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Decisions �� �������	 
�� � �������

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application des

dispositions du Code des Courses au Galop

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

DEAUVILLE – 1�� DECEMBRE 2018 - PRIX JUNO BEACH

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;
Attendu que le hongre WHITE JACKET arrivé 1�� a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions
de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites
par le règlement ;
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu
à la présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE ;
Attendu que Mme Sandra HOUBEN informée de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des Courses
Hippiques, sa décision de faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement et a désigné le Laboratoire
QUANTILAB à cet effet, lequel a confirmé la présence de la substance en cause ;
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes
musculo-squelettique et respiratoire publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé Mme Sandra
HOUBEN, propriétaire et entraîneur dudit hongre à se présenter le jeudi 21 mars 2019 pour l’examen contradictoire
de ce dossier et constaté la non présentation de l’intéressée ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et les explications de Mme Sandra
HOUBEN ;
Vu les articles 198, 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête en date du 13 mars 2019
mentionnant notamment :
- que Mme Sandra HOUBEN a indiqué que le hongre WHITE JACKET FR n’avait reçu aucun traitement

récemment, mais avait été infiltré au niveau d’un boulet quelques semaines auparavant ;
- qu’elle a présenté son registre d’ordonnances dans lequel figure une ordonnance en date du 26 octobre 2018

pour ledit hongre comportant la mention de KENACORT ND, médicament à base de TRIAMCINOLONE
ACETONIDE, sans précision des modalités d’administration, ni de délai avant de pouvoir courir ;

- qu’elle ne détient pas dans sa pharmacie de médicament à base de TRIAMCINOLONE ACETONIDE, et qu’elle
a indiqué que son vétérinaire avait donné, à l’oral, un délai de 3 ou 4 semaines avant de pouvoir courir, le cheval
ayant couru plus d’un mois après l’infiltration ;

Vu les explications écrites de Mme Sandra HOUBEN, reçues par sept courriers électroniques, accompagnés de
pièces jointes, les 19 et 20 mars 2019 mentionnant notamment :
- qu’elle n’a jamais rencontré, de toute sa carrière, de problèmes, concernant des affaires de dopage ;
- qu’elle a obtenu sa licence française il y a un an, à force de travail et de persévérance malgré la barrière de la

langue ;
- qu’elle est plongée dans une situation qu’elle n’a bien évidemment, pas souhaitée ni provoquée, situation qui

l’inquiète beaucoup ;
- que le 26 octobre 2018, c’est le vétérinaire qui a soigné son cheval et prescrit le médicament TRIAMCINOLONE

ACETONIDE sur ordonnance et que ne connaissant pas ce produit, elle lui a entièrement fait confiance car il est
professionnel et pas elle ;

- qu’il lui a bien précisé de ne pas faire courir son cheval pendant 20 jours et qu’elle a donc attendu 36 jours pour
être sûre que ça ne pose aucun problème ;

- qu’à sa grande surprise, le cheval s’est révélé positif 36 jours après l’infiltration, et que depuis cet incident, cette
situation l’angoisse et la met mal à l’aise vis à vis de l’entourage et encore plus envers les Commissaires ;

- qu’elle se sent anéantie face à cette avalanche de conséquences fâcheuses à savoir, la perte de la 1��� place
et du Prix qui en découle, la parution dans le bulletin officiel et le risque d’amende, alors qu’elle n’y est pour
rien ;

- qu’elle réitère ses excuses pour son absence, faisant courir le cheval au CROISE LAROCHE et rentrant au milieu
de la nuit mercredi ;

Vu les éléments du dossier et les articles 198, 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;
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* * *

Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre WHITE JACKET révèlent
la présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE ce qui n’est pas contesté mais au contraire expliqué par un
traitement vétérinaire intervenu le 26 octobre 2018, soit plus d’un 1 mois avant la course, la seule présence de
la substance étant constitutive d’une infraction et nécessitant un distancement dans le respect de l’égalité des
chances ;
Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier de prendre acte des observations de Mme Sandra HOUBEN
expliquant la positivité du hongre WHITE JACKET ;
Qu’il appartenait à Mme Sandra HOUBEN, en sa qualité d’entraîneur, gardien responsable dudit hongre, de
prendre toutes les précautions possibles pour éviter que le hongre WHITE JACKET ne soit pas positif à l’issue
de sa course, et de prendre toutes les dispositions possibles suite au traitement vétérinaire dont il avait fait l’objet ;
Attendu que si ledit entraîneur était en possession d’une ordonnance permettant d’expliquer la situation, il ne
peut cependant qu’être constaté que celle-ci n’était pas suffisamment conforme aux dispositions du Code des
Courses au Galop puisqu’elle ne mentionne notamment pas de délai d’attente ni les précautions à prendre avant
de recourir, un délai oral imprécis de « 3 ou 4 semaines avant de pouvoir courir » lui ayant seulement été
recommandé par son vétérinaire selon les indications mentionnées dans le cadre de l’enquête ;
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments qui précèdent et des dispositions de l’article 201 dudit Code, de
sanctionner Mme Sandra HOUBEN, qui aurait dû mettre tout en œuvre en terme de précautions et de contrôles
après le traitement vétérinaire effectué sur ledit hongre avant de le faire recourir, par une amende de 3 000 euros,
cette situation et cette positivité d’un cheval à l’issue d’une course étant la première infraction en la matière pour
ledit entraîneur ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des Courses
au Galop décident de :
- distancer le hongre WHITE JACKET de la 1��� place du Prix JUNO BEACH couru le 1�� décembre 2018 sur

l’hippodrome de DEAUVILLE ;
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1�� EL VALLE ; 2��� CRUEL SUMMER ; 3��� FRESCO ; 4��� IZEBA ; 5��� STERLING LINES ;
- sanctionner Mme Sandra HOUBEN en sa qualité d’entraîneur, gardien responsable dudit hongre par une

amende de 3 000 euros pour sa première infraction en la matière.

Boulogne, le 21 mars 2019
R. FOURNIER SARLOVÈZE – A. CORVELLER – P. DE LA HORIE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;
Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 20 décembre 2018 dans l’effectif de l’entraîneur Victoria
HAIGH et que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique effectué sur la pouliche GRAINE DE
MAILLE a révélé la présence de 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE ;
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes
nerveux et cardio-vasculaire, ladite catégorie étant publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Attendu que l’entraîneur Victoria HAIGH informée de la situation, a fait connaître sa décision de ne pas faire
procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et convoqué l’entraîneur
Victoria HAIGH et Mme Catherine HASSET, propriétaire de ladite pouliche, à la réunion fixée le jeudi 14 mars
2019 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la présentation dudit entraîneur ;
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;
Après en avoir délibéré ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les Conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 27 février 2019 mentionnant notamment :
- que la pouliche GRAINE DE MAILLE est déclarée à l’entraînement de Mme Victoria HAIGH depuis le 6

septembre 2018, puis non entraînée depuis le 13 décembre 2018 ;
- que la pouliche avait dû être tranquillisée dans les jours qui ont précédé le contrôle pour être tondue, car elle

peut être dangereuse lors de certaines manipulations ;
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- que Mme Victoria HAIGH ne détient pas les ordonnances sur son centre d’entraînement, qu’elles seraient
stockées dans le véhicule de son premier garçon, qu’elles n’ont pas été transmises lors du contrôle et ne sont
pas présentes sur le site le jour de la notification ;

- que l’entraîneur ne détenait pas dans sa pharmacie de médicament à base d’ACEPROMAZINE ;
- qu’elle a transmis par courrier le 23 janvier 2019, une ordonnance de SEDALIN GEL nd, médicament à base de

la substance, en date du 1�� décembre 2018, rédigée par un vétérinaire irlandais ;
- que cette ordonnance est rédigée pour 4 chevaux dont la pouliche GRAINE DE MAILLE avec l’indication « for

general use » et ne mentionne pas de délai d’attente avant de courir ;
- que la pouliche était déclarée comme étant à l’entraînement à la date de l’ordonnance ;
- que l’entraîneur a précisé que le vétérinaire irlandais a rédigé l’ordonnance sans avoir vu la pouliche, mais qu’il

l’avait précédemment soignée lorsqu’elle était en Irlande et que la prescription ainsi que le médicament avaient
été rapportés par la propriétaire de la pouliche ;

Vu le courrier de Mme Catherine HASSET en date du 13 mars 2019 mentionnant notamment :
- qu’elle ne sera pas présente à la réunion mais qu’elle aurait aimé être là pour soutenir l’entraîneur Victoria HAIGH

car elle se sent également responsable de la situation ;
- que suite à sa visite de leurs chevaux à MAISONS-LAFFITTE en novembre 2018, elle a demandé audit entraîneur

de tondre leur robe d’hiver et qu’elle lui a ensuite envoyé des tondeuses et des tubes de sédatif ;
- que c’était leur première saison de course en France et que cette action était clairement une erreur de leur part

qui ne se reproduira plus ;
Attendu que l’entraîneur Victoria HAIGH a déclaré en séance :
- qu’elle confirme les termes des conclusions d’enquête mais que depuis les faits, tout en souhaitant continuer à

collaborer avec la propriétaire dudit hongre, elle lui a expliqué qu’elle souhaitait travailler avec ses vétérinaires
de MAISONS-LAFFITTE ;

- qu’elle était mécontente de l’envoi par ladite propriétaire de la prescription et du médicament car elle n’aime
pas travailler ainsi et qu’elle a indiqué à cette dernière que ce serait désormais ses vétérinaires qui fourniront les
produits et ordonnances des chevaux ;

- à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir si le vétérinaire irlandais était un ami ou un
homonyme de Mme Catherine HASSET, qu’il s’agissait du beau-frère de cette dernière, ce à quoi M. Robert
FOURNIER SARLOVEZE a indiqué qu’elle devait être très indépendante dans ses fonctions d’entraîneur ;

- à la remarque de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE selon laquelle elle devait être très vigilante car il y avait eu
de l’approximation dans la gestion des traitements prodigués aux chevaux, qu’elle n’aime pas utiliser le
médicament en cause pour tondre ses chevaux mais que cette pouliche tapait et se comportait différemment
des autres chevaux à cette occasion ;

- à la question de M. Nicolas LANDON de savoir combien elle avait de chevaux à l’entraînement, qu’elle en avait
un pour l’instant et que 4 chevaux devaient arriver dans les trois prochaines semaines, étant actuellement en
Irlande pour faire du pré-entraînement ;

- qu’elle était entraîneur depuis quatre ans en France et qu’elle avait été précédemment jockey-cavalière en
Grande-Bretagne ;

Attendu que l’intéressée a indiqué de rien avoir à ajouter en réponse à une question du Président posée en ce
sens ;

* * *

Vu les annexes 5 et 15 du Code des Couses au Galop et les articles 198 et 201 dudit Code ;
Attendu que le prélèvement biologique effectué à l’entraînement a mis en évidence la présence
2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE, situation non contestée et même expliquée par un traitement
vétérinaire effectué sur la pouliche GRAINE DE MAILLE, à la connaissance de l’entraîneur Victoria HAIGH ;
Attendu que cet entraîneur ne disposait pas d’ordonnance au moment du contrôle à l’entraînement et au moment
de la notification de la positivité, indiquant que les ordonnances auraient été dans le véhicule de son premier garçon ;
Attendu que l’entraîneur Victoria HAIGH a finalement transmis une ordonnance rédigée par un vétérinaire irlandais
pour 4 chevaux mentionnant « for general use », le 23 janvier 2019, précisant que ledit vétérinaire n’avait pas ausculté
la pouliche et que le médicament et la prescription en cause avaient été rapportés par la propriétaire de la pouliche ;
Attendu qu’il y a donc lieu au vu de la situation qui précède, d’infliger une amende à l’entraîneur Victoria HAIGH qui
a particulièrement manqué de vigilance au vu de la façon dont la pouliche a été traitée, manquant à ses obligations
en matière de gestion de traitements vétérinaires et de conservation d’un registre d’ordonnances conforme ;
Attendu qu’elle n’a en effet pas suffisamment assuré ses obligations prévues par les dispositions des articles 198
et 201 du Code des Courses au Galop concernant la gestion du traitement administré à la pouliche GRAINE DE
MAILLE et à la bonne tenue de ses ordonnances qui doivent en outre être conformes aux dispositions du Code ce
qui n’était pas le cas en l’espèce ;
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Attendu qu’il y a donc lieu d’infliger une amende de 1 000 euros à l’entraîneur Victoria HAIGH gardien de ladite
pouliche, au vu de sa première infraction en matière de positivité d’un prélèvement biologique effectué lors d’un
contrôle à l’entraînement, cette positivité n’étant pas justifiée par une ordonnance conforme et la tenue du registre
d’ordonnances étant défaillant ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 198, 201 et des annexes 5 et
15 du Code des Courses au Galop ont décidé :
- d’infliger une amende de 1 000 euros à l’entraîneur Victoria HAIGH en sa qualité d’entraîneur gardien

responsable de ladite pouliche, pour sa première infraction en la matière.

Boulogne, le 14 mars 2019
R. FOURNIER SARLOVÈZE – A. CORVELLER – N. LANDON

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;
Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 11 février 2019 dans l’effectif de l’entraîneur Céline LAUR
dont il ressort l’existence d’une ordonnance indiquant que le poulain WARRIOR CITY a fait l’objet, le 11 décembre
2018, d’une administration de corticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire (CELESTENE nd /
BETAMETHASONE);
Attendu que ledit poulain a participé au Prix du SIGNAL D’ECOUVES à DEAUVILLE couru le 23 décembre 2018,
terminant 12��� ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et invité l’entraîneur Céline
LAUR à fournir des explications écrites avant le mercredi 20 mars 2019 pour l’examen contradictoire de ce dossier
et lui avoir proposé d’être, si elle le souhaitait, entendue par les Commissaires de France Galop ;
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications écrites de l’entraîneur Céline LAUR ;

***

Sur le fond ;
Vu les éléments du dossier et les explications de l’entraîneur Céline LAUR ;
Vu les conclusions d’enquête en date du 14 mars 2019 et leurs pièces jointes mentionnant notamment :
- que Mme Céline LAUR reconnaît le traitement fait au cheval WARRIOR CITY FR, précise que son vétérinaire

traitant lui a indiqué verbalement un temps d’attente de 10 jours et qu’elle-même ignorait la disposition du
Code des Courses au Galop interdisant de faire courir un cheval qui a reçu une infiltration intra-articulaire
contenant une substance glucocorticoïde dans les 14 jours qui précèdent la course ;

- qu’elle présente des excuses et précise qu’elle ne fera pas à nouveau cette erreur ;
Vu l’ordonnance vétérinaire en date du 11 décembre 2018 établie par le vétérinaire traitant du poulain WARRIOR
CITY, ordonnance remise par l’entraîneur, mentionnant un traitement vétérinaire consistant en une infiltration
administrée par voie intra-articulaire, contenant une substance appartenant à la classe des corticoïdes et ne
mentionnant pas de délai d’attente ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur Céline LAUR en date du 18 mars 2019 reprenant notamment les
explications recueillies dans le cadre de l’enquête et précisant que ledit vétérinaire traitant est joignable
concernant ce dossier, qu’elle ignorait la clause interdisant un cheval de courir s’il a reçu une infiltration contenant
une substance glucocorticoïde dans les 14 jours qui précèdent la course quel que soit le délai « doping » et
qu’elle pensait être en accord avec ledit Code ;

* * *

Vu les articles 62, 198 et 201 du Code des Courses au Galop et l’annexe 15 dudit Code ;
Attendu que l’ordonnance en date du 11 décembre 2018 mentionne un traitement effectué à l’aide de
CELESTENE, substance appartenant à la classe des corticoïdes, administrée au poulain WARRIOR CITY ;
Que l’entraîneur Céline LAUR a reconnu le traitement administré audit poulain et a expliqué que son vétérinaire
traitant lui avait indiqué verbalement un temps d’attente de 10 jours et qu’elle ignorait la règle du Code des
Courses au Galop qui prévoit qu’aucun cheval ne peut courir s’il a reçu une infiltration intra-auriculaire contenant
une substance glucocorticoïde dans les 14 jours qui précèdent la course ;
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Attendu en tout état de cause, qu’une infiltration au moyen d’une substance appartenant à la classe des corticoïdes
ayant eu lieu le 11 décembre 2018 selon les termes de l’ordonnance et selon les explications de l’entraîneur, ledit
poulain ne pouvait pas être autorisé à courir le 23 décembre 2018 ;
Attendu qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions de l’article 62 du Code des Courses au Galop
et de l’annexe 15 dudit Code, de constater que la situation dudit poulain n’est pas conforme aux règles relatives
aux conditions spéciales de qualification selon son état sanitaire, précisément au regard du délai de 14 jours à
respecter entre l’administration à un cheval d’une infiltration intra-articulaire contenant une substance
glucocorticoïde et la participation du cheval à une course publique ;
Qu’il y a lieu, en l’espèce, de distancer le poulain WARRIOR CITY de sa 12��� place du Prix du SIGNAL D’ECOUVES
couru sur l’hippodrome de DEAUVILLE ;
Attendu qu’il appartenait à l’entraîneur Céline LAUR en sa qualité de gardien dudit poulain, de prendre toutes les
mesures possibles pour vérifier les ordonnances établies à l’égard des chevaux déclarés sous son effectif et la
conformité de celles-ci aux dispositions du Code, étant observé que ledit entraîneur a lui-même reconnu qu’elle
ignorait la règle ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions et au vu des dispositions qui précèdent et des éléments du dossier, de
sanctionner l’entraîneur Céline LAUR par une amende de 800 euros au regard de cette infraction aux dispositions
du Code des Courses au Galop concernant la pratique des traitements administrés aux chevaux à l’entraînement,
notamment l’annexe 15 dudit Code ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions de l’annexe 15, des articles 62, 198, 201 et
213 du Code des Courses au Galop ont décidé :
- de distancer le poulain WARRIOR CITY de la 12���place du Prix du SIGNAL D’ECOUVES couru sur l’hippodrome

de DEAUVILLE le 23 décembre 2018 ;
Le classement est en conséquence le suivant :
1�� : AYOUNOR ; 2��� : PEAKY BLYNDER ; 3��� : EVA GLITTERS ; 4��� : KYVON DES AIGLES ; 5��� : BOUSTIE ;
6��� : PIKES PEAK ; 7��� : LOUP DES STEPPES ; 8��� : OLIVE MABEL ; 9��� : LA SAPIENZA ; 10��� : MOREVER ;
11��� : BLOCKING BET ; 12��� : ROCKY VICTORY ;
- de sanctionner l’entraîneur Céline LAUR en sa qualité d’entraîneur, gardien du poulain WARRIOR CITY, par une

amende de 800 euros pour son infraction aux dispositions du Code des Courses au Galop.

Boulogne, le 21 mars 2019
R. FOURNIER SARLOVÈZE – A. CORVELLER – P. DE LA HORIE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;
Attendu qu’une visite a été effectuée le 5 mars 2019 dans l’établissement de l’entraîneur Christophe ESCUDER dont
il ressort l’existence d’une ordonnance indiquant que le cheval FLIGHT TO DUBAI a fait l’objet, le 16 janvier 2019,
d’une administration de corticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire (DEXADRESON nd / DEXAMETHASONE) ;
Attendu que ledit cheval a participé le 22 janvier 2019 au Prix de MARSEILLE à CAGNES-SUR-MER, terminant
12��� ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé l’entraîneur
Christophe ESCUDER à se présenter le jeudi 21 mars 2019 pour l’examen contradictoire de ce dossier, tout en en
ayant informé M. Georges DUCA, propriétaire dudit cheval, et après avoir constaté la non-présentation de
l’intéressé ;
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications écrites de l’entraîneur Christophe
ESCUDER ;
Sur le fond ;
Vu les Conclusions d’Enquête en date du 11 mars 2019 et leurs pièces jointes mentionnant notamment :
- que l’ordonnance rédigée par le vétérinaire traitant n’indiquait pas le lieu d’administration et qu’interrogé sur ce

point, ce dernier a alors mentionné sur l’ordonnance qu’il s’agissait d’une infiltration des deux boulets antérieurs ;
- que la prescription ne porte pas de délai d’attente avant de recourir, mais une mention imprimée indiquant : «

Le délai à l’issue duquel votre cheval peut participer à une compétition est impossible à déterminer. Vous pouvez
pratiquer une analyse de courtoisie auprès d’un laboratoire officiel. Le traitement que votre cheval vient de subir
vous engage à respecter le code des courses dès lors que vous le déclarez partant dans une épreuve. » ;

- que le cheval FLIGHT TO DUBAI IRE a couru le 22 janvier 2019 sur l’hippodrome deCAGNES-SUR-MER le Prix
de MARSEILLE dont il finit 12��� ;
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- qu’interrogé sur cette situation, M. Christophe ESCUDER indique qu’il connait la règle du Code des Courses
au Galop qui prévoit qu’aucun cheval ne peut courir s’il a reçu une infiltration intra-articulaire contenant une
substance glucocorticoïde dans les 14 jours qui précèdent la course ;

- que ledit entraîneur explique son défaut de vigilance par le nombre de tâches qu’il doit effectuer, le nombre
de partants et les exigences de ses propriétaires ;

Vu l’ordonnance vétérinaire en date du 16 janvier 2019 établie par le vétérinaire traitant du cheval FLIGHT TO
DUBAI, mentionnant un traitement vétérinaire consistant en une infiltration administrée par voie intra-articulaire,
contenant une substance appartenant à la classe des corticoïdes, et ne mentionnant pas de délai d’attente mais
la mention imprimée susvisée ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur Christophe ESCUDER reçues le 18 mars 2019 mentionnant notamment :
- qu’il reconnaît avoir fait des erreurs humaines par rapport aux ordonnances et au non-respect du délai de 14

jours relatifs aux infiltrations intra-articulaires mais qu’en aucun cas il n’a voulu tricher car à ce jour après six
ans d’installation, il n’a eu aucun cas positif malgré plusieurs contrôles inopinés ;

- que la réussite de son écurie est due à la confiance de ses propriétaires et au travail acharné de son équipe ;

* * *

Vu les articles 62, 198 et 201 du Code des Courses au Galop et l’annexe 15 dudit Code ;
Attendu que l’ordonnance en date du 16 janvier 2019 mentionne un traitement effectué à l’aide de DEXADRESON,
substance appartenant à la classe des corticoïdes, administrée au cheval FLIGHT TO DUBAI ;
Que l’entraîneur Christophe ESCUDER indique connaître la règle du Code des Courses au Galop qui prévoit
qu’aucun cheval ne peut courir s’il a reçu une infiltration intra-articulaire contenant une substance glucocorticoïde
dans les 14 jours qui précèdent la course et qu’il explique son défaut de vigilance par le nombre de tâches qu’il
doit effectuer, le nombre de partants, et les exigences de ses propriétaires ;
Attendu en tout état de cause, qu’une infiltration au moyen d’une substance appartenant à la classe des
corticoïdes ayant eu lieu le 16 janvier 2019 selon les termes de l’ordonnance et selon les explications de
l’entraîneur, ledit cheval ne pouvait pas être autorisé à courir le 22 janvier 2019 ;
Attendu qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions de l’article 62 du Code des Courses au
Galop et de l’annexe 15 dudit Code, de constater que la situation dudit cheval n’est pas conforme aux règles
relatives aux conditions spéciales de qualification selon son état sanitaire, précisément au regard du délai de 14
jours à respecter entre l’administration à un cheval d’une infiltration intra-articulaire contenant une substance
glucocorticoïde et la participation du cheval à une course publique ;
Qu’il y a lieu, en l’espèce, de distancer le cheval FLIGHT TO DUBAI de sa 12��� place du Prix de MARSEILLE ;
Attendu qu’il appartenait à l’entraîneur Christophe ESCUDER en sa qualité de gardien dudit cheval, de prendre
toutes les mesures possibles pour vérifier les ordonnances établies à l’égard des chevaux déclarés sous son
effectif et la conformité de celles-ci aux dispositions du Code, étant observé que ledit entraîneur a lui-même
reconnu avoir connaissance de la règle, ainsi que son défaut de vigilance ;
Attendu que le quantum de l’amende doit être fixé notamment au regard de cinq autres dossiers similaires
examinés contradictoirement ce jour concernant des chevaux qui ont également fait l’objet d’une administration
de corticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire avant de recourir dans un délai inférieur à ce qu’autorise le
Code ;
Attendu que le nombre de cas particulièrement élevé au vu des 6 ordonnances rédigées du 17 septembre 2018
au 15 février 2019 démontre une négligence caractérisée de la part de l’entraîneur Christophe ESCUDER dans
la gestion et le contrôle des traitements administrés aux chevaux de son effectif, ce qui a impliqué 6 participations
de chevaux dont il est le gardien à des courses, en infraction avec le Code des Courses au Galop ;
Attendu que l’argument selon lequel l’entraîneur a notamment beaucoup de tâches à effectuer ne saurait justifier
de tels manquements répétés au Code des Courses au Galop sur une période de 5 mois ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions et au vu des dispositions qui précèdent, de sanctionner l’entraîneur
Christophe ESCUDER par une amende de 1 000 euros, au regard de cette infraction aux dispositions du Code
des Courses au Galop concernant la pratique des traitements administrés aux chevaux à l’entraînement,
notamment l’annexe 15 dudit Code ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions de l’annexe 15, des articles 62, 198, 201 et
213 du Code des Courses au Galop ont décidé :
- de distancer le cheval FLIGHT TO DUBAI de la 12��� place du Prix de MARSEILLE couru sur l’hippodrome

de CAGNES-SUR-MER le 22 janvier 2019 ;
Le classement est en conséquence le suivant :
1�� ALLEZ HENRI ; 2��� FURIOUS DES AIGLES ; 3��� ALBEROBELLO ; 4��� INCAMPO ; 5��� ROYAL BOWL
; 6ème GOLDEN BRIDGE ; 7ème BLUE HILLS ; 8ème CAFE ROYAL GER ; 9ème SILVER BALL ; 10ème DESERT
WARRIOR ; 11ème LE BANDIT ; 12ème BHARUCH ;
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- de sanctionner l’entraîneur Christophe ESCUDER, en sa qualité d’entraîneur, gardien du cheval FLIGHT TO
DUBAI par une amende de 1 000 euros pour son infraction aux dispositions du Code des Courses au Galop.

Boulogne, le 21 mars 2019
R. FOURNIER SARLOVÈZE – A. CORVELLER – P. DE LA HORIE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;
Attendu qu’une visite a été effectuée le 5 mars 2019 dans l’établissement de l’entraîneur Christophe ESCUDER dont
il ressort l’existence d’une ordonnance indiquant que le cheval ZANGOKARI a fait l’objet, le 15 février 2019, d’une
administration de corticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire (DEXADRESON nd / DEXAMETHASONE) ;
Attendu que ledit cheval a participé le 25 février 2019 au HANDICAP DE MARSEILLE BORELY à MARSEILLE
BORELY, terminant 16��� ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé l’entraîneur
Christophe ESCUDER à se présenter le jeudi 21 mars 2019 pour l’examen contradictoire de ce dossier, tout en en
ayant informé M. Alain REN, propriétaire dudit cheval, et après avoir constaté la non-présentation de l’intéressé ;
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications écrites de l’entraîneur Christophe
ESCUDER ;
Sur le fond ;
Vu les Conclusions d’Enquête en date du 11 mars 2019 et leurs pièces jointes mentionnant notamment :
- que l’ordonnance rédigée par le vétérinaire traitant n’indiquait pas le lieu d’administration et qu’interrogé sur ce

point, ce dernier a alors mentionné sur l’ordonnance qu’il s’agissait d’une infiltration du boulet antérieur gauche ;
- que la prescription ne porte pas de délai d’attente avant de recourir, mais une mention imprimée indiquant : «

Le délai à l’issue duquel votre cheval peut participer à une compétition est impossible à déterminer. Vous pouvez
pratiquer une analyse de courtoisie auprès d’un laboratoire officiel. Le traitement que votre cheval vient de subir
vous engage à respecter le code des courses dès lors que vous le déclarez partant dans une épreuve. » ;

- que le cheval ZANGOKARI a couru le 25 février 2019 sur l’hippodrome de MARSEILLE BORELY le HANDICAP
DE MARSEILLE BORELY dont il finit 16��� ;

- qu’interrogé sur cette situation, M. Christophe ESCUDER indique qu’il connait la règle du Code des Courses au
Galop qui prévoit qu’aucun cheval ne peut courir s’il a reçu une infiltration intra-articulaire contenant une
substance glucocorticoïde dans les 14 jours qui précèdent la course ;

- que ledit entraîneur explique son défaut de vigilance par le nombre de tâches qu’il doit effectuer, le nombre de
partants, et les exigences de ses propriétaires ;

Vu l’ordonnance vétérinaire en date du 15 février 2019 établie par le vétérinaire traitant du cheval ZANGOKARI,
mentionnant un traitement vétérinaire consistant en une infiltration administrée par voie intra-articulaire, contenant
une substance appartenant à la classe des corticoïdes, et ne mentionnant pas de délai d’attente mais la mention
imprimée susvisée ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur Christophe ESCUDER reçues le 18 mars 2019 mentionnant notamment :
- qu’il reconnaît avoir fait des erreurs humaines par rapport aux ordonnances et au non-respect du délai de 14

jours relatifs aux infiltrations intra-articulaires mais qu’en aucun cas il n’a voulu tricher car à ce jour après six ans
d’installation, il n’a eu aucun cas positif malgré plusieurs contrôles inopinés ;

- que la réussite de son écurie est due à la confiance de ses propriétaires et au travail acharné de son équipe ;

* * *

Vu les articles 62, 198 et 201 du Code des Courses au Galop et l’annexe 15 dudit Code ;
Attendu que l’ordonnance en date du 15 février 2019 mentionne un traitement effectué à l’aide de DEXADRESON,
substance appartenant à la classe des corticoïdes, administrée au cheval ZANGOKARI ;
Que l’entraîneur Christophe ESCUDER indique connaître la règle du Code des Courses au Galop qui prévoit
qu’aucun cheval ne peut courir s’il a reçu une infiltration intra-articulaire contenant une substance glucocorticoïde
dans les 14 jours qui précèdent la course et qu’il explique son défaut de vigilance par le nombre de tâches qu’il
doit effectuer, le nombre de partants, et les exigences de ses propriétaires ;
Attendu en tout état de cause, qu’une infiltration au moyen d’une substance appartenant à la classe des corticoïdes
ayant eu lieu le 15 février 2019 selon les termes de l’ordonnance et selon les explications de l’entraîneur, ledit cheval
ne pouvait pas être autorisé à courir le 25 février 2019 ;
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Attendu qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions de l’article 62 du Code des Courses au
Galop et de l’annexe 15 dudit Code, de constater que la situation dudit cheval n’est pas conforme aux règles
relatives aux conditions spéciales de qualification selon son état sanitaire, précisément au regard du délai de 14
jours à respecter entre l’administration à un cheval d’une infiltration intra-articulaire contenant une substance
glucocorticoïde et la participation du cheval à une course publique ;
Qu’il y a lieu, en l’espèce, de distancer le cheval ZANGOKARI de sa 16��� place du HANDICAP DE MARSEILLE
BORELY ;
Attendu qu’il appartenait à l’entraîneur Christophe ESCUDER en sa qualité de gardien dudit cheval, de prendre
toutes les mesures possibles pour vérifier les ordonnances établies à l’égard des chevaux déclarés sous son
effectif et la conformité de celles-ci aux dispositions du Code des Courses au Galop, étant observé que ledit
entraîneur a lui-même reconnu avoir connaissance de la règle, ainsi que son défaut de vigilance ;
Attendu que le quantum de l’amende doit être fixé notamment au regard de cinq autres dossiers similaires
examinés contradictoirement ce jour concernant des chevaux qui ont également fait l’objet d’une administration
de corticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire avant de recourir dans un délai inférieur à ce qu’autorise le
Code ;
Attendu que le nombre de cas particulièrement élevé au vu des 6 ordonnances rédigées du 17 septembre 2018
au 15 février 2019 démontre une négligence caractérisée de la part de l’entraîneur Christophe ESCUDER dans
la gestion et le contrôle des traitements administrés aux chevaux de son effectif, ce qui a impliqué 6 participations
des chevaux dont il est le gardien à des courses, en infraction avec le Code des Courses au Galop ;
Attendu que l’argument selon lequel l’entraîneur a notamment beaucoup de tâches à effectuer ne saurait justifier
de tels manquements répétés au Code des Courses au Galop sur une période de 5 mois ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions et au vu des dispositions qui précèdent, de sanctionner l’entraîneur
Christophe ESCUDER par une amende de 1 000 euros, au regard de cette infraction aux dispositions du Code
des Courses au Galop concernant la pratique des traitements administrés aux chevaux à l’entraînement,
notamment l’annexe 15 dudit Code ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions de l’annexe 15, des articles 62, 198, 201 et
213 du Code des Courses au Galop ont décidé de :
- distancer le cheval ZANGOKARI de la 16��� place du HANDICAP DE MARSEILLE BORELY couru sur

l’hippodrome de MARSEILLE BORELY le 25 février 2019 ;
- sanctionner l’entraîneur Christophe ESCUDER, en sa qualité d’entraîneur, gardien du cheval ZANGOKARI par

une amende de 1 000 euros pour son infraction aux dispositions du Code des Courses au Galop.

Boulogne, le 21 mars 2019
R. FOURNIER SARLOVÈZE – A. CORVELLER – P. DE LA HORIE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;
Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 12 novembre 2018 dans l’effectif de l’entraîneur Mme
Rachel PHILIPPON et que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique effectué sur le hongre JUST
YOU AND ME a révélé la présence de MELOXICAM et de DEXAMETHASONE ;
Attendu que ces substances appartiennent à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes
musculo-squelettique, respiratoire, digestif et nerveux ladite catégorie étant publiée en annexe 5 du Code des
Courses au Galop ;
Attendu que l’entraîneur Rachel PHILIPPON, informée de la situation, a fait connaître sa décision de ne pas faire
procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et convoqué l’entraîneur
Rachel PHILIPPON et M. Pierre BONNEFOY, propriétaire dudit hongre, le jeudi 14 mars 2019 pour l’examen
contradictoire de ce dossier et constaté leur non présentation ;
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;
Après en avoir délibéré ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les Conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 27 février 2019 mentionnant notamment :
- que le hongre souffre d’arthrose chronique et reçoit des traitements périodiques ;
- qu’un traitement de RHEUMOCAM nd, médicament contenant du MELOXICAM lui a été prescrit le 3 septembre

2018 et qu’un traitement de DEXADRESON nd, médicament à base de DEXAMETHASONE lui a été prescrit
le 3 octobre 2018 ;
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- que des ordonnances ont bien été présentées le 12 novembre 2018 au vétérinaire préleveur et qu’elles portent
un certain nombre de mentions imprimées dont l’indication réglementaire « ordonnance non renouvelable » ;

- que Mme Rachel PHILIPPON indique qu’elle pensait être en règle puisque le vétérinaire lui avait précisé qu’il
fallait refaire les traitements si nécessaire ;

- que par certificat en date du 21 décembre 2018, le vétérinaire traitant confirme avoir indiqué à cet entraîneur
que les prescriptions étaient faites pour un traitement de 3 mois renouvelable ;

- qu’un registre d’ordonnances est tenu ;
Vu le courrier électronique de l’entraîneur Rachel PHILIPPON en date du 8 mars 2019 mentionnant notamment :
- qu’elle ne pourra pas assister à l’audience du 14 mars, car elle sera en déplacement pour les courses ;
- elle réitère ses déclarations préalables, que les chevaux GOLDEN LAW et JUST YOU AND ME souffrent de

problèmes respiratoires et articulaires réguliers ;
- elle a fait établir des ordonnances pour les soins nécessaires à leurs troubles chroniques en début d’automne

et elle pensait que ces ordonnances seraient valables sur la période du dernier trimestre ;
Vu le courrier de M. Pierre BONNEFOY en date du 11 mars 2019 mentionnant notamment qu’ :
- il sera absent en raison d’un empêchement professionnel ;
- il a été dit entre les parties, l’entraîneur Rachel PHILIPPON et lui-même, que ledit entraîneur avait carte blanche,

le droit et toute sa confiance pour faire tous les soins ou actes vétérinaires, autorisés par le Code des Courses
au Galop, qui a pour but d’améliorer le bien-être du cheval ;

- il reste à disposition pour toute question et information concernant ce cheval ;

* * *

Vu les annexes 5 et 15 du Code des Couses au Galop et les articles 198 et 201 dudit Code ;
Attendu que le prélèvement biologique effectué à l’entraînement sur le hongre JUST YOU AND ME a mis en évidence
la présence de MELOXICAM et de DEXAMETHASONE, situation non contestée et même expliquée par des
traitements vétérinaires effectués sur ce hongre, à la connaissance de l’entraîneur Rachel PHILIPPON ;
Attendu que les ordonnances vétérinaires en date des 3 septembre et 3 octobre 2018 prévoyant ces traitements,
ne mentionnaient cependant pas, de manière expresse, et écrite, qu’elles étaient renouvelables pendant 3 mois,
mentionnant au contraire la mention « ordonnance non renouvelable » ;
Attendu qu’il y a donc lieu au vu de ce qui précède, d’infliger une amende à l’entraîneur Rachel PHILIPPON
puisqu’elle n’a pas suffisamment assuré ses obligations prévues par les dispositions des articles 198 et 201 du
Code des Courses au Galop concernant la gestion des traitements administrés audit hongre, les ordonnances
afférentes aux traitements effectués ne mentionnant pas que ces traitements pouvaient être renouvelés, mais
mentionnant au contraire une information exactement inverse « ordonnance non renouvelable » ;
Qu’il y a donc lieu d’infliger une amende de 375 euros à l’entraîneur Rachel PHILIPPON, gardien dudit hongre, au
vu de son infraction en matière de positivité d’un prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à l’entraînement
sans que cette positivité ne soit suffisamment justifiée par des traitements vétérinaires effectués dans le strict cadre
d’ordonnances conformes aux préconisations du Code des Courses au Galop ;
Attendu que le quantum de cette amende est fixé notamment au regard de l’amende également notifiée, ce 14 mars
2019, dans un dossier similaire, relatif au hongre GOLDEN LAW, lequel a également fait l’objet d’un traitement
vétérinaire en date du 3 septembre 2018, décrit de la même manière sur l’ordonnance présentée ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 198, 201 et des annexes 5 et 15
du Code des Courses au Galop ont décidé :
- d’infliger une amende de 375 euros à l’entraîneur Rachel PHILIPPON en sa qualité d’entraîneur gardien

responsable dudit hongre, pour sa première infraction en la matière.

Boulogne, le 14 mars 2019
R. FOURNIER SARLOVÈZE – A. CORVELLER – N. LANDON

R. FOURNIER

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;
Attendu qu’une visite a été effectuée le 5 mars 2019 dans l’établissement de l’entraîneur Christophe ESCUDER dont
il ressort l’existence d’une ordonnance indiquant que la pouliche PRINCY LOVE a fait l’objet, le 12 novembre 2018,
d’une administration de corticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire (DEXADRESON nd / DEXAMETHASONE) ;
Attendu que ladite pouliche a participé le 18 novembre 2018 au Prix JEANNINE XIMAY à NÎMES, terminant 7��� ;
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Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé l’entraîneur
Christophe ESCUDER à se présenter le jeudi 21 mars 2019 pour l’examen contradictoire de ce dossier, tout en
en ayant informé M. Guy ZAMORA, propriétaire de ladite pouliche, et après avoir constaté la non-présentation
de l’intéressé ;
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications écrites de l’entraîneur Christophe
ESCUDER ;
Sur le fond ;
Vu les Conclusions d’Enquête en date du 11 mars 2019 et leurs pièces jointes mentionnant notamment :
- que l’ordonnance rédigée par le vétérinaire traitant n’indiquait pas le lieu d’administration et qu’interrogé sur

ce point, ce dernier a alors mentionné sur l’ordonnance qu’il s’agissait d’une infiltration du boulet antérieur
droit ;

- que la prescription ne porte pas de délai d’attente avant de recourir, mais une mention imprimée indiquant :
« Le délai à l’issue duquel votre cheval peut participer à une compétition est impossible à déterminer. Vous
pouvez pratiquer une analyse de courtoisie auprès d’un laboratoire officiel. Le traitement que votre cheval vient
de subir vous engage à respecter le code des courses dès lors que vous le déclarez partant dans une
épreuve. » ;

- que la pouliche PRINCY LOVE a couru le 18 novembre 2018 sur l’hippodrome de NIMES le Prix JEANNINE
XIMAY dont elle finit 7��� ;

- qu’interrogé sur cette situation, M. Christophe ESCUDER indique qu’il connait la règle du Code des Courses
au Galop qui prévoit qu’aucun cheval ne peut courir s’il a reçu une infiltration intra-articulaire contenant une
substance glucocorticoïde dans les 14 jours qui précèdent la course ;

- que ledit entraîneur explique son défaut de vigilance par le nombre de tâches qu’il doit effectuer, le nombre
de partants, et les exigences de ses propriétaires ;

Vu l’ordonnance vétérinaire en date du 12 novembre 2018 établie par le vétérinaire traitant de la pouliche PRINCY
LOVE, mentionnant un traitement vétérinaire consistant en une infiltration administrée par voie intra-articulaire,
contenant une substance appartenant à la classe des corticoïdes, et ne mentionnant pas de délai d’attente mais
la mention imprimée susvisée ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur Christophe ESCUDER reçues le 18 mars 2019 mentionnant notamment :
- qu’il reconnaît avoir fait des erreurs humaines par rapport aux ordonnances et au non-respect du délai de 14

jours relatifs aux infiltrations intra-articulaires mais qu’en aucun cas il n’a voulu tricher, car à ce jour après six
ans d’installation, il n’a eu aucun cas positif malgré plusieurs contrôles inopinés ;

- que la réussite de son écurie est due à la confiance de ses propriétaires et au travail acharné de son équipe ;

* * *

Vu les articles 62, 198 et 201 du Code des Courses au Galop et l’annexe 15 dudit Code ;
Attendu que l’ordonnance en date du 12 novembre 2018 mentionne un traitement effectué à l’aide de
DEXADRESON, substance appartenant à la classe des corticoïdes, administrée à la pouliche PRINCY LOVE ;
Que l’entraîneur Christophe ESCUDER indique connaître la règle du Code des Courses au Galop qui prévoit
qu’aucun cheval ne peut courir s’il a reçu une infiltration intra-articulaire contenant une substance glucocorticoïde
dans les 14 jours qui précèdent la course et qu’il explique son défaut de vigilance par le nombre de tâches qu’il
doit effectuer, le nombre de partants, et les exigences de ses propriétaires ;
Attendu en tout état de cause, qu’une infiltration au moyen d’une substance appartenant à la classe des
corticoïdes ayant eu lieu le 12 novembre 2018 selon les termes de l’ordonnance et selon les explications de
l’entraîneur, ladite pouliche ne pouvait pas être autorisée à courir le 18 novembre 2018 ;
Attendu qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions de l’article 62 du Code des Courses au
Galop et de l’annexe 15 dudit Code, de constater que la situation de ladite pouliche n’est pas conforme aux
règles relatives aux conditions spéciales de qualification selon son état sanitaire, précisément au regard du délai
de 14 jours à respecter entre l’administration à un cheval d’une infiltration intra-articulaire contenant une
substance glucocorticoïde et la participation du cheval à une course publique ;
Qu’il y a lieu, en l’espèce, de distancer la pouliche PRINCY LOVE de sa 7��� place du Prix JEANNINE XIMAY ;
Attendu qu’il appartenait à l’entraîneur Christophe ESCUDER en sa qualité de gardien de ladite pouliche, de
prendre toutes les mesures possibles pour vérifier les ordonnances établies à l’égard des chevaux déclarés sous
son effectif et la conformité de celles-ci aux dispositions du Code des Courses au Galop, étant observé que ledit
entraîneur a lui-même reconnu avoir connaissance de la règle, ainsi que son défaut de vigilance ;
Attendu que le quantum de l’amende doit être fixé notamment au regard de cinq autres dossiers similaires
examinés contradictoirement ce jour concernant des chevaux qui ont également fait l’objet d’une administration
de corticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire avant de recourir dans un délai inférieur à ce qu’autorise le
Code ;
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Attendu que le nombre de cas particulièrement élevé au vu des 6 ordonnances rédigées du 17 septembre 2018 au
15 février 2019 démontre une négligence caractérisée de la part de l’entraîneur Christophe ESCUDER dans la
gestion et le contrôle des traitements administrés aux chevaux de son effectif, ce qui a impliqué 6 participations des
chevaux dont il est le gardien à des courses, en infraction avec le Code des Courses au Galop ;
Attendu que l’argument selon lequel l’entraîneur a notamment beaucoup de tâches à effectuer ne saurait justifier
de tels manquements répétés au Code des Courses au Galop sur une période de 5 mois ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions et au vu des dispositions qui précèdent, de sanctionner l’entraîneur
Christophe ESCUDER par une amende de 1 000 euros, au regard de cette infraction aux dispositions du Code des
Courses au Galop concernant la pratique des traitements administrés aux chevaux à l’entraînement, notamment
l’annexe 15 dudit Code ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions de l’annexe 15, des articles 62, 198, 201 et
213 du Code des Courses au Galop ont décidé :
- de distancer la pouliche PRINCY LOVE de la 7��� place du Prix JEANNINE XIMAY couru sur l’hippodrome de

NIMES le 18 novembre 2018 ;
Le classement est en conséquence le suivant :
1�� PROELIA ; 2��� GLORINA ; 3��� IMPERTINENT ; 4��� TEMPT ; 5��� OIL ON CANVAS ; 6��� JAKADICHOPE ;
7��� KILLEANY ;
- de sanctionner l’entraîneur Christophe ESCUDER, en sa qualité d’entraîneur, gardien de la pouliche PRINCY

LOVE par une amende de 1 000 euros pour son infraction aux dispositions du Code des Courses au Galop.
Boulogne, le 21 mars 2019

R. FOURNIER SARLOVÈZE – A. CORVELLER – P. DE LA HORIE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;
Attendu qu’une visite a été effectuée le 5 mars 2019 dans l’établissement de l’entraîneur Christophe ESCUDER dont
il ressort l’existence d’une ordonnance indiquant que le poulain VANLOVE a fait l’objet, le 12 novembre 2018, d’une
administration de corticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire (DEXADRESON nd / DEXAMETHASONE) ;
Attendu que ledit poulain a participé le 18 novembre 2018 au Prix JEANNINE XIMAY à NIMES, terminant 11��� ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé l’entraîneur
Christophe ESCUDER à se présenter le jeudi 21 mars 2019 pour l’examen contradictoire de ce dossier, tout en en
ayant informé l’écurie SCUDERIA IL FINO, propriétaire dudit poulain, et après avoir constaté la non-présentation
de l’intéressé ;
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications écrites de l’entraîneur Christophe
ESCUDER ;
Sur le fond ;
Vu les Conclusions d’Enquête en date du 11 mars 2019 et leurs pièces jointes mentionnant notamment :
- que l’ordonnance rédigée par le vétérinaire traitant n’indiquait pas le lieu d’administration et qu’interrogé sur ce

point, ce dernier a alors mentionné sur l’ordonnance qu’il s’agissait d’une infiltration des genoux ;
- que la prescription ne porte pas de délai d’attente avant de recourir, mais une mention imprimée indiquant : «

Le délai à l’issue duquel votre cheval peut participer à une compétition est impossible à déterminer. Vous pouvez
pratiquer une analyse de courtoisie auprès d’un laboratoire officiel. Le traitement que votre cheval vient de subir
vous engage à respecter le code des courses dès lors que vous le déclarez partant dans une épreuve. » ;
que le poulain VANLOVE a couru le 18 novembre 2018 sur l’hippodrome de NÎMES le Prix JEANNINE XIMAY
dont il finit 11��� ;

- qu’interrogé sur cette situation, M. Christophe ESCUDER indique qu’il connait la règle du Code des Courses au
Galop qui prévoit qu’aucun cheval ne peut courir s’il a reçu une infiltration intra-articulaire contenant une
substance glucocorticoïde dans les 14 jours qui précèdent la course ;

- que ledit entraîneur explique son défaut de vigilance par le nombre de tâches qu’il doit effectuer, le nombre de
partants, et les exigences de ses propriétaires ;

Vu l’ordonnance vétérinaire en date du 12 novembre 2018 établie par le vétérinaire traitant du poulain VANLOVE,
mentionnant un traitement vétérinaire consistant en une infiltration administrée par voie intra-articulaire, contenant
une substance appartenant à la classe des corticoïdes, et ne mentionnant pas de délai d’attente mais la mention
imprimée susvisée ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur Christophe ESCUDER reçues le 18 mars 2019 mentionnant notamment :

BO 2019/06– plat / obstacle XV



- qu’il reconnaît avoir fait des erreurs humaines par rapport aux ordonnances et au non-respect du délai de 14
jours relatifs aux infiltrations intra-articulaires mais qu’en aucun cas il n’a voulu tricher car à ce jour après six
ans d’installation, il n’a eu aucun cas positif malgré plusieurs contrôles inopinés ;

- que la réussite de son écurie est due à la confiance de ses propriétaires et au travail acharné de son équipe ;

* * *

Vu les articles 62, 198 et 201 du Code des Courses au Galop et l’annexe 15 dudit Code ;
Attendu que l’ordonnance en date du 12 novembre 2018 mentionne un traitement effectué à l’aide de
DEXADRESON, substance appartenant à la classe des corticoïdes, administrée au poulain VANLOVE ;
Que l’entraîneur Christophe ESCUDER indique connaître la règle du Code des Courses au Galop qui prévoit
qu’aucun cheval ne peut courir s’il a reçu une infiltration intra-articulaire contenant une substance glucocorticoïde
dans les 14 jours qui précèdent la course et qu’il explique son défaut de vigilance par le nombre de tâches qu’il
doit effectuer, le nombre de partants, et les exigences de ses propriétaires ;
Attendu en tout état de cause, qu’une infiltration au moyen d’une substance appartenant à la classe des
corticoïdes ayant eu lieu le 12 novembre 2018 selon les termes de l’ordonnance et selon les explications de
l’entraîneur, ledit poulain ne pouvait pas être autorisé à courir le 18 novembre 2018 ;
Attendu qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions de l’article 62 du Code des Courses au
Galop et de l’annexe 15 dudit Code, de constater que la situation dudit poulain n’est pas conforme aux règles
relatives aux conditions spéciales de qualification selon son état sanitaire, précisément au regard du délai de 14
jours à respecter entre l’administration à un cheval d’une infiltration intra-articulaire contenant une substance
glucocorticoïde et la participation du cheval à une course publique ;
Qu’il y a lieu, en l’espèce, de distancer le poulain VANLOVE de sa 11��� place du Prix JEANNINE XIMAY ;
Attendu qu’il appartenait à l’entraîneur Christophe ESCUDER en sa qualité de gardien dudit poulain, de prendre
toutes les mesures possibles pour vérifier les ordonnances établies à l’égard des chevaux déclarés sous son
effectif et la conformité de celles-ci aux dispositions du Code des Courses au Galop, étant observé que ledit
entraîneur a lui-même reconnu avoir connaissance de la règle, ainsi que son défaut de vigilance ;
Attendu que le quantum de l’amende doit être fixé notamment au regard de cinq autres dossiers similaires
examinés contradictoirement ce jour concernant des chevaux qui ont également fait l’objet d’une administration
de corticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire avant de recourir dans un délai inférieur à ce qu’autorise le
Code ;
Attendu que le nombre de cas particulièrement élevé au vu des 6 ordonnances rédigées du 17 septembre 2018
au 15 février 2019 démontre une négligence caractérisée de la part de l’entraîneur Christophe ESCUDER dans
la gestion et le contrôle des traitements administrés aux chevaux de son effectif, ce qui a impliqué 6 participations
des chevaux dont il est le gardien à des courses, en infraction avec le Code des Courses au Galop ;
Attendu que l’argument selon lequel l’entraîneur a notamment beaucoup de tâches à effectuer ne saurait justifier
de tels manquements répétés au Code des Courses au Galop sur une période de 5 mois ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions et au vu des dispositions qui précèdent, de sanctionner l’entraîneur
Christophe ESCUDER par une amende de 1 000 euros, au regard de cette infraction aux dispositions du Code
des Courses au Galop concernant la pratique des traitements administrés aux chevaux à l’entraînement,
notamment l’annexe 15 dudit Code ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions de l’annexe 15, des articles 62, 198, 201 et
213 du Code des Courses au Galop ont décidé :
- de distancer le poulain VANLOVE de la 11��� place du Prix JEANNINE XIMAY couru sur l’hippodrome de

NIMES le 18 novembre 2018 ;
Le classement est en conséquence le suivant :
1�� PROELIA ; 2��� GLORINA ; 3��� IMPERTINENT ; 4��� TEMPT ; 5��� OIL ON CANVAS ; 6���

JAKADICHOPE ; 7��� KILLEANY ; 8��� ASAKAWA ; 9��� CASA DE CERISY ;
- de sanctionner l’entraîneur Christophe ESCUDER, en sa qualité d’entraîneur, gardien de le poulain VANLOVE

par une amende de 1 000 euros pour son infraction aux dispositions du Code des Courses au Galop.

Boulogne, le 21 mars 2019
R. FOURNIER SARLOVÈZE – A. CORVELLER – P. DE LA HORIE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;
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Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 12 novembre 2018 dans l’effectif de l’entraîneur Rachel
PHILIPPON et que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique effectué sur le hongre GOLDEN LAW
a révélé la présence d’HYDROCHLOROTHIAZIDE et de DEXAMETHASONE ;
Attendu que ces substances appartiennent à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes,
urinaire, musculo-squelettique et respiratoire, ladite catégorie étant publiée en annexe 5 du Code des Courses au
Galop ;
Attendu que l’entraîneur Rachel PHILIPPON, informée de la situation, a fait connaître sa décision de ne pas faire
procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et convoqué l’entraîneur
Rachel PHILIPPON le jeudi 14 mars 2019 pour l’examen contradictoire de ce dossier, et informé le propriétaire dudit
hongre, Mme Marcel PHILIPPON, de cette réunion, et après avoir constaté la non présentation dudit entraîneur ;
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;
Après en avoir délibéré ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les Conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 27 février 2019 mentionnant notamment :
- que le hongre souffre d’arthrose chronique et reçoit des traitements périodiques ;
- qu’un traitement de RAPIDEXON nd, et un traitement de DIURIZONE nd, médicaments contenant les substances

en cause, lui ont été prescrits le 3 septembre 2018 ;
- que l’ordonnance a bien été présentée le 12 novembre 2018 au vétérinaire préleveur et qu’elle porte un certain

nombre de mentions imprimées dont l’indication réglementaire « ordonnance non renouvelable » ;
- que Mme Rachel PHILIPPON indique qu’elle pensait être en règle puisque le vétérinaire lui avait précisé qu’il

fallait refaire le traitement si nécessaire ;
- que par certificat en date du 21 décembre 2018, le vétérinaire traitant confirme avoir indiqué à cet entraîneur

que la prescription était faite pour un traitement de 3 mois renouvelable ;
- qu’un registre d’ordonnances est tenu ;
Vu le courrier électronique de l’entraîneur Rachel PHILIPPON en date du 8 mars 2019 mentionnant notamment qu’ :
- elle ne pourra pas assister à l’audience du 14 mars, car elle sera en déplacement pour les courses ;
- elle réitère ses déclarations préalables, que les chevaux GOLDEN LAW et JUST YOU AND ME souffrent de

problèmes respiratoires et articulaires réguliers, qu’elle a fait établir des ordonnances pour les soins nécessaires
à leurs troubles chroniques en début d’automne et elle pensait que ces ordonnances seraient valables sur la
période du dernier trimestre ;

* * *

Vu les annexes 5 et 15 du Code des Couses au Galop et les articles 198 et 201 dudit Code ;
Attendu que le prélèvement biologique effectué à l’entraînement sur le hongre GOLDEN LAW a mis en évidence la
présence d’HYDROCHLOROTHIAZIDE et de DEXAMETHASONE, situation non contestée et même expliquée par
des traitements vétérinaires effectués sur ce hongre, à la connaissance de l’entraîneur Rachel PHILIPPON ;
Attendu cependant que l’ordonnance du vétérinaire en date du 3 septembre 2018 prévoyant ces traitements ne
mentionnait pas, de manière expresse, et écrite, qu’elle était renouvelable pendant 3 mois, mentionnant au contraire
la mention : « ordonnance non renouvelable » ;
Attendu qu’il y a donc lieu au vu de ce qui précède, de prononcer une sanction à l’encontre de l’entraîneur Rachel
PHILIPPON puisqu’elle n’a pas suffisamment assuré ses obligations prévues par les dispositions des articles 198
et 201 du Code des Courses au Galop concernant la gestion des traitements administrés audit hongre, l’ordonnance
afférent aux traitements effectués ne mentionnant pas que ces traitements pouvaient être renouvelés, mais
mentionnant au contraire une information exactement inverse « ordonnance non renouvelable » ;
Qu’il y a donc lieu d’infliger une amende de 375 euros à l’entraîneur Rachel PHILIPPON, gardien dudit hongre, au
vu de son infraction en matière de positivité d’un prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à l’entraînement
sans que cette positivité ne soit suffisamment justifiée par des traitements vétérinaires effectués dans le cadre strict
d’une ordonnance conforme aux préconisations du Code des Courses au Galop ;
Attendu que le quantum de cette amende est fixé notamment au regard de l’amende également notifiée, ce 14 mars
2019, dans un dossier similaire, relatif au hongre JUST YOU AND ME, lequel a également fait l’objet de traitements
vétérinaires en date des 3 septembre et 3 octobre 2018, décrits de la même manière sur les ordonnances
présentées ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 198, 201 et des annexes 5 et 15
du Code des Courses au Galop ont décidé :
- d’infliger une amende de 375 euros à l’entraîneur Rachel PHILIPPON en sa qualité d’entraîneur gardien

responsable dudit hongre, pour sa première infraction en la matière.
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Boulogne, le 14 mars 2019
R. FOURNIER SARLOVÈZE – A. CORVELLER – N. LANDON

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;
Attendu qu’une visite a été effectuée le 5 mars 2019 dans l’établissement de l’entraîneur Christophe ESCUDER
dont il ressort l’existence d’une ordonnance indiquant que le poulain VALENTINO’S DAY a fait l’objet, le 16 octobre
2018, d’une administration de corticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire (DEXADRESON nd /
DEXAMETHASONE) ;
Attendu que ledit poulain a participé le 29 octobre 2018 au Prix GYPTIS ET PROTIS à MARSEILLE BORELY,
terminant 3��� ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé l’entraîneur
Christophe ESCUDER et M. Georges DUCA, respectivement entraîneur et propriétaire dudit poulain, à se
présenter le jeudi 21 mars 2019 pour l’examen contradictoire de ce dossier, et après avoir constaté la
non-présentation des intéressés ;
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications écrites de l’entraîneur Christophe
ESCUDER ;
Sur le fond ;
Vu les Conclusions d’Enquête en date du 11 mars 2019 et leurs pièces jointes mentionnant notamment :
- que l’ordonnance rédigée par le vétérinaire traitant n’indiquait pas le lieu d’administration et qu’interrogé sur

ce point, ce dernier a alors mentionné sur l’ordonnance qu’il s’agissait d’une infiltration du genou gauche ;
- que la prescription ne porte pas de délai d’attente avant de recourir, mais une mention imprimée indiquant :

« Le délai à l’issue duquel votre cheval peut participer à une compétition est impossible à déterminer. Vous
pouvez pratiquer une analyse de courtoisie auprès d’un laboratoire officiel. Le traitement que votre cheval vient
de subir vous engage à respecter le code des courses dès lors que vous le déclarez partant dans une épreuve.
» ;

- que le poulain VALENTINO’S DAY a couru le 29 octobre 2018 sur l’hippodrome de MARSEILLE BORELY le
Prix GYPTIS ET PROTIS dont il finit 3��� ;

- qu’interrogé sur cette situation, M. Christophe ESCUDER indique qu’il connait la règle du Code des Courses
au Galop qui prévoit qu’aucun cheval ne peut courir s’il a reçu une infiltration intra-articulaire contenant une
substance glucocorticoïde dans les 14 jours qui précèdent la course ;

- que ledit entraîneur explique son défaut de vigilance par le nombre de tâches qu’il doit effectuer, le nombre
de partants, et les exigences de ses propriétaires ;

Vu l’ordonnance vétérinaire en date du 16 octobre 2018 établie par le vétérinaire traitant du poulain VALENTINO’S
DAY, mentionnant un traitement vétérinaire consistant en une infiltration administrée par voie intra-articulaire,
contenant une substance appartenant à la classe des corticoïdes, et ne mentionnant pas de délai d’attente mais
la mention imprimée susvisée ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur Christophe ESCUDER reçues le 18 mars 2019 mentionnant notamment :
- qu’il reconnaît avoir fait des erreurs humaines par rapport aux ordonnances et au non-respect du délai de 14

jours relatifs aux infiltrations intra-articulaires mais qu’en aucun cas il n’a voulu tricher car à ce jour après six
ans d’installation, il n’a eu aucun cas positif malgré plusieurs contrôles inopinés ;

- que la réussite de son écurie est due à la confiance de ses propriétaires et au travail acharné de son équipe ;

* * *

Vu les articles 62, 198 et 201 du Code des Courses au Galop et l’annexe 15 dudit Code ;
Attendu que l’ordonnance en date du 16 octobre 2018 mentionne un traitement effectué à l’aide de
DEXADRESON, substance appartenant à la classe des corticoïdes, administrée au poulain VALENTINO’S DAY ;
Que l’entraîneur Christophe ESCUDER indique connaître la règle du Code des Courses au Galop qui prévoit
qu’aucun cheval ne peut courir s’il a reçu une infiltration intra-articulaire contenant une substance glucocorticoïde
dans les 14 jours qui précèdent la course et qu’il explique son défaut de vigilance par le nombre de tâches qu’il
doit effectuer, le nombre de partants et les exigences de ses propriétaires ;
Attendu en tout état de cause, qu’une infiltration au moyen d’une substance appartenant à la classe des
corticoïdes ayant eu lieu le 16 octobre 2018 selon les termes de l’ordonnance et selon les explications de
l’entraîneur, ledit poulain ne pouvait pas être autorisé à courir le 29 octobre 2018 ;
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Attendu qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions de l’article 62 du Code des Courses au Galop
et de l’annexe 15 dudit Code, de constater que la situation dudit poulain n’est pas conforme aux règles relatives
aux conditions spéciales de qualification selon son état sanitaire, précisément au regard du délai de 14 jours à
respecter entre l’administration à un cheval d’une infiltration intra-articulaire contenant une substance
glucocorticoïde et la participation du cheval à une course publique ;
Qu’il y a lieu, en l’espèce, de distancer le poulain VALENTINO’S DAY de sa 3��� place du Prix GYPTIS ET PROTIS ;
Attendu qu’il appartenait à l’entraîneur Christophe ESCUDER en sa qualité de gardien dudit poulain, de prendre
toutes les mesures possibles pour vérifier les ordonnances établies à l’égard des chevaux déclarés sous son effectif
et la conformité de celles-ci aux dispositions du Code des Courses au Galop, étant observé que ledit entraîneur a
lui-même reconnu avoir connaissance de la règle, ainsi que son défaut de vigilance ;
Attendu que le quantum de l’amende doit être fixé notamment au regard de cinq autres dossiers similaires examinés
contradictoirement ce jour concernant des chevaux qui ont également fait l’objet d’une administration de corticoïde
par voie d’infiltration intra-articulaire avant de recourir dans un délai inférieur à ce qu’autorise le Code ;
Attendu que le nombre de cas particulièrement élevé au vu des 6 ordonnances rédigées du 17 septembre 2018 au
15 février 2019 démontre une négligence caractérisée de la part de l’entraîneur Christophe ESCUDER dans la
gestion et le contrôle des traitements administrés aux chevaux de son effectif, ce qui a impliqué 6 participations des
chevaux dont il est le gardien à des courses, en infraction avec le Code des Courses au Galop ;
Attendu que l’argument selon lequel l’entraîneur a notamment beaucoup de tâches à effectuer ne saurait justifier
de tels manquements répétés au Code des Courses au Galop sur une période de 5 mois ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions et au vu des dispositions qui précèdent, de sanctionner l’entraîneur
Christophe ESCUDER par une amende de 1 000 euros, au regard de cette infraction aux dispositions du Code des
Courses au Galop concernant la pratique des traitements administrés aux chevaux à l’entraînement, notamment
l’annexe 15 dudit Code ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions de l’annexe 15, des articles 62, 198, 201
et 213 du Code des Courses au Galop ont décidé :

- de distancer le poulain VALENTINO’S DAY de la 3��� place du Prix GYPTIS ET PROTIS couru sur l’hippodrome
de MARSEILLE BORELY le 29 octobre 2018 ;

Le classement est en conséquence le suivant :
1�� THE REVENANT ; 2��� CHERISY ; 3��� ALL THIS TIME ; 4��� TOUJOURS READY ; 5��� GIANTISSIME ;
- de sanctionner l’entraîneur Christophe ESCUDER, en sa qualité d’entraîneur, gardien du poulain VALENTINO’S

DAY par une amende de 1 000 euros pour son infraction aux dispositions du Code des Courses au Galop.

Boulogne, le 21 mars 2019
R. FOURNIER SARLOVÈZE – A. CORVELLER – P. DE LA HORIE

ORVELLER- P- P. DE LA

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;
Attendu qu’une visite a été effectuée le 5 mars 2019 dans l’établissement de l’entraîneur Christophe ESCUDER dont
il ressort l’existence d’une ordonnance indiquant que le poulain JUST A FORMALITY a fait l’objet, le 17 septembre
2018, d’une administration de corticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire (DEXADRESON nd /
DEXAMETHASONE) ;
Attendu que ledit poulain a participé le 28 septembre 2018 au Prix HENRI CABASSU à MARSEILLE BORELY,
terminant 4��� ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé l’entraîneur
Christophe ESCUDER et le HARAS DE LA GOUSSERIE, respectivement entraîneur et propriétaire dudit poulain, à
se présenter le jeudi 21 mars 2019 pour l’examen contradictoire de ce dossier, et après avoir constaté la
non-présentation des intéressés ;
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications écrites de l’entraîneur Christophe
ESCUDER ;
Sur le fond ;
Vu les Conclusions d’Enquête en date du 11 mars 2019 et leurs pièces jointes mentionnant notamment :
- que l’ordonnance rédigée par le vétérinaire traitant n’indiquait pas le lieu d’administration et qu’interrogé sur ce

point, ce dernier a alors mentionné sur l’ordonnance qu’il s’agissait d’une infiltration du boulet antérieur droit ;
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- que la prescription ne porte pas de délai d’attente avant de recourir, mais une mention imprimée indiquant :
« Le délai à l’issue duquel votre cheval peut participer à une compétition est impossible à déterminer. Vous
pouvez pratiquer une analyse de courtoisie auprès d’un laboratoire officiel. Le traitement que votre cheval vient
de subir vous engage à respecter le code des courses dès lors que vous le déclarez partant dans une épreuve.
» ;

- que le poulain JUST A FORMALITY a couru le 28 septembre 2018 sur l’hippodrome de MARSEILLE BORELY
le Prix HENRI CABASSU dont il finit 4��� ;

- qu’interrogé sur cette situation, M. Christophe ESCUDER indique qu’il connait la règle du Code des Courses
au Galop qui prévoit qu’aucun cheval ne peut courir s’il a reçu une infiltration intra-articulaire contenant une
substance glucocorticoïde dans les 14 jours qui précèdent la course ;

- que ledit entraîneur explique son défaut de vigilance par le nombre de tâches qu’il doit effectuer, le nombre
de partants, et les exigences de ses propriétaires ;

Vu l’ordonnance vétérinaire en date du 17 septembre 2018 établie par le vétérinaire traitant du poulain JUST A
FORMALITY, mentionnant un traitement vétérinaire consistant en une infiltration administrée par voie
intra-articulaire, contenant une substance appartenant à la classe des corticoïdes, et ne mentionnant pas de délai
d’attente mais la mention imprimée susvisée ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur Christophe ESCUDER reçues le 18 mars 2019 mentionnant notamment :
- qu’il reconnaît avoir fait des erreurs humaines par rapport aux ordonnances et au non-respect du délai de 14

jours relatifs aux infiltrations intra-articulaires mais qu’en aucun cas il n’a voulu tricher car à ce jour après six
ans d’installation, il n’a eu aucun cas positif malgré plusieurs contrôles inopinés ;

- que la réussite de son écurie est due à la confiance de ses propriétaires et au travail acharné de son équipe ;

* * *

Vu les articles 62, 198 et 201 du Code des Courses au Galop et l’annexe 15 dudit Code ;
Attendu que l’ordonnance en date du 17 septembre 2018 mentionne un traitement effectué à l’aide de
DEXADRESON, substance appartenant à la classe des corticoïdes, administrée au poulain JUST A FORMALITY ;
Que l’entraîneur Christophe ESCUDER indique connaître la règle du Code des Courses au Galop qui prévoit
qu’aucun cheval ne peut courir s’il a reçu une infiltration intra-articulaire contenant une substance glucocorticoïde
dans les 14 jours qui précèdent la course et qu’il explique son défaut de vigilance par le nombre de tâches qu’il
doit effectuer, le nombre de partants, et les exigences de ses propriétaires ;
Attendu en tout état de cause, qu’une infiltration au moyen d’une substance appartenant à la classe des
corticoïdes ayant eu lieu le 17 septembre 2018 selon les termes de l’ordonnance et selon les explications de
l’entraîneur, ledit poulain ne pouvait pas être autorisé à courir le 28 septembre 2018 ;
Attendu qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions de l’article 62 du Code des Courses au
Galop et de l’annexe 15 dudit Code, de constater que la situation dudit poulain n’est pas conforme aux règles
relatives aux conditions spéciales de qualification selon son état sanitaire, précisément au regard du délai de 14
jours à respecter entre l’administration à un cheval d’une infiltration intra-articulaire contenant une substance
glucocorticoïde et la participation du cheval à une course publique ;
Qu’il y a lieu, en l’espèce, de distancer le poulain JUST A FORMALITY de sa 4��� place du Prix HENRI CABASSU ;
Attendu qu’il appartenait à l’entraîneur Christophe ESCUDER en sa qualité de gardien dudit poulain, de prendre
toutes les mesures possibles pour vérifier les ordonnances établies à l’égard des chevaux déclarés sous son
effectif et la conformité de celles-ci aux dispositions du Code des Courses au Galop, étant observé que ledit
entraîneur a lui-même reconnu avoir connaissance de la règle, ainsi que son défaut de vigilance ;
Attendu que le quantum de l’amende doit être fixé notamment au regard de cinq autres dossiers similaires
examinés contradictoirement ce jour concernant des chevaux qui ont également fait l’objet d’une administration
de corticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire avant de recourir dans un délai inférieur à ce qu’autorise le
Code ;
Attendu que le nombre de cas particulièrement élevé au vu des 6 ordonnances rédigées du 17 septembre 2018
au 15 février 2019 démontre une négligence caractérisée de la part de l’entraîneur Christophe ESCUDER dans
la gestion et le contrôle des traitements administrés aux chevaux de son effectif, ce qui a impliqué 6 participations
des chevaux dont il est le gardien à des courses, en infraction avec le Code des Courses au Galop ;
Attendu que l’argument selon lequel l’entraîneur a notamment beaucoup de tâches à effectuer ne saurait justifier
de tels manquements répétés au Code des Courses au Galop sur une période de 5 mois ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions et au vu des dispositions qui précèdent, de sanctionner l’entraîneur
Christophe ESCUDER par une amende de 1 000 euros, au regard de cette infraction aux dispositions du Code
des Courses au Galop concernant la pratique des traitements administrés aux chevaux à l’entraînement,
notamment l’annexe 15 dudit Code ;
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PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions de l’annexe 15, des articles 62, 198, 201 et
213 du Code des Courses au Galop ont décidé :

-de distancer le poulain JUST A FORMALITY de la 4��� place du Prix HENRI CABASSU couru sur l’hippodrome
de MARSEILLE BORELY le 28 septembre 2018 ;

Le classement est en conséquence le suivant :
1�� SKATERS WALTZ ; 2��� KENFAY ; 3��� BO PAPA ; 4��� VENERABLE ; 5��� SA TUNA ;

-de sanctionner l’entraîneur Christophe ESCUDER, en sa qualité d’entraîneur, gardien du poulain JUST A
FORMALITY par une amende de 1 000 euros pour son infraction aux dispositions du Code des Courses au
Galop.

Boulogne, le 21 mars 2019
R. FOURNIER SARLOVÈZE – A. CORVELLER – P. DE LA

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop sous la
Présidence de M. Ange CORVELLER ;
Saisis par l’entraîneur Henri-Alex PANTALL d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue par
l’article 82 dudit Code de l’ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE en raison du non-paiement de factures ;
Après avoir dûment appelé l’ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE dont le représentant est M. Guido SELS à se
présenter à la réunion fixée au jeudi 21 mars 2019 pour l’examen contradictoire de cette demande et constaté sa
non présentation ;
Vu le courrier adressé le 5 mars 2019 par l’assistante de gestion de l’ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE mentionnant
notamment transmettre la copie du courrier envoyé au dirigeant de ladite écurie ;
Vu le courrier adressé le 20 mars 2019 par l’assistante susvisée de l’ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE, accompagné
de ses pièces jointes, dont un courrier de son dirigeant mentionnant notamment transmettre la copie signée d’un
compromis de vente de son terrain et précisant que dès signature de l’acte de vente notarié, prévu le 18 mai 2019,
il règlera la totalité de son dû auprès dudit entraîneur, tout en demandant de lui accorder ce délai pour qu’il puisse
s’acquitter de sa créance, étant observé que l’autre pièce jointe consiste en un document rédigé en langue étrangère
sans traduction en langue française ;
Vu la réunion des Commissaires de France Galop au cours de laquelle ces derniers ont examiné les éléments du
dossier et constaté l’absence de paiement effectif de la somme due ;
Attendu que lesdits Commissaires considèrent que les informations dont ils disposent ne permettent pas
suffisamment de justifier du non-paiement de la somme objet de la demande de l’entraîneur Henri-Alex PANTALL
dans des délais acceptables ;
Que lesdits Commissaires constatent avoir déjà été saisis de précédents dossiers concernant ledit propriétaire,
notamment par un entraîneur le 13 novembre 2015, par une société d’entraînement le 17 décembre 2015, par une
autre société d’entraînement pour deux dossiers, les 7 novembre 2016 et 24 mars 2017 et par un haras le 31 juillet
2018 ;
Qu’il est intolérable d’être saisis à de nombreuses reprises au sujet de dysfonctionnements dans la gestion de ce
propriétaire ;
Que les Commissaires attendent des personnes ayant reçu un agrément qu’elles aient une conduite exempte de
reproche dans le cadre de leur activité hippique et qu’elles honorent rapidement le paiement de leurs factures et
qu’ils considèrent non admissible le comportement, à répétition, de ce propriétaire lequel est constitutif d’une
conduite inappropriée et indélicate qu’il n’est pas souhaitable d’adopter notamment à l’égard des professionnels
et des acteurs de la filière hippique ;
Attendu qu’il y a lieu de maintenir le blocage du compte de l’ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE à concurrence de
la somme très conséquente due, conformément aux dispositions de l’article 82 du Code des Courses au Galop et
de lui demander de bien vouloir verser le montant de cette somme entre leurs mains avant le lundi 22 avril 2019 ;
Qu’à défaut de règlement au moyen d’un accord amiable ou d’un paiement des sommes à la satisfaction desdits
Commissaires, ceux-ci poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des oppositions en suspendant puis le
cas échéant en supprimant les autorisations délivrées, conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code ;
Attendu qu’il y a donc lieu de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été délivrée à l’ECURIE HARAS DE
QUETIEVILLE conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du lundi 22 avril 2019, étant
observé que :
- si la situation est régularisée d’ici cette date au moyen d’un accord amiable ou d’un paiement des sommes à la

satisfaction desdits Commissaires la présente décision ne produira pas d’effet ;
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- si la situation n’est pas régularisée d’ici cette date, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et
l’autorisation de faire courir supprimée ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été délivrée à l’ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE à compter

du lundi 22 avril 2019 ;
étant observé que :
- si la situation est régularisée d’ici cette date au moyen d’un accord amiable ou d’un paiement des sommes à

la satisfaction desdits Commissaires la présente décision ne produira pas d’effet ;
- si la situation n’est pas régularisée d’ici cette date, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et

l’autorisation de faire courir supprimée.

Boulogne, le 21 mars 2019
R. FOURNIER SARLOVÈZE – A. CORVELLER – P. DE LA HORIE
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Résultats des courses plates
�� ������ 	 
�� (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

CHANTILLY
���� ��� Jeudi 14 mars 2019

Terrain STANDARD
�� ���� ����

����	
���Commissaires de courses : Roger WINKEL - Stéphanie DABURON
- Jean-Louis de WATRIGANT - Gérald SAUQUE

588 ��� PRIX OTTO

(Handicap divisé)
Première épreuve

1.500 m

(P.S.F.)

52 000 � (26 000, 9 880, 7 280, 4 160, 2 080, 1 560, 1 040)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le
1er septembre 2018 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : +19.

525 Parigote, f, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et La Bastoche
(IRE) (Kaldoun), 56 k, Mlle Micheline Vidal (A Lemaitre),
ROB Collet (s) - (n° corde 1)

�

423 � Baileys Balle, h, bf, 4 ans, par Lethal Force IRE et
Kickingthelilly GB (Byron GB), 55 k, Noman Ozguler (M Forest),
J Reynier - (n° corde 9)

�

Falco Delavilliere, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Betty Bowl [Turtle Bowl (IRE)], 57 k, Roberto Avial Sanchez
(C Demuro), R Avial Lopez - (n° corde 15)

�

169 � Naif, m, b, 4 ans, par French Fifteen et Safia (Diktat GB), 60 k,
Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani (A Badel), Y Durepaire (s) -
(n° corde 8)

�

423 Barodar, m, al, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Barouda (My Risk),
55��� k, Bernard Vaitilingon (E Hardouin), T Lemer - (n° corde 2)

�

423 Hastotrike IRE, h, b, 4 ans, par Sir Prancealot IRE et
Chingford IRE (Redback GB), 59 k, Christos Theodorakis (M
Barzalona), C Theodorakis - (n° corde 13)

�

485 � Caliste (GB), h, b, 4 ans, par Intense Focus USA et Russian
Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 55 k, �, Ecuries Serge Stempniak
(T Piccone), F Vermeulen (s) - (n° corde 3)

�

281 � Ziveri, m, 4 ans, 56 k, �, Mme C L’Abbe (M Guyon), F Rossi -
(n° corde 11)

�

Land Of Mind (GB), h, 4 ans, 57 k, Ecurie Pandora Racing
(S Pasquier), M Delcher Sanchez - (n° corde 17)

	

Monargent, h , 4 ans, 59��� k, N Elwes (S Breux),
FH Graffard (s) - (n° corde 10)

�


423 � Ascot Spirit GB, f, 4 ans, 56��� k, Ecurie Ascot (T Bachelot),
J Reynier - (n° corde 5)

�

Qatar Bolt (GB), m, 4 ans, 56 k, Cheik ABK Al Thani
(O Peslier), HA Pantall - (n° corde 14)

�

Beau Massagot, h, 4 ans, 58��� k, Leram S.r.o.
(B Murzabayev), V Luka - (n° corde 7)

�

250 � Rapunzel, f, 4 ans, 55 k, B Gila de la Puerta (G Benoist),
LA Urbano Grajales - (n° corde 6)

�

Roksaneh, f, 4 ans, 56��� k, Mme A Fabre (PC Boudot), A Fabre
(s) - (n° corde 4)

�

Beyond My Dreams (IRE), m, 4 ans, 59 k,�, Mme J Cygler
(V Cheminaud), HA Pantall - (n° corde 16)

�

423 Montgaroult, h, 4 ans, 57 k (57��� k), J Guillemin
(C Soumillon), B Montzey (s) - (n° corde 12)

�

17 partants ; 41 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 1 292 �

nez, encolure, courte tête, encolure, 1/2 long, 1/2 long, tête, courte encolure,
1/2 long.

26 000 � - 9 880 � - 7 280 � - 4 160 � - 2 080 � - 1 560 � - 1 040 �

Primes aux propriétaires :

10 530 � Parigote.
4 001 � Baileys Balle.
2 948 � Falco Delavilliere.
1 684 � Naif.

842 � Barodar.
631 � Hastotrike Ire, prime non attribuée.
421 � Caliste (gb).

Primes aux éleveurs :

3 653 � Ecurie Haras du Cadran, Ecurie Patrick Klein, Jean-Louis Burgat.
1 388 � G.r. Bailey Ltd.
1 534 � Christophe Moussay.

876 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
657 � Suc. Henri de la Chauvelais.
156 � Mme Caroline Green, prime non attribuée.
146 � Sc Ecurie de Meautry.

Temps total : 01’29’’96
Le jockey Ioritz MENDIZABAL étant absent de l’hippodrome en raison d’un
problème de transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur
le hongre FALCO DELAVILLIERE par le jockey Cristian DEMURO.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Pierre-Charles BOUDOT sur la performance de la pouliche
ROKSANEH, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche faisait une rentrée après une
absence de 147 jours et qu’elle avait manqué de compétition.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Mickael FOREST en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Aurélien LEMAITRE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (3ème infraction - 7 coups).

589 ��� PRIX DU BEAUVAISIS

(Mâles et Hongres)
1.600 m

(P.S.F.)

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58
k.

Singstreet, h, b, 3 ans, par Evasive GB et Sinnderelle (Sinndar
IRE), 58 k, Ecurie Noel Forgeard (A Badel), M Bollack-Badel -
(n° corde 6)

�

Bizerta, m, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Blue Blue Sea (GB)
(Galileo IRE), 58 k, Godolphin Snc (M Barzalona), A Fabre (s) -
(n° corde 4)

�

Diaboleo, m, al, 3 ans, par Galileo IRE et Beautifix (GER)
[Bering (GB)], 58 k, Wertheimer & Frere (M Guyon), F Head (s) -
(n° corde 3)

�

Fun Legend GB, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Body And
Soul IRE (Captain Rio GB), 58 k, Pan Sutong Racing Bloodstock
(C Soumillon), P Bary (s) - (n° corde 2)

�

Woossett, m, bf, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Starshine
GB (Danehil l Dancer IRE), 58 k, Claudio Marzocco
(V Cheminaud), HA Pantall - (n° corde 1)

�

Ignacius Reilly GB, m, 3 ans, 58 k, Syndikat V3j
(B Murzabayev), V Luka - (n° corde 5)

�

Batbayar (GB), h, 3 ans, 58 k, Mme A Fabre (PC Boudot),
A Fabre (s) - (n° corde 8)

�

Obsession For Gold IRE, h, 3 ans, 58 k, K Kok (A Hamelin),
Mme I Gansera-Leveque - (n° corde 10)

�

Top Space USA, m, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere
(O Peslier), C Laffon-Parias - (n° corde 9)
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Wild Eagle, m, 3 ans, 58 k, Lokotrans Slovakia Cz
(T Bachelot), V Luka - (n° corde 7)

�


Wolf Chop, m, 3 ans, 58 k (54��� k), A Chopard (T Lefranc),
C Boutin (s) - (n° corde 11)

�

11 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 595 �
Eng. sup. : Diaboleo, Batbayar (GB)

2,5 long, courte encolure, tête, 8 long, encolure, courte encolure, 3 long, 1
long 1/4, 12 long.
12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

6 750 � Singstreet.
2 700 � Bizerta.
2 025 � Diaboleo.
1 350 � Fun Legend Gb, prime non attribuée.

675 � Woossett.

Primes aux éleveurs :

2 887 � Eirl Myriam Bollack-Badel, Noel Forgeard, Pierre Lamy.
1 155 � Ecurie Skymarc Farm.

577 � Wertheimer & Frere.
250 � Sutong Pan, prime non attribuée.
288 � Hugues Rousseau.

Primes F.E.E. :

1 250 � Singstreet.
500 � Bizerta.
375 � Diaboleo.

Temps total : 01’39’’19

590 ��� PRIX DE LA GRANGE DES BOIS

(A réclamer)
1.900 m

(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 18.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er octobre 2018 inclus, reçu une allocation de
8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.

319 Allez Henri (IRE), h, b, 8 ans, par Footstepsinthesand GB et
Macotte (Nicolotte GB), 61��� k, (18.000), Ecurie Ascot
(A Lemaitre), D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 6)

�

345 � Imprimeur (IRE), h, al, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et
Rotative GB (Spinning World USA), 59��� k, (18.000), Mlle Neila
Mahjoub (M Guyon), F Rossi - (n° corde 5)

�

359 � Skaters Waltz IRE, h, gr, 8 ans, par Verglas IRE et Xarzee IRE
(Xaar GB), 58 k, (14.000), �, Ecurie Carre Magique Sas
(C Soumillon), F Vermeulen (s) - (n° corde 2)

�

Island Song IRE, f, b, 5 ans, par Equiano et Fortuna Limit GB
(Linamix), 56 k, (18.000), Montgomery Motto (C Demuro),
A Marcialis - (n° corde 4)

�

400 � Nimr GB, h, b, 6 ans, par Shamardal USA et Riberac GB (Efisio
GB), 59 k, (22.000), Khalifa Mohammed Al Attiyah (PC Boudot),
JUL Phelippon - (n° corde 7)

�

359 � Savile Row, h, 5 ans, 57��� k, (18.000), D Hilgert (E Hardouin),
C Fey (s) - (n° corde 1)

�

Rosamunde, f, 5 ans, 57��� k, (22.000), Stal Molenhof
(K Clijmans), Mme N Verheyen - (n° corde 3)

�

7 partants ; 16 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 554 �
courte encolure, encolure, 1 long, tête, courte tête, 6 long.
9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

2 992 � Allez Henri (ire).
1 197 � Imprimeur (ire).

897 � Skaters Waltz Ire, prime non attribuée.
769 � Island Song Ire, prime non attribuée.
299 � Nimr Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

190 � Highfort Stud, prime non attribuée.

Island Song IRE, réclamée 20.111,00 � par son propriétaire.
Imprimeur (IRE), réclamé 21.222,00 � par son propriétaire.
Allez Henri (IRE), réclamé 22.055,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’58’’28

591 ��� PRIX MONTENICA

(L.)
1.300 m

(P.S.F.)

55 000 � (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné
une course de Groupe. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 à
l’engagement supplémentaire.

Montant de la poule propriétaires : 5.000 �

323 � Pizzicato (ITY), h, b, 3 ans, par Dabirsim et Resaca GER
(Touch Down GER), 58 k, Antoine Gilibert (C Soumillon),
F Chappet - (n° corde 3)

�

Sicilia GB, f, bf, 3 ans, par Kingman GB et Palitana USA
(Giant’s Causeway USA), 56��� k, Al Shira’Aa Farms (O Peslier),
C Laffon-Parias - (n° corde 10)

�

Vanilla Gold IRE, f, b, 3 ans, par No Nay Never USA et Miss
Childrey IRE (Dr Fong USA), 56��� k, Gerhard Heinrich
(S Pasquier), N Clement (s) - (n° corde 9)

�

390 � Power Best IRE, m, b, 3 ans, par Power GB et Kathy Best IRE
(King’s Best USA), 58 k, �, Millennium Horses Srl (A Atzeni),
A&G Botti (s) - (n° corde 7)

�

Wind Test GB, m, gr, 3 ans, par Epaulette AUS et Elbow
Beach GB (Choisir AUS), 58 k, Alain Jathiere (C Demuro),
A Giorgi - (n° corde 12)

�

Quiet Endeavour IRE, h, 3 ans, 58 k, Ontoawinner & Partner
(Mlle H Doyle), AMB Watson - (n° corde 11)

�

Kodyanna IRE, f, 3 ans, 56��� k, Haras de la Perelle
(T Bachelot), S Wattel - (n° corde 5)

�

Big Brothers Pride, f, 3 ans, 56��� k, KH Kei (PC Boudot),
F Rohaut (s) - (n° corde 6)

�

Singing Tower, f, 3 ans, 56��� k, Mme S Thayer (S Maillot),
N Clement (s) - (n° corde 4)

	

242 � El Guanche (FR), m, 3 ans, 58 k, Cuadra Toledo S.l. (N De
Julian Alonso), RF Blas - (n° corde 8)

�


Strings Of Life GB, f, 3 ans, 56��� k, Godolphin Snc (M
Barzalona), HA Pantall - (n° corde 2)

�

217 � No War USA, f, 3 ans, 56��� k, P Mc Nulty (FX Bertras), F
Rohaut (s) - (n° corde 1)

�

12 partants ; 20 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 2 282 �

courte tête, 1,5 long, courte tête, 3/4 long, 1/2 long, 2 long, 2 long, 1/2 long,
2,5 long.

27 500 � - 11 000 � - 8 250 � - 5 500 � - 2 750 �

Primes aux propriétaires :

14 850 � Pizzicato (ity).
5 940 � Sicilia Gb, prime non attribuée.
4 455 � Vanilla Gold Ire, prime non attribuée.
2 970 � Power Best Ire, prime non attribuée.
1 485 � Wind Test Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

4 235 � Allevamento Si. Fra. Srl.
1 100 � Hascombe And Valiant Studs, prime non attribuée.

825 � Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
550 � Aidan Sexton, prime non attribuée.
275 � David Brocklehurst, prime non attribuée.

Temps total : 01’17’’62

Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Henri-Alex PANTALL à
accompagner la pouliche STRINGS OF LIFE au départ en main non-montée,
la demande ayant été faite dans les délais.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Pierre-Charles BOUDOT sur la performance de la pouliche BIG
BROTHERS PRIDE, arrivée non-placée.

L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait beaucoup de vitesse et
qu’aujourd’hui, la distance de 1300 mètres s’était avérée un peu trop longue
pour ses aptitudes.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

592 ��� PRIX DU SOISSONNAIS

(Femelles)
1.600 m

(P.S.F.)

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.

Castle Lady IRE, f, b, 3 ans, par Shamardal USA et Windsor
County USA (Elusive Quality USA), 57 k, Godolphin Snc
(PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 1)

�

Red Curry, f, al, 3 ans, par Denon USA et Red Shot
[Gentlewave (IRE)], 57 k, Sandro V. Gianella (V Cheminaud),
HA Pantall - (n° corde 2)

�

Golden Box USA, f, al, 3 ans, par Kitten’s Joy USA et Gold
Round (IRE) (Caerleon USA), 57 k (57��� k), Lnj Foxwoods Sc
(C Soumillon), A de Royer Dupre - (n° corde 7)

�

Villalar, f, bc, 3 ans, par Whipper USA et Highphar (Highest
Honor), 57 k, Sarl Darpat France (O Peslier), C Laffon-Parias -
(n° corde 6)

�

High Profile (GB), f, b, 3 ans, par Dansili GB et High
Maintenance (Highest Honor), 57 k, Wertheimer & Frere
(M Guyon), F Head (s) - (n° corde 3)

�

Eucia, f, 3 ans, 57 k, P Fellous (A Lemaitre), S Dehez (s) -
(n° corde 5)

�

Merybelle, f, 3 ans, 57 k, Al Shaqab Racing (A Badel),
HF Devin (s) - (n° corde 9)

�

Love Henry (IRE), f, 3 ans, 57 k (54��� k), S Taieb
(T Hautbois), T Castanheira (s) - (n° corde 8)

�

Seven Miles, f, 3 ans, 57 k, Mme M Henkel (J Cabre), P Van
de Poele (s) - (n° corde 10)

	

9 partants ; 18 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 997 �

Certf. vétérinaire : Gleefully IRE.

3,5 long, encolure, 2 long, courte tête, 1/2 long, 1 long 1/4, 1/2 long, 8 long.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �
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Primes aux propriétaires :

6 750 � Castle Lady Ire, prime non attribuée.
2 700 � Red Curry.
2 025 � Golden Box Usa, prime non attribuée.
1 350 � Villalar.

675 � High Profile (gb).

Primes aux éleveurs :

1 250 � Godolphin, prime non attribuée.
1 155 � Appapays Racing Club.

375 � Lnj Foxwoods Llc, prime non attribuée.
577 � Sarl Darpat France.
192 � Wertheimer & Frere.

Primes F.E.E. :

1 250 � Castle Lady Ire.
500 � Red Curry.
375 � Golden Box Usa.

Temps total : 01’40’’70

593 ��� PRIX RONDE DE NUIT

(L.)
1.100 m

55 000 � (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné
une course de Groupe. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 à
l’engagement supplémentaire.

Montant de la poule propriétaires : 5.250 �

Tertius, m, al, 3 ans, par Siyouni et Rhenania IRE (Shamardal
USA), 58 k, Mme Christa Zass (H Journiac), M&S Nigge (s) - (n°
corde 10)

�

397 � Cigalera, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Macarella IRE
(Shamardal USA), 56��� k, Cuadra Mediterraneo (T Piccone),
M Delcher Sanchez - (n° corde 4)

�

Happy Odyssey IRE, f, b, 3 ans, par Camacho GB et Casual
Remark IRE (Trans Island GB), 56��� k, Yuesheng Zhang
(S Pasquier), N Clement (s) - (n° corde 5)

�

Milord’s Song, m, b, 3 ans, par Siyouni et Secret Melody
(Inchinor GB), 58 k, Mme Isabelle Corbani (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 8)

�

Pardon My French IRE, m, b, 3 ans, par Kodiac GB et
Redstone Dancer IRE (Namid GB), 58 k, Leram S.r.o.
(B Murzabayev), V Luka - (n° corde 6)

�

498 � Enough Said GB, h, 3 ans, 58 k, Mme T Marnane
(A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 7)

�

Survoltee (GER), f, 3 ans, 56��� k, A Gilibert (C Demuro),
F Chappet - (n° corde 2)

�

297 Tisona GB, f , 3 ans, 56��� k, E Melnyk (E Hardouin),
M Palussiere - (n° corde 1)

�

Shumookhi IRE, f , 3 ans, 56��� k, SBM Al Qassimi
(E Greatrex), AMB Watson - (n° corde 3)

	

We Go, m, 3 ans, 58 k, Mme J Cygler (PC Boudot), HA Pantall -
(n° corde 9)

�


10 partants ; 21 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 2 057 �
6 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, encolure, 2 long, tête, encolure, encolure, loin.
27 500 � - 11 000 � - 8 250 � - 5 500 � - 2 750 �

Primes aux propriétaires :

14 850 � Tertius.
5 940 � Cigalera.
4 455 � Happy Odyssey Ire, prime non attribuée.
2 970 � Milord’S Song.
1 485 � Pardon My French Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

9 528 � Mme Christa Zass.
2 541 � Cuadra Mediterraneo.

825 � Mme Ciara Doyle, prime non attribuée.
1 905 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

275 � Ken Lynch, prime non attribuée.

Temps total : 01’11’’86
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Mathieu PALUSSIERE à
accompagner la pouliche TISONA GB au départ en main non-montée, la
demande ayant été faite dans les délais.

594 ��� PRIX DU CHENE POUILLEUX

(A réclamer)
1.900 m

(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour
14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
18.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er octobre 2018 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 8.500, 4 k.

448 � Malaaw, h, b, 4 ans, par Kendargent et Sky High Flyer GB
(Anabaa USA), 56 k (53��� k), (14.000), Marc-Elie Uzan
(T Trullier), P Sogorb - (n° corde 6)

�

184 � Maddaverofai, m, gr, 4 ans, par Kendargent et Fascinating
Hill (Danehill USA), 57��� k, (18.000), Marco Bozzi (S Pasquier),
G Bietolini - (n° corde 14)

�

365 Taekwondo, m, b, 4 ans, par Excelebration IRE et Tarawa
(Green Tune USA), 59��� k, (18.000), Ecuries Serge Stempniak
(M Guyon), Mme P Brandt - (n° corde 3)

�

202 Neige Eternelle, f, al, 4 ans, par Makfi GB et Still I’M A Star
IRE (Lawman), 56��� k (57 k), (14.000), Jacques Herold
(PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 11)

�

Rebel Queen, f, b, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et Sunmoon
Royale GER (Royal Dragon USA), 56 k (54��� k), (18.000), �,
Stephanos Constantinidis (J Moutard), P&F Monfort (s) -
(n° corde 13)

�

403 Breuilpont, h, 4 ans, 56 k, (14.000), Mme E Berte (A Atzeni),
A&G Botti (s) - (n° corde 9)

�

346 Dance Colony (GB), f, 4 ans, 56 k, (18.000), B Giraudon
(T Piccone), F Vermeulen (s) - (n° corde 8)

�

485 � Royal Gift, f, 4 ans, 59��� k, (22.000), Mme T Marnane
(A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 5)

�

160 Brick Is Back, f, 4 ans, 57��� k, (22.000), JD Magdelenat
(FX Bertras), CH Gourdain (s) - (n° corde 12)

	

166 � Spiritinthenight (GB), h, 4 ans, 56 k, (14.000), DY Treves
(H Journiac), JC Rouget (s) - (n° corde 4)

�


218 � L’Improbable, f, 4 ans, 56 k, (18.000), LA Urbano Grajales
(G Benoist), LA Urbano Grajales - (n° corde 1)

�

88 � Sarstedt GB, h, 4 ans, 56 k, (14.000), M Motto (C Demuro),
A Marcialis - (n° corde 15)

�

Cirrus Minor, f, 4 ans, 57��� k (55 k), (22.000), Mme Z
Wentworth (J Monteiro), Mlle M Henry - (n° corde 2)

�

Agent Excel IRE, h, 4 ans, 59 k, (22.000), Mme
Baumgarten/l.w. Baumgarten (M Barzalona), H Grewe -
(n° corde 10)

�

Oulmes Dream, h, 4 ans, 56 k (53 k), (14.000), Mme E Siavy-
Julien (Mlle L Grosso), Mme E Siavy-Julien - (n° corde 7)

�

15 partants ; 26 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 001 �

3 long, 1,5 long, 1 long 1/4, tête, courte encolure, nez, 1 long 1/4, 2 long, 1
long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 847 � Malaaw.
1 539 � Maddaverofai.
1 154 � Taekwondo.

769 � Neige Eternelle.
384 � Rebel Queen.

Primes aux éleveurs :

2 002 � Moussa Mbacke.
800 � Thousand Dreams, Silfield Bloodstock.
400 � Haras de Beauvoir.
266 � Haras du Logis Saint Germain.
300 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Breuilpont, réclamé 14.555,00 � par Mme INGE KERICK.

Spiritinthenight (GB), réclamé 15.016,00 � par CUADRA 4C.

Malaaw, réclamé 15.555,00 � par COMETICA AG.

Maddaverofai, réclamé 22.999,00 � par REMY MEDER.

Temps total : 01’56’’75
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Hugo JOURNIAC sur la performance du hongre SPIRIYINTHENIGHT
(GB), arrivé non-placé.

L’intéressé a déclaré que le cheval ne respirait pas très bien à l’entraînement
et qu’aujourd’hui l’entraîneur l’avait muni d’un attache-langue mais que ce
dernier avait toutefois très mal respiré durant le parcours et qu’il n’avait pas
plus d’explications à fournir.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

595 ��	 PRIX ESSO

(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.500 m

(P.S.F.)

26 000 � (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le
1er septembre 2018 inclus.

Référence : +24,5.

296 � Gloria GB, f, gr, 4 ans, par Showcasing GB et Go East GER
(Highest Honor), 54 k, Philippe Ezri (C Lecoeuvre), M Bollack-
Badel - (n° corde 1)

�

299 � Gold Lake, h, b, 4 ans, par Reckless Abandon GB et Guiana
GER (Tiger Hill IRE), 59 k, Stall Ori (P Bazire), Mme H Sauer -
(n° corde 6)

�

299 � Radja, m, bf, 4 ans, par Rajsaman et Gone South IRE (Zamindar
USA), 57 k (55��� k), �, Legend Racing Club (A Chesneau),
V Sartori - (n° corde 16)

�

425 � La Magicienne (IRE), f, al, 4 ans, par Iffraaj GB et Qahatika
(Polish Precedent USA), 59��� k,�, Ecurie Melanie (H Journiac),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 2)

�

Kaaba Stone IRE, f, b, 4 ans, par Society Rock IRE et Wattrey
GB (Royal Academy USA), 56 k (54��� k), Laurent Cendra (Mlle
D Santiago), L Cendra - (n° corde 9)

�

For Ever Fun, f, b, 4 ans, par Linngari IRE et Superstition
(Kutub IRE), 60 k, Peter-Holm Lassen (M Guyon), L Gadbin (s) -
(n° corde 10)

�
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289 Dysnomie (GB), f, gr, 4 ans, par Literato et Divine Melodie
(Lando GER), 51��� k, Jean-Christophe Daoudal (A Badel),
B Legros - (n° corde 4)

�

423 � Zak (IRE), h, 4 ans, 60 k, JC Seroul (C Demuro),
JP Gauvin (s) - (n° corde 8)

�

427 � Charnock Richard GB, h, 4 ans, 59 k, Ecurie Michel
Doineau (S Pasquier), P&F Monfort (s) - (n° corde 11)

	

358 � Poldina, h, 4 ans, 54��� k, R Meder (E Hardouin), M Krebs -
(n° corde 14)

�


248 Giantissime, h, 4 ans, 56��� k (57 k), Le Haras de la Gousserie
(PC Boudot), F Rossi - (n° corde 12)

�

315 Long Island, f, 4 ans, 60 k, D Provost (T Bachelot), Mlle
V Dissaux - (n° corde 7)

�

473 Eva Glitters, f, 4 ans, 51 k (51��� k), Mme S Sartori (J Smith),
P Demercastel - (n° corde 5)

�

425 � Ateem, h, 4 ans, 58 k, Ecurie Brillantissime (A Lemaitre),
P&F Monfort (s) - (n° corde 17)

�

474 Kyvon Des Aigles, h, 4 ans, 51 k (49��� k), Mme C Barande
Barbe (T Trullier), Mme C Barande Barbe - (n° corde 13)

�

423 � Lorraynio, m, 4 ans, 59��� k, J Laporte (V Cheminaud), C&Y
Lerner (s) - (n° corde 15)

�

Heptathlete IRE, f, 4 ans, 58 k, S Saadia (T Piccone), Mme
B Jacques - (n° corde 3)

�

17 partants ; 17 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 972 �
1/2 long, 1 long 1/4, 3/4 long, 2 long, encolure, 1 long, 3/4 long, encolure,
1/2 long.
13 000 � - 4 940 � - 3 640 � - 2 080 � - 1 040 � - 780 � - 520 �

Primes aux propriétaires :

5 265 � Gloria Gb, prime non attribuée.
2 000 � Gold Lake.
1 474 � Radja.

842 � La Magicienne (ire).
421 � Kaaba Stone Ire, prime non attribuée.
315 � For Ever Fun.
210 � Dysnomie (gb).

Primes aux éleveurs :

1 300 � Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
694 � Haras de Beauvoir.
767 � Ecurie Haras de Quetieville.
292 � Ecurie Haras du Cadran, Michael Hoze.
104 � David Commins, prime non attribuée.
164 � Plersch Breeding Sarl.
109 � Jean-Pierre Colombu.

Temps total : 01’29’’97

FONTAINEBLEAU
��� �� Vendredi 15 mars 2019

Terrain TR SOUPLE
�� ���� �������	�
�������Commissaires de courses : Roger WINKEL - Gilbert LENZI -

Georges MORELL - Stéphanie UHEL

596 ��
� PRIX DES BOULEAUX

(A réclamer. - Mâles et Hongres)
2.000 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer pour 11.000,
14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les poulains mis à réclamer pour 14.000
porteront 1 k.1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les poulains ayant, depuis le
1er octobre 2018 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 8.500, 4 k.

526 Kenfaro, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Zamfara GB (Azamour
IRE), 56 k (54��� k), (11.000), Guy Pariente (Mlle C Pacaut),
C Ferland (s) - (n° corde 2)

�

513 � Gunfire Esqua, h, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Pierre De
L’Une (Dyhim Diamond IRE), 59 k, (17.000),�, Laurent Jamault
(E Hardouin), J Carayon - (n° corde 3)

�

384 Impertinent, m, b, 3 ans, par Slickly et Scandola USA (Afleet
Alex USA), 59 k, (17.000), Olivier Martinelli (A Crastus),
C Escuder - (n° corde 1)

�

460 Swokly, h, gr, 3 ans, par Slickly et Sworn Mammy GER
(Mamool IRE), 56 k (53��� k), (11.000), �, Fey (s) (T Trullier),
C Fey (s) - (n° corde 8)

�

453 � Devil’s Boy, m, b, 3 ans, par American Devil et Blue Cayenne
[Anabaa Blue (GB)], 59 k (55 k), (17.000), Stefano Bacci (Mlle
A Duporte), G Bietolini - (n° corde 6)

�

352 Stuckinthemoment IRE, h, 3 ans, 56 k (54��� k), (11.000), P
Chenu (T Lefranc), D Chenu - (n° corde 4)

�

89 Fifty Days Fire, h, 3 ans, 57��� k (56 k), (14.000), Ecurie Willy
Sebag (J Moutard), AS&D Allard (s) - (n° corde 5)

�

481 � Petit Sherif, h, 3 ans, 57��� k, (14.000), R Avial Sanchez
(C Soumillon), R Avial Lopez - (n° corde 9)

�

284 Full Circle, m, 3 ans, 59 k, (17.000), Mme J Cygler
(V Cheminaud), HA Pantall - (n° corde 7)

	

9 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 280 �
Eng. sup. : Kenfaro, Gunfire Esqua

courte encolure, 4,5 long, 1 long, 3 long, 12 long, 3 long, 15 long, 12 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 130 � Kenfaro.
2 052 � Gunfire Esqua.
1 539 � Impertinent.
1 026 � Swokly.

513 � Devil’S Boy.

Primes aux éleveurs :

2 194 � Guy Pariente Holding.
877 � Laurent Jamault, Mlle Nouara Saidi.
658 � Laurent Haegel.
438 � Bernward Weber.
329 � Ecurie Haras de Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

Swokly, réclamé 11.051,00 � par son propriétaire.
Kenfaro, réclamé 15.450,00 � par son propriétaire.
Gunfire Esqua, réclamé 18.500,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’07’’30
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Tom LEFRANC en ses
explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 150
euros pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids supérieur
de plus d’un kilo au poids déclaré.

597 ��
� PRIX DE SAMOREAU 2.200 m

28 000 � (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) - dotation France
Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le
1er mars 2018 inclus, gagné une Listed Race ni, depuis le 1er septembre
2018 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le
1er mars 2018 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k.1/2 ; gagné une
Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er décembre 2018
inclus, reçu une allocation de 14.000 porteront 2 k.

Wonder Of Lips GER, f, b, 4 ans, par Champs Elysees GB
et Wunderblume GER (Lomitas GB), 55��� k, Haras D’Etreham
(A Badel), HF Devin (s) - (n° corde 7)

�

Boomboom Kiss, m, al, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA
et Medical Kiss (Medicean GB), 57 k, Remy Dupuy-Naulot (C
Soumillon), JC Rouget (s) - (n° corde 3)

�

My Swashbuckler (IRE), m, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et
Avventura USA (Johannesburg USA), 57 k (55��� k), Oti
Management Pty Ltd (Mlle M Eon), A Couetil (s) - (n° corde 1)

�

Zillione Sun, f, al, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Zillione
Beauty (Ocean Of Wisdom USA), 55��� k, Mme Geraldine Reille-
Villedey (G Benoist), Butel & Beaunez (s) - (n° corde 5)

�

Musikaline, f, bf, 4 ans, par Martaline GB et Natt Musik (FR)
(Kendor) , 57 k, Scuderia Del Bargel lo (C Demuro),
Y Barberot (s) - (n° corde 2)

�

562 � Akinathor Game, m, b, 4 ans, par George Vancouver USA et
Akita USA (Giant’s Causeway USA), 57 k (53 k), Jonathan Violet
(Mlle A Duporte), L Larrigade - (n° corde 8)

�

424 Sahelian (IRE), h, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et Sahel
GER (Monsun GER), 57 k, Darius Racing (C Lecoeuvre),
W Hickst - (n° corde 4)

�

7 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 2 055 �
Eng. sup. : Akinathor Game, Sahelian (IRE)

Sans motif : Jolie Storm (GB).

courte tête, 1 long 1/4, 2,5 long, courte encolure, 1,5 long, 15 long.
14 000 � - 5 320 � - 3 920 � - 2 240 � - 1 120 � - 840 � - 560 �

Primes aux propriétaires :

5 670 � Wonder Of Lips Ger, prime non attribuée.
2 154 � Boomboom Kiss.
1 587 � My Swashbuckler (ire).

907 � Zillione Sun.
453 � Musikaline.
340 � Akinathor Game.
226 � Sahelian (ire).

Primes aux éleveurs :

1 400 � Gestut Ravensberg, prime non attribuée.
1 121 � S.c.e.a. Haras de Manneville.

550 � Luca Marzocco, Claudio Marzocco.
472 � Mme Patricia Butel.
235 � Scuderia Del Bargello.
177 � Ecurie Haras du Chateau.

78 � Wertheimer & Frere.

Temps total : 02’23’’90
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin d’examiner
les conséquences du mouvement vers l’extérieur du hongre SAHELIAN
(Clément LECOEUVRE), arrivé 7ème, à environ 300 mètres de l’arrivée, sur
les performances et progressions du poulain MY SWASHBUCKLER (Mlle
Maryline EON), arrivé 3ème et de la pouliche WONDER OF LIPS (Alexis
BADEL), arrivée 1ère.
Par ailleurs, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey
Christophe SOUMILLON (BOOMBOOM KISS), arrivé 2ème, se plaignant
d’avoir été gêné par la pouliche WONDER OF LIPS (Alexis BADEL), arrivée
1ère, à environ 300 mètres de l’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée de la course considérant que
d’une part le mouvement vers l’extérieur de la pouliche WONDER OF LIPS,
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à environ 300m de l’arrivée, était consécutif à un mouvement initié par le
hongre SAHELIAN et que malgré ce mouvement le poulain BOOMBOOM
KISS n’aurait pas devancé la pouliche WONDER OF LIPS.
D’autre part, il ressort que le poulain SAHELIAN qui faiblissait à environ 300
mètres de l’arrivée avait légèrement penché vers l’extérieur, contrariant un
instant le poulain MY SWASHBUCKLER qui progressait lequel gênant par
contrecoup la pouliche WONDER OF LIPS.
Pour l’ensemble de ces mouvements, les Commissaires n’ont pris aucune
sanction à l’encontre des jockeys Clément LECOEUVRE et Alexis BADEL
considérant d’une part que le jockey Clément LECOEUVRE avait fait son
possible pour éviter le léger mouvement vers l’extérieur du hongre
SAHELIAN et que le mouvement du jockey Alexis BADEL était consécutif à
celui initié par le hongre SAHELIAN sans qu’aucune faute lui soit imputable.

598 ��
� PRIX DES PINS LARICIO

(A réclamer. - Femelles)
2.000 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000.
Poids : 56 k. Les pouliches mises réclamer pour 14.000 porteront 1 k.1/2 ;
pour 17.000, 3 k. En outre, les pouliches ayant, depuis le 1er octobre 2018
inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de
8.500, 4 k.

283 Calvi Jelois, f, al, 3 ans, par High Rock (IRE) et Diamond Aule
(GB) (Sleeping Car), 56 k, (11.000), Ecurie Vent D’Ouest
(ALEX Roussel), F Foucher - (n° corde 6)

�

198 Lady’s Secret, f, bf, 3 ans, par Whipper USA et Lady Speedy
(IRE) (Speedmaster GER), 59 k, (17.000), Henri-Alex Pantall
(V Cheminaud), HA Pantall - (n° corde 8)

�

183 Finjaans Rose GB, f, b, 3 ans, par Finjaan GB et Fancy Rose
USA (Joyeux Danseur USA), 57��� k (55 k), (14.000), David
Curran (A Chesneau), P de Chevigny - (n° corde 2)

�

174 � Ah Pass GB, f, b, 3 ans, par Sayif IRE et Timeless Elegance
IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k, (11.000), Monfort (s)
(M Delalande), P&F Monfort (s) - (n° corde 3)

�

293 Rue Dauphine, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Idria GER
(Kings Lake USA), 56 k, (11.000), Christophe Dolle (S Martino),
ART Adeline de Boisbrunet - (n° corde 5)

�

504 Reve Pour Nous, f, 3 ans, 56 k, (11.000), �, C Garnier (M
Berto), S Dehez (s) - (n° corde 12)

�

528 Blain, f, 3 ans, 59 k (56��� k), (17.000), A Maubert (Q Perrette),
Butel & Beaunez (s) - (n° corde 7)

�

472 Sea Countess IRE, f, 3 ans, 57��� k, (14.000), J Arnou
(A Lemaitre), JV Toux - (n° corde 10)

�

389 Dame Audacieuse, f, 3 ans, 57��� k (56 k), (14.000), N Mercier
(Mlle M Eon), R Chotard - (n° corde 1)

�

530 � Madison Vanzales, f, 3 ans, 57��� k (56 k), (14.000), M Boutin
(s) (Mlle C Pacaut), M Boutin (s) - (n° corde 11)

�


381 Casilda, f, 3 ans, 59 k (57��� k), (17.000), FX Belvisi (Mlle
M Michel), FX Belvisi - (n° corde 9)

�

11 partants ; 23 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 760 �
code anomalie : DS : Poetic Diva.

3/4 long, 1 long 1/4, encolure, tête, 1/2 long, 6 long, 4 long, dead-heat, 1 long
1/4.
9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 130 � Calvi Jelois.
2 052 � Lady’S Secret.
1 539 � Finjaans Rose Gb, prime non attribuée.
1 026 � Ah Pass Gb, prime non attribuée.

513 � Rue Dauphine.

Primes aux éleveurs :

2 194 � Roger Charles Jean, Michel Guillois.
877 � Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
285 � D. Curran, prime non attribuée.
190 � Llety Stud, prime non attribuée.
329 � Jacques Beres.

Calvi Jelois, réclamée 13.000,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’10’’60
A l’issue de la course, les Commissaires, agissant en application des
dispositions de l’article 158 du Code des Courses au Galop, ont notifié
verbalement au représentant de l’entraîneur Nicolas CLEMENT que la
pouliche POETIC DIVA ayant refusé de rentrer dans sa stalle ne pourra plus
courir pendant les 8 jours suivants le jour de la course (1ère fois).

599 ��
� PRIX DES MELEZES

(A réclamer)
1.200 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
14.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er octobre 2018 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 8.500, 4 k.

128 Hamper, h, b, 3 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Barbieri IRE
(Encosta De Lago AUS), 56 k, (11.000), Antoine Bardini
(M Guyon), C Escuder - (n° corde 2)

�

Imotep, f, b, 3 ans, par Captain Marvelous IRE et Melivea
(Green Tune USA), 57��� k (56 k), (17.000), Boutin (s) (Mlle
C Pacaut), M Boutin (s) - (n° corde 5)

�

350 � Captain Lancelot, h, b, 3 ans, par Captain Marvelous IRE et
Rubies GB (Inchinor GB), 59 k (56��� k), (17.000), �, Antoine
Gilibert (T Trullier), F Chappet - (n° corde 10)

�

393 Lenka, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Licky Star (Key Of
Luck USA), 54��� k, (11.000), Philippe Walter (M Berto), J Parize
- (n° corde 1)

�

566 Oh My Oh My IRE, h, bf, 3 ans, par Slade Power IRE et Sylvan
Mist IRE (Footstepsinthesand GB), 56 k, (11.000), Mme Theresa
Marnane (A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 6)

�

523 Moni, h, 3 ans, 57��� k, (14.000), PR Nicolas (M Forest),
E Caroux - (n° corde 11)

�

Estranged IRE, f, 3 ans, 54��� k, (11.000), P Harley
(E Hardouin), C Fey (s) - (n° corde 9)

�

Oniria IRE, f, 3 ans, 54��� k (53 k), (11.000),�, P Fellous (Mlle
A Massin), P&F Monfort (s) - (n° corde 8)

�

492 Va Vis Et Deviens, f, 3 ans, 54��� k, (11.000), Mme J Cygler
(V Cheminaud), HA Pantall - (n° corde 3)

	

540 Bayarmaa, f, 3 ans, 56 k, (14.000), �, Mme A Fabre
(PC Boudot), Mme A Fabre - (n° corde 7)

�


10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 274 �
Eng. sup. : Bayarmaa

Certf. vétérinaire : Blury ITY.

3,5 long, encolure, 1 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 3,5 long, 1,5 long, 3/4 long,
8 long.
9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 130 � Hamper.
2 052 � Imotep.
1 539 � Captain Lancelot.
1 026 � Lenka.

513 � Oh My Oh My Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 194 � Richard Sam Hoskins, Peter-Alexander Deal.
877 � Boutin (s).
658 � Mlle Larissa Kneip, Mme Mette Campbell Andenaes.
438 � Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
95 � Edward Lynam, Castletown Bloodstock, prime non attribuée.

Hamper, réclamé 11.956,00 � par ADDA (S).

Temps total : 01’11’’10

600 ��
� PRIX DES BARNOLETS

(Handicap. - Femelles)
1.400 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre 2018 inclus,
reçu une allocation de 12.000 dans un Handicap.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 59 k.

Référence : +23.

Imera, f, al, 3 ans, par Paco Boy IRE et Indina (Peintre Celebre
USA), 58 k, Aga Khan (C Soumillon), M Delzangles - (n° corde 8)

�

409 � Schhili (IRE), f, bf, 3 ans, par Kodiac GB et Galaxie Sud USA
(El Prado IRE), 59 k, Paul Nataf (PC Boudot), HA Pantall - (n°
corde 3)

�

502 Nekhbet, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Divinatrice
(Numerous USA), 55 k, Suc. Henri Philippart (V Cheminaud),
J Carayon - (n° corde 2)

�

487 � Frelene, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Love Liu (Librettist
USA), 54��� k, Paul Le Solleu (C Demuro), C&Y Lerner (s) -
(n° corde 4)

�

381 � Riverwing GB, f, al, 3 ans, par Mayson GB et Lady Hen GB
(Efisio GB), 54��� k (53 k), Mme Janina Burger (Mlle C Pacaut),
A Marcialis - (n° corde 11)

�

Addicted Love, f, 3 ans, 57 k, Ecurie R.e. (ALEX Roussel),
F Foucher - (n° corde 6)

�

487 French Island, f, 3 ans, 51��� k (50 k), F Sheridan (Mlle
D Santiago), F Sheridan - (n° corde 5)

�

488 Kawkabba USA, f, 3 ans, 55��� k, Mme H Dewaghe
(A Lemaitre), P&F Monfort (s) - (n° corde 10)

�

280 Free Horse, f, 3 ans, 51 k, Mlle V Dissaux (E Hardouin), Mlle
V Dissaux - (n° corde 9)

	

293 Million Dreams, f, 3 ans, 58��� k, Ecurie Marengo Sas
(S Pasquier), FH Graffard (s) - (n° corde 7)

�


Californium, f, 3 ans, 53��� k (52 k), Ecurie Bartok (Mlle
M Michel), Mlle C Nicot - (n° corde 1)

�

11 partants ; 27 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 136 �
1/2 long 3/4, 1 long, 3 long, tête, 3 long, tête, 2 long, 9 long, 20 long.
11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 210 � Imera.
2 484 � Schhili (ire).
1 863 � Nekhbet.
1 242 � Frelene.

621 � Riverwing Gb, prime non attribuée.
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Primes aux éleveurs :

1 771 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.
708 � Haras D’Etreham.
796 � Boutin (s).
354 � Ecurie Haras du Cadran, Mme Patrick Ades-Hazan.
115 � A.c. Coombs, J. William Rowley, prime non attribuée.

Temps total : 01’32’’20

601 ��
� PRIX DU BOIS DE LA COMMANDERIE

(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

2.000 m

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 26 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +34.

383 � Catushaba (IRE), f, gr, 9 ans, par Aussie Rules USA et Allegro
Vivace (Muhtathir GB), 57��� k, Francois-Xavier Belvisi
(S Pasquier), FX Belvisi - (n° corde 18)

�

366 � Drupe, h, b, 6 ans, par Evasive GB et Sampaguita (Muhtathir
GB), 59 k, Alain Haddad (M Berto), S Dehez (s) - (n° corde 4)

�

508 � Goji Berry, h, gr, 5 ans, par Dunkerque et Et Pourtant
(Linamix), 56 k, Christophe Plisson (S Maillot), C Plisson -
(n° corde 16)

�

411 � Jeitoso Bayer BRZ, m, b, 7 ans, par Peintre Celebre USA et
Kyanite BRZ (Punk ARG), 59 k, Benjamin Steinbruch (C
Soumillon), D Smaga - (n° corde 5)

�

287 Abou Dream, h, b, 7 ans, par Agnes Kamikaze JPN et
Starmaria (Starborough GB), 56��� k, Mme Antoine Polard
(C Grosbois), N Leenders - (n° corde 9)

�

404 Chene Boppe, h, 9 ans, 60 k, FX Chevigny (s) (E Hardouin),
FX Chevigny (s) - (n° corde 11)

�

227 Perle Nonantaise, f, 6 ans, 60 k (58��� k), Mme N Carrie-
Eychenne (Mlle C Pacaut), F Foresi - (n° corde 2)

�

410 Brooke (GB), f, 6 ans, 55��� k, L Cendra (F Lefebvre),
L Cendra - (n° corde 14)

�

411 Roy Burg, h, 5 ans, 58��� k, GIL Baratoux (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 15)

	

Eclair Bere, h, 5 ans, 58 k,�, P&F Monfort (s) (M Delalande),
P&F Monfort (s) - (n° corde 3)

�


499 Shayandi, h , 8 ans, 58 k, �, Ecurie Mansonnienne
(F Panicucci), P Adda (s) - (n° corde 17)

�

517 Shaslika, f, 9 ans, 60 k (57��� k), �, G Kob (J Nicoleau),
B Legros - (n° corde 13)

�

516 � Siegfried Line (GER), h, 7 ans, 59 k, �, JM Plasschaert
(S Francois), G Aidant - (n° corde 1)

�

479 Multiple Chances, h, 9 ans, 60 k, J Violet (A Hamelin),
L Larrigade - (n° corde 6)

�

359 Ektfaa, h, 5 ans, 59��� k, A Jahime (T Thulliez), L Rovisse -
(n° corde 10)

�

285 Ziziozoo, f, 6 ans, 60 k, Ecurie Vent D’Ouest (ALEX Roussel),
F Foucher - (n° corde 8)

�

285 Spritz Orange, h, 5 ans, 60 k (58��� k), Mme MF Besnard (Mlle
A Massin), P Bourgeais - (n° corde 7)

�

Crystal Bleu (GB), f, 5 ans, 57 k (55��� k), SM Smith (Mlle
D Santiago), Mlle V Haigh - (n° corde 12)

�

18 partants ; 59 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 2 012 �
Eng. sup. : Siegfried Line (GER), Multiple Chances

Chev. élim. : Admiralty Arch (GB), La Playa, Kaio Chop, Kazak D’Aumone, Ever
One, Flying Ballerina IRE, Singapore Spur.

Chev. retir. : Piwi Chop, Jardin Fleuri.

1,5 long, 1 long 1/4, encolure, 2 long, 1 long 1/4, tête, courte encolure, 1/2
long 3/4, 3/4 long.
10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

3 307 � Catushaba (ire).
1 323 � Drupe.
1 275 � Goji Berry.

661 � Jeitoso Bayer Brz, prime non attribuée.
330 � Abou Dream.

Primes aux éleveurs :

663 � Boutin (s).

Temps total : 02’06’’20
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Christophe
SOUMILLON (JEITOSO BAYER) et Delphine SANTIAGO (CRYSTAL BLEU)
suite à un mouvement survenu peu après l’entrée de la ligne droite d’arrivée.
Il ressort que la jument CRYSTAL BLEU, en deuxième position à cet instant
a cédé brusquement à 600 mètres de l’arrivée contrariant de ce fait certains
de ces concurrents qui progressaient, les contraignant à se déporter
subitement, provocant ainsi plusieurs mouvements par répercussion.
Les Commissaires ont adressé des observations au jockey Delphine
SANTIAGO pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne tandis que sa
jument cédait brusquement dans la phase finale.

602 ��
� PRIX DE LA MALMONTAGNE 1.200 m

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Sosume, h, b, 3 ans, par Siyouni et Louve Rouge [Gold Away
(IRE)], 58 k, Hernon (s) (A Hamelin), G Hernon (s) - (n° corde 3)

�

297 � Brazing, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Amazing Beauty GER
(Bahamian Bounty GB), 58 k,�, Finn Blichfeldt (M Guyon), Mme
P Brandt - (n° corde 1)

�

384 Circle Of Hands IRE, h, bf, 3 ans, par Showcasing GB et
Malladore IRE (Lawman), 58 k, Mme Zorka Wentworth
(E Hardouin), N Caullery - (n° corde 13)

�

Spanish Miss IRE, f, b, 3 ans, par Lilbourne Lad IRE et
Hundredsnthousands IRE (Thousand Words GB), 56��� k, Javier
Maldonado Trinchant (T Piccone), M Delcher Sanchez -
(n° corde 4)

�

Vela, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Hideaway Girl GB
(Fasliyev USA), 58 k (54��� k), Oti Management Pty Ltd
(H Besnier), A Fabre (s) - (n° corde 7)

�

297 � Scooby Chop, m, 3 ans, 58 k, A Chopard (A Crastus), Mme
J Soubagne - (n° corde 8)

�

484 Montfiquet, m, 3 ans, 58 k, G Augustin-Normand (C Demuro),
M&S Nigge (s) - (n° corde 14)

�

Compiegne, m, 3 ans, 56 k, A Gilibert (I Mendizabal), F
Chappet - (n° corde 9)

�

Arifushi, m, 3 ans, 58 k, HA Pantall (PC Boudot), HA Pantall -
(n° corde 12)

	

297 � Adirondack IRE, h, 3 ans, 58 k (55��� k), Ecurie des Charmes
(T Trullier), F Chappet - (n° corde 11)

�


La Mirada, f, 3 ans, 54��� k (53 k), M Hovelacque (Mlle
C Pacaut), Mlle V Dissaux - (n° corde 2)

�

392 Porthos, h, 3 ans, 58 k (56��� k), Mme M Groll-Flynn (Mlle
D Santiago), Mme G Rarick - (n° corde 6)

�

471 Force Of Nature, h, 3 ans, 58 k (54 k), D Hilgert (Mlle
A Duporte), C Fey (s) - (n° corde 10)

�

13 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 602 �
Eng. sup. : Spanish Miss IRE

Condition spéciale : Kiloecho.

1 long 1/4, encolure, 4,5 long, 2 long, tête, 2 long, 2,5 long, 4 long, 3 long.
12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

6 750 � Sosume.
2 700 � Brazing.
2 025 � Circle Of Hands Ire, prime non attribuée.
1 350 � Spanish Miss Ire, prime non attribuée.

675 � Vela.

Primes aux éleveurs :

4 331 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani, Boutin (s).
770 � Ecurie Winning.
375 � Itchen Valley Stud, prime non attribuée.
250 � Mme Diane Williams, prime non attribuée.
288 � Michel Monfort.

Temps total : 01’10’’20
Le poulain KILOECHO a été déclaré non partant devant les stalles pour
raisons vétérinaires.

603 ��
� PRIX DES HAUTEURS DE LA SOLLE

(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

2.000 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 26 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +38,5.

318 � Queen’s Of Marshal, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Queen’s Garden USA (Kingmambo USA), 59��� k, Collet (s)
(C Soumillon), ROB Collet (s) - (n° corde 18)

�

Speculator, h, b, 8 ans, par My Risk et Salutatorian (Solid
I l lusion USA), 58��� k, Scea des Sens (A Fouassier),
B Letourneux - (n° corde 1)

�

343 Bridjnaia, f, b, 10 ans, par Policy Maker (IRE) et La Pelaude
(Marignan USA), 55��� k (54 k), Christian Bauer (Mlle A Massin),
C Bauer - (n° corde 7)

�

382 � Petite Milanaise, f, al, 5 ans, par Milanais et Petite Sala GB
(Petit Loup USA), 59��� k, Luc Mirto (S Ruis), S Labate (s) -
(n° corde 8)

�

516 � Linda’s Cap, h, b, 6 ans, par Linda’s Lad (GB) et Capitelli IRE
(Cape Cross IRE), 57��� k, Mme Celine Laur (W Saraiva), Mme
C Laur - (n° corde 10)

�

Sowgay, h, 5 ans, 55��� k, C Plisson (A Lemaitre), C Plisson -
(n° corde 11)

�

383 Bonnet Breton, h, 6 ans, 60 k, F Cheyer (A Hamelin),
F Cheyer - (n° corde 2)

�
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401 Bubble Brook, f, 8 ans, 56 k, PAT Barbe (G Benoist),
S Kobayashi (s) - (n° corde 5)

�

386 Track Star, m, 7 ans, 60 k, Stall Ikera (T Speicher), G Martin -
(n° corde 4)

	

Le But, h, 9 ans, 59��� k, T Windrif (M Nobili), D Windrif -
(n° corde 17)

�


Eclair Du Ninian, m, 8 ans, 58 k,�, K Quellard (C Grosbois),
N Paysan - (n° corde 12)

�

382 � Miss Rafael, f, 8 ans, 56 k (56��� k), Mme K Schanz
(PC Boudot), F Foresi - (n° corde 13)

�

417 Vardaris (IRE), h, 9 ans, 53��� k, J Bertin (L Boisseau),
J Bertin - (n° corde 6)

�

Thomas Crown, h, 8 ans, 56 k, Mlle C Auvray (J Claudic), Mlle
C Auvray - (n° corde 15)

�

508 Sulal Nair, h, 6 ans, 59��� k (58 k), B Prunault (Mlle M Eon),
XL Le Stang - (n° corde 16)

�

343 Blue Monty, h, 5 ans, 57��� k, Mme ML Gast (F Lefebvre), D
Chenu - (n° corde 3)

�

16 partants ; 18 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 959 �
Sans motif : Dhow.

Certf. vétérinaire : Magicienmake Myday (GB).

1/2 long, 1 long 1/4, encolure, 3/4 long, 1 long 1/4, courte tête, 1 long, courte
encolure, 1 long 1/4.
9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 847 � Queen’S Of Marshal.
1 197 � Speculator.

897 � Bridjnaia.
769 � Petite Milanaise.
299 � Linda’S Cap.

Primes aux éleveurs :

2 002 � Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
400 � Luc Mirto, Haras de Lonray.

Temps total : 02’09’’20
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Adrien FOUASSIER en
ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 150
euros pour s’être décalé brusquement vers l’extérieur à environ 200 mètres
de l’arrivée, contrariant un instant l’un de ses concurrents.

SAINT-GALMIER
���� �� Vendredi 15 mars 2019

Terrain BON SOUPLE

��
�	�����
��Commissaires de courses : Gérard MICHOT - Pierre-André JAY -
Yves TROUILLEUX - Raphael PAILLET

604 �
�
 PRIX FRANCE BLEU(PRIX DES BENEVOLES) 2.350 m

7 500 � (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une allocation de
6.000. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
victoires et places, cette année : 1 k. par 3.000 reçus.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop sont applicables dans ce prix.

491 � Euston GB, f, bf, 4 ans, par Motivator GB et Striking Choice
USA (Smart Strike CAN), 55��� k (51��� k), Mme Christiane Head
(Mlle M Boulenger), CHA Rossi (s) - (n° corde 3)

�

491 � Legion D’Honneur, h, al, 4 ans, par Confuchias IRE et
Fortunes Angel (Ange Gabriel), 58 k (54 k), Valere Guedj (Mlle
M Waldhauser), C Escuder - (n° corde 4)

�

Vabellino Succes, h, b, 4 ans, par Domedriver (IRE) et
Verisca (IRE) [Common Grounds (GB)], 57 k (54��� k), Damien
Bellanger (J Marien), N Bellanger - (n° corde 2)

�

Julietta, f, al, 4 ans, par Linngari IRE et La Julie IRE (Peintre
Celebre USA), 55��� k (54 k), Alfred Renz (J Moisan), A Renz -
(n° corde 1)

�

Papy Tango, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Star Tango
[Marchand De Sable (USA)], 57 k (54 k), Bourgogne Racing
Club (Mlle M Velon), C Provot - (n° corde 6)

�

265 � Visorino, h, 4 ans, 57 k (53 k), Mlle LL Rohn-Pelvin (Mlle
M Chanussot), Mlle LL Rohn-Pelvin - (n° corde 10)

�

Lenyblue, f, 4 ans, 55��� k (53��� k), A Girod (J Monteiro),
N Bellanger - (n° corde 11)

�

437 Rhea De Cerisy, f, 4 ans, 55��� k (52��� k), Mme R Philippon
(Mlle L Grosso), Mme R Philippon - (n° corde 9)

�

Candy Queen, f, 4 ans, 55��� k (51��� k), Ecurie du Levant Sarl
(Mlle M Stoppini), M Cesandri (s) - (n° corde 5)

	

395 Maximus Fire, h, 4 ans, 57 k (53��� k), C Mather (G Legras),
J Reynier - (n° corde 7)

�


Leritier, h, 4 ans, 57 k (54��� k), JPJ Dubois (A Pouchin),
S Culin - (n° corde 8)

�

11 partants ; 18 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 81 �
.
3 750 � - 1 500 � - 1 125 � - 750 � - 375 �

Primes aux propriétaires :

1 518 � Euston Gb, prime non attribuée.
607 � Legion D’Honneur.
455 � Vabellino Succes.
303 � Julietta.
151 � Papy Tango.

Primes aux éleveurs :

375 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
316 � Patrick Guedj, Alfred Guedj, Jean-Luc Medina.
237 � Damien Bellanger.
157 � Plersch Breeding Sarl.
78 � Mme Andree Dyvrande.

Temps total : 02’26’’90
Le 2 VABELLINO SUCCES a été monté par Jente MARIEN en remplacement
de Melle MARGOT ROMARY

605 �
�� PRIX GITES DE FRANCE(PRIX DE LA SOCIETE

HIPPIQUE)
2.350 m

5 500 � (2 750, 1 100, 825, 550, 275) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une
valeur égale ou inférieure à 25 k. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop sont applicables dans ce prix.

437 � Ninian Des Aigles, h, b, 5 ans, par Le Houssais et Boum Des
Aigles (Slickly), 63 k (59 k), Mlle Stephanie Mariette (Mlle
M Waldhauser), C Escuder - (n° corde 1)

�

437 � Hide The Key, f, b, 4 ans, par Motivator GB et Hideaway (Cape
Cross IRE), 56��� k (53��� k), Renaud Baguenault de Puchesse
(Mlle M Velon), P Decouz (s) - (n° corde 4)

�

382 Queen Of Holy (GB), f, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor
IRE et Fleche Rose USA (Elusive Quality USA), 55��� k (54 k),
Vincent Durot (J Moisan), Mme R Philippon - (n° corde 2)

�

462 Fleuron, h, al, 11 ans, par Sinndar IRE et Fleur En Fleur
(Hernando), 57 k (53 k), Mlle Lynda-Line Rohn-Pelvin (Mlle
M Chanussot), Mlle LL Rohn-Pelvin - (n° corde 3)

�

437 Aile Agile, f, bf, 7 ans, par Vertigineux et Assaranxa (Linamix),
56��� k (54 k), Mme Isabelle Juteau (J Monteiro), Mme I Juteau -
(n° corde 6)

�

71 Stunt Kite, h, 4 ans, 57 k (54��� k), T Bedon (G Legras), Mlle
S Jaffrelot - (n° corde 5)

�

462 � Varing, h, 9 ans, 58 k (55��� k), �, Mme I Juteau (A Pouchin),
Mme I Juteau - (n° corde 9)

�

462 Scarlett Chope, f, 4 ans, 55��� k (52��� k), Mme F Chenu (Mlle
L Grosso), Mme F Chenu - (n° corde 8)

�

El Tango Bello, h, 5 ans, 58 k (55��� k), L Boutault (J Marien),
L Boutault - (n° corde 7)

	

9 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 213 �

Eng. sup. : Scarlett Chope, El Tango Bello

.

2 750 � - 1 100 � - 825 � - 550 � - 275 �

Primes aux propriétaires :

1 113 � Ninian des Aigles.
445 � Hide The Key.
259 � Queen Of Holy (gb).
173 � Fleuron.
86 � Aile Agile.

Primes aux éleveurs :

579 � Suc. Yvon Lelimouzin.
347 � Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 02’26’’20
Le 2 EL TANGO BELLO a été monté par Jente MARIEN en remplacement de
Melle MARGOT ROMARY

606 �
�� PRIX ATTRACTION 2000

(A réclamer. - Cavalières et Gentlemen-riders)
2.350 m

6 500 � (3 250, 1 300, 975, 650, 325) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 4.000, 6.000
ou 8.000. Poids : 66 k. Les chevaux mis à réclamer pour 6.000 porteront,
1 k.1/2 ; pour 8.000, 3 k. En outre, tout gagnant, depuis le 1er septembre de
l’année dernière inclus, portera 2 k.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières; ceux n’ayant pas gagné cinq
courses recevront, 2 k.

444 Crimson Lake GB, f, b, 5 ans, par Makfi GB et Liberty Chery
(GB) (Statue Of Liberty USA), 66��� k, (4.000), Ecurie High Heels
Racing Sas (Mr D Artu), J Reynier - (n° corde 6)

�

464 � Spirit Louve, f, b, 4 ans, par Spirit One et Jolie Grande (Villez
USA), 67��� k, (8.000), Mme Martine Codde (Mr G Bertrand),
M Pitart - (n° corde 1)

�

489 Jackson En Bois, h, b, 5 ans, par Lilbourne Lad IRE et Belova
IRE (Soviet Star USA), 69 k (67 k), (8.000), Eric Bernhardt (Mr
L Bernhardt), E Bernhardt - (n° corde 4)

�
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404 Dipankara, f, gr, 7 ans, par Aqlaam GB et La Barquera GB
(Nayef USA), 67��� k (66 k), (8.000), Sebastien Culin (Mlle
M Collomb), S Culin - (n° corde 3)

�

Namran, h, b, 5 ans, par Medicean GB et Naan (IRE) (Indian
Charlie USA), 67��� k, (6.000), Decouz (s) (Mr J Plassard),
P Decouz (s) - (n° corde 5)

�

380 Le Virtuose (IRE), m, 8 ans, 66 k (62��� k), (4.000), S Philippot
(Mlle J Simart), S Philippot - (n° corde 2)

�

6 partants ; 15 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 124 �
Certf. vétérinaire : Private Money.

1/2 long, 2,5 long, 1 long 1/4, 6,5 long, 8,5 long.
3 250 � - 1 300 � - 975 � - 650 � - 325 �

Primes aux propriétaires :

1 316 � Crimson Lake Gb, prime non attribuée.
526 � Spirit Louve.
394 � Jackson En Bois.
204 � Dipankara.
131 � Namran.

Primes aux éleveurs :

325 � Qatar Bloodstock Limited, prime non attribuée.
273 � Jean-Claude Codde.
136 � Haras de la Huderie.

45 � Thierry de la Heronniere, Jean-Louis Valerien-Perrin.

Temps total : 02’27’’90

LYON PARILLY
���� ��� Samedi 16 mars 2019

Terrain COLLANT
�� ���� �������� ���
���Commissaires de courses : Gilles BERNARD -

Eric PALLUAT de BESSET - Jean-François CAMUS

607 �
�� PRIX CHARLES GIRAUDON 2.200 m

24 000 � (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars
de l’année dernière inclus, gagné une Listed Race, ni été placés 2ème ou
3ème d’une course de Groupe. Poids : 56 k. Surcharges accumulées et
limitées à 6 k. pour les sommes gagnées (A Réclamer et Handicaps de valeur
totale inférieure à 25.000 exceptés) : 1 k. par 8.000 gagnés, depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus.

Monsieur Croco, h, b, 4 ans, par Croco Rouge IRE et Nana
Desir (Dananeyev), 57 k, Patrice Deshayes (G Benoist), Mlle
Y Vollmer - (n° corde 5)

�

Pachadargent, h, b, 8 ans, par Kendargent et Sabasha (Xaar
GB), 62 k (58 k), Bertrand Milliere (Mlle M Velon), JP Gauvin (s) -
(n° corde 2)

�

424 � Calypso Song, m, b, 4 ans, par Manduro GER et Call The
Tune (Country Reel USA), 59 k, Mme Magalen Bryant
(ALEX Roussel), K Borgel (s) - (n° corde 3)

�

Landjunge GER, m, gr, 6 ans, par Wiener Walzer GER et La
Sterna GER (Sternkoenig IRE), 61 k (59��� k), Stall Von Hoegen
(Mlle C Pacaut), W Hickst - (n° corde 1)

�

313 Stellar Speed IRE, m, b, 5 ans, par Tamayuz GB et Hflah IRE
(Dubawi IRE), 56 k, Valentin Bukhtoyarov (G Millet),
CHA Rossi (s) - (n° corde 6)

�

Alkuin IRE, h, b, 4 ans, par Maxios (GB) et Almerita GER
(Medicean GB), 58 k, Guido-Werner-Hermann Schmitt
(E Hardouin), W Hickst - (n° corde 4)

�

Menuetto GB, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Measured Tempo
GB (Sadler’s Wells USA), 54��� k, Godolphin Snc (V Cheminaud),
HA Pantall - (n° corde 7)

�

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 039 �
Eng. sup. : Stellar Speed IRE

tête, 4,5 long, 6,5 long, 3 long, 4,5 long, 7,5 long.
12 000 � - 4 560 � - 3 360 � - 1 920 � - 960 � - 720 � - 480 �

Primes aux propriétaires :

4 860 � Monsieur Croco.
1 436 � Pachadargent.
1 360 � Calypso Song.

604 � Landjunge Ger, prime non attribuée.
388 � Stellar Speed Ire, prime non attribuée.
291 � Alkuin Ire, prime non attribuée.
194 � Menuetto Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 529 � Patrice Deshayes.
708 � Mme Magalen Bryant.

96 � Old Carhue Stud, prime non attribuée.
72 � Christoph Berglar, prime non attribuée.
48 � Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 02’24’’32

608 �
�� PRIX RAYMOND ROUX-MEULIEN 1.600 m

22 000 � (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

36 � Paradoxal, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Nanty IRE
(Nashwan USA), 58 k, Jacques Cygler (V Cheminaud),
HA Pantall - (n° corde 7)

�

384 � Capitoul Cayras, h, b, 3 ans, par Orpen USA et Stigerside
GER (Konigstiger GER), 58 k, Michel Delaunay (G Millet),
K Borgel (s) - (n° corde 5)

�

Orba USA, f, bf, 3 ans, par Hard Spun USA et Lady Lavery USA
(Elusive Quality USA), 54��� k, Godolphin Snc (S Saadi),
HA Pantall - (n° corde 8)

�

Ma Vie, f, af, 3 ans, par Iffraaj GB et Lemon Crunch USA (Lemon
Drop Kid USA), 56��� k, Ecurie Castillon Bloodstock (S Ruis),
F Rossi - (n° corde 1)

�

Monty Saga, h, b, 3 ans, par Toni Blue et Dolce Bambina
(Sagacity), 58 k, Mme Marie-Laure Gast (G Mandel), D Chenu -
(n° corde 2)

�

487 � Ronazza One, f, 3 ans, 56��� k, PR Nicolas (A Hamelin),
E Caroux - (n° corde 3)

�

412 Amatriciana, f , 3 ans, 56��� k, D Hilgert (E Hardouin),
C Fey (s) - (n° corde 9)

�

Gangster Of Love, m, 3 ans, 58 k, Rennstall Engelbert
(T Piccone), Mme C Bocskai - (n° corde 6)

�

San Paolo, h, 3 ans, 56 k, C&Y Lerner (s) (G Benoist),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 4)

	

9 partants ; 32 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 300 �
1 long, 1,5 long, 1,5 long, 4,5 long, 1/2 long 3/4, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 6,5
long.
11 000 � - 4 400 � - 3 300 � - 2 200 � - 1 100 �

Primes aux propriétaires :

5 940 � Paradoxal.
2 376 � Capitoul Cayras.
1 782 � Orba Usa, prime non attribuée.
1 188 � Ma Vie.

594 � Monty Saga.

Primes aux éleveurs :

2 541 � Derek Clee.
1 016 � Xavier Herail, Philippe Andre Herail.

330 � Godolphin, prime non attribuée.
338 � S.c.e.a. des Prairies, Ecurie des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
254 � Mme Marie-Laure Gast, Dominique Chenu.

Temps total : 01’44’’83
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Dominique
CHENU par une amende de 50 euros pour non déclaration de castration du
hongre MONTY SAGA.

609 �
�� PRIX DE PERRACHE

(Handicap divisé)
Première épreuve

1.600 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, reçu une allocation de 10.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +26.

418 � Shielding USA, h, b, 5 ans, par First Defence USA et Kithira
GB (Danehill USA), 61��� k, Remo Sorrentino (F Blondel), S
Labate (s) - (n° corde 12)

�

418 � Line Drummer, h, b, 9 ans, par Galileo IRE et Miss Bio (River
Mist USA), 57 k, Guillaume Linsolas (M Guyon), J Reynier -
(n° corde 13)

�

Look Back, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Like It Is (Kendor),
59 k, Mme Carole Tranchant-Dassault (V Cheminaud),
HA Pantall - (n° corde 6)

�

388 L’Optimiste, h, b, 6 ans, par Makfi GB et Shapoura (Sinndar
IRE), 61��� k (60 k),�, Philippe Hartzer (Mlle C Pacaut), J Parize -
(n° corde 10)

�

316 Pierre Precieuse, f, b, 7 ans, par Vertigineux et Poca De
Gracia (IRE) (Royal Applause GB), 52��� k, Andre Hamot
(S Ruis), F Foresi - (n° corde 8)

�

388 Cashbag, m, 5 ans, 63 k (60 k), JL Medina (Ml le M
Waldhauser), C Escuder - (n° corde 9)

�

379 � Via Cappella, m, 4 ans, 53 k (50 k),�, B Raber (Mlle S Leger),
F Foresi - (n° corde 5)

�

496 Speak Now, f, 7 ans, 60 k (58��� k), JP Vanden Heede (Mlle
M Velon), B Goudot (s) - (n° corde 1)

�

Athos D’Azur, h, 5 ans, 55 k, Stall Donna (T Piccone), Mme
C Bocskai - (n° corde 7)

	

443 � Black Night, h, 6 ans, 57��� k, �, Le Haras de la Gousserie
(A Hamelin), R Martens (s) - (n° corde 11)

�


132 Press Officer, h, 6 ans, 54 k, P Faucampre (E Hardouin),
M Planard - (n° corde 3)

�

558 Paul Soto IRE, h, 5 ans, 56��� k (55 k), E Vasseur (Mlle
E Cieslik), L Loisel - (n° corde 4)

�

402 Danarosa IRE, h, 5 ans, 54 k, Mme AG Kavanagh (G Benoist),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 2)

�

13 partants ; 41 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 369 �
.
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9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 645 � Shielding Usa, prime non attribuée.
1 134 � Line Drummer.
1 093 � Look Back.

567 � L’Optimiste.
283 � Pierre Precieuse.

Primes aux éleveurs :

900 � Tim Thornton, Robert Nataf, prime non attribuée.
568 � Mme Sandrine Clouet-Rince, Mme Delphine Chailleux.

Temps total : 01’45’’10

610 �
�� PRIX DES BROTTEAUX

(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.600 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, cette année, reçu une allocation de 10.000.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +34.

391 Deimos, m, b, 5 ans, par Stormy River et Danse Du Soir
[Nombre Premier (GB)], 60 k,�, Alexandre Giannotti (M Guyon),
C Escuder - (n° corde 4)

�

322 � Icalo, h, b, 5 ans, par Scalo GB et Indyca GER (Panis USA),
60 k, Christophe Mosse (G Millet), C Mosse - (n° corde 7)

�

558 � Silver Poker, h, np, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et Silver
Diane (Silver Rainbow GB), 58��� k, Mme Daniele Leguillon
(T Piccone), D Chenu - (n° corde 6)

�

228 � Mirasol, f, b, 6 ans, par Makfi GB et Singing Machine USA
(Rossini USA), 54��� k (53 k), Michel Planard (Mlle M Velon),
M Planard - (n° corde 9)

�

438 � Roiville, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Lanapark (IRE)
(Grand Lodge USA), 56��� k, Mme Laura Nannini (E Hardouin),
Mme L Nannini - (n° corde 11)

�

Lawrence, h, 4 ans, 58��� k (57 k), P Nador (Mlle C Pacaut), P
Nador - (n° corde 8)

�

Rapid Tomaj, h, 7 ans, 59��� k, �, N Paysan (A Hamelin),
N Paysan - (n° corde 5)

�

455 Famille Du Tango, f, 5 ans, 54 k, Bourgogne Racing Club
(G Congiu), C Provot - (n° corde 10)

�

521 Valentine Conde, f, 6 ans, 54 k (51 k), GABY Mosse (Mlle
S Leger), F Foresi - (n° corde 12)

	

455 � Touch Of Real, f, 6 ans, 56 k (53 k), JP Vanden Heede (Mlle
M Waldhauser), B Goudot (s) - (n° corde 1)

�


438 � Ode One, h, 5 ans, 55��� k (52��� k), Mme E Mezquita (Mlle
L Bails), R Martens (s) - (n° corde 13)

�

438 Absolute Summer, f , 5 ans, 55��� k, �, JP Simard
(V Cheminaud), S Labate (s) - (n° corde 2)

�

228 � Molesne Chop, h, 8 ans, 54��� k, �, M Charleu (F Blondel),
F Foresi - (n° corde 3)

�

13 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 457 �

encolure, 1/2 long, 1 long 1/4, 3/4 long, 1 long 1/4, tête, 1,5 long, 1 long, 3/4
long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 240 � Deimos.
1 296 � Icalo.

972 � Silver Poker.
504 � Mirasol.
252 � Roiville.

Primes aux éleveurs :

1 686 � Jean-Pierre Colombu.
674 � Appapays Racing Club.
505 � Maurice Leguillon.

Temps total : 01’44’’19
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la
femme-jockey Marie VELON en ses explications, l’ont sanctionnée par une
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa
cravache (1ère infraction - 6 coups).

611 �
�� PRIX PAUL LONDE 2.200 m

22 000 � (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France,
n’ayant pas, depuis le 16 septembre de l’année dernière inclus, ni reçu une
allocation de 12.000, ni gagné une Classe 2 et n’ayant pas, dans leurs 2
dernières courses, reçu une allocation de 11.000. Poids : 57 k. Les chevaux
ayant reçu une allocation de 8.000 (A réclamer excepté) porteront 1 k.1/2 ;
une allocation de 11.000, 2 k.1/2. Les chevaux n’ayant pas été classés dans
les 3 premiers d’une course de dotation totale de 12.000 recevront 1 k.1/2.

490 � Seduction, f, b, 3 ans, par Evasive GB et Absent Minded (GB)
(Medicean GB), 54 k (50 k), Antoine Bardini (Ml le M
Waldhauser), C Escuder - (n° corde 4)

�

368 � Group Deux Creux, h, b, 3 ans, par Stormy River et Topsy
Blue [Anabaa Blue (GB)], 58��� k, Gilles Le Baron (G Millet), K
Borgel (s) - (n° corde 1)

�

Glorious Sky, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Ciel Bleu
GB [Septieme Ciel (USA)], 57 k, Salabi Racing (V Cheminaud),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 2)

�

Giaco Bere, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Niska
USA (Smart Strike CAN), 57 k, Lugdunum Racing 2 (B Flandrin),
P Decouz (s) - (n° corde 5)

�

Mirasch, h, b, 3 ans, par Vespone IRE et Manon GB (Alzao
USA), 57 k, Heinrich-Theodor Bischoff (M Guyon), W Hickst -
(n° corde 3)

�

Attirance, f, gr, 3 ans, par Slickly et Gracieuse (IRE) (Muhtathir
GB), 57 k (53 k), Famille Moussac (Mlle L Grosso), N
Clement (s) - (n° corde 6)

�

6 partants ; 19 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 453 �

3,5 long, 2,5 long, 1 long 1/4, 3 long, 1,5 long.

11 000 � - 4 180 � - 3 080 � - 1 760 � - 880 � - 660 �

Primes aux propriétaires :

5 940 � Seduction.
2 257 � Group Deux Creux.
1 663 � Glorious Sky.

950 � Giaco Bere.
475 � Mirasch.
356 � Attirance.

Primes aux éleveurs :

2 541 � Artu (s), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
965 � Xavier Richard, Herve Lair, Jean-Louis Lair.

1 067 � Earl Haras du Logis, Julian Ince.
609 � Sas Regnier.
203 � Patrick Chedeville.
152 � Haras du Mezeray S.a..

Primes F.E.E. :

1 100 � Seduction.
418 � Group Deux Creux.
308 � Glorious Sky.

Temps total : 02’30’’23

TOULOUSE

��� ��� Samedi 16 mars 2019

Terrain BON

	�������Commissaires de courses : Alain GREFEUILLE - Christian GRANEL
- Marie-Pierre PELEUS - Philippe LIEUX

612 ���� PRIX D’ESSAI 2.100 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru.
Poids : 58 k.

Get Shirty (IRE), m, b, 3 ans, par Teofilo IRE et Soccer Mom
GER (Monsun GER), 58 k, Prime Equestrian S.a.r.l. (E Corallo),
C Ferland (s) - (n° corde 8)

�

Ferblue, m, al, 3 ans, par Motivator GB et Blue Fern USA
(Woodman USA), 58 k, Claudio Marzocco (C Soumillon),
JC Rouget (s) - (n° corde 4)

�

Qudillero, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Charming Touch
USA (Elusive Quality USA), 58 k, Roberto Cocheteux Tierno
(C Demuro), X Thomas-Demeaulte (s) - (n° corde 13)

�

Seawhatyouthink, h, b, 3 ans, par So You Think NZ et Sea
Claria (Sinndar IRE), 58 k, �, Oti Management Pty Ltd ( I
Mendizabal), S Brogi - (n° corde 7)

�

Noun, f, am, 3 ans, par Style Vendome et Cambarca (IRE)
(Aussie Rules USA), 56��� k (53 k), Traditia Racing Club
(J Mobian), CH Gourdain (s) - (n° corde 11)

�

Talmideh, m, 3 ans, 58 k (54��� k), P Sogorb (LU. Armand),
P Sogorb - (n° corde 3)

�

Melodrame (IRE), m, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere
(J Auge), C Ferland (s) - (n° corde 12)

�

Montilien, h, 3 ans, 58 k, Mme E Kleparski Thomas (V Seguy),
X Thomas-Demeaulte (s) - (n° corde 10)

�

Leyffine Chope, f, 3 ans, 56��� k, A Chopard (H Journiac),
Mme J Soubagne - (n° corde 2)

	

Le Boy, m, 3 ans, 58 k, A Mouknass (C Cadel), F Rohaut (s) -
(n° corde 1)

�


De Novo, f, 3 ans, 56��� k, JL Laval (FX Bertras), F Rohaut (s) -
(n° corde 5)

�

Soulou Malpic, h, 3 ans, 58 k (55 k), Ecurie du Trieux (Mlle
A Merou), M Delaplace - (n° corde 9)

�

12 partants ; 22 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 816 �

Sans motif : Flaming Brown.

2,5 long, 3,5 long, 3/4 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long 3/4.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �
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Primes aux propriétaires :

4 320 � Get Shirty (ire).
1 728 � Ferblue.
1 296 � Qudillero.

864 � Seawhatyouthink.
432 � Noun.

Primes aux éleveurs :

1 232 � Haras du Mont Dit Mont.
1 108 � Ecurie Skymarc Farm.

554 � Jean-Louis Valerien-Perrin.
246 � Christopher Richard Hirst.
184 � S.c.e.a. des Prairies, Benoit Jeffroy, Benoit Girres, Thomas Jeffroy.

Temps total : 02’13’’50

613 ���� PRIX DE LA CROIX FALGARDE

(Handicap divisé)
Première épreuve

2.400 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Références : 4 ans, +27 ; 5 ans et +, +27,5.

115 � Win Boy, m, gr, 6 ans, par Carlotamix et Winima [Nombre
Premier (GB)], 61��� k, Mme Elisabeth Campels (I Mendizabal),
O Trigodet - (n° corde 3)

�

372 � Certaldo, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Cazorla IRE
(Entrepreneur GB), 59��� k, �, Andreas Fehr (A Crastus),
F Pardon - (n° corde 5)

�

449 � Barou, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Salamon GB [Montjeu
(IRE)], 57��� k, Xavier Salles (M Forest), W Walton - (n° corde 8)

�

374 Islandor, f, np, 6 ans, par Stormy River et Liberty Island (Statue
Of Liberty USA), 51��� k, Pierre Lhoste (G Guedj-Gay),
CH Gourdain (s) - (n° corde 6)

�

449 � Sweet Mambo, f, b, 5 ans, par Soave GER et Mambo Mistress
USA (Kingmambo USA), 60 k (58��� k), Jean-Marc de Watrigant
(Mlle M Eon), D Watrigant (s) - (n° corde 11)

�

428 � Luz Ardiden, h, 5 ans, 57��� k (56 k), P Fagalde (Mlle
A Merou), P Fagalde - (n° corde 12)

�

428 � Seasonal (IRE), h, 7 ans, 57��� k, Mme D Destugue (J
Catineau), Mme D Destugue - (n° corde 2)

�

342 � Maize And Blue (IRE), h, 6 ans, 57��� k, C Oliva (V Seguy),
M Delaplace - (n° corde 10)

�

446 � Salut Lionel, h, 6 ans, 54 k, Le Haras de la Gousserie (C
Demuro), R Chotard - (n° corde 15)

	

406 Slon He (GB), h, 7 ans, 52��� k, E Dell’Ova (RC Montenegro),
E Dell’Ova - (n° corde 1)

�


507 Peintre Francais, h, 9 ans, 54 k (51��� k), JC Daoudal
(J Nicoleau), B Legros - (n° corde 14)

�

218 � Pedraza Lescribaa, f, 4 ans, 52��� k (51 k), SR Simon (Mlle D
Santiago), SR Simon - (n° corde 7)

�

541 Good To Talk GB, m, 4 ans, 55 k, A Couane (A Gavilan),
B Legros - (n° corde 4)

�

442 Belgian Gentleman, h, 6 ans, 61��� k, Ecurie Gribomont
(C Soumillon), CE Rossi - (n° corde 9)

�

14 partants ; 38 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 079 �
Sans motif : Solmina.

3/4 long, 1 long, 3/4 long, 1,5 long, 1 long, 1 long 1/4, nez, 1 long 1/4, tête.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

2 835 � Win Boy.
1 458 � Certaldo.

850 � Barou.
567 � Islandor.
364 � Sweet Mambo.

Primes aux éleveurs :

758 � Christoph Mueller.
189 � Earl Haras de Mandore.

Temps total : 02’29’’80
La jument SOLMINA a été déclarée non partante, l’état du terrain ne
correspondant pas à ses aptitudes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Christophe
SOUMILLON en ses explications au sujet de la performance du hongre
BELGIAN GENTLEMAN.
L’intéressé a indiqué que ce cheval affectionne le terrain lourd et que la
pénétrométrie d’aujourd’hui ne correspondait pas à ses aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

614 ���� PRIX SAUNHAC 2.000 m

30 000 � (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) - dotation France
Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le
16 septembre de l’année dernière inclus, gagné une course de Classe 1 dans
leurs 2 dernières courses. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de
Classe 1, depuis le 16 septembre de l’année dernière inclus, portera 2 k. ;
depuis le 16 décembre de l’année dernière inclus, 3 k. Les chevaux n’ayant

jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k.1/2 ; ceux n’ayant jamais
couru, 2 k.1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

373 � Wookie, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Medical Kiss
(Medicean GB), 56��� k, Michel Delaunay (G Trolley de Prevaux),
JC Rouget (s) - (n° corde 4)

�

Soft Light, m, b, 3 ans, par Authorized IRE et Light Saber
(Kendor) , 56��� k, Claudio Marzocco (C Soumillon),
JC Rouget (s) - (n° corde 7)

�

Thyme White, m, bf, 3 ans, par Anodin (IRE) et Jane GER
(Samum GER), 56��� k, Bloke Europeo Mobiliario Sl
(RC Montenegro), B Montzey (s) - (n° corde 5)

�

305 � Wishcape, m, b, 3 ans, par Confuchias IRE et Just One Wish
(IRE) (Araafa IRE), 56��� k, Philippe Sogorb (JIM Martin),
P Sogorb - (n° corde 6)

�

Dynali GB, m, b, 3 ans, par Dansili GB et Lunar Phase IRE
(Galileo IRE), 56��� k, Al Asayl France (FX Bertras), F Rohaut (s) -
(n° corde 2)

�

530 � Kenzoki, m, gf, 3 ans, par Kendargent et Rose Du Roi (IRE)
(Royal Academy USA), 56��� k, Philippe Vidotto (Ml le
D Santiago), P Vidotto - (n° corde 3)

�

6 partants ; 12 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 858 �

Certf. vétérinaire : Capitole.

1 long, 2,5 long, tête, 3,5 long, loin.

15 000 � - 5 700 � - 4 200 � - 2 400 � - 1 200 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

8 100 � Wookie.
3 078 � Soft Light.
2 268 � Thyme White.
1 296 � Wishcape.

648 � Dynali Gb, prime non attribuée.
486 � Kenzoki.

Primes aux éleveurs :

3 465 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
1 316 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

970 � Earl Haras de L’Hotellerie.
554 � James Baudouin, Christian Baudouin.
120 � Al Asayl Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
207 � Angeville Racing Club Sarl.

Temps total : 02’06’’60
Le poulain CAPITOL a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys
François-Xavier BERTRAS (DYNALI) et Guillaume TROLLEY de PREVAUX
(WOOKIE) en leurs explications au sujet des atteintes aux postérieures dont
avait été victime le poulain DYNALI durant le parcours.

Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que
les images ne permettent pas de déterminer le lieu où l’incident s’est produit
et la responsabilité de l’un quelconque de ses concurrents.

615 ���� PRIX DE LA GARONNE

(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.400 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Références : 4 ans, +35,5 ; 5 ans et +, +36.

451 � Deeley’s Double, h, al, 6 ans, par Makfi GB et Habilea (Grand
Lodge USA), 55��� k, Patrick Drioton (JIM Martin), F Cellier -
(n° corde 9)

�

480 � Kaio Chop, h, b, 8 ans, par Deportivo GB et Very Sol (Solicitor),
53 k (50��� k), Ghisla in Kob (J Nicoleau), B Legros -
(n° corde 13)

�

480 Arcturus, h, b, 6 ans, par Heliostatic IRE et Sotamano (Coroner
IRE), 53��� k (52 k), Mme Stephanie Sanchez Lepaysan
(G Guedj-Gay), F Sanchez - (n° corde 2)

�

451 Speed Pack IRE, h, b, 9 ans, par King’s Best USA et Bitooh
GB (Diktat GB), 55��� k (53 k), Mme Florence Leon-Dufour
(J Mobian), CH Gourdain (s) - (n° corde 3)

�

451 Noctis Maj, h, al, 11 ans, par Night Tango GER et Jolie Sissi
(FR) [Sillery (USA)], 53��� k (55 k), Chenu (s) (C Cadel),
C Chenu (s) - (n° corde 14)

�

451 � Getty, h, 10 ans, 57��� k (56��� k), D Guillemin (s) (G Bon),
D Guillemin (s) - (n° corde 12)

�

Pixie Hollow IRE, f, 8 ans, 60 k, Mlle K Bataille (V Seguy), Mlle
K Bataille - (n° corde 7)

�

239 Got Run, h, 9 ans, 59 k, �, M Martinez (A Crastus), F Pardon -
(n° corde 10)

�

449 � Spoils Of War, h, 5 ans, 59 k, JL Foursans-Bourdette
(J Grosjean), JL Foursans-Bourdette - (n° corde 6)

	

380 Conte Fleurette, f, 6 ans, 52 k (50��� k), Mlle V Mercader
(LU. Armand), Mlle V Mercader - (n° corde 8)

�


428 Aireybor, m, 7 ans, 60 k (58��� k), D Sacanville (Mlle
D Santiago), P Vidotto - (n° corde 1)

�
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451 Miss As, f, 9 ans, 51 k, F Cellier (D Ibouth), F Cellier -
(n° corde 4)

�

240 Loca Furiosa (IRE), f, 5 ans, 56 k, JI Villar (I Mendizabal),
R Aon Picardo - (n° corde 11)

�

451 Palkia, f, 5 ans, 54 k, JF Da Silva Fraga (RC Montenegro),
D Teixeira - (n° corde 5)

�

517 Go Fast Blue, f, 7 ans, 59 k, P Chenu (M Forest), D Chenu -
(n° corde 15)

�

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 630 �
Eng. sup. : Spoils Of War

1 long, 1/2 long, tête, 1 long, 1 long, 1/2 long 3/4, nez, 5,5 long, 2,5 long.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 205 � Deeley’S Double.
882 � Kaio Chop.
661 � Arcturus.
441 � Speed Pack Ire, prime non attribuée.
220 � Noctis Maj.

Temps total : 02’32’’20

616 ���� PRIX DE MONTOULIEU 1.600 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le
1er avril de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 12.000. Poids :
57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places
depuis le 1er avril de l’année dernière inclus : 1 k. par 6.000 reçus.

Al Mashrab (GB), h, gr, 4 ans, par Style Vendome et
Candicans GB (Dansili GB), 57 k, Al Shaqab Racing
(H Journiac), JC Rouget (s) - (n° corde 2)

�

Rimini, m, b, 4 ans, par Elusive City USA et Kelty In Love
(Keltos), 59 k, Lg Bloodstock (J Auge), C Ferland (s) - (n° corde
5)

�

189 � Octeville (IRE), f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et My Memoir
(IRE) (King’s Best USA), 55��� k (52��� k), Gerard Augustin-
Normand (G Trolley de Prevaux), JC Rouget (s) - (n° corde 4)

�

Sully, f, gr, 4 ans, par Siyouni et Shaama Rose (Verglas IRE),
55��� k, Gerard Augustin-Normand (C Demuro), ROD Collet (s) -
(n° corde 3)

�

Yayajonh, h, al, 4 ans, par Muhaymin USA et Flower GB
(Zamindar USA), 61 k, Julien Daublain (A Crastus), Mme
J Soubagne - (n° corde 6)

�

Txantxillo GB, h, 4 ans, 57 k (55��� k), JI Villar (J Plateaux),
R Aon Picardo - (n° corde 1)

�

6 partants ; 22 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 550 �
1 long 1/4, courte encolure, 2,5 long, 4,5 long, 8,5 long.
8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

3 442 � Al Mashrab (gb).
1 377 � Rimini.
1 032 � Octeville (ire).

688 � Sully.
344 � Yayajonh.

Primes aux éleveurs :

1 791 � Al Shaqab Racing.
1 074 � Mlle Julia Rusu.

537 � Haras des Sablonnets.
358 � Laurent Kling, Alain Dambrines.
179 � Regis Besse, Denis Picat.

Temps total : 01’42’’90

617 ���	 PRIX DJOURAS TU - WATHBA STALLIONS CUP

(Arabes purs)
1.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits au
Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un livret
signalétique. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 59 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes jockeys sont
applicables dans ce prix.

Montant de la poule propriétaires : 550 �

Bellisima De Ghazal, f, al, 4 ans, (AR), par Munjiz et Brin
D’Amour De Gazal (Zippy Al Maury), 54 k (52��� k), Haras de
Ghazal Earl Al Pices (Mlle M Eon), D Watrigant (s) - (n° corde 8)

�

252 Al Capone Monlau, m, al, 4 ans, (AR), par Dormane et Dalia
UAE (Tahar De Candelon), 57 k, �, Robert Bourdette (J Auge),
O Trigodet - (n° corde 5)

�

Sahmara, f, am, 4 ans, (AR), par Mared Al Sahra GB et
Sahlambo (Munjiz), 56 k, Ecuries Royales D’Oman (A Crastus),
F Sanchez - (n° corde 1)

�

Mysshwan De Piboul, f, b, 4 ans, (AR), par Nashwan Al
Khalidiah KSA et Myss De Piboul (Al Sakbe), 54 k, Marcel Mezy
(I Mendizabal), Mme JF Bernard - (n° corde 4)

�

Dhaafer, m, b, 4 ans, (AR), par Sarrab et Baraaqa (Sire
D’Albret), 62 k (58��� k), Yas Horse Racing Management
(C Merille), D Guillemin (s) - (n° corde 7)

�

251 � Jaahez (FR), h, 5 ans, (AR), 61 k, H Al Maktoum (FX Bertras),
F Rohaut (s) - (n° corde 6)

�

Forget De Bozouls, m, 4 ans, (AR), 56 k (53��� k), M Mezy
(G Trolley de Prevaux), Mme JF Bernard - (n° corde 2)

�

252 � Eclair Du Paladin, h, 5 ans, (AR), 59 k (55��� k), JL Pelletan
(D Alberca-Gavilan), JL Pelletan - (n° corde 3)

�

8 partants ; 11 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 278 �
3/4 long, 3/4 long, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, encolure, 6,5 long, 1/2 long 3/4.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 430 � Bellisima de Ghazal.
972 � Al Capone Monlau.
729 � Sahmara.
486 � Mysshwan de Piboul.
243 � Dhaafer.

Primes aux éleveurs :

1 264 � Haras de Ghazal Earl Al Pices.
505 � Robert Bourdette, Mme Marie Ange Bourdette.
379 � Ecuries Royales D’Oman.
252 � Gilles Flottes.
126 � Cheik Mansoor Bin Zayed.

Temps total : 01’32’’20

ANGOULEME
���� ��� Dimanche 17 mars 2019

Terrain SOUPLE
�� ���� �������������Commissaires de courses : Michel JOYEUX - Maurice REGIS -

Julien GROSSO

618 ���
 PRIX MAGAZINE “SORTIR” 2.000 m

10 500 � (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en
France, n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 2.500. Poids : 57 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 2.000
reçus.

416 � Esquina, f, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Boathouse
(GB) (Dylan Thomas IRE), 56��� k (54 k), Giorgio Guglielmi Di
Vulci (J Plateaux), S Brogi - (n° corde 12)

�

377 � Disconnected, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Litanibreak Junior
(Sunday Break JPN), 55��� k (51��� k), Mme Sylviane Jeffroy (Mlle
C Poirier), J Boisnard (s) - (n° corde 10)

�

412 Yauthym (GER), f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Ymlaen IRE
(Desert Prince IRE), 55��� k, Derek Clee (S Saadi), HA Pantall -
(n° corde 1)

�

481 Maracania, f, bf, 3 ans, par Evasive GB et Mappa (Linamix),
55��� k (53 k), Jean-Claude Chaussee (S Prugnaud), E Leray (s)
- (n° corde 15)

�

Vertigina, f, b, 3 ans, par Vertigineux et Flame Trees GB
(Johannesburg USA), 55��� k (53 k), Mme Joanna Sabarly
(G Guedj-Gay), C Cheminaud - (n° corde 11)

�

274 Withney Chope, f, 3 ans, 55��� k (53 k), �, A Chopard
(V Chenet), A Chopard - (n° corde 4)

�

362 In Vogue, m, 3 ans, 57 k, �, AJ Duffield (R Juteau),
E Libaud (s) - (n° corde 5)

�

Rupert, h, 3 ans, 57 k (54��� k), European Bloodstock
Management (B Pinard), Mlle I Gallorini - (n° corde 9)

�

377 Tuche Des Brieres, h, 3 ans, 57 k (53��� k), T Poche
(L Rousseau), T Poche - (n° corde 14)

	

377 Elogina, f, 3 ans, 55��� k (54 k), A Bocquet (Mme P Bardon),
A Bocquet - (n° corde 13)

�


377 Vittale, f, 3 ans, 55��� k (53 k), Mlle J Potier (S Le Quilleuc),
S Zuliani (s) - (n° corde 6)

�

377 Reve Pourpre, h, 3 ans, 57 k, M Chene (S.M Laurent), XL Le
Stang - (n° corde 3)

�

415 Prince Malherbe, h, 3 ans, 57 k (54��� k), Mme E Ferrero
(J Mobian), M Guarnieri - (n° corde 8)

�

506 Ginkgo Ska, h, 3 ans, 57 k (55 k), Haras de Lonray (D Alberca-
Gavilan), W Delalande - (n° corde 7)

�

Parohe, m, 3 ans, 57 k (55��� k), R Monnier (A Chesneau),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 2)

�

15 partants ; 42 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 513 �
Chev. retir. : Diamond Stary.

1 long 1/4, 3/4 long, 2,5 long, 2,5 long, 2 long, 3 long, courte encolure, 2 long,
3,5 long.
5 250 � - 2 100 � - 1 575 � - 1 050 � - 525 �

Primes aux éleveurs :

997 � Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
399 � S.c.e.a. des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
299 � Derek Clee.
199 � Laurent Kling, Eric Leray, Alain Dambrines.
99 � Ecurie Biraben.

Temps total : 02’11’’08
Une amende de 30 euros a été infligée au propriétaire EUROPEAN
BLOODSTOCK MANAGEMENT (COULEURS NON CONFORMES)
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619 ���� PRIX ART CREATION PERVENCHE LA COURONNE

(A réclamer. - Cavalières)
2.000 m

7 500 � (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, nés et élevés en France, mis à
réclamer pour 5.000 ou 7.000. Poids : 59 k. Les chevaux mis à réclamer pour
7.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant depuis le 1er septembre de
l’année dernière inclus portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.

Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné cinq courses recevront 2 k.

157 Follow Me, f, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Airlight
(IRE) (Trempolino USA), 59��� k, (7.000), Mme Martine
Defontaine (Mme M Defontaine), Mme M Defontaine -
(n° corde 1)

�

306 Ma Douce Pistole, f, gr, 4 ans, par Smadoun et Pistolgarde
(Epistolaire IRE), 59��� k, (7.000), Pierrick Le Geay (Mlle L Le
Geay), P Le Geay - (n° corde 4)

�

Curly Chop, h, b, 4 ans, par Panis USA et Bakea Chope
(Deportivo GB), 59 k, (5.000), �, Alain Chopard (Ml le
M Dufreche), A Chopard - (n° corde 2)

�

La Roya, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et La Roquette
(IRE) (Dylan Thomas IRE), 59��� k (57��� k), (7.000), Scuderia
Briantea Srl (Mlle M Bruere), P Fleurie - (n° corde 3)

�

Lakeside, f, b, 4 ans, par Harbour Watch IRE et Parcimonie
(GB) [Nombre Premier (GB)], 61��� k, (7.000), Thierry Mercier
(Mlle J Mercier), T Mercier - (n° corde 8)

�

Luz, f, 4 ans, 57��� k, (5.000), M Delcher Sanchez (Mlle D Lopez
Leret), M Delcher Sanchez - (n° corde 6)

�

429 Le General (GB), h, 4 ans, 61 k (61��� k), (7.000), J Barrao
(Mlle L Mura), J Barrao - (n° corde 7)

�

7 Felicia, f, 4 ans, 57��� k (55��� k), (5.000), L Guilloux (Mlle
J Guilloux), L Guilloux - (n° corde 5)

�

262 Ginger, f, 4 ans, 59��� k (57��� k), (7.000), J Jennet (Mlle
M Brevault), Mlle G Gadbled - (n° corde 9)

	

9 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 297 �

Eng. sup. : Follow Me, Ginger

1 long 1/4, 7 long, 4 long, 1/2 long, 2 long, 5,5 long, 5 long, 5 long.

3 750 � - 1 500 � - 1 125 � - 750 � - 375 �

Primes aux éleveurs :

712 � Mme Angela Kurth.
285 � Philippe Le Geay, Mme Lydie Le Geay, Francois Houeix.
213 � Alain Chopard.
142 � Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres.com.

52 � Suc. de Moratalla.

Luz, réclamée 5.005,00 � par SYLVAIN MAURER.

Ma Douce Pistole, réclamée 7.501,00 � par son propriétaire.

Follow Me, réclamée 9.117,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’12’’02

620 ���� PRIX DE L’ASSOCIATION DES SAUVETEURS

SECOURISTES D’ANGOULEME
2.000 m

9 500 � (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, nés et élevés en France, n’ayant
pas reçu 16.000 en victoires et places depuis le 1er Janvier de l’année
dernière inclus. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en victoires et places, depuis le 1er Janvier de l’année dernière inclus :
1 k. par 3.500 reçus.

Chief’s App, f, al, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Appearance GER (Monsun GER), 59��� k (58 k), Mme Martine
Defontaine (A Chesneau), Mme M Defontaine - (n° corde 4)

�

70 � Kenrisk, h, al, 5 ans, par No Risk At All et Kenohio (Kendor),
60 k (57��� k), �, Mlle Marine Cazenave (G Guedj-Gay),
C Cheminaud - (n° corde 9)

�

Early Enough, h, b, 6 ans, par Gold Away (IRE) et Sayoko IRE
(Rainbow Quest USA), 60 k (57��� k), Thierry Mercier
(S Prugnaud), T Mercier - (n° corde 11)

�

Queen Of Saba, f, gr, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Queen’s
Ball (GB) (King’s Theatre IRE), 56��� k (52��� k), Mlle Justine
Mercier (Mlle C Poirier), Mlle J Mercier - (n° corde 7)

�

Rocky Blue, h, b, 7 ans, par Touch Of The Blues (FR) et Ice
Nizzy USA (Tiznow USA), 57 k, Cadot (s) (Mr E Manceau),
D Cadot (s) - (n° corde 2)

�

429 � Luca, h, 6 ans, 57 k, Mlle C Botton (C Cadel), SR Simon -
(n° corde 8)

�

Saga D’Aspe, f, 5 ans, 55��� k, JL Fabre (M Lauron), T Lemer -
(n° corde 1)

�

J’Va Yale, h, 7 ans, 57 k (54��� k), D Barone (V Chenet),
D Barone - (n° corde 10)

�

Bar Breacker, h, 5 ans, 61 k (57 k), F Rohaut (s) (Mlle
J Garcia), F Rohaut (s) - (n° corde 6)

	

Explore The Shore, h, 5 ans, 57 k (55��� k), D Raballand
(Mme P Bardon), D Raballand - (n° corde 3)

�


10 partants ; 28 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 352 �

Sans motif : Bantu.

2,5 long, nez, 2 long, 1/2 long, 2 long.

4 750 � - 1 900 � - 1 425 � - 950 � - 475 �

Primes aux éleveurs :

361 � Scea Ecurie Bader.
180 � Fernand Krief.

Temps total : 02’10’’09
Le représentant de l’entraîneur David HENDERSON a déclaré le cheval
BANTU non partant celui-ci s’étant blessé en se déferrant.

621 ���� PRIX DU GRAND ANGOULEME

(Handicap de catégorie)
2.000 m

9 500 � (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.

Référence : +35.

240 � Chic Boy, h, al, 6 ans, par Grand Couturier GB et Madit Cheria
[Le Triton (USA)], 56 k (54��� k), Arnaud Daguinos (G Guedj-
Gay), C Cheminaud - (n° corde 15)

�

318 Nogent, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Nolien IRE (Nayef USA),
57 k (55��� k), Philippe Latour (D Alberca-Gavilan), Mme
JF Bernard - (n° corde 7)

�

429 Almacado Gree, h, b, 4 ans, par Domedriver (IRE) et Polka
De La Tour (Daliapour IRE), 58 k, Audouin (s) (S.M Laurent),
B Audouin (s) - (n° corde 4)

�

Inclusive Lady, f, b, 5 ans, par Medicean GB et Ionia IRE
[Montjeu (IRE)], 60 k (58��� k), Mme Marie-Anne Levesque
(V Chenet), Mme MA Levesque - (n° corde 14)

�

411 Maklau, f, gr, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Mappa
(Linamix), 57��� k (54��� k), �, Daniel Quedillac (Mlle C Poirier),
J Boisnard (s) - (n° corde 8)

�

Catch Dream, h, 7 ans, 58��� k (55��� k), M Nicolau (Mlle C
Robin), M Nicolau - (n° corde 13)

�

Nifty Kier GB, h, 10 ans, 53 k (54 k), JL Delaplace (J Plateaux),
JL Delaplace - (n° corde 9)

�

517 Edidindo, m, 4 ans, 57��� k (54��� k), Scuderia Micolo Snc (Mlle
A Duporte), G Bietolini - (n° corde 6)

�

Vision Rebelle, f, 5 ans, 60 k, S Boullais (R Juteau), A
Fouassier - (n° corde 1)

	

429 � Satin And Diamond, f, 4 ans, 58��� k, G Decocq (M Lauron),
S Chevalier - (n° corde 5)

�


508 Mambo Chop, h, 4 ans, 56 k (54��� k), P Leray (S Prugnaud),
P Leray - (n° corde 2)

�

302 Cotes Bretonne, f, 4 ans, 57 k, C Pautier (C Cadel), C Pautier
- (n° corde 11)

�

New Dancer, h, 5 ans, 57��� k (54��� k), Mme C Tranchant-
Dassault (Mlle A Le Lay), B Audouin (s) - (n° corde 12)

�

289 � Caracinger, f, 4 ans, 59��� k, O Rattel (S Saadi), N Chevalier -
(n° corde 3)

�

Astrologo SPA, h, 9 ans, 51 k (49��� k), D Raballand (Mlle
J Guilloux), D Raballand - (n° corde 10)

�

15 partants ; 43 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 364 �

4 long, nez, 1 long, 2,5 long, tête, 2,5 long, 5,5 long, 2 long, 6 long.

4 750 � - 1 900 � - 1 425 � - 950 � - 475 �

Primes aux propriétaires :

1 496 � Chic Boy.
769 � Nogent.
577 � Almacado Gree.
384 � Inclusive Lady.
192 � Maklau.

Primes aux éleveurs :

400 � Philippe Latour.
300 � Frederic Bellanger, Dominique Salle, Alain Bellanger.
133 � Thomas Mueller.
100 � Laurent Kling, Alain Dambrines, Dominique Docquet.

Temps total : 02’11’’04

622 ���� PRIX DE LA SOCIETE DE BORDEAUX

(Gentlemen-riders)
3.400 m

7 500 � (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, nés et élevés en France, n’ayant jamais
gagné une “Course Filière Obstacle” ni, en plat, reçu une allocation (Courses
Filière Obstacle exceptées) et n’ayant, en obstacle, ni gagné ni couru deux
fois. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 67 k.1/2. Les chevaux n’ayant reçu aucune
allocation en plat recevront 2 k.

DEPART AUX ELASTIQUES

Pour Gentlemen-riders.

Rise And Dine, h, gr, 4 ans, par Authorized IRE et Here She
Comes (Take Risks), 64 k, Peter Andrew Stein (Mr D Artu),
N Clement (s) - (n° corde 1)

�

Martamis, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Semiramiss
(Pennekamp USA), 62��� k, Gilles Le Baron (Mr T Mace),
GAB Leenders (s) - (n° corde 8)

�

Flight De Juilley, h, b, 5 ans, par Spider Flight et Lilas De
Juilley (Solon GER), 67��� k, Thierry Poche (Mr X Le Quere),
T Poche - (n° corde 9)

�
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286 Miss Sento, f, bm, 4 ans, par Maresca Sorrento et Maesam
D’Erbray (Call Me Sam), 62��� k (64 k), Philippe Delaunay (Mr J
Delaunay), P Fleurie - (n° corde 7)

�

Wild Child (GER), h, b, 4 ans, par Dabirsim et War Bride GER
(War Blade GER), 64 k, Philippe Sogorb (Mr Q Sogorb),
P Sogorb - (n° corde 6)

�

Rolls Burg, f, 4 ans, 62��� k, Mlle I Gallorini (Mr G Cottreau),
Mlle I Gallorini - (n° corde 11)

�

Pitchoun De Jullou, h, 4 ans, 64 k, Mlle S Duchesnay (Mr
L Brechet), Mlle S Duchesnay - (n° corde 2)

�

378 Farly Raiselle, h, 4 ans, (AQ), 64 k, P Degroote (Mr
H Gourdain), S Zuliani (s) - (n° corde 5)

�

Eva Senora, f, 5 ans, 66 k, Mme M Le Gall (Mr G Roth Le
Vaillant), Mme M Le Gall - (n° corde 3)

	

429 Little Mariane, f, 4 ans, 62��� k, L Mounier (Mr Y Bougoffa),
E Dell’Ova - (n° corde 10)

�


10 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 459 �
Eng. sup. : Martamis

Sans motif : Tchoupino.

1,5 long, nez, 1/2 long, 4 long, 1 long, 20 long, 3,5 long, 3 long, 9 long.
3 750 � - 1 500 � - 1 125 � - 750 � - 375 �

Primes aux éleveurs :

712 � J.o. Trading Aps.
285 � Hans Rhyn.
213 � Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
142 � Philippe Delaunay.
52 � Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 04’09’’04

623 ���� PRIX DE L AMICALE CENTRE ATLANTIQUE 2.200 m

9 500 � (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, nés et élevés en France, n’ayant
pas reçu une allocation de 6.500. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.

437 � Gaby Star, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Mawhiba USA
(Dayjur USA), 55��� k (53 k), Ecuries Serge Stempniak (G Guedj-
Gay), Mme JF Bernard - (n° corde 1)

�

337 Lili Blue, f, gr, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Libore
(Starborough GB), 56��� k (53 k), Claude Le Lay (Mlle A Le Lay),
C Le Lay - (n° corde 2)

�

419 Flashy, f, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et Sister Swank USA
(Skip Away USA), 59��� k (57 k), Xavier Salles (S Prugnaud),
W Walton - (n° corde 9)

�

74 Payback, m, al, 4 ans, par Kamsin GER et Vega Dance IRE
(Danehill Dancer IRE), 57 k, Sandro V. Gianella (S Saadi),
HA Pantall - (n° corde 14)

�

Gerponville, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Sainte Adresse (GB)
(Elusive City USA), 59��� k (55��� k), Christophe Sorignet (Mlle C
Poirier), C Sorignet - (n° corde 6)

�

Loonea, f, 4 ans, 55��� k (51��� k), JM de Watrigant (Mlle
L Lebeau), D Watrigant (s) - (n° corde 10)

�

333 � I Was Only Joking (IRE), f, 4 ans, 56��� k (54 k), TS Palin
(J Mobian), M Guarnieri - (n° corde 3)

�

320 Saxhorn, h, 4 ans, 57 k (55��� k), Ecurie J. Konjovic
(A Chesneau), JM Lefebvre (s) - (n° corde 13)

�

429 � Loupedro, h, 4 ans, 60 k (58��� k), �, Mme C Fillet (Mlle L Le
Pemp), D Watrigant (s) - (n° corde 11)

	

Newport, f, 4 ans, 55��� k, Mlle L Kovenko (R Juteau),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 12)

�


429 Erabella, f, 4 ans, 55��� k, Mme MC Hennetier (M Lauron),
T Lemer - (n° corde 8)

�

74 Bachelor Davis, h, 4 ans, 57 k (54��� k), A Morteo (V Chenet),
J Jouin - (n° corde 7)

�

286 Royalux, f, 4 ans, 55��� k, XL Le Stang (S.M Laurent), XL Le
Stang - (n° corde 4)

�

Vol De Nuit, h, 4 ans, 57 k (54��� k), Mlle J Potier (S Le
Quilleuc), S Zuliani (s) - (n° corde 5)

�

14 partants ; 37 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 345 �
encolure, 3/4 long, 3 long, 2,5 long, 2 long, 5,5 long, 3 long, 3 long, 2,5 long.
4 750 � - 1 900 � - 1 425 � - 950 � - 475 �

Primes aux éleveurs :

902 � Maurice Hassan.
361 � Claude Le Lay, Mme Claude Le Lay.
199 � Aleyrion Bloodstock Ltd.
133 � Reichstein Trading Und Asset.
90 � Franklin Finance S.a..

Temps total : 02’23’’07

624 ���� PRIX DE LA SOCIETE DE NIORT

(A réclamer. - Cavalières)
2.200 m

7 500 � (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, nés et élevés en France, mis à
réclamer pour 5.000 ou 7.000. Poids : 59 k. Les chevaux mis à réclamer pour
7.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant depuis le 1er septembre de
l’année dernière inclus portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.

Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné cinq courses recevront 2 k.

517 Bacchus Des Aigles, h, b, 7 ans, par Dream Well et Argomilla
(Dansili GB), 63 k, (7.000), Audouin (s) (Mlle B Guenet),
B Audouin (s) - (n° corde 9)

�

480 Fripone, f, al, 6 ans, par Panis USA et Fligane [Bering (GB)],
59��� k, (7.000), Rodolphe Defontaine (Mme M Defontaine),
R Defontaine - (n° corde 10)

�

404 Signs Of Peace, f, b, 6 ans, par Siyouni et Tres Froide [Bering
(GB)], 57��� k, (5.000), Mlle Diana Lopez Leret (Mlle D Lopez
Leret), M Delcher Sanchez - (n° corde 11)

�

Vasias, h, b, 11 ans, par Motivator GB et Vivacity GB
(Trempolino USA), 61 k (59 k), (7.000), Mlle Morgane Bruere
(Mlle M Bruere), Mlle M Bruere - (n° corde 12)

�

Verysabre, h, b, 10 ans, par Sabrehill USA et Fleur D’Akarad
[Akarad (FR)], 59 k (57 k), (5.000), Mlle Annabelle Freby (Mlle
A Freby), Mlle A Freby - (n° corde 6)

�

Goalfire, h, 11 ans, 59 k, (5.000), �, P Le Geay (Mlle L Le
Geay), P Le Geay - (n° corde 1)

�

Mahir, h, 7 ans, 61 k, (7.000), A Bidon (Mlle M Bourillon),
A Bidon - (n° corde 3)

�

429 Speedy Glaz, h, 8 ans, 61 k, (7.000), A Clement (s) (Mme
P Bardon), A Clement (s) - (n° corde 7)

�

428 � Saint Style, f, 6 ans, 57��� k, (5.000), SR Simon (Mlle
M Dufreche), SR Simon - (n° corde 5)

	

448 El Mansour, h, 6 ans, 59 k (57 k), (5.000), D Raballand (Mlle
L Lebeurrier), D Raballand - (n° corde 4)

�


Esla, f, 7 ans, 61��� k, (7.000), Mlle J Mercier (Mlle J Mercier),
Mlle J Mercier - (n° corde 8)

��

307 Tipi Chop, h, 5 ans, 61 k (61��� k), (7.000),�, JS Bureau (Mlle
L Mura), JS Bureau - (n° corde 2)

��

12 partants ; 35 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 318 �
1/2 long, 1/2 long, 4 long, 2,5 long, 2 long, 2,5 long, 4,5 long.
3 750 � - 1 500 � - 1 125 � - 750 � - 375 �
Signs Of Peace, réclamée 5.880,00 � par DECOUZ (S).
Bacchus Des Aigles, réclamé 7.055,00 � par son propriétaire.
Fripone, réclamée 7.512,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’23’’09
A l’arrivée de la septième course, les commissaires ont ouvert une enquête
d’office sur la chute du cheval no5"TIPI CHOP" monté par Mlle Laura Mura
après 800 m de course, le cheval ayant dérobé a fait chuter sa cavalière.
Enquête d’office et sur réclamation de la cavalière Mlle Justine MERCIER qui
a chutée a environ 1200m de course.
Les commissaires après avoir auditionné Mlle Barbara GUENET, Justine
MERCIER et Mathilde BOURILLON qui les suivait ont conclu qu’aucune faute
professionelle ne pouvait être retenue.

LA MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

���� ��� Dimanche 17 mars 2019
Terrain TRES LEGER

�� ���	
�
���Commissaires de courses : Luc LEDOUX - Cécile HOUDET -
Henri YERRO

625 ���
 PRIX DES HIBISCUS 1.400 m

5 600 � (2 800, 1 120, 840, 560, 280) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en
Caraibes, n’ayant pas gagné cette année. Poids : 55 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.500
reçus. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k. ; ceux n’ayant jamais
gagné, 1 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

326 � Bo Sanga, h, b, 3 ans, par Asanga USA et Belle De Jour (Hawk
Wing USA), 65 k, Frantz Marius Labonne (A Bernard),
FM Labonne - (n° corde 4)

�

325 � Kilirock, h, al, 3 ans, par Eclair Du Fada et Kilibibi (Keltos), 57 k,
Mme Lucile Irene Thelamon (Y Bonnefoy), M Dupelin -
(n° corde 7)

�

431 � Repour, h, b, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Reine Rebecca
(Auenadler GER), 54 k, �, Mlle Yanice Luce (S Breux),
R Nayaradou - (n° corde 6)

�

Taco Latino, m, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Benaojan
(Alhaarth IRE), 54 k (55��� k), Max Barba (D Gengoul), M Barba -
(n° corde 1)

�

325 � Gaspardo, m, bf, 3 ans, par Broox (IRE) et Sirhese (Sand
Prospector USA), 54 k, Max Barba (I Bouaziz), M Barba -
(n° corde 2)

�

156 Diona May, f, 3 ans, 52��� k (54 k), Y Dupe (J Ongodin), JL
Langeron - (n° corde 5)

�

6 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 959 �
Eng. sup. : Diona May

Certf. vétérinaire : Macisko.

7 long, 6 long, 7 long, 8 long, 30 long.
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2 800 � - 1 120 � - 840 � - 560 � - 280 �

Primes aux propriétaires :

1 512 � Bo Sanga.
604 � Kilirock.
453 � Repour.
302 � Taco Latino.
151 � Gaspardo.

Primes aux éleveurs :

646 � Raymond Sainte Rose, Frantz Marius Labonne, Leon Labonne.
258 � Olivier Nemorin.
193 � Lemzar Sarl.
129 � Max Barba.

64 � Bruno Marine.

626 ���� PRIX DES ALPINIAS 1.400 m

6 800 � (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids :
53 k.1/2. Surcharges accumulées et limitées à 10 k. : 1 k. par 4.000 pour les
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er mars de l’année dernière
inclus.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

433 � Hermangarde, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Hermanville IRE
(Hurricane Run IRE), 56 k, Rudy Singarin (D Gengoul),
R Singarin - (n° corde 3)

�

Eze (GB), f, b, 6 ans, par Manduro GER et Arabian Spell IRE
(Desert Prince IRE), 54 k (55��� k), Claude Penelope
(REMI Campos), C Penelope - (n° corde 8)

�

327 � Trille, m, al, 4 ans, par Spirit One et Tricky Bid USA (Silver Hawk
USA), 59��� k, Mlle Yanice Luce (S Breux), R Nayaradou -
(n° corde 2)

�

327 � Strategic Blue, f, b, 6 ans, par Strategic Prince GB et Halcyon
Lodge (FR) (Grand Lodge USA), 56 k, Seraphin Bourgeois
(Y Bonnefoy), M Dupelin - (n° corde 1)

�

433 � Courson, h, b, 6 ans, par Siyouni et Snow Valley (Choisir AUS),
55��� k, Daniel Singarin (F Torralba), D Singarin - (n° corde 9)

�

327 Maucaillou, h , 4 ans, 56��� k, O Accard (I Bouaziz),
R Nayaradou - (n° corde 6)

�

327 � Berendaria, f, 8 ans, 58 k, FM Labonne (A Bernard), K Martin -
(n° corde 7)

�

327 Mekong Delta (IRE), f, 7 ans, 54 k, �, Mlle S Tian-Sio-Po
(J Ongodin), Mlle S Tian-Sio-Po - (n° corde 5)

�

8 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 634 �
Eng. sup. : Hermangarde

Sans motif : Tri One.

1,5 long, 2 long, 3/4 long, 3,5 long, 2,5 long, nez, 12 long.
3 400 � - 1 360 � - 1 020 � - 680 � - 340 �

Primes aux propriétaires :

1 377 � Hermangarde.
428 � Eze (gb).
413 � Trille.
214 � Strategic Blue.
107 � Courson.

Primes aux éleveurs :

716 � Suc. Gerard Rollain.
214 � Jan Krauze.

Temps total : 01’19’’10
A l’issue de la course, les commissaires, après avoir entendu le jockey Yoann
BONNEFOY en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache(3ème infraction - 7 coups).

627 ���� PRIX DES BALISIERS

(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

1.600 m

6 400 � (3 200, 1 280, 960, 640, 320) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 62 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne sont
pas applicables dans ce prix.

Référence : + .

330 � Princesse Sabra, f, b, 6 ans, par American Post GB et Doraq
IRE (Spinning World USA), 60��� k, Roger Meyzindi (D Gengoul),
R Meyzindi - (n° corde 6)

�

329 Coping Stone GB, f, b, 5 ans, par Bahamian Bounty GB et
Brick Tops GB (Danehill Dancer IRE), 57��� k, Patrick Daniel
(I Bouaziz), R Nayaradou - (n° corde 4)

�

328 � Piman Wouj, h, bm, 4 ans, par Rajsaman et Beauficel [Le
Havre (IRE)], 57��� k, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po (REMI Campos),
Mlle S Tian-Sio-Po - (n° corde 8)

�

329 � Zenta IRE, f, gr, 6 ans, par Zebedee GB et Love And Devotion
GB (Shamardal USA), 61��� k, Mlle Yanice Luce (S Breux),
R Nayaradou - (n° corde 2)

�

329 � Russian Reel, h, b, 9 ans, par Country Reel USA et Russian
Beauty USA (Diesis GB), 59 k, Raymond Sainte Rose (A
Bernard), R Sainte Rose - (n° corde 5)

�

433 Lady Surprise, f, 8 ans, 62 k, D Singarin (F Torralba),
D Singarin - (n° corde 9)

�

151 Infinite Light, f, 6 ans, 59��� k, Mlle Y Luce (Y Bonnefoy),
R Nayaradou - (n° corde 10)

�

329 Lucky Harry, h, 12 ans, 58��� k (57 k), R Sainte Rose (Mlle L
Payet-Burin), R Sainte Rose - (n° corde 1)

�

Semblance, f, 5 ans, 60 k, Mlle Y Luce (S Jousselin),
R Nayaradou - (n° corde 7)

	

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 758 �
Eng. sup. : Semblance

Sans motif : Baimao.

courte tête, 1/2 long 3/4.
3 200 � - 1 280 � - 960 � - 640 � - 320 �

Primes aux propriétaires :

1 008 � Princesse Sabra.
518 � Coping Stone Gb, prime non attribuée.
388 � Piman Wouj.
201 � Zenta Ire, prime non attribuée.
100 � Russian Reel.

Primes aux éleveurs :

128 � Whitsbury Farm & Stud Ltd, Robert Cornelius, prime non attribuée.
202 � Mme Jacqueline Perrin, Nicolas Bellance.

Temps total : 01’39’’49

628 ���� PRIX DES ANTHURIUMS

(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

1.600 m

6 000 � (3 000, 1 200, 900, 600, 300) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 62 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne sont
pas applicables dans ce prix.

Référence : + 4,5.

329 � King Lollipop, h, b, 9 ans, par King’s Best USA et Rowat Arazi
GB (Arazi USA), 60��� k,�, Seraphin Bourgeois (Y Bonnefoy), M
Dupelin - (n° corde 2)

�

432 � La Monna Lisa, f, b, 6 ans, par Falco USA et Sagar Pride IRE
(Jareer USA), 58 k, Raphael Nicolson (S Jousselin), R Nicolson -
(n° corde 8)

�

432 � Artiste Time, f, al, 7 ans, par Artiste Royal (IRE) et Whips And
Scorns IRE (Danetime IRE), 58��� k, Didier Francisque
(F Torralba), D Francisque - (n° corde 4)

�

433 � Zenzero, m, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et All Show (IRE)
(Lawman), 60��� k, Raphael Nicolson (I Bouaziz), R Nicolson -
(n° corde 5)

�

330 � Tindea, f, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Peaceful Deia (King’s
Best USA), 60 k,�, Bruno Jean-Louis (A Bernard), JL Langeron
- (n° corde 7)

�

329 Shamadiva, f, 5 ans, 60 k, D Francisque (REMI Campos),
D Francisque - (n° corde 1)

�

434 � Sudden Rebellion, h, 8 ans, 59 k, A Lecurieux-Durival
(J Ongodin), A Lecurieux-Durival - (n° corde 10)

�

Etoile Bere, f, 5 ans, 58��� k, �, M Dupelin (S Breux),
M Dupelin - (n° corde 6)

�

Mariobasset, h, 4 ans, 62 k, JD Marie-Luce (D Gengoul),
JL Langeron - (n° corde 3)

	

328 Flash Victory, f, 4 ans, 60��� k (59 k), S Bourgeois (Mlle
L Payet-Burin), M Dupelin - (n° corde 9)

�


10 partants ; 10 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 500 �
2 long, courte tête, 1 long, 4 long, 1,5 long, 3,5 long, 17 long, courte encolure,
8,5 long.
3 000 � - 1 200 � - 900 � - 600 � - 300 �

Primes aux propriétaires :

945 � King Lollipop.
378 � La Monna Lisa.
283 � Artiste Time.
243 � Zenzero.
121 � Tindea.

Primes aux éleveurs :

84 � Marc Bridoux.
63 � Mathieu Lalanne, Mme Aline Lalanne.

Temps total : 01’35’’07
Agissant sur réclamation du jockey Isidore BOUAZIZ (ZENZERO), arrivé
4ème, se plaignant d’avoir été gêné dans la ligne d’arrivée (à environ 80
mètres du poteau d’arrivée) par le cheval LA MONNA LISA(Sébastien
JOUSSELIN), arrivé 2ème et le cheval KING LOLLIPOP (Yoann BONNEFOY),
arrivé 1er, les Commisssaires ont ouvert une enquête.
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Après examen du film contrôle et audition des jockeys Isidore BOUAZIZ,
Sébastien JOUSSELIN et Yoann BONNEFOY, les Commissaires ont
considéré qu’en accélérant le cheval KING LOLLIPOP a légèrement penché
sur la droite mais n’a pas gêné la progression du cheval ZENZERO.
Par ailleurs, le léger contact qu;il y a eu entre les deux chevaux qui faisaient
écurie ( ZENZERO et LA MONNA LISA) n’a pas non plus empêché le cheval
ZENZERO d’obtenir une meilleure allocation.
En conséquence, ils ont maintenu le résultat de la course consdérant que
cet incident n’avait pas empéché le cheval ZENZERO d’obtenir une meilleur
allocation.

629 ���� PRIX DE LA ROSE DE PORCELAINE

(Handicap de catégorie divisé)
Troisième épreuve

1.600 m

5 600 � (2 800, 1 120, 840, 560, 280) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 62 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne sont
pas applicables dans ce prix.

Référence : + 9.

330 � Lilly Wood, f, b, 4 ans, par Redback GB et Ziriane (Spectrum
IRE), 62 k, Michel Hippocrate (S Jousselin), M Hippocrate -
(n° corde 1)

�

330 � Smart Romance, f, b, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Saayebah
USA (Smarty Jones USA), 61��� k, Claude Penelope
(REMI Campos), C Penelope - (n° corde 2)

�

435 � Khamina, f, b, 6 ans, par Zigwaki USA et Behrara (Kalanisi IRE),
54 k, Laurent Cyrille Moutoussamy (Y Bonnefoy), M Dupelin -
(n° corde 6)

�

435 � Kadori, h, b, 5 ans, par Tandori et Danakarona (Dicot), 53 k,
Guy de la Perrotiere (S Breux), R Nayaradou - (n° corde 7)

�

330 Occupation, m, b, 4 ans, par Asanga USA et Nanook (Indian
Rocket GB), 52��� k, Georges Langeron (A Bernard),
JL Langeron - (n° corde 9)

�

330 Danadona, f, 4 ans, 60 k, G de la Perrotiere (I Bouaziz),
R Nayaradou - (n° corde 5)

�

Jemalia, f, 5 ans, 58��� k, R Sainte Rose (J Ongodin), R Sainte
Rose - (n° corde 8)

�

434 � Eclair Du Gange, f, 7 ans, 57 k, R Singarin (D Gengoul),
R Singarin - (n° corde 4)

�

152 � Echapee Divine, f, 5 ans, 60 k, M Hippocrate (F Torralba),
M Hippocrate - (n° corde 3)

	

9 partants ; 9 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 260 �
2 long, 7 long, courte tête, 2 long, nez, 4 long, 2 long, 4,5 long.
2 800 � - 1 120 � - 840 � - 560 � - 280 �

Primes aux propriétaires :

1 134 � Lilly Wood.
453 � Smart Romance.
264 � Khamina.
226 � Kadori.
113 � Occupation.

Primes aux éleveurs :

590 � Laurent Baudry, Herve de Watrigant, Hyperion Sarl, Marc Beart.
235 � Mlle Josephina Verkerk.
117 � Guy de la Perrotiere.
58 � Andre Edmond Langeron.

Temps total : 01’42’’01
A l’issue de la course, les Commissaires, apres avoir entendu, le jockey
Stéphane BREUX en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 6 coups).

630 ���	 POULE D’ESSAI 1.900 m

8 000 � (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 55 k. Les
chevaux nés et élevés hors Caraibes porteront 3 k.
Le nombre de partants sera réduit en éliminant les chevaux auxquels le
service des Handicapeurs de FRANCE GALOP aura attribué les valeurs
Handicap les plus faibles et par sommes gagnées en victoires et places
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus en cas d’égalité.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix

326 � Mariinska, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Campanaca
[Prince Kirk (FR)], 56��� k, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po
(REMI Campos), Mlle S Tian-Sio-Po - (n° corde 1)

�

326 � Kaline De Sigy, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Unitaire (Vettori
IRE), 53��� k, Charles Rimbaud (I Bouaziz), K Martin - (n°
corde 6)

�

325 � Torcaza, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Anna Victoria GER
(Royal Solo IRE), 53��� k, Laurent Assier de Pompignan
(A Bernard), K Martin - (n° corde 4)

�

326 � Falkahault, h, bc, 3 ans, par Broox (IRE) et Mazouka
(Conquistacky USA), 55 k, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po (S Breux),
Mlle S Tian-Sio-Po - (n° corde 3)

�

326 Key Lane, f, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Park Lane (Orpen
USA), 56��� k, �, Seraphin Bourgeois (Y Bonnefoy), M Dupelin -
(n° corde 5)

�

256 � Didissang, h, 3 ans, 55 k,�, JC Lung-Fou-Afau (S Jousselin),
JC Lung-Fou-Afau - (n° corde 2)

�

6 partants ; 8 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 1 299 �
3,5 long, 5,5 long, 8 long, 2 long, 16 long.
4 000 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 � - 400 �

Primes aux propriétaires :

2 160 � Mariinska.
864 � Kaline de Sigy.
648 � Torcaza.
432 � Falkahault.
216 � Key Lane.

Primes aux éleveurs :

924 � Christophe Jouandou, Mlle Caroline Ferrer.
369 � S.a.r.l. Vetequin.
277 � S.a.r.l. Vetequin.
184 � Eddy Petit.
92 � Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger, Thomas Ehlinger.

Temps total : 01’57’’66
A l’issue de la course, les Commissaires apres avoir entendu l’entraîneur
Sandrine TIAN-SIO-PO, en ses explications l’ont sanctionné par une amende
de 100 euros pour avoir présenté le hongre FALKAHAULT au public non muni
de ses oeillères.

NIMES
��� ��� Dimanche 17 mars 2019

Terrain BON LEGER
�
���Commissaires de courses : François ORCERO -

Bernard MONTAILLER - Georges FRAIT - Alexandre ISKANDAR

631 �	�� PRIX MARLYNE VIALLAT 1.900 m

9 500 � (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une
allocation de 6.500. Poids: 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en victoires et places : 1 k. par 4.000 reçus.

333 � Sidewalk IRE, f, al, 4 ans, par New Approach IRE et
Discernable GB (Elusive Quality USA), 58��� k, Jean-Pierre-
Joseph Dubois (F Blondel), F Vermeulen (s) - (n° corde 3)

�

491 � Tchucky Chop, h, al, 4 ans, par Deportivo GB et River Avon
(Stormy River), 62 k (58��� k), �, Charles Kakou (B Panicucci),
S Labate (s) - (n° corde 7)

�

57 Nice Cause, f, b, 4 ans, par Whipper USA et Heaven’s Cause
USA (Giant’s Causeway USA), 57��� k, Jean-Claude Seroul
(N Perret), F Rossi - (n° corde 10)

�

Morlanda, f, b, 4 ans, par Excelebration IRE et Madonna Lily
(IRE) (Daylami IRE), 55��� k (54 k), Mme Robert G. Ehrnrooth
(A Orani), Mlle LL Rohn-Pelvin - (n° corde 5)

�

Royal Navy Warship USA, h, b, 4 ans, par War Front (USA)
et Magical Dream IRE (Galileo IRE), 59 k, Pegasus Farms Ltd
(E Lacaille), C Scandella - (n° corde 4)

�

So You Cap Ferrat, m, 4 ans, 57 k, Mme JP Angelini (J Auge),
JM Capitte (s) - (n° corde 12)

�

317 Fly De Cerisy, h, 4 ans, 60 k (57 k), �, A Pavesi (Mlle
E Cieslik), M Planard - (n° corde 11)

�

Tamaros, h, 4 ans, 57 k, JC Seroul (R Fradet), J Reynier -
(n° corde 2)

�

First And Last, h, 4 ans, 57 k (53 k), �, J Behoteguy (Mlle
S Leger), Mlle L Dieudonne - (n° corde 9)

	

304 Maschina IRE, f, 4 ans, 55��� k (54��� k), EA Al Shamsi
(K Barbaud), M Delaplace - (n° corde 1)

�


Good Law, h, 4 ans, 57 k, C Thiriet (P Bazire), Mme
R Philippon - (n° corde 8)

�

491 Rock Of Cap Ferrat, m, 4 ans, 57 k (53 k), �, Mme JP
Angelini (Mlle A Molins), JM Capitte (s) - (n° corde 6)

�

12 partants ; 28 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 203 �
1,5 long, 2 long, 4 long, 3/4 long, 1,5 long, 5 long, 1,5 long, 1 long, 1,5 long.
4 750 � - 1 900 � - 1 425 � - 950 � - 475 �

Primes aux propriétaires :

1 923 � Sidewalk Ire, prime non attribuée.
769 � Tchucky Chop.
577 � Nice Cause.
384 � Morlanda.
192 � Royal Navy Warship Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

475 � Godolphin, prime non attribuée.
400 � Alain Chopard.
450 � Robert Nahas.
133 � Elevage Haras de Bourgeauville.
47 � Orpendale, Chelston (ireland), Wynatt, prime non attribuée.

Temps total : 01’56’’93
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632 �	�� PRIX DES ARENES 1.900 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru.
Poids : 58 k.

Olympic Games, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Super
Anna (Anabaa USA), 56��� k (53 k), Martin S. Schwartz Racing
(G Trolley de Prevaux), JC Rouget (s) - (n° corde 3)

�

Spiritis (IRE), f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Abys
[Montjeu (IRE)], 56��� k, Wertheimer & Frere (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 8)

�

Champ De Mars GB, m, b, 3 ans, par Cityscape GB et La
Dancia IRE (Mull Of Kintyre USA), 58 k, Jocelyn Targett
(R Fradet), J Reynier - (n° corde 2)

�

Ketchup (FR), f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Chutney IRE
(Exceed And Excel AUS), 56��� k (53 k), Selwood Bloodstock Ltd
(B Panicucci), J Reynier - (n° corde 1)

�

Amanda, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Cheap Thrills GB
(Bertolini USA), 56��� k (54 k), Jean-Claude Seroul (A Orani),
J Reynier - (n° corde 6)

�

Jimble Moon, h, 3 ans, 58 k, Mme M Bietola Lasset (Y
Fournand), M Pimbonnet - (n° corde 5)

�

The Last Hard Man, h, 3 ans, 58 k, Mme R Philippon
(P Bazire), Mme R Philippon - (n° corde 9)

�

Movere, h, 3 ans, 58 k (56��� k), �, Ecurie Kura (K Barbaud),
JM Capitte (s) - (n° corde 4)

�

The Manipulator, h, 3 ans, 58 k, S Munir (N Perret),
K Borgel (s) - (n° corde 7)

	

9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 504 �

Eng. sup. : Jimble Moon

4 long, 2,5 long, 1/2 long, 1 long, 20 long, 6 long, 1/2 long, loin.

5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux propriétaires :

2 970 � Olympic Games.
1 188 � Spiritis (ire).

891 � Champ de Mars Gb, prime non attribuée.
594 � Ketchup (fr), prime non attribuée.
297 � Amanda.

Primes aux éleveurs :

1 270 � Dream With Me Stable Inc.
338 � Wertheimer & Frere.
165 � Jocelyn Targett, prime non attribuée.
110 � Selwood Bloodstock Ltd, Jeremy Gompertz, Patrick Milmo, prime non attribuée.
127 � Stratford Place Stud.

Temps total : 01’59’’97

633 �	�� PRIX HENRI XIMAY 1.200 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Mudeer (IRE), h, b, 3 ans, par Kendargent et Makisarde (Xaar
GB), 58 k, Botti (s) (P Bazire), A&G Botti (s) - (n° corde 6)

�

392 Van Mayor, m, b, 3 ans, par Rip Van Winkle IRE et Plaza Mayor
(Kyllachy GB), 58 k, Jean-Claude Seroul (N Perret), J Reynier -
(n° corde 3)

�

Riff Raff, f, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Delhi GB (High Chaparral
IRE), 56��� k (53 k), Martin S. Schwartz Racing (G Trolley de
Prevaux), JC Rouget (s) - (n° corde 7)

�

392 � Kannon, h, b, 3 ans, par Garswood GB et Desert Shine IRE
(Green Desert USA), 58 k, Mme Sophie Midy (F Blondel),
S Brogi - (n° corde 5)

�

522 � Propose A Toast, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et All In
Order USA (Kingmambo USA), 56��� k (53��� k), Patrick Dreux
(Mlle E Cieslik), C Escuder - (n° corde 4)

�

Up The Arsenal, h, 3 ans, 56 k (52��� k), J Targett
(B Panicucci), J Reynier - (n° corde 1)

�

421 Catycha Rosetgri, f, 3 ans, 56��� k, Mme R Philippon
(R Fradet), Mme R Philippon - (n° corde 2)

�

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 320 �

Eng. sup. : Mudeer (IRE)

2,5 long, 1 long, courte tête, 1 long, 6 long, 6 long.

5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux propriétaires :

2 970 � Mudeer (ire).
1 188 � Van Mayor.

891 � Riff Raff.
594 � Kannon.
297 � Propose A Toast.

Primes aux éleveurs :

1 270 � Jerome Hulin, Guy Pariente Holding.
338 � Jean-Claude Seroul.
254 � Ecurie des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
169 � Patrick Fennessy.
127 � S.c.e.a. Haras de Manneville.

Temps total : 01’10’’57

PARAY-LE-MONIAL
���� ��� Dimanche 17 mars 2019

Terrain SOUPLE

������������
��Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE -
Philippe BEAUCHAMP - Michel PERROT - Olivier DUPORTE

634 �
�	 PRIX U.C.I.A DE PARAY - (PRIX PAUL ET JEAN

BOULARD)

(Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

2.400 m

10 500 � (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans, nées et élevées en France, n’étant pas de race Pur
Sang, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en places : 1 k. par 2.000 reçus.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Famille Formidable, f, gr, 4 ans, (AQ), par Balko et Raise
(April Night), 64 k, Fouin (s) (S Maillot), Y Fouin (s) - (n° corde 3)

�

375 France Bihouee, f, np, 4 ans, (AQ), par Al Namix et Lann
Bihouee (Video Rock), 65 k, Mme Heidie Cadot (T Messina),
L Cadot - (n° corde 10)

�

Fidgie, f, b, 4 ans, (AQ), par Indian Daffodil (IRE) et Academie
(Bonnet Rouge), 64 k, Etienne Raquin (A Fouassier), A
Fouassier - (n° corde 5)

�

Fiesta Delafayette, f, gr, 4 ans, (AQ), par Lord Du Sud et
Queen De Lafayette (Robin Des Champs), 64 k, Dehez (s)
(G Mandel), S Dehez (s) - (n° corde 8)

�

Flyka Loued, f, b, 4 ans, (AQ), par Apsis GB et Malyciane
(Hellios USA), 64 k, Leray (s) (M Grandin), E Leray (s) -
(n° corde 2)

�

387 Flika De Thaix, f, 4 ans, (AQ), 64 k, T Boivin (T Speicher),
T Boivin - (n° corde 1)

�

Fedorova Kergador, f, 4 ans, (AQ), 64 k, M Coroller
(F Foresi), P Journiac - (n° corde 4)

�

Foster’s, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Ecurie Magnien (F de Giles),
E Clayeux (s) - (n° corde 7)

�

Flash Tiepy, f, 4 ans, (AQ), 64 k, A Hamel (G Boinard),
S Eveno - (n° corde 9)

	

Ferret Capien, f, 4 ans, (AQ), 64 k, T Boivin (MA Mermel),
T Boivin - (n° corde 6)

�


10 partants ; 14 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 71 �
encolure, 1 long 1/4, 3/4 long, encolure, 1 long, nez, 8,5 long, 2,5 long, 3/4
long.
5 250 � - 2 100 � - 1 575 � - 1 050 � - 525 �

Primes aux éleveurs :

1 102 � Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain
Madamet.

441 � Pascal Bodenes, Bernard Crossouard.
330 � Etienne Raquin, Ferdinand Raquin, Mme Marlene Raquin.
220 � Earl de Lustiere.
110 � Franck Fougere, Edouard Fougere, Andre Plassais, Eric Leray.

Temps total : 02’41’’50

635 �
�
 PRIX AVIVA (PRIX DU VICOMTE HERVE DE

VILLETTE)

(Autres Que de Pur Sang. - Mâles et Hongres)

2.400 m

10 500 � (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, nés et élevés en France, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant jamais gagné. Poids 64 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 2.000 reçus.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Fix Sun, h, np, 4 ans, (AQ), par Al Namix et Quelly Bruere [Lost
World (IRE)], 65 k, Pascal Journiac (A Fouassier), P Journiac -
(n° corde 6)

�

263 � Fingal D’Arthel, h, bf, 4 ans, (AQ), par Cokoriko et La Fee
D’Arthel (Ragmar), 64 k, Claude Hautbois (T Speicher),
J Planque (s) - (n° corde 10)

�

Figaro D’Ygrande Aa, m, gr, 4 ans, (AC), par Ryokan et Sexy
Forez [Fragrant Mix (IRE)], 66 k, Vagne (s) (G Congiu),
E Vagne (s) - (n° corde 3)

�

Flocon De Jade, h, gr, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Verjade (Anzillero GER), 64 k, Michel Charleu (F Foresi), F Foresi
- (n° corde 9)

�

Faqoir, h, b, 4 ans, (AQ), par Creachadoir IRE et Usachaqa
(Mister Sacha), 64 k, Charles-Hubert de Chaudenay (S Maillot),
Y Fouin (s) - (n° corde 7)

�

Flash Magic, h, 4 ans, (AQ), 64 k, E Leray (s) (M Grandin),
E Leray (s) - (n° corde 4)

�

Fabuleu De Forme, h, 4 ans, (AQ), 64 k, Ecurie Artsam
(T Messina), A Boisbrunet (s) - (n° corde 5)

�

Filord De Touzaine, h, 4 ans, (AQ), 64 k, A Hamel
(G Boinard), S Eveno - (n° corde 8)

�

Festin Collonges, h, 4 ans, (AQ), 64 k, F Lagarde (L Proietti),
F Lagarde - (n° corde 1)
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375 Forecast De Vieve, h, 4 ans, (AQ), 64 k, G Dumont
(B Flandrin), G Dumont - (n° corde 2)

�


10 partants ; 16 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 86 �
2 long, 3/4 long, courte tête, 3/4 long, 5,5 long, 5,5 long, 3 long, courte tête,
loin.
5 250 � - 2 100 � - 1 575 � - 1 050 � - 525 �

Primes aux éleveurs :

1 102 � Francois-Xavier Journiac.
441 � Comte Guillaume de Brondeau.
330 � Aj Entreprises.
220 � Michel Charleu, Lionel Michaud.
110 � Charles-Hubert de Chaudenay.

Temps total : 02’36’’10

636 �
�� PRIX JOURNAL DE SAONE ET LOIRE (PRIX DE

FEURS)
1.700 m

8 500 � (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une
allocation de 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires
et places depuis le 1er janvier de l’année denière inclus : 1 k. par 3.000 reçus.

365 Princess Bianca (IRE), f, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE
et Princess Sofia UAE (Pennekamp USA), 58��� k, Ecurie
Gribomont (M Grandin), C&Y Lerner (s) - (n° corde 9)

�

30 Valombreuse, f, bf, 4 ans, par Lawman et Rocky Mistress GB
(Rock Of Gibraltar IRE), 57��� k, Decouz (s) (B Flandrin),
P Decouz (s) - (n° corde 7)

�

356 � Global Passion, h, b, 4 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Lili St
Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (54��� k), Richard Sam
Hoskins (G Legras), J Reynier - (n° corde 8)

�

454 Tin Grey, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et La Belle Chichi
(Chichicastenango), 55��� k, Bernard Recher (L Proietti), B
Recher - (n° corde 1)

�

Lorlisalsa, f, bf, 4 ans, par Kingsalsa USA et Lordvia (Lord Of
Men GB), 56��� k, Mme Fernande Lescot (G Mandel), S Eveno -
(n° corde 6)

�

485 Animalinhereyes IRE, f, 4 ans, 55��� k (56 k), Mlle L Horner
(F Foresi), Mme G Rarick - (n° corde 2)

�

Soizie, f, 4 ans, 55��� k, Mlle M Lalisse (G Congiu), N Bellanger -
(n° corde 4)

�

Hell And Back, f, 4 ans, 55��� k (56 k), Mlle J Dupont-Fahn
(T Speicher), FX Belvisi - (n° corde 5)

�

New Horizons, f, 4 ans, 55��� k (54 k), H Hulsenbeck (Mme
EM Geisler), G Geisler - (n° corde 3)

	

9 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 362 �
Eng. sup. : Animalinhereyes IRE

encolure, 2,5 long, nez, 1/2 long.
4 250 � - 1 700 � - 1 275 � - 850 � - 425 �

Primes aux propriétaires :

1 721 � Princess Bianca (ire).
688 � Valombreuse.
516 � Global Passion.
344 � Tin Grey.
172 � Lorlisalsa.

Primes aux éleveurs :

597 � Jean-Francois Gribomont.
238 � Ecurie Skymarc Farm.
268 � Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
179 � Henri D’ Aillieres.
89 � Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

Temps total : 01’48’’90
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Melle
M.LALISSE par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

637 �
�� PRIX S.A BOUHET (PRIX BE.REAL)

(Autres Que de Pur Sang. - Femelles)
2.400 m

10 500 � (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) - dotation France Galop.
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, nées et élevées en France, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant jamais reçu une allocation de 7.500. Poids :
4 ans, 62 k.1/2 ; 5 ans, 63 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en victoires et places : 1 k. par 4.000 reçus.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Exprim, f, b, 5 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Slaura [Shaanmer
(IRE)], 66 k, Ecurie Magnien (F de Giles), E Clayeux (s) -
(n° corde 1)

�

Frimousse Baie, f, b, 4 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et
Afrika Baie (Crillon), 66��� k, Mme Dominique Aigueperse
(B Flandrin), Mme M Le Gall - (n° corde 5)

�

Fantastic Lily, f, b, 4 ans, (AQ), par Tigron USA et Startyka
(Ragmar), 62��� k, Roger-Marie Dupuis (S Maillot), RM Dupuis -
(n° corde 8)

�

Fastwell, f, gr, 4 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Saratoga
(Alberto Giacometti IRE), 64��� k, Mlle Veronique Devaux
(G Mandel), S Dehez (s) - (n° corde 7)

�

Extra Lida, f, bf, 5 ans, (AQ), par Irish Wells et Uneeklida (Brier
Creek USA), 63 k, Michel Contignon (M Chailloleau), E Clayeux
(s) - (n° corde 6)

�

Faipasie, f, 4 ans, (AQ), 63��� k, E Leray (s) (M Grandin),
E Leray (s) - (n° corde 4)

�

Encre Brune, f, 5 ans, (AQ), 66 k, �, E Vagne (s) (G Congiu),
E Vagne (s) - (n° corde 3)

�

Eau De Vie Sivola, f, 5 ans, (AQ), 63 k, Haras de Sivola (Mlle
J Droz-Vincent), E Clayeux (s) - (n° corde 2)

�

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 315 �
Eng. sup. : Frimousse Baie

3/4 long, 2 long, 2,5 long.
5 250 � - 2 100 � - 1 575 � - 1 050 � - 525 �

Primes aux éleveurs :

1 102 � Charles Magnien.
441 � Andre-Jean Belloir.
330 � Roger-Marie Dupuis.
220 � Mlle Nathalie Callier, Jean-Marie Callier, Etienne Raquin.
110 � Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

Temps total : 02’38’’30
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Emmanuel CLAYEUX en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour ne pas
s’être assuré du poids auquel pouvait monter son jockey.

SAINT-BRIEUC
���� ��� Dimanche 17 mars 2019

Terrain LOURD
��
�	���
���Commissaires de courses : Philippe GARIN - Bernard JOLY -

Roland PERRON - Jacques MEROT

638 ���� PRIX DE SAINT-MALO 2.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en
France, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant obtenu
aucune allocation recevront 2 k.

Ker Arion, h, b, 3 ans, par Falco USA et Tracy Eria (Loup
Solitaire USA), 56 k, Thierry Bruit-Bonsergent (C Grosbois),
J Boisnard (s) - (n° corde 1)

�

Got Flight, f, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Got Bird
(Oratorio IRE), 54��� k (52 k), Mme Liliane Monfort (J Nicoleau),
R Marcel - (n° corde 5)

�

Saulanau (GB), m, gr, 3 ans, par Sepoy AUS et Kenareva
(Kendor), 58 k, �, Jean-Luc Guillochon (L Boisseau),
JL Guillochon - (n° corde 9)

�

Dancebluespaix, h, al, 3 ans, par Feel Like Dancing GB et
Blueborg (Cyborg), 56 k (53��� k), Le Clerc (s) (D Boche), A Le
Clerc (s) - (n° corde 8)

�

Change Your Mind, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Gianni River
(IRE) (Stormy River), 54��� k (53 k), Boisnard (s) (Mlle M Eon),
J Boisnard (s) - (n° corde 13)

�

Motishina, f, 3 ans, 54��� k, C Marzocco (J Guillochon),
HA Pantall - (n° corde 12)

�

Orpaline Forlonge, f, 3 ans, 54��� k (50��� k), J Planque (s)
(Mlle C Gendron), J Planque (s) - (n° corde 11)

�

Goin In, f, 3 ans, 54��� k (55 k), Ecurie La Vallee Martigny Earl
(M Delalande), Mlle A Wattel - (n° corde 10)

�

Miss Lyli, f, 3 ans, 54��� k, Mlle F Lefevre (E Etienne),
B Lefevre (s) - (n° corde 2)

	

Rockadenn, h, 3 ans, 56 k (53��� k), GIL Richard (D Gibello
Sacco), J Merienne - (n° corde 4)

�


Sainte Josee, f, 3 ans, 54��� k (50��� k), F Hayeres (s) (Mlle
L Oger), F Hayeres (s) - (n° corde 14)

�

Alternative Path, f, 3 ans, 54��� k (52��� k), Ecurie de la Baie
(Mlle R Violet), R Grochowicki - (n° corde 3)

�

376 � Or Gris, h, 3 ans, 58 k, Mlle MC de Saint-Seine (S Martino),
E&G Leenders (s) - (n° corde 6)

��

13 partants ; 46 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 471 �
Certf. vétérinaire : Kiroz.

Chev. élim. : Dream Word, Abalya, Rayon De Lune, Vakfi, Vittoria, Lovely Leiti,
Penn Kalet, Suhar (IRE), Barenne.

tête, 2 long, 4,5 long, nez, 1/2 long, courte tête, 2,5 long, 6 long, 6 long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux éleveurs :

1 140 � Thierry Bruit-Bonsergent.
456 � Mme Liliane Monfort.
252 � S.c.e.a. des Prairies.
228 � Damien Souchet, Gilles Souchet, Stephane Leroueil.
114 � Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.

Temps total : 02’56’’80
Enquête sur la chute du jockey Sébastien MARTINO en selle sur le No2 OR
GRIS.
Après audition du jockey et visionnage du film contrôle la chute a eu lieu en
milieu de peloton après environ 500 mètres de course.
Le film ne laisse pas paraître une gène quelconque des autres concurents.
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L’arrivée a été maintenue.

639 ���	 PRIX A.P.G.O MARKEL (PRIX DE LONGCHAMP)

(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

2.400 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Un trohée sera remis au propriétaire du cheval vainqueur et des cadeaux
seront offerts au jockey et à l’entraineur du gagnant par le Président de
l’association des propriétaires de chevaux de courses au galop de l’ouest
(APGO ) ou son représentant.

Références : 4 ans, +28 ; 5 ans et +, +28,5.

505 Premio (IRE), h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Peinture
Rare (IRE) (Sadler’s Wells USA), 55 k (52 k),�, Francois Hassine
(Mlle L Oger), F Hassine - (n° corde 5)

�

Bright Dinasty, f, gr, 6 ans, par Kandidate GB et Bright Ruler
(Muhtathir GB), 60 k, Andre Jacoby-Koaly (Y Barille), N
Leenders - (n° corde 9)

�

Wahib, h, b, 9 ans, par Invincible Spirit IRE et Wardat Allayl IRE
(Mtoto GB), 59 k, �, Ecurie Michel Doineau (B Hubert),
P&F Monfort (s) - (n° corde 6)

�

182 � Swing Glaz, h, al, 6 ans, par Vatori et Blue Sally (Della
Francesca USA), 53 k, �, Mlle Clemence Lotoux (C Grosbois),
C Lotoux (s) - (n° corde 13)

�

9 Dungannon, h, b, 5 ans, par Manduro GER et Lady Elgar IRE
(Sadler’s Wells USA), 60 k, Jean-Yves Aubaud (ALEX Roussel),
C Lotoux (s) - (n° corde 7)

�

Emelina Bella, f, 5 ans, 56 k (54��� k), Ecurie Bella (Mlle
M Eon), A Couetil (s) - (n° corde 8)

�

Zad To Sea, f, 4 ans, 53 k (51��� k), S Seignoux (J Nicoleau),
Mme V Seignoux - (n° corde 1)

�

Volzapone, h, 9 ans, 58 k (56��� k), T Lenique (H Lebouc),
Y Fertillet (s) - (n° corde 14)

�

262 � Always Gold (GB), f, 4 ans, 54��� k, �, Mme S Grassick
(J Guillochon), HA Pantall - (n° corde 4)

	

Coz Hent, h, 8 ans, 58��� k (57 k), C Lotoux (s) (D Boche),
C Lotoux (s) - (n° corde 3)

�


407 Sweet Bay, f, 5 ans, 55��� k (54 k), N Leenders (C Raimbault),
N Leenders - (n° corde 12)

�

507 Irish Kaldoun, h, 10 ans, 58 k, D Huyck (M Delalande),
Y Fertillet (s) - (n° corde 10)

�

Madylane, f, 5 ans, 60 k, Ecurie Cerdeval (E Etienne),
C Lotoux (s) - (n° corde 11)

�

Saint Rhuys, h, 5 ans, 55��� k, Mlle C Lotoux (L Boisseau),
C Lotoux (s) - (n° corde 2)

�

14 partants ; 58 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 798 �
Eng. sup. : Emelina Bella

Chev. élim. : Sweet Marshal, Inches Away.

3 long, 2 long, 2 long, 1,5 long, 5 long, 3,5 long, 2 long, 3 long, 7,5 long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 430 � Premio (ire).
756 � Bright Dinasty.
567 � Wahib.
378 � Swing Glaz.
243 � Dungannon.

Primes aux éleveurs :

843 � Dayton Investments Ltd.
126 � S.c.e.a. Haras de Manneville.

Temps total : 02’55’’59

640 ���
 PRIX DE SAINT-CLOUD

(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

2.400 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Références : 4 ans, +34,5 ; 5 ans et +, +35.

451 Dashing Line GER, h, b, 11 ans, par Dashing Blade GB et
Dateline GER (Surumu GER), 54��� k (52 k), Viel (s) (A Vilchien),
L Viel (s) - (n° corde 6)

�

Masterblaster, h, al, 7 ans, par Sunday Break JPN et
Monatora (Hector Protector USA), 58 k, Olivier Le Quere
(ALEX Roussel), C Lotoux (s) - (n° corde 11)

�

Tamarissimo GER, h, al, 9 ans, par Linngari IRE et The Spring
Flower GER (Kornado GB), 53 k, Alain Bidon (J Guillochon),
A Bidon - (n° corde 13)

�

489 Desert Dune, h, b, 7 ans, par Whipper USA et Arosana GER
(Tertullian USA), 56��� k, �, Ecurie Jaune Et Vert (M Delalande),
Y Fertillet (s) - (n° corde 2)

�

77 Chaolini, h, b, 10 ans, par Paolini GER et Excellent Sun GER
(Monsun GER), 52 k (49 k), �, Alain Renault (Mlle L Oger),
A Renault - (n° corde 9)

�

Ruling Pole (IRE), h, 10 ans, 56��� k, �, A Bidon (B Hubert),
A Bidon - (n° corde 4)

�

Service Gagnant, h, 8 ans, 51 k (48 k), Mme P Cormier-Martin
(Mlle R Brizard), PJ Fertillet - (n° corde 14)

�

77 Creek Of Zambia, f, 7 ans, 53 k, R Marcel (C Grosbois), R
Marcel - (n° corde 7)

�

287 Santa Rock, h, 6 ans, 57��� k (56 k), M Aha (C Berge),
A Couetil (s) - (n° corde 5)

	

Maningoza, h , 5 ans, 59 k, D Josset (L Boisseau),
C Lotoux (s) - (n° corde 12)

�


A Corps Perdu, m, 4 ans, 57 k, Ecurie Cerdeval (Y Barille),
N Leenders - (n° corde 1)

�

Elecktric Cafe, h, 8 ans, 54��� k (53 k), Mme MF Besnard
(J Nicoleau), P Bourgeais - (n° corde 8)

�

184 � Arctium, h, 4 ans, 58 k (56��� k), Mlle C Lotoux (D Boche),
C Lotoux (s) - (n° corde 10)

�

244 Nanaka, f, 4 ans, 58 k (56��� k), E d’ Andigne (H Lebouc), E d’
Andigne - (n° corde 3)

�

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1/2 long 3/4, 2 long, 5 long, 2,5 long, 4 long, 10 long, 9,5 long, 3,5 long, 7,5
long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

1 575 � Dashing Line Ger, prime non attribuée.
630 � Masterblaster.
472 � Tamarissimo Ger, prime non attribuée.
315 � Desert Dune.
157 � Chaolini.

Temps total : 02’56’’11

SAINT-CLOUD

��� ��� Dimanche 17 mars 2019

Terrain TRES LOURD

��
�	������Commissaires de courses : Christine du BREIL - Amaury
de LENCQUESAING - Koen HUYBERS - Daniel CHAILLOU

641 ��� PRIX DE LA MARCHE

(A réclamer)
900 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
22.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 26.000, 3 k.

Throttle Control IRE, f, gr, 2 ans, par Zebedee GB et Trisara
GB (Exceed And Excel AUS), 56 k, (22.000), Jean-Vincent Toux
(A Lemaitre), JV Toux - (n° corde 5)

�

The Nile Song, f, gr, 2 ans, par Stormy River et Italica (Slickly),
54��� k, (18.000), Didier Bouquil (M Barzalona), Mme
J Soubagne - (n° corde 10)

�

Wedding Proposal, m, al, 2 ans, par Casamento IRE et
Artistic Light GB (Fantastic Light USA), 59 k, (26.000), Montzey
(s) (A Hamelin), B Montzey (s) - (n° corde 2)

�

Has D’Emra, m, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Royalrique
[Enrique (GB)], 57��� k, (22.000), Christophe Plisson (S Ruis), C
Plisson - (n° corde 4)

�

Can’t Hold Us, f, b, 2 ans, par Stormy River et First Zita GER
(Zieten USA), 57��� k (56 k), (26.000), Allard (s) (J Moutard),
AS&D Allard (s) - (n° corde 1)

�

Panthera Tigris GB, f, 2 ans, 54��� k (53 k), (18.000), Mme
J.F. Hughes (Mlle G Dobie), Mme J.F. Hughes - (n° corde 3)

�

Captain Tatman, h, 2 ans, 59 k, (26.000), P Bowden
(T Bachelot), G Baker - (n° corde 11)

�

Miss Tiche IRE, f, 2 ans, 56 k, (22.000), A Peraino
(C Demuro), A Peraino - (n° corde 12)

�

Gift Account GB, m, 2 ans, 56 k, (18.000), Mme Janet Evans
& Partners (A Badel), MR Channon - (n° corde 8)

	

Divergente, f, 2 ans, 54��� k, (18.000), A Rivetti (A Crastus),
Mme J Soubagne - (n° corde 9)

�


Kiastep, f, 2 ans, 57��� k (55 k), (26.000), Mme E Vibert
(Q Perrette), Mme E Vibert - (n° corde 7)

�

Happy Pepite, f, 2 ans, 54��� k, (18.000), C Plisson (M Forest),
C Plisson - (n° corde 6)

�

12 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 198 �

Eng. sup. : Miss Tiche IRE

courte encolure, nez, nez, 2,5 long, 1 long 1/4, encolure, 1,5 long, 5 long, 2,5
long.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �
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Primes aux propriétaires :

6 210 � Throttle Control Ire, prime non attribuée.
2 484 � The Nile Song.
1 863 � Wedding Proposal.
1 242 � Has D’Emra.

621 � Can’T Hold Us.

Primes aux éleveurs :

1 150 � Killura Agri Limited, prime non attribuée.
1 062 � Didier Bouquil, Andre Ladeveze.

531 � Mme Mette Campbell Andenaes.
531 � Jacques Boitteau, Christophe Plisson.
265 � Jeremie Bossert.

Has D’Emra, réclamé 28.562,00 � par LH.
Throttle Control IRE, réclamée 33.000,00 � par OLIVIER WEBER-
CAFLISCH.
The Nile Song, réclamée 36.015,00 � par PASSION RACING CLUB.
Wedding Proposal, réclamé 36.888,00 � par BRYAN LYNAM.

Temps total : 00’56’’37
Le jockey Charles BISHOP n’étant pas présent sur l’hippodrome en raison
d’un problème de transport, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le poulain GIFT ACCOUNT GB par le jockey Alexis BADEL.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la
femme-jockey Georgia DOBIE en ses explications, l’ont sanctionné par une
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa
cravache (1ère infraction - 6 coups).

642 ��� PRIX CALANDRIA

(Femelles)
1.600 m

30 000 � (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Excellency, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Twyla Tharp
IRE (Sadler’s Wells USA), 58 k, Al Shaqab Racing (A Badel),
HF Devin (s) - (n° corde 1)

�

Gwendola (GB), f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Gwenseb
(Green Tune USA), 56 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
C Laffon-Parias - (n° corde 7)

�

Suquitho, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Suvretta Queen
(IRE) (Polish Precedent USA), 58 k, Claudio Marzocco
(PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 2)

�

Frame, f, bf, 3 ans, par Maxios (GB) et Free Flying (Authorized
IRE), 58 k, Laurent Dassault (M Barzalona), Mme P Brandt -
(n° corde 6)

�

Wyomia Jasmin, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Wafiyah GER
(Lord Of England GER), 58 k, Gordon Flugge (A Lemaitre), Mme
Y Almenrader - (n° corde 8)

�

488 Meri Senshi, f, bf, 3 ans, par Elusive City USA et Folle Biche
(Take Risks), 58 k (56��� k), Gerard Augustin-Normand (Mlle
A Massin), S Wattel - (n° corde 4)

�

Redesign IRE, f, al, 3 ans, par Champs Elysees GB et Intricate
Design GB (Zafonic USA), 58 k, John Kalmanson (C Demuro),
D Smaga - (n° corde 3)

�

It’s The Wind GB, f, 3 ans, 58 k, Al Shira’Aa Farms
(V Cheminaud), ROD Collet (s) - (n° corde 5)

�

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 374 �
Eng. sup. : Gwendola (GB)

encolure, encolure, 1 long 1/4, courte tête, 3/4 long, 1,5 long, 12 long.
15 000 � - 5 700 � - 4 200 � - 2 400 � - 1 200 � - 900 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

8 100 � Excellency.
3 078 � Gwendola (gb).
2 268 � Suquitho.
1 296 � Frame.

648 � Wyomia Jasmin.
486 � Meri Senshi.
324 � Redesign Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 310 � Al Shaqab Racing.
877 � Wertheimer & Frere.

1 455 � Yves Borotra.
369 � Earl Haras de L’Hotellerie, Laurent Dassault, Maurice Ricci, Bs Racing Sarl.
184 � Gordon Flugge.
207 � Mme Christine Pastor, Earl Haras de la Gisloterie.
60 � Anthony Kirwan, prime non attribuée.

Temps total : 01’51’’55

643 ��
 PRIX DE PROVENCE

(Handicap divisé)
Première épreuve

2.400 m

52 000 � (26 000, 9 880, 7 280, 4 160, 2 080, 1 560, 1 040)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er septembre 2018 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Références : 4 ans, +19,5 ; 5 ans et +, +20.

439 � Momour USA, h, b, 5 ans, par Mizzen Mast USA et Mouraniya
IRE (Azamour IRE), 58��� k, Mme Marielle Caron Saadia
(C Demuro), F Vermeulen (s) - (n° corde 14)

�

439 Show The Way (IRE), h, b, 5 ans, par Whipper USA et
Calasetta IRE [Montjeu (IRE)], 54��� k, Mme Nadine Carrie-
Eychenne (A Crastus), F Foresi - (n° corde 17)

�

426 � Airfield Beauty GB, f, b, 5 ans, par Delegator GB et Anthea
GB (Tobougg IRE), 54 k,�, Ecuries Serge Stempniak (A Badel),
F Vermeulen (s) - (n° corde 11)

�

320 � Bo Papa, h, b, 5 ans, par Clodovil (IRE) et Conceive IRE
(Refuse To Bend IRE), 57 k, Bruno Bertin (M Barzalona),
R Chotard - (n° corde 13)

�

Dalvini, m, b, 4 ans, par Lawman et Daltama IRE (Indian Ridge
IRE), 57��� k, Antoine Fontaine (C Soumillon), A de Royer Dupre -
(n° corde 6)

�

222 Charmey, f, al, 5 ans, par Motivator GB et Courances (Simon
Du Desert), 54��� k, Bloodstock Agency Ltd (I Mendizabal),
F Chappet - (n° corde 12)

�

413 � Premier Lion, m, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Fammi
Sognare IRE (Bertolini USA), 55 k, �, Pierre Bouvard (Mlle
M Velon), JP Gauvin (s) - (n° corde 15)

�

439 Venerable, f, 6 ans, 55 k, �, Mlle C Hermelin (S Pasquier),
F Vermeulen (s) - (n° corde 10)

�

372 Quiet Zain, h, 5 ans, 54 k, B Gusdal (M Forest), Mme G Rarick -
(n° corde 3)

	

512 � Go Fast IRE, m, 5 ans, 57 k, C Bodin (E Hardouin),
N Caullery - (n° corde 9)

�


23 Spirit’s Revench, h, 9 ans, 54 k, Mme P Demercastel
(A Lemaitre), P Demercastel - (n° corde 7)

�

439 � Fox Tin, h, 5 ans, 56��� k, P Hartzer (A Hamelin), J Parize -
(n° corde 1)

�

439 � Just A Formality, m, 5 ans, 58 k, Le Haras de la Gousserie
(M Guyon), C Escuder - (n° corde 8)

�

23 � Smart Whip, h, 8 ans, 61 k, Mme E Le Clezio (O Peslier),
C Lotoux (s) - (n° corde 16)

�

Top By Cocooning, h, 6 ans, 58 k, B Milliere (G Benoist),
JP Gauvin (s) - (n° corde 2)

�

201 � Hard Talk, h, 5 ans, 56 k, Mme A. Moser/gerhard Moser
(T Piccone), W Gulcher - (n° corde 4)

�

272 � Mad River, m, 4 ans, 58��� k, Mme A Sainjon (FX Bertras),
CH Gourdain (s) - (n° corde 5)

�

17 partants ; 59 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 1 843 �

courte encolure, tête, tête, 2,5 long, 3 long, 3/4 long, 2 long, 2,5 long, 3 long.

26 000 � - 9 880 � - 7 280 � - 4 160 � - 2 080 � - 1 560 � - 1 040 �

Primes aux propriétaires :

10 530 � Momour Usa, prime non attribuée.
4 001 � Show The Way (ire).
2 948 � Airfield Beauty Gb, prime non attribuée.
1 684 � Bo Papa.

842 � Dalvini.
631 � Charmey.
421 � Premier Lion.

Primes aux éleveurs :

2 600 � S.a. Aga Khan, prime non attribuée.
2 082 � Ecurie La Boetie.

728 � The Pocock Family, prime non attribuée.
584 � Ecurie Haras du Cadran, Mohamed Salah Aydi.
292 � S.a. Aga Khan.
328 � Bloodstock Agency Ltd, Melchior-Francois Mathet.
219 � E.a.r.l. Elevage des Loges.

Temps total : 02’44’’18
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire LE HARAS
DE LA GOUSSERIE par une amende de 30 euros pour couleurs
non-conformes.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications
les jockeys Mickael FOREST, Tony PICCONE, Antoine HAMELIN et Maxime
GUYON sur un incident survenu à l’entrée du premier tournant.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour
une durée d’un jour, pour s’être rapproché de la lice intérieure, sans avoir
une avance suffisante et avoir ainsi mis en difficulté plusieurs de ses
concurrents.

644 ��� PRIX CADET ROUSSEL

(Mâles et Hongres)
1.600 m

30 000 � (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58
k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

24 � Dave, m, bf, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Dance Toupie
(Dansili GB), 58 k, Mme Georges Sandor (M Guyon), Mme
P Brandt - (n° corde 8)

�

Eagle Hunter GB, m, b, 3 ans, par Dansili GB et Zeva GB
(Zamindar USA), 58 k, Al Asayl France (PC Boudot),
FH Graffard (s) - (n° corde 6)

�

471 � Trentino, h, al, 3 ans, par Harbour Watch IRE et Added
Attraction (Kendor), 58 k, Lutz Bongen (H Journiac),
M&S Nigge (s) - (n° corde 9)

�
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Top Max, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Risky Nizzy GB
(Cape Cross IRE), 58 k, Patrice Nicolet (O Peslier), HA Pantall -
(n° corde 2)

�

Awesomedude GB, m, al, 3 ans, par Australia GB et Millevini
IRE (Hawk Wing USA), 58 k, Yuk Lun Alan Lee (A Hamelin), Mme
I Gansera-Leveque - (n° corde 5)

�

Never Come Back, h, np, 3 ans, par Manduro GER et
Nijenrode GER (Tertullian USA), 58 k, Chevotel Racing
(G Braem), M&S Nigge (s) - (n° corde 3)

�

Vysotsky, m, al, 3 ans, par Bated Breath GB et Vologda (IRE)
(Red Ransom USA), 58 k, European Bloodstock Management
(A Lemaitre), L Gadbin (s) - (n° corde 4)

�

Il Decamerone, h, 3 ans, 58 k, M Bories (J Smith),
E Mikhalides - (n° corde 1)

�

384 � Fire At Midnight, h, 3 ans, 58 k, C Wentworth (E Hardouin),
N Caullery - (n° corde 7)

	

9 partants ; 19 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 176 �

6 long, 1/2 long 3/4, courte encolure, 4 long, 1/2 long 3/4, courte tête, 7 long,
13 long.

15 000 � - 5 700 � - 4 200 � - 2 400 � - 1 200 � - 900 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

8 100 � Dave.
3 078 � Eagle Hunter Gb, prime non attribuée.
2 268 � Trentino.
1 296 � Top Max.

648 � Awesomedude Gb, prime non attribuée.
486 � Never Come Back.
324 � Vysotsky.

Primes aux éleveurs :

3 465 � Mathieu Daguzan-Garros.
570 � Al Asayl Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
646 � Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.
554 � Ecurie Haras de Quetieville.
120 � Eminent Kind Ltd, prime non attribuée.
207 � Chevotel de la Hauquerie.

92 � European Bloodstock Management.

Temps total : 01’50’’61

645 ��� PRIX LA CAMARGO

(Femelles)
(L.)

1.600 m

55 000 � (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 57 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 à
l’engagement supplémentaire.

Montant de la poule propriétaires : 5.730 �

412 � Tifosa IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Toquette IRE
(Acclamation GB), 57 k, Ecurie des Charmes (M Guyon), Mme
P Brandt - (n° corde 4)

�

Jet Setteuse, f, al, 3 ans, par Makfi GB et Pretty Panther
(Hurricane Run IRE), 57 k, Patrick Sabban (FX Bertras), F Rohaut
(s) - (n° corde 6)

�

Hold True GB, f, al, 3 ans, par Bated Breath GB et Honest
Quality USA (Elusive Quality USA), 57 k, Khalid Abdullah
(C Demuro), D Smaga - (n° corde 3)

�

Waldblumchen GER, f, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et
Waldblume GER (Halling USA), 57 k, Sergio Bazzani (M
Barzalona), A&G Botti (s) - (n° corde 1)

�

Gospel GB, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Heavenly Sound GB (Street Cry IRE), 57 k,
V.magnier/j.magnier/p.shanahan (A Badel), MR Channon -
(n° corde 2)

�

416 � Gina Bere, f, 3 ans, 57 k, Comte G de Saint-Seine (O Peslier),
D Guillemin (s) - (n° corde 7)

�

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 859 �

Eng. sup. : Waldblumchen GER

Certf. vétérinaire : Pure Zen.

2 long, 2,5 long, 5 long, 3,5 long, 7 long.

27 500 � - 11 000 � - 8 250 � - 5 500 � - 2 750 �

Primes aux propriétaires :

14 850 � Tifosa Ire, prime non attribuée.
5 940 � Jet Setteuse.
4 455 � Hold True Gb, prime non attribuée.
2 970 � Waldblumchen Ger, prime non attribuée.
1 485 � Gospel Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

2 750 � Corduff Stud, J.d. Corcoran, prime non attribuée.
3 811 � Patrick Sabban.

825 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.
550 � Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
275 � Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 01’49’’79
Le jockey Charles BISHOP n’étant pas présent sur l’hippodrome en raison
d’un problème de transport, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la pouliche GOSPEL GB par le jockey Alexis BADEL.

646 ��� PRIX OMNIUM II

(Mâles et Hongres)
(L.)

1.600 m

55 000 � (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 58 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 à
l’engagement supplémentaire.

Montant de la poule propriétaires : 4.230 �

Shaman (IRE), m, al, 3 ans, par Shamardal USA et Only Green
(IRE) (Green Desert USA), 58 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
C Laffon-Parias - (n° corde 8)

�

415 � Sagauteur, h, b, 3 ans, par Literato et Saga D’Ouilly (Linamix),
58 k, Pegase Bloodstock (FX Bertras), D Guillemin (s) - (n° corde
1)

�

Go To Hollywood, m, b, 3 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et
Agence Belge (Librettist USA), 58 k, Ecurie Bred To Win Sc
(J Cabre), Y Barberot (s) - (n° corde 2)

�

Prince Hamlet, m, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Calle A
Venise IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, Ecurie Pandora Racing
(S Pasquier), M Delcher Sanchez - (n° corde 7)

�

Joe Francais, m, b, 3 ans, par George Vancouver USA et
Gibraltar Bay IRE (Cape Cross IRE), 58 k, Joseph Lesguer
(C Soumillon), JC Rouget (s) - (n° corde 6)

�

506 � It’s All A Dream, m, 3 ans, 58 k, Mme T Marnane (A Hamelin),
M Palussiere - (n° corde 4)

�

323 � Trouville, h, 3 ans, 58 k, G Augustin-Normand (C Demuro),
C Ferland (s) - (n° corde 3)

�

Sir George, m, 3 ans, 58 k, A Rebeuh (O Peslier),
E Libaud (s) - (n° corde 5)

�

8 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 155 �
Eng. sup. : It’s All A Dream

2 long, 4 long, 3/4 long, 3/4 long, 3,5 long, 8 long, 3,5 long.
27 500 � - 11 000 � - 8 250 � - 5 500 � - 2 750 �

Primes aux propriétaires :

14 850 � Shaman (ire).
5 940 � Sagauteur.
4 455 � Go To Hollywood.
2 970 � Prince Hamlet.
1 485 � Joe Francais.

Primes aux éleveurs :

4 235 � Wertheimer & Frere.
2 541 � Christopher Mahoney.
1 905 � Ludovic Fleury.
1 270 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

635 � Nicholas Hughes.

Temps total : 01’49’’56

647 ��� PRIX EXBURY

(Groupe III)
2.000 m

80 000 � (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids :
57 k. Le gagnant, depuis le 1er mai 2018 inclus, d’une course du Groupe III
portera 1 k. ; d’une course du Groupe II, 2 k. ; d’une course du Groupe I, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 27 février
ou 1.600 à l’engagement le 8 mars ou 3.500 à l’engagement
supplémentaire le 14 mars.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Montant de la poule propriétaires : 11.620 �

501 � Soleil Marin (IRE), h, b, 5 ans, par Kendargent et Sousmarine
(IRE) [Montjeu (IRE)], 57 k, Godolphin Snc (PC Boudot),
A Fabre (s) - (n° corde 7)

�

403 � Magny Cours USA, m, b, 4 ans, par Medaglia D’Oro USA et
Indy Five Hundred USA (A P Indy USA), 57 k, Godolphin Snc
(M Barzalona), A Fabre (s) - (n° corde 4)

�

Air Pilot GB, h, b, 10 ans, par Zamindar USA et Countess Sybil
IRE (Dr Devious IRE), 57 k, Lady Cobham (C Soumillon),
RM Beckett - (n° corde 3)

�

Sacred Life, m, b, 4 ans, par Siyouni et Knyazhna (IRE)
[Montjeu (IRE)], 57 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 6)

�

512 � Way To Paris GB, m, gr, 6 ans, par Champs Elysees GB et
Grey Way USA (Cozzene USA), 57 k, Paolo Ferrario (C Demuro),
A Marcialis - (n° corde 8)

�

313 � King Platin, m, 7 ans, 57 k, Mme D Siegenthaler (S Pasquier),
Mme C Barande Barbe - (n° corde 2)

�

Ficelle Du Houley, f, 4 ans, 55��� k, Mme C Pelier (J Cabre),
Y Barberot (s) - (n° corde 1)

�

Dolphin Vista IRE, h, 6 ans, 57 k, Y Nasib (M Guyon),
RM Beckett - (n° corde 9)

�

Tosen Gift IRE, f, 4 ans, 55��� k, T Shimakawa (G Benoist),
S Kobayashi (s) - (n° corde 5)

	

9 partants ; 14 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 2 392 �
1 long 1/4, 3 long, 1 long, 3/4 long, 1 long 1/4, 3/4 long, courte tête, 2,5 long.
40 000 � - 16 000 � - 12 000 � - 8 000 � - 4 000 �
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Primes aux propriétaires :

16 200 � Soleil Marin (ire).
6 480 � Magny Cours Usa, prime non attribuée.
3 780 � Air Pilot Gb, prime non attribuée.
3 240 � Sacred Life.
1 260 � Way To Paris Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

8 430 � Ecurie Peregrine Sas.
1 600 � Godolphin, prime non attribuée.
1 680 � Lady Cobham, prime non attribuée.
1 686 � Viktor Timoshenko, Andriy Milovanov.

560 � Grundy Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 02’17’’29

648 ��� PRIX DE LA COTE D’AZUR

(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.400 m

26 000 � (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er septembre 2018 inclus.

Références : 4 ans, +26 ; 5 ans et +, +26,5.

Gipsy Song, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Singing Machine USA
(Rossini USA), 59��� k, Alain Louis-Dreyfus (V Cheminaud),
M Delzangles - (n° corde 15)

�

413 Maratino, h, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Maracena (Marju
IRE), 59��� k, �, Jean Uzel (M Barzalona), C Lotoux (s) -
(n° corde 5)

�

Imago Jasius, h, ab, 6 ans, par Spanish Moon USA et Issoria
(Saint Cyrien), 60 k, Michel Beuchey (M Guyon), F Monnier (s) -
(n° corde 6)

�

482 � Changouro Basc, h, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Olga
Luck GB (Inchinor GB), 56��� k, Scuderia Allev.il Quadrifoglio
(S Pasquier), G Bietolini - (n° corde 12)

�

419 � Alliance A Vary, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Modema
(Okawango USA), 58 k, Comte Guillaume de Saint-Seine
(J Cabre), M Brasme - (n° corde 13)

�

563 � Kiunguja, f, al, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Nera Divine
(Divine Light JPN), 55 k (53��� k), Christophe Plisson (Mlle
M Michel), C Plisson - (n° corde 14)

�

366 � Great Tonio, h, bf, 5 ans, par Great Journey JPN et Starmaria
(Starborough GB), 57��� k, Mme Antoine Polard (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 18)

�

461 � Disco Flash, h, 5 ans, 54 k, �, C Plisson (A Lemaitre),
C Plisson - (n° corde 1)

�

366 � Autocrat, h, 5 ans, 58��� k, PR Spiller (I Mendizabal),
E Libaud (s) - (n° corde 3)

	

349 Bleu Astral, h, 7 ans, 57 k, High Street Racing (M Forest), Mme
G Rarick - (n° corde 17)

�


426 Nostalbowl, h, 6 ans, 57��� k, B Giraudon (A Crastus),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 4)

�

Aigle Teen, h, 4 ans, 59��� k, JL Guerin (M Berto), S Dehez (s)
- (n° corde 7)

�

26 Saffo IRE, f, 4 ans, 57��� k, D Zarroli (C Soumillon), D Zarroli -
(n° corde 11)

�

313 Puelo, m, 5 ans, 60 k, M Monstein (E Hardouin), C Fey (s) -
(n° corde 9)

�

517 � Vingtcoeurs, h, 4 ans, 53 k, C Plisson (S Ruis), C Plisson -
(n° corde 10)

�

414 � Babel’s Book, h, 6 ans, 57 k, C Guezet (T Piccone), E Monfort
- (n° corde 8)

�

Flor De Seda, f, 4 ans, 60 k, Mme J.F. Hughes (T Bachelot),
Mme J.F. Hughes - (n° corde 2)

�

Cats On Trees, f, 4 ans, 59 k, Mme W Spanner (H Journiac),
L Gadbin (s) - (n° corde 16)

�

18 partants ; 18 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 1 029 �

1 long, 3 long, 3 long, encolure, tête, encolure, 2 long, nez, tête.

13 000 � - 4 940 � - 3 640 � - 2 080 � - 1 040 � - 780 � - 520 �

Primes aux propriétaires :

5 265 � Gipsy Song.
2 000 � Maratino.
1 146 � Imago Jasius.

842 � Changouro Basc.
421 � Alliance A Vary.
315 � Kiunguja.
210 � Great Tonio.

Primes aux éleveurs :

1 826 � Alain Louis-Dreyfus.
1 041 � Jean Uzel, Mme Martine Dutertre, Francois Dutertre.

438 � Sebastien Dufrancatel, Ecurie Silgezam.
219 � Mowgli Poulin.
164 � Boutin (s), Olivier Le Renard.
109 � Mme Antoine Polard.

Temps total : 02’47’’06

SAUMUR
���� ��� Dimanche 17 mars 2019

������Commissaires de courses : Patrick GALLOUX - Laure BOURINEAU
- Clémence de CHARRY BROSSEAU - Alain OUVRY

649 ���� PRIX DE LA CHAUVELAIS

(Autres Que de Pur Sang)
3.200 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000. Poids : 4 ans, 63 k. ;
5 ans, 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires
et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.500
reçus.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

378 � Eros Du Quartier, h, b, 5 ans, (AQ), par Califet et Ok Du
Quartier (Myrakalu), 66 k, Mme Anne-Sophie Bernier
(M Androuin), D Bernier - (n° corde 4)

�

Emeraude De Grugy, f, gr, 5 ans, (AQ), par Full Of Gold et
Queen De Grugy (April Night), 64��� k, Ecurie Lm (T Baron),
J Morel - (n° corde 7)

�

Eveilduboulay, f, bf, 5 ans, (AQ), par Hurricane Cat USA et
Ugoline Du Boulay (Della Francesca USA), 62��� k, Guillaume Le
Cam (Mlle C Lequien), B Lefevre (s) - (n° corde 10)

�

Etain, h, b, 5 ans, (AQ), par Secret Singer et Kalgary (Hawker’s
News IRE), 64 k, Ecurie Cerdeval (V Bernard), A Lacombe -
(n° corde 9)

�

Es Astara, h, bf, 5 ans, (AQ), par Astarabad USA et Soleiade
(Laveron GB), 64 k, Jean-Francois Colas (A de Chitray),
A Boisbrunet (s) - (n° corde 1)

�

Facebook Jersey, f, 4 ans, (AQ), 63��� k, Mlle M Carrie
(D Delalande), M Mescam - (n° corde 6)

�

Eros Des Lys, h, 5 ans, (AQ), 64 k, A Ramet (s) (F Gavilan),
A Ramet (s) - (n° corde 5)

�

387 Fantassin, h, 4 ans, (AQ), 63 k (61��� k), Hue & Lamotte D’Argy
(s) (Mlle C Hue), Hue & Lamotte D’Argy (s) - (n° corde 3)

�

263 Fanidole Du Lys, f, 4 ans, (AQ), 61��� k, Mme C Babin
Guillochon (A Zuliani), JL Guillochon - (n° corde 11)

	

9 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 892 �
Eng. sup. : Eros Des Lys, Fantassin

Sans motif : For Elena, Eclipse Du Plessis.

8 long, 3 long, encolure, 2 long, 6 long, 10 long, 6 long, 8 long.
5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

1 050 � Mme Nicole Berdoll, Suc. Jean-Charles Berdoll.
420 � Olivier Guerin, Ecurie La Grugerie.
315 � Herve Poirier, Marcel Poirier.
210 � Mme Michele Juhen-Cypres.
105 � Scea Terres Noires.

Le jockey William SARAIVA n’étant pas présent sur l’hippodrome (victime de
problème de circulation), les commissaires ont autorisé son remplacement
sur EVEILDUBOULAY par Céline LEQUIEN au poids de 61kgs.

COMPIEGNE
���� ��� Lundi 18 mars 2019

Terrain TRES LOURD
�� ���� ��������
����Commissaires de courses : Gérard LAVOINE - Gilles DELLOYE -

Nicolas MACON - Denis MASSION

650 ���� PRIX DE PICARDIE

(Handicap divisé. - Femelles)
Première épreuve

1.600 m

52 000 � (26 000, 9 880, 7 280, 4 160, 2 080, 1 560, 1 040) - dotation France
Galop.
Pour juments de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre
2018 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au cavalier
d’entraînement de la jument gagnante par la Société des Courses de
Compiègne.

Référence : +22.

La Poutanesca (IRE), f, al, 5 ans, par Falco USA et Victoria
College (Rock Of Gibraltar IRE), 54 k, Alain Michel Haddad
(M Barzalona), D Smaga - (n° corde 9)

�

556 � Qualisaga, f, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Qualita GER
(Konigstiger GER), 64 k, Torsten Raber (E Hardouin), C Fey (s) -
(n° corde 4)

�

340 Divine Leone, f, np, 5 ans, par Spirit One et Nera Zilzal IRE
(Zilzal USA), 52 k, Le Haras de la Gousserie (A Crastus),
R Martens (s) - (n° corde 7)

�
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340 � Speed As, f, b, 5 ans, par Evasive GB et As Speed (Keltos),
60 k, Eddir Loungar (I Mendizabal), B Audouin (s) - (n° corde 3)

�

388 Namasjar, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Dame Phanie
(Kaldoun), 57 k, Jean-Pierre Vanden Heede (M Guyon),
F Vermeulen (s) - (n° corde 11)

�

299 Molly Sunshine GER, f, gr, 4 ans, par Soldier Hollow GB et
Molly Dancer GER (Shareef Dancer USA), 54 k, Mlle Sandra
Houben (T Bachelot), Mlle S Houben - (n° corde 2)

�

Seqania GB, f, b, 4 ans, par Equiano et Singuna GER (Black
Sam Bellamy IRE), 56 k, Guido-Werner-Hermann Schmitt
(A Pietsch), MAR Hofer - (n° corde 6)

�

391 Agua De Valencia, f, 5 ans, 55 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin
(G Congiu), JP Gauvin (s) - (n° corde 5)

�

202 Heads Together GB, f, 4 ans, 53 k, H Yamamoto
(A Lemaitre), S Kobayashi (s) - (n° corde 15)

	

Vespera (IRE), f, 4 ans, 58 k, Haras des Adelis (PC Boudot),
FH Graffard (s) - (n° corde 8)

�


248 Bibi Voice, f, 4 ans, 57 k, Mme V Mathieu (Mlle M Michel),
N Caullery - (n° corde 13)

�

346 � Copper Baked, f, 5 ans, 61��� k, A Cherifi (S Pasquier),
L Rovisse - (n° corde 12)

�

337 Connivence, f, 4 ans, 60 k, P Levesque (C Soumillon),
P&F Monfort (s) - (n° corde 1)

�

414 Magic Song, f, 5 ans, 54��� k, PAT Barbe (G Benoist),
S Kobayashi (s) - (n° corde 14)

�

14 partants ; 45 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 137 �

Eng. sup. : Qualisaga

Certf. vétérinaire : Almost You.

1/2 long, 3,5 long, 8 long, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 1 long 1/4, 3/4 long, 3/4
long, 7 long.

26 000 � - 9 880 � - 7 280 � - 4 160 � - 2 080 � - 1 560 � - 1 040 �

Primes aux propriétaires :

10 530 � La Poutanesca (ire).
4 001 � Qualisaga.
2 948 � Divine Leone.
1 684 � Speed As.

842 � Namasjar.
631 � Molly Sunshine Ger, prime non attribuée.
421 � Seqania Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

5 479 � Suc. Omar El Sharif.
2 082 � Mme Nicole Malatier, Jean-Pierre-Joseph Dubois.
1 534 � Le Haras de la Gousserie.

876 � Christian Presse, Pierre Presse.
438 � Scea Haras du Ma.
156 � Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
104 � Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 01’47’’57

651 ���� PRIX DES TAMBOURAINES 2.400 m

25 000 � (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

364 Hook Up, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Mission Accomplie
(Sleeping Car), 56��� k, Ecurie Maxime Moczulski (S Pasquier),
L Rovisse - (n° corde 8)

�

Lyons (IRE), m, al, 3 ans, par Australia GB et Light Quest USA
(Quest For Fame GB), 58 k, Gerard Augustin-Normand
(T Thulliez), C Laffon-Parias - (n° corde 1)

�

Istorius, m, bf, 3 ans, par Pastorius GER et Indianapolis GER
(Tiger Hill IRE), 56 k, Sandro V. Gianella (PC Boudot),
HA Pantall - (n° corde 10)

�

Barneville, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Baldamelle (Dansili
GB), 56��� k, Gerard Augustin-Normand (H Journiac),
M&S Nigge (s) - (n° corde 3)

�

August Dream (GB), h, gr, 3 ans, par Kendargent et Clara
Luna (IRE) (Muhtathir GB), 56 k, Simon Munir (I Mendizabal), M
Rolland (s) - (n° corde 5)

�

471 Kapitaliste, m, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
F Head (s) - (n° corde 9)

�

Polar Dance, f, 3 ans, 56��� k, J D’Ersu (T Bachelot), J Bertran
de Balanda (s) - (n° corde 7)

�

Alhan, m, 3 ans, 56 k (52��� k), Bloodstock Agency Ltd
(C Guitraud), Y Barberot (s) - (n° corde 6)

�

Flag Of St George, m, 3 ans, 56 k, P Zambelli (P Bazire),
A&G Botti (s) - (n° corde 2)

	

Goldy Hauty, f, 3 ans, 56��� k, HA Pantall (V Cheminaud),
HA Pantall - (n° corde 11)

�


24 Cortex, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Renk (A Badel), Mlle B Renk -
(n° corde 4)

�

11 partants ; 20 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 975 �

3 long, 1 long 1/4, 3/4 long, tête, 7 long, 7 long, 1/2 long, 4,5 long, 1 long.

12 500 � - 5 000 � - 3 750 � - 2 500 � - 1 250 �

Primes aux propriétaires :

6 750 � Hook Up.
2 700 � Lyons (ire).
2 025 � Istorius.
1 350 � Barneville.

675 � August Dream (gb).

Primes aux éleveurs :

2 887 � Maxime Moczulski.
770 � Stilvi Compania Financiera S.a.
577 � Appapays Racing Club.
577 � Francois Rohaut.
288 � Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 03’00’’62

652 ���� PRIX ANNIE DONGUY

(A réclamer valeur Handicap. - Cavalières et
Gentlemen-riders)

1.600 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant une
valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou
12.000. Poids : 65 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront
1 k.1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er octobre
2018 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations
de 7.000, 4 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné 10
courses recevront 2 k.

555 � Red Angel IRE, h, gr, 6 ans, par Dark Angel IRE et Love Green
(Green Tune USA), 69 k (65��� k), (8.000), Mme Pauline Menges
(Mme P Menges), A Spanu - (n° corde 3)

�

354 Verti Chop, h, bf, 6 ans, par Namid GB et Very Astair (Astair),
70 k (66��� k), (12.000), Damien Duglas (Mlle C Collet-Vidal),
C Boutin (s) - (n° corde 2)

�

564 � Full Court Press IRE, h, b, 6 ans, par Frozen Power IRE et
Share The Feeling IRE (Desert King IRE), 65 k, (8.000), Willy Van
Der Auwera (Mr D Artu), L Rovisse - (n° corde 7)

�

334 Iron Spirit, h, b, 9 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Irish Vintage
(Loup Solitaire USA), 65 k (63��� k), (8.000), Guillaume Luyckx
(Mme M Boisgontier), JUL Phelippon - (n° corde 8)

�

367 � Porsenna IRE, m, b, 9 ans, par Dylan Thomas IRE et Miss
Mariduff USA (Hussonet USA), 68 k (66��� k), (12.000), Rennstall
Syndikat Nr. 1 (Mlle LM Engels), G Geisler - (n° corde 4)

�

Romantic Pur, h, 7 ans, 68 k (66 k), (12.000), Ecurie Renk (Mr
A Desespringalle), Mlle B Renk - (n° corde 1)

�

Orkanos GER, h, 6 ans, 66��� k (65 k), (10.000), German
Racing Club (Mlle B Weber), A Kleinkorres - (n° corde 5)

�

7 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 972 �
Eng. sup. : Porsenna IRE

Sans motif : Diamantfee.

7 long, 1/2 long 3/4, 3,5 long, 1/2 long, 10 long, 1 long 1/4.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

2 520 � Red Angel Ire, prime non attribuée.
1 008 � Verti Chop.

756 � Full Court Press Ire, prime non attribuée.
504 � Iron Spirit.
252 � Porsenna Ire, prime non attribuée.

Red Angel IRE, réclamé 11.117,00 � par Mlle MICHELINE VIDAL.
Porsenna IRE, réclamé 12.112,00 � par son propriétaire.
Verti Chop, réclamé 12.402,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’49’’30
Les Commissaires, après avoir entendu le Gentleman Rider Gabrielle ROTH
LE VAILANT en ses explications, ne l’ont pas autorisé à monter, ce dernier
s’étant présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant la limite
autorisée par les dispositions de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Pour ce motif, ils l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une
durée de 8 jours

653 ���� PRIX DE CREPY EN VALOIS

(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

2.400 m

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 31 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +29.

517 � Rumbo Norte (IRE), m, al, 4 ans, par Declaration Of War USA
et Sushi Tuna GB (Halling USA), 59��� k, �, Antonio Pierini
(S Pasquier), G Bietolini - (n° corde 12)

�

374 � Speed, h, b, 4 ans, par American Post GB et Star Val [Enrique
(GB)], 60 k, Paul Le Solleu (C Soumillon), C&Y Lerner (s) -
(n° corde 14)

�
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147 Galikor (GB), h, b, 4 ans, par Dansili GB et Galikova (Galileo
IRE), 59��� k, Ecurie Marengo Sas (PC Boudot), FH Graffard (s) -
(n° corde 13)

�

L’Improviste, m, nm, 4 ans, par Vision D’Etat et Mojo Moon
IRE (Slickly), 59��� k (58 k), Thierry Pigeon (Mlle M Eon),
A Couetil (s) - (n° corde 5)

�

413 Golega, f, al, 4 ans, par Masterstroke USA et Bealli IRE [Bering
(GB)], 57 k, Didier Provost (G Benoist), P Van de Poele (s) -
(n° corde 10)

�

Lalyrose, f, 4 ans, 59 k (56��� k), T Asset-Letort (Mlle M Velon),
JP Gauvin (s) - (n° corde 3)

�

541 Spring Show (IRE), f, 4 ans, 56��� k (55 k), �, H Gorecki
(J Tastayre), M Le Forestier - (n° corde 7)

�

4 � Saga Ouatina, m, 4 ans, 58 k, E Dupont (A Crastus),
JL Dubord - (n° corde 8)

�

446 Espoir Parfait, h, 4 ans, 55��� k (54 k), C Theodorakis (Mlle
M Michel), C Theodorakis - (n° corde 9)

	

Maradan, h, 4 ans, 59��� k, M Motschmann (A Badel), JD Hillis -
(n° corde 6)

�


4 Authotime, h , 4 ans, 55��� k, F Sheridan (M Guyon),
F Sheridan - (n° corde 11)

�

419 � Chinese Power, h, 4 ans, 57 k, D Duveau (C Grosbois),
J Planque (s) - (n° corde 2)

���

12 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 471 �
Eng. sup. : Speed

Sans motif : Motym.

Certf. vétérinaire : Beleave You.

1 long, 3/4 long, 6 long, 1/2 long 3/4, 2 long, encolure, 20 long, 15 long, 5
long.
10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 252 � Rumbo Norte (ire).
1 701 � Speed.
1 275 � Galikor (gb).

850 � L’Improviste.
425 � Golega.

Primes aux éleveurs :

1 475 � Brendan Holland, Stephen Hillen.
885 � Mme Sylvie Langlois, Mme Christiane Head.
442 � Wertheimer & Frere.
442 � Denis Gallet, Dominique Darlix.
221 � Yves Clement, Pierre-Louis Clement, Michel Malecot.

Temps total : 02’59’’87
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Jerry PLANQUE en ses explications, lui ont indiqué que le hongre CHINESE
POWER sera interdit de courir pour une durée de 8 jours suite à son refus de
s’élancer de sa stalle de départ.

654 ���� PRIX D’ACTEON

(A réclamer)
2.400 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
14.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er octobre 2018 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 8.500, 4 k.

553 � Purple Light GB, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Purple Pearl
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 58 k, (11.000), Olivier Horvath
(A Crastus), C Boutin (s) - (n° corde 1)

�

472 Laura Game, f, b, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Les Tourelles
(IRE) (Sadler’s Wells USA), 57��� k (55 k), (17.000), Ecurie Haras
du Chateau (Q Perrette), M Brasme - (n° corde 6)

�

553 � Ruudje, h, b, 3 ans, par Palace Episode USA et Hatikva (GB)
(Hawk Wing USA), 59 k (56��� k), (17.000), Jean-Pierre Vanden
Heede (T Trullier), M Boutin (s) - (n° corde 2)

�

523 � Aborigene, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA et Around
Me IRE (Johannesburg USA), 56 k, (11.000), �, Herald
Bloodstock Ltd (M Guyon), CE Rossi - (n° corde 7)

�

Mont Steele, h, b, 3 ans, par Montmartre et European Style
(Ezzoud IRE), 59 k (57��� k), (17.000), Mme Philippe
Demercastel (A Chesneau), P Demercastel - (n° corde 5)

�

376 Bygeorgemygeorge, m, 3 ans, 59 k (55��� k), (17.000),
Mulungu Bloodstock (Q Gervais), Y Barberot (s) - (n° corde 9)

�

369 � Lottaria GB, f, 3 ans, 54��� k, (11.000), �, Stall Lotta
(M Barzalona), A Suborics - (n° corde 8)

�

He’s A Rock Star IRE, h, 3 ans, 56 k (53 k), (11.000), D
Duglas (T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 3)

�

513 Pink Lotus, h, 3 ans, 56 k, (11.000), D&P Prod’Homme (s)
(P Bazire), D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 4)

	

Feel Like Love, h, 3 ans, 59 k (56��� k), (17.000), Mme S
Allouche (J Monteiro), Mme S Allouche - (n° corde 10)

�


460 Anguillon, m, 3 ans, 57��� k, (14.000), �, A Hernandez
(G Congiu), JP Gauvin (s) - (n° corde 11)

�

11 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 972 �
Eng. sup. : Aborigene, Lottaria GB

9 long, encolure, 3,5 long, tête, 3/4 long, 5 long, 2,5 long, 17 long, 1,5 long.
9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

5 130 � Purple Light Gb, prime non attribuée.
2 052 � Laura Game.
1 539 � Ruudje.
1 026 � Aborigene.

513 � Mont Steele.

Primes aux éleveurs :

950 � Gestut Ammerland, prime non attribuée.
877 � Ecurie Haras du Chateau.
658 � Boutin (s), Jean-Pierre Vanden Heede.
658 � Herald Bloodstock Ltd.
219 � Mlle Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.

Purple Light GB, réclamé 18.333,00 � par AGV KARWIN STUD.

Temps total : 03’01’’34

655 ���� PRIX DE BONNEUIL EN VALOIS

(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

2.400 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 31 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +35.

395 Rose In March, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Sideville (IRE)
(Acclamation GB), 52��� k (51 k), �, Francois-Xavier Belvisi
(T Trullier), FX Belvisi - (n° corde 2)

�

489 Wiseiten, h, gr, 4 ans, par Slickly et Pilgrim Of Grace [Bering
(GB)], 54 k (52��� k), �, Frank Sheridan (Mlle D Santiago),
F Sheridan - (n° corde 1)

�

516 Seeking Revenge, h, b, 4 ans, par Spirit One et European
Style (Ezzoud IRE), 56��� k (55 k), Sion-Claude Tibi (Mlle
L Grosso), Mme E Siavy-Julien - (n° corde 7)

�

395 � Raster, h, b, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et Marania IRE
(Marju IRE), 55 k, Diego Fernandez-Ortega (M Guyon), M Boutin
(s) - (n° corde 14)

�

232 � Five By Five, h, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Medjai
(Kendor), 60 k, Sebastien Morineau (E Etienne), S Morineau -
(n° corde 8)

�

232 Fairlady Du Coteau, f, 4 ans, 59��� k (58 k), Mme M Etienne
(J Tastayre), M Le Forestier - (n° corde 3)

�

395 � Die Rakete, f, 4 ans, 59��� k (58 k), P Normand (Mlle M Michel),
N Caullery - (n° corde 10)

�

395 � Jack’s Son, h, 4 ans, 60 k, D Duglas (C Soumillon),
C Boutin (s) - (n° corde 13)

�

Celgari, f, 4 ans, 58��� k, �, Mme Jeanette Spratter U.a. (A
Badel), JD Hillis - (n° corde 6)

	

Marvelina, f, 4 ans, 59 k (57��� k), JL Hurel (Mlle C Pacaut),
M Brasme - (n° corde 4)

�


413 La Bonne Etoile, f, 4 ans, 57��� k, N Milliere (J Claudic),
N Milliere - (n° corde 9)

�

541 Kincade, m, 4 ans, 58 k, Mm Racing (T Piccone), M Munch -
(n° corde 12)

�

363 Sri La Frime, h, 4 ans, 59��� k, �, M Chevalier (M Delalande),
P&F Monfort (s) - (n° corde 11)

�

13 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 625 �

Certf. vétérinaire : Occhiobello.

3 long, 3,5 long, 3/4 long, 1/2 long, 20 long, 15 long, 20 long, 1 long 1/4,
encolure.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 847 � Rose In March.
1 539 � Wiseiten.
1 154 � Seeking Revenge.

769 � Raster.
384 � Five By Five.

Primes aux éleveurs :

2 002 � Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres.com.
800 � S.c.e.a. Ecurie de Montfort, Mlle Karine Morice.
600 � Mlle Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.
266 � Az.ag. Valdirone Lualdi Lucia.
200 � Bernard Jaeg, Sebastien Morineau.

Temps total : 02’59’’26

656 ���� PRIX CARREFOUR DU ROND CAPITAINE

(A réclamer valeur Handicap)
1.600 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant une valeur égale
ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids :
56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 12.000,
3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er octobre 2018, reçu une
allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
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511 � Land Of Fire IRE, f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Rose
Of Sarratt IRE (Sadler’s Wells USA), 54��� k (53 k), (8.000), Ecurie
Pandora Racing (Mlle M Michel), M Delcher Sanchez - (n° corde
5)

�

Vida GER, f, al, 4 ans, par Lord Of England GER et Vera Longa
GER (Lando GER), 57��� k, (12.000), Mm Racing (T Piccone), M
Munch - (n° corde 7)

�

Stop And Stare, f, al, 4 ans, par Shamalgan et Saryshnikova
(Baryshnikov AUS), 56��� k, (8.000), Stefano Bacci (S Pasquier),
G Bietolini - (n° corde 8)

�

310 Amiral Chop, m, al, 4 ans, par Deportivo GB et Lonsome Drive
[Domedriver (IRE)], 56 k (53 k), (8.000), Boutin (s) (T Lefranc),
C Boutin (s) - (n° corde 4)

�

485 � Digicode, h, al, 4 ans, par Soul City IRE et Solitudine (GB)
(Inchinor GB), 59��� k (58 k), (10.000), Michel Touze (J Moutard),
P&F Monfort (s) - (n° corde 9)

�

331 Biella, f , 4 ans, 54��� k, (8.000), M Motto (M Guyon),
A Marcialis - (n° corde 10)

�

88 Interstellaire, f, 4 ans, 56 k (53��� k), (10.000), Mlle F Perree
(J Monteiro), Mme B Jacques - (n° corde 3)

�

19 Steven, h, 4 ans, 57��� k, (10.000), Stall Yburg (A Pietsch), MAR
Hofer - (n° corde 6)

�

511 � Rachael’s Rocket IRE, f, 4 ans, 54��� k, (8.000), D Duglas (A
Crastus), C Boutin (s) - (n° corde 2)

	

511 Espaldinha, f, 4 ans, 56 k, (10.000), J Smolen (C Lecoeuvre),
M Bollack-Badel - (n° corde 1)

�


10 partants ; 23 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 715 �

3,5 long, 1,5 long, 2,5 long, courte encolure, 3 long, 2,5 long, 5 long, 15 long,
10 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 240 � Land Of Fire Ire, prime non attribuée.
1 296 � Vida Ger, prime non attribuée.

972 � Stop And Stare.
648 � Amiral Chop.
324 � Digicode.

Primes aux éleveurs :

800 � John O’Connor, prime non attribuée.
320 � Markus Munch, prime non attribuée.
505 � Philippe Joncoux.
337 � Alain Chopard.
168 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.

Biella, réclamée 8.000,00 � par BOUTIN (S).

Land Of Fire IRE, réclamée 11.212,00 � par MATTHIAS KELLER.

Vida GER, réclamée 12.121,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’50’’54
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Jérome MOUTARD en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 6 coups).

D’autre part, les Commissaires ont demandé des explications aux jockeys
Anthony CRASTUS (RACHAEL’S ROCKET), Jérome MOUTARD
(DIGICODE) et Clément LECOEUVRE (ESPALDINHA) au sujet d’un léger
contact survenu à environ 400 mètres du poteau d’arrivée.

Les jockeys Antony CRASTUS et Clément LECOEUVRE ont déclaré qu’ils
n’avaient plus de ressources au moment ou le hongre DIGICODE a
légèrement penché vers l’extérieur.

Toutefois les Commissaires ont adressé des observations au jockey Jérome
MOUTARD pour avoir laissé pencher son cheval vers l’extérieur.

657 ���	 PRIX DE LA FEDERATION DU NORD

(Handicap divisé. - Femelles)
Deuxième épreuve

1.600 m

26 000 � (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520) - dotation France
Galop.

Pour juments de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre
2018 inclus.

Référence : +32.

563 � April Angel, f, b, 5 ans, par Spirit One et Lady Verde
(Meshaheer USA), 54��� k (53 k), Thierry Huck (Mlle D Santiago),
P Capelle - (n° corde 6)

�

511 Jojova, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Jabberwocky GB (Catcher
In The Rye IRE), 58��� k, Patrick Fellous (R Thomas), Mme
C Barande Barbe - (n° corde 4)

�

559 � Grey Magic Night, f, gr, 6 ans, par Smadoun et Red Valentine
IRE (Bad As I Wanna Be IRE), 55 k, Mme Josiane Rovisse
(S Pasquier), L Rovisse - (n° corde 3)

�

583 � Lyavenita, f, b, 7 ans, par Execute et Yaven [Marchand De
Sable (USA)], 53 k (51��� k), Christophe Martinon (T Trullier),
C Martinon - (n° corde 9)

�

343 � Volstora, f, al, 5 ans, par Yellowstone IRE et Volsora (Volochine
IRE), 54��� k (51��� k), Alfred Guedj (Mlle L Bails), R Martens (s) -
(n° corde 5)

�

473 Galouska, f, b, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et Calia
(Orpen USA), 60 k, Alain Louis-Dreyfus (M Barzalona),
D Smaga - (n° corde 7)

�

288 � Hark (GB), f, b, 5 ans, par Bated Breath GB et Ancestral Way
GB (Mtoto GB), 54 k, Mme Sandra Heumer (E Etienne), P Van
de Poele (s) - (n° corde 8)

�

558 Sirma Traou Land, f, 5 ans, 59 k, A Couane (T Piccone),
B Legros - (n° corde 2)

�

508 Pyramid First, f, 4 ans, 52 k (49��� k), G Kob (J Nicoleau),
B Legros - (n° corde 10)

	

9 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 138 �

Eng. sup. : April Angel, Lyavenita

Condition spéciale : Santorina.

1 long 1/4, 2 long, courte tête, 3 long, 5 long, encolure, 8 long, 15 long.

13 000 � - 4 940 � - 3 640 � - 2 080 � - 1 040 � - 780 � - 520 �

Primes aux propriétaires :

5 265 � April Angel.
2 000 � Jojova.
1 146 � Grey Magic Night.

655 � Lyavenita.
421 � Volstora.
315 � Galouska.
210 � Hark (gb).

Primes aux éleveurs :

2 739 � Philippe Demercastel.
1 041 � Pierre Lamy, Mme Eva Crone.

219 � Alfred Guedj, Elie Bouaziz.
164 � Alain Louis-Dreyfus.

73 � Genesis Green Stud.

Temps total : 01’49’’32

Les Commissaires, ont interdit à la pouliche SANTORINA de participer à la
course, les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification
ne permettant pas d’établir qu’il a recu les injections de rappel dans les
conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses au Galop, et ont
sanctionné l’entraîneur Francois-Xavier BELVISI par une amende de 100
euros.

A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des observations au
jockey Stéphane PASQUIER (GREY MAGIC NIGHT) pour ne pas avoir
conservé sa ligne à l’entrée de la ligne d’arrivée.

MARSEILLE PONT DE VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

���� ��� Lundi 18 mars 2019

Terrain STANDARD

�����
��� ���	 ��  
 ��!Commissaires de courses : Hubert BRUNA - Gérard CAMERA -
Dominique de La PERRIERE - Nathalie MARTEAU

658 �	�	 PRIX AJAX 1.500 m

(P.S.F.)

20 000 � (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas été classés dans les
trois premiers d’une Listed Race depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus. Poids : 56 k.1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en victoires et places (A Réclamer et Handicap de dotation totale inférieure
à 25.000 exceptés) : 1 k. par 5.000 reçus cette année et par 10.000 reçus
l’année dernière.

281 Rip, m, bf, 5 ans, par Rip Van Winkle IRE et Kylayne GB (Kyllachy
GB), 58��� k, Jean-Claude Seroul (N Perret), F Rossi -
(n° corde 8)

�

427 Diway, h, bf, 7 ans, par Gold Away (IRE) et Diba GER (Big
Shuff le USA), 59��� k, Pier re Van Bel le (F Blondel),
F Vermeulen (s) - (n° corde 6)

�

388 Crepusculedesdieux, h, b, 8 ans, par Honours List IRE et
Pousselea (IRE) (Docksider USA), 61��� k, Guillaume Linsolas
(C Demuro), J Reynier - (n° corde 5)

�

439 Magari, m, b, 6 ans, par Denon USA et Shakila (GB) (Cadeaux
Genereux GB), 64��� k (63 k), Ecurie Carre Magique Sas (Mlle
J Marcialis), CHA Rossi (s) - (n° corde 2)

�

370 Kayenne, f, al, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Victorian
Dancer IRE (Groom Dancer USA), 65 k (61 k), Alain Ren (Mlle
M Waldhauser), C Escuder - (n° corde 3)

�

169 Vautrin (IRE), m, b, 4 ans, par Bated Breath GB et Lou Salome
(IRE) (Giant’s Causeway USA), 58��� k, Francois Henri Delaunay
(G Millet), K Borgel (s) - (n° corde 7)

�

340 � Strategie Bleu, m, gr, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et
Strategie (Muhtathir GB), 56��� k, Sandro De Iacob (M Forest),
M Pitart - (n° corde 4)

�

7 partants ; 12 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 592 �

Certf. vétérinaire : Broklyn Baby.

1/2 long, 1/2 long, 3/4 long, 4 long, 1,5 long, 8 long.

10 000 � - 3 800 � - 2 800 � - 1 600 � - 800 � - 600 � - 400 �
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Primes aux propriétaires :

4 050 � Rip.
1 197 � Diway.

882 � Crepusculedesdieux.
504 � Magari.
252 � Kayenne.
243 � Vautrin (ire).
162 � Strategie Bleu.

Primes aux éleveurs :

1 405 � Jean-Claude Seroul.
84 � Famille Rothschild.
84 � Mme Patricia de Jacob, Sandro de Iacob.

Temps total : 01’29’’54

659 �	�� PRIX DE LA VALENTINE

(Femelles)
2.000 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

459 � Salmana, f, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et Saraluna USA
(Unbridled’s Song USA), 58 k, Jean-Pierre-Joseph Dubois (M
Grandin), CE Rossi - (n° corde 4)

�

Heywa IRE, f, gr, 3 ans, par Camelot GB et Clodora (Linamix),
58 k, Ecurie du Sud (C Demuro), CHA Rossi (s) - (n° corde 8)

�

Miss White, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Pas De Tune
(Green Tune USA), 58 k (55��� k), Ecurie du Sud (J Marien),
CE Rossi - (n° corde 3)

�

Stanzie Kate, f, bf, 3 ans, par Legolas JPN et Kazoma Kate
GER (Lomitas GB), 56 k (52 k), Christophe Becherel (Mlle
M Waldhauser), C Escuder - (n° corde 9)

�

441 Vamira, f, bf, 3 ans, par George Vancouver USA et Diyana
[Naaqoos (GB)] , 58 k, Ecur ie du Sud (F Blondel),
CHA Rossi (s) - (n° corde 1)

�

Evanka, f, 3 ans, 58 k, G Sauzier (S Ruis), F Rossi - (n° corde 5) �

522 Salty Kiss, f, 3 ans, 58 k (54 k), B Raber (Mlle S Leger),
F Foresi - (n° corde 2)

�

385 Sainte Roquepine, f, 3 ans, 58 k (56��� k), �, Mlle F Bianchi
(A Orani), P Marion - (n° corde 7)

�

490 Caipirosca (IRE), f, 3 ans, 58 k,�, Mlle E Marcialis (G Millet),
CHA Rossi (s) - (n° corde 6)

	

9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 684 �
Eng. sup. : Salty Kiss

10 long, 2,5 long, 2,5 long, 6 long, 1,5 long, 15 long, 3 long, loin.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Salmana.
1 728 � Heywa Ire, prime non attribuée.
1 296 � Miss White.

864 � Stanzie Kate.
432 � Vamira.

Primes aux éleveurs :

1 232 � Dream With Me Stable Inc.
320 � Smythson, prime non attribuée.
554 � Ecurie du Sud.
369 � Alain Philippot, Christophe Becherel.
184 � Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.

Temps total : 02’08’’76

660 �	�
 PRIX DE MAILLANE

(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

2.600 m

(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 33 k.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Références : 4 ans, +26,5 ; 5 ans et +, +27.

404 Atlantide (IRE), h, gr, 6 ans, par Halling USA et Miss Spinamix
IRE (Verglas IRE) , 60 k, Patr ick Fi l ippi (N Perret),
F Vermeulen (s) - (n° corde 12)

�

407 � Etalondes, h, b, 9 ans, par Royal Applause GB et Fancy Dance
GB (Rainbow Quest USA), 59��� k, Mme Veronique Ferrat
(K Barbaud), F Vermeulen (s) - (n° corde 6)

�

357 Assassinate IRE, h, b, 5 ans, par Tagula IRE et Ten Spot IRE
(Intikhab USA), 58 k (55 k), Antoine Bardini (Mlle M Waldhauser),
C Escuder - (n° corde 9)

�

466 � Alhseemah (GB), f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Saga
Boreale USA (Arch USA), 56 k, Mme Joelle Conti (G Millet),
K Borgel (s) - (n° corde 11)

�

464 � Oh Le Corse, h, al, 4 ans, par Dunkerque et Miss Clem’s
(Barathea IRE), 57��� k, Michel Delaunay (F Blondel),
CHA Rossi (s) - (n° corde 5)

�

442 Coremy, f, 4 ans, 59 k, C Cimolai (S Ruis), C Escuder -
(n° corde 2)

�

449 Cross Wits, h, 5 ans, 55 k,�, Mlle M Marin (RC Montenegro),
Mlle M Marin - (n° corde 1)

�

457 � Sketch, h, 4 ans, 54��� k (53 k), Mme C Head (Mlle J Marcialis),
CHA Rossi (s) - (n° corde 3)

�

265 This Is Us, m, 4 ans, 54 k, �, C Kakou (M Forest),
S Labate (s) - (n° corde 4)

	

491 Happy Fox, h, 4 ans, 51 k, Ecurie Jaeckin (R Fradet),
K Borgel (s) - (n° corde 7)

�


Multideal GB, h, 6 ans, 60 k (57 k), �, B Marion (Mlle
A Molins), P Marion - (n° corde 10)

�

11 partants ; 26 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 790 �
Sans motif : Druid’s Diamond GB.

tête, 1 long, tête, 6 long, 1/2 long, 1/2 long, 5 long, 1,5 long, 15 long.
8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

2 677 � Atlantide (ire).
1 071 � Etalondes.
1 032 � Assassinate Ire, prime non attribuée.

688 � Alhseemah (gb).
344 � Oh Le Corse.

Primes aux éleveurs :

255 � Mme Marie Higgins, prime non attribuée.
358 � Elevage Haras de Bourgeauville.
179 � Ecurie du Sud, Mme Jacques Rossi, Charley Rossi.

Temps total : 02’46’’99
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications
les jockeys Mickael FOREST (THIS IS US), arrivé non-placé, Roberto-Carlos
MONTENEGRO (CROSS WITS), arrivé non-placé et Nicolas PERRET
(ATLANTIDE (IRE)), arrivé 1er, sur un incident survenu à l’entrée de la ligne
d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont sanctionné le jockey Nicolas PERRET par une interdiction
de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu un comportement fautif
en se décalant vers l’extérieur, sans avoir une avance suffisante sur ces
concurrents et les avoir ainsi mis en difficulté, notamment le hongre CROSS
WITS (Roberto-Carlos MONTENEGRO).
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses
explications la femme-jockey Ambre MOLINS sur le comportement du
hongre MULTIDEAL durant tout le parcours et notamment sur les raisons
pour lesquelles il avait très mal négocié les tournants.
L’intéressée a déclaré qu’elle n’avait jamais pu contrôler son cheval durant
tout le parcours et qu’elle avait fait tout son possible pour que cela se passe
au mieux.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont également demandé
à l’entraîneur Pascal MARION des explications sur le comportement dudit
hongre.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explications, ledit hongre ayant déjà
participé à l’arrivée sur cet hippodrome sans jamais poser de problème et
qu’il pensait que son cheval avait rencontré un problème physique, ajoutant
par ailleurs qu’il n’allait peut-être pas courir ledit hongre sur cet hippodrome
lors de ses prochaines sorties.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Kilian
BARBAUD en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction
- 6 coups).

661 �	�� PRIX DE GRAVESON

(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

2.600 m

(P.S.F.)

13 000 � (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 33 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture des
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Références : 4 ans, +37 ; 5 ans et +, +37,5.

518 � Mesha One, h, b, 6 ans, par Meshaheer USA et Love D’Or (Ski
Chief USA), 60 k, Guy Hanouna (F Blondel), C Escuder -
(n° corde 3)

�

449 Milreves, h, b, 13 ans, par Milford Track (IRE) et Pearl River
(Epervier Bleu GB), 59 k, Mlle Myriam Marin (RC Montenegro),
Mlle M Marin - (n° corde 7)

�

518 Diaspora, f, b, 6 ans, par American Post GB et Douceur
Nocturne (Zieten USA), 57 k (54 k), Michel Charleu (Mlle
S Leger), F Foresi - (n° corde 5)

�

518 Royal Calas, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Lady Calas
(Numerous USA), 58��� k (57 k), Raymond Frauciel (Mlle
J Marcialis), CE Rossi - (n° corde 10)

�

489 � Versaline, f, gr, 7 ans, par Nombre Premier (GB) et Voyante
(Coroner IRE), 57��� k, Jean-Pierre Vanden Heede (S Ruis),
B Goudot (s) - (n° corde 6)

�

518 � Silver Royal, m, 5 ans, 59 k, Mme N Carrie-Eychenne
(F Foresi), F Foresi - (n° corde 12)

�

382 � Ernie, h, 6 ans, 52��� k, C Mosse (A Orani), F Foresi -
(n° corde 9)

�

462 � Voisin, h, 7 ans, 57 k, �, C Mosse (G Millet), F Foresi -
(n° corde 4)

�
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524 � Beret, h, 6 ans, 60 k (57 k), Mme AM Roux (Mlle M Waldhauser),
P Cottier - (n° corde 1)

	

271 Check List Lanlore, h, 7 ans, 56 k, Mme M Prunet-Foch
(M Forest), Mme M Prunet-Foch - (n° corde 8)

�


524 Win On Sunday, h, 6 ans, 53 k (50 k), �, E Eyvaso (Mlle
A Molins), M Planard - (n° corde 2)

�

11 partants ; 12 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 691 �
Sans motif : Indiakhani (IRE).

2,5 long, encolure, 1/2 long, encolure, 1/2 long, 2,5 long, 1/2 long, courte
tête, 5 long.
6 500 � - 2 600 � - 1 950 � - 1 300 � - 650 �

Primes aux propriétaires :

2 047 � Mesha One.
819 � Milreves.
614 � Diaspora.
526 � Royal Calas.
204 � Versaline.

Primes aux éleveurs :

273 � Ecurie du Sud, Michel Nikitas, Raymond Frauciel.

Temps total : 02’50’’55
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la
femme-jockey Jessica MARCIALIS (ROYAL CALAS) en ses explications, l’ont
sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour
ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal
prévu à cet effet.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les
femmes-jockeys Sarah LEGER (1ère infraction - 6 coups) et Jessica
MARCIALIS (1ère infraction - 6 coups) en leurs explications, les ont
sanctionnées par une amende de 75 euros chacune pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache.

662 �	�� PRIX DES PENNES MIRABEAU

(Handicap)
1.500 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 59 k.

Référence : +23.

421 � Azer, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Sage Melody [Sageburg
( IRE)], 59 k, Ecuries Serge Stempniak (C Demuro),
F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

�

390 � Bocciatore, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Tamada GB
(Lucky Story USA), 61��� k (60 k), Jacques Piasco (Mlle
E Cieslik), K Borgel (s) - (n° corde 7)

�

393 � Amethyst, f, al, 3 ans, par Lord Of England GER et Blue Note
GER (Okawango USA), 55��� k (52��� k), Antoine Bardini (Mlle
M Waldhauser), C Escuder - (n° corde 6)

�

498 Stade Velodrome, m, bf, 3 ans, par Evasive GB et Stunning
USA (Nureyev USA), 60��� k, Sarl Winning Bloodstock Agency
(G Millet), K Borgel (s) - (n° corde 3)

�

445 Genevier, f, b, 3 ans, par Linngari IRE et Vega Dance IRE
(Danehill Dancer IRE), 51 k, Mme Pauline Chehboub (S Ruis),
F Rossi - (n° corde 5)

�

348 � Aquilina GB, f, 3 ans, 56 k, Baron ED de Rothschild
(F Blondel), F Rossi - (n° corde 8)

�

393 Love To Excel IRE, m, 3 ans, 53��� k (50��� k),�, Le Haras de
Fred (Mlle S Leger), F Foresi - (n° corde 1)

�

498 Synchrone, f, 3 ans, 61��� k, Ecurie Gribomont (M Grandin),
CE Rossi - (n° corde 2)

�

8 partants ; 17 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 499 �
courte encolure, 2,5 long, 1/2 long, tête, 1 long, 1,5 long, 1,5 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Azer.
1 728 � Bocciatore.
1 296 � Amethyst.

864 � Stade Velodrome.
432 � Genevier.

Primes aux éleveurs :

1 848 � Al Shahania Stud.
739 � Mme Danielle de la Heronniere.
369 � Scuderia Micolo Snc, Centro Equino Arcadia Srl.
554 � Suc. de Moratalla.
184 � Le Petit Bosq Stud.

Temps total : 01’31’’09
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Cristian DEMURO, lui ont addressé des observations
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne dans les 200 derniers mètres
de la course, sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la
course.

663 �	�� PRIX DANIEL VERGEZ 2.000 m

(P.S.F.)

22 000 � (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France,
n’ayant pas, depuis le 18 septembre de l’année dernière inclus, reçu une
allocation de 12.000, ni gagné une Classe 2 et n’ayant pas, dans leurs deux
dernières courses, reçu une allocation de 11.000. Poids : 57 k. Les chevaux
ayant reçu une allocation de 8.000 (A Réclamer excepté) porteront 1 k.1/2 ;
une allocation de 11.000, 2 k.1/2. Les chevaux n’ayant pas été classés dans
les 3 premiers d’une course de dotation totale de 12.000 recevront 1 k.1/2.

476 � Gharabeel, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Mi Dica GB
(Green Desert USA), 57 k, Al Shaqab Racing (FX Bertras),
F Rohaut (s) - (n° corde 5)

�

436 � Cape Pearl, f, b, 3 ans, par Confuchias IRE et Perle Rose
(Orpen USA), 54 k, Mme Yolande Seydoux de Clausonne
(F Blondel), F Vermeulen (s) - (n° corde 4)

�

Hardonseille, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Happy Way
(Kingsalsa USA), 57 k, Noman Ozguler (R Fradet), J Reynier -
(n° corde 1)

�

523 � On The Edge, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA et Life
Of Risks (Take Risks), 58 k (54 k), Klaus Wilde (Ml le
M Waldhauser), R Chotard - (n° corde 6)

�

Karak, h, bc, 3 ans, par Pedro The Great USA et Karaka (Soldier
Of Fortune IRE), 58��� k, Lh (G Millet), K Borgel (s) - (n° corde 3)

�

539 Moult, m, b, 3 ans, par Rajsaman et La Gohanniere [Le Havre
(IRE)], 57 k (54 k), �, J.n. Temam (Mlle E Cieslik), C Escuder -
(n° corde 2)

�

6 partants ; 9 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 437 �
1/2 long, encolure, 1 long, courte encolure, encolure.
11 000 � - 4 180 � - 3 080 � - 1 760 � - 880 � - 660 �

Primes aux propriétaires :

5 940 � Gharabeel.
2 257 � Cape Pearl.
1 663 � Hardonseille.

950 � On The Edge.
475 � Karak.
356 � Moult.

Primes aux éleveurs :

1 694 � Al Shaqab Racing.
965 � James Baudouin, Christian Baudouin.
711 � Mme Jean-Etienne Dubois.
406 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
203 � Ecurie Altima.
228 � Franklin Finance S.a..

Primes F.E.E. :

1 100 � Gharabeel.
418 � Cape Pearl.
308 � Hardonseille.

Temps total : 02’11’’71

664 �	�� PRIX DE BONNIEUX

(Mâles et Hongres)
2.000 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

440 � Richemont, m, bf, 3 ans, par Anodin (IRE) et Rock Harmonie
(Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, Gerard Augustin-Normand
(C Demuro), F Vermeulen (s) - (n° corde 6)

�

456 Et Vas Y, m, al, 3 ans, par Evasive GB et Moon Tree (Groom
Dancer USA), 58 k, Lh (G Millet), K Borgel (s) - (n° corde 5)

�

490 � Lucaside SPA, h, b, 3 ans, par Lucayan et Aucanada GB
(Zafonic USA), 58 k, Ecurie Pandora Racing (F Blondel),
F Rossi - (n° corde 2)

�

440 � Michlifen, m, b, 3 ans, par Authorized IRE et Marianabaa
(Anabaa USA), 58 k, Jean-Claude Seroul (N Perret), J Reynier -
(n° corde 1)

�

440 Saturno, h, b, 3 ans, par Evasive GB et Falaris SPA (Humool
USA), 58 k, �, Michel Thiebaud (M Forest), Mlle C Courtade -
(n° corde 4)

�

440 The Live Freedom, h, 3 ans, 58 k, H Bigeni (C Billardello),
R Martens (s) - (n° corde 7)

�

490 Killeany, h, 3 ans, 58 k, C Faure (E Lacaille), P Marion -
(n° corde 3)

�

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 563 �
Eng. sup. : Michlifen

2,5 long, 2,5 long, nez, 1 long, 1,5 long, 1 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Richemont.
1 728 � Et Vas Y.
1 296 � Lucaside Spa, prime non attribuée.

864 � Michlifen.
432 � Saturno.

Primes aux éleveurs :

2 772 � Mme Micheline Leurson.
739 � Gerard Belloir.
240 � Safsaf Canarias Srl, prime non attribuée.
369 � Jean-Claude Seroul.
184 � Lac Internacional, Gdavid Consultores S.l..

Temps total : 02’10’’97
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Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur un incident
survenu à environ 50 mètres du poteau de l’arrivée entre le poulain
MICHLIFEN (Nicolas PERRET), arrivé 4ème et le hongre LUCASIDE SPA
(Franck BLONDEL), arrivé 3ème et notamment sur les raisons pour
lesquelles le jockey Nicolas PERRET avait un instant cessé de solliciter son
poulain.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que
l’incident constaté n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée.
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’encontre de l’un
des jockeys, le jockey Franck BLONDEL n’ayant pas eu de comportement
fautif et le jockey Nicolas PERRET ayant cessé de solliciter un instant pour
redresser la trajectoire de son poulain qui penchait vers l’intérieur.

CHANTILLY
���� ��� Mardi 19 mars 2019

Terrain STANDARD
�� ���� ��������	
���Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING -

Nicole BRAEM - Gilles DELLOYE - Bernard GOURDAIN

665 ��� PRIX SAGARO

(Handicap divisé)
Première épreuve

3.200 m

(P.S.F.)

52 000 � (26 000, 9 880, 7 280, 4 160, 2 080, 1 560, 1 040)
Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er septembre 2018 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Références : 4 ans, +19,5 ; 5 ans et +, +21.

482 � Magical Forest IRE, f, b, 5 ans, par Casamento IRE et Hurry
Home Hydee USA (Came Home USA), 56 k, Gerard Augustin-
Normand (M Barzalona), A&G Botti (s) - (n° corde 10)

�

372 � Souvigne, m, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Senanques
(Apeldoorn), 55��� k, Ecurie Mathieu Offenstadt (M Forest), JP
Gauvin (s) - (n° corde 4)

�

23 � As Des Flandres, h, b, 9 ans, par King’s Best USA et Agnes
For Ransom USA (Red Ransom USA), 56 k, Roland Bordeyne
(S Pasquier), P Demercastel - (n° corde 5)

�

Zambeso, h, gr, 8 ans, par Zambezi Sun GB et Oubliette USA
(El Prado IRE), 59��� k, Mme Martina Stadelmann (E Hardouin),
Mme C Erni - (n° corde 2)

�

23 Combat Des Trente, h, gr, 6 ans, par Kendargent et
Canalside GB (Nayef USA), 55��� k, Franck Boucey (T Piccone),
C Lotoux (s) - (n° corde 1)

�

338 � Cosmic City (GB), h, gr, 7 ans, par Elusive City USA et
Cosmic Fire (Dalakhani IRE), 61��� k, Jean-Pierre Bonardel
(PC Boudot), JP Gauvin (s) - (n° corde 8)

�

372 � Rannan, m, gr, 4 ans, par Style Vendome et Footsteppy IRE
(Footstepsinthesand GB), 58��� k, Antoine Bardini (C Soumillon),
C Escuder - (n° corde 14)

�

Breezy Bell GER, f, 4 ans, 53 k, Mme I. Meinke/dieter Meinke
(A Lemaitre), H Grewe - (n° corde 3)

�

372 � More Than This, h, 6 ans, 56 k, Passion Racing Club
(T Bachelot), Y Barberot (s) - (n° corde 13)

	

133 Rosny, h, 8 ans, 58��� k, E Eyvaso (M Guyon), M Planard -
(n° corde 9)

�


426 Ambre Doux, m, 6 ans, 55��� k, Ecurie Camacho Courses
(A Crastus), F Vermeulen (s) - (n° corde 6)

�

Serienschock GER, h, 11 ans, 54 k, T Neill (Mlle A Massin),
Mme A Rosa - (n° corde 16)

�

426 � Gonzalo (GB), h, 6 ans, 54��� k, JP Bonardel (V Seguy),
N Bellanger - (n° corde 7)

�

133 Urban River, h, 5 ans, 53 k (53��� k), JL Dubord (I Mendizabal),
JL Dubord - (n° corde 15)

�

374 � New Hero, h, 5 ans, 55 k,�, B Raber (Mlle S Leger), F Foresi -
(n° corde 12)

�

366 Trawangane, f , 5 ans, 55��� k, G Augustin-Normand
(C Demuro), N Clement (s) - (n° corde 11)

�

16 partants ; 44 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 287 �
3 long, courte encolure, 1/2 long, 1 long, courte encolure, 3/4 long, 1,5 long,
3,5 long, 1 long 1/4.
26 000 � - 9 880 � - 7 280 � - 4 160 � - 2 080 � - 1 560 � - 1 040 �

Primes aux propriétaires :

10 530 � Magical Forest Ire, prime non attribuée.
4 001 � Souvigne.
2 293 � As des Flandres.
1 310 � Zambeso.

655 � Combat des Trente.
491 � Cosmic City (gb).
421 � Rannan.

Primes aux éleveurs :

2 600 � Adrian Mcmullan, Mme Mairead O’Grady, prime non attribuée.
2 082 � Mme Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Mlle Eleonore Buisson, Suc. Brigitte

Correard, Suc. Alain Correard.
328 � Al Shaqab Racing.

Temps total : 03’26’’04
Le jockey Olivier PESLIER ayant rencontré des problèmes de trafic aérien,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ZAMBESO
par le jockey Eddy HARDOUIN.

666 ��� PRIX DU PAVE DE THIERS

(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

1.600 m

(P.S.F.)

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 29 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +31.

289 Twenty Two Bar, h, al, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Road To Perdition GB (Giant’s Causeway USA), 59��� k (58 k),
Gilles Pannier (Q Perrette), G Pannier - (n° corde 14)

�

473 � Swansea Beach, f, b, 4 ans, par George Vancouver USA et
Ma Legionnaire (Rail Link GB), 58��� k, �, Philippe Briard
(M Berto), S Dehez (s) - (n° corde 2)

�

474 � Front Page, m, al, 4 ans, par Siyouni et Flores Del Lago IRE
(Encosta De Lago AUS), 58��� k, �, Danny Rosport (M Guyon),
S Smrczek - (n° corde 10)

�

425 � Buster, h, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et Comique USA
(Distorted Humor USA), 60 k, Ecurie Tlv (S Ruis), N Caullery -
(n° corde 13)

�

425 � Kenshow, f, al, 4 ans, par Kendargent et Show Gorb SPA
(Caradak IRE), 58 k, Claude Bodin (E Hardouin), N Caullery -
(n° corde 1)

�

299 Paname, f, 4 ans, 59��� k, L Cribier (C Demuro), P Adda (s) -
(n° corde 3)

�

379 � Baby Silvy, f, 4 ans, 59��� k, R Borrelli Bifulco (C Soumillon), C
Escuder - (n° corde 6)

�

14 � Senza Fine, f, 4 ans, 59��� k (56��� k), Ecurie Desjardins (Mlle
L Poggionovo), R Le Dren Doleuze - (n° corde 9)

�

595 Eva Glitters, f, 4 ans, 57��� k, Mme S Sartori (J Smith),
P Demercastel - (n° corde 11)

	

555 � Grisbi (GB), h, 4 ans, 59 k, Mme D Ricard (T Piccone),
ROB Collet (s) - (n° corde 12)

�


331 � Give Me The Best, f, 4 ans, 57��� k, Stall Laurus (P Bazire),
Mme H Sauer - (n° corde 8)

�

473 � Siyougirl (GB), f, 4 ans, 58��� k, Ecurie R.e. (PC Boudot), F
Monnier (s) - (n° corde 7)

�

511 Rubeen, h, 4 ans, 59 k, Mlle C Alesi (S Maillot), S Jesus -
(n° corde 4)

�

13 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 271 �
Condition spéciale : Adrenaline Queen IRE.

1 long 1/4, 1 long 1/4, 1/2 long, courte encolure, 4 long, 1 long 1/4, 2 long, 1
long 1/4, 1 long 1/4.
10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 252 � Twenty Two Bar.
1 701 � Swansea Beach.
1 275 � Front Page.

850 � Buster.
425 � Kenshow.

Primes aux éleveurs :

2 212 � Olivier Martienne, Mme Nancy Martienne, Benoit Gardrat.
885 � Scea Barbottiere.
663 � Erich Schmid.
295 � Wertheimer & Frere.
221 � Guy Pariente Holding.

Temps total : 01’38’’42
Les Commissaires, après avoir entendu le propriétaire Mlle Jessica
DUPONT-FAHN représentant l’entraîneur Francois-Xavier BELVISI en ses
explications, ont interdit à la pouliche ADRENALINE QUEEN IRE de participer
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document
d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a recu les injections de
rappel contre la grippe équine dans les conditions fixées par l’article 135 du
Code des Courses au Galop, et lui ont demandé d’indiquer à cet entraîneur
qu’il était sanctionné par une amende de 100 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys
Pierre-Charles BOUDOT (SIYOU GIRL (GB)), Sylvain RUIS (BUSTER), Tony
PICCONE (GRISBI (GB)) et Sébastien MAILLLOT (RUBEEN), en leurs
explications au sujet d’un incident survenu à environ 200 mètres après le
départ.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, les
Commissaires ont adressé des observations à MM. Sylvain RUIS, Tony
PICCONE et Sébastien MAILLOT pour ne pas avoir strictement conservé leur
ligne gênant ainsi la pouliche SIYOUGIRL (GB).

667 ��	 PRIX DU BELVEDERE

(Mâles et Hongres)
1.600 m

(P.S.F.)

35 000 � (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
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Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, depuis le 19
septembre 2018 inclus, dans leurs deux dernières courses, gagné une
course de Classe 1. Poids : 56 k.1/2. Tout gagnant d’une course de Classe
1, depuis le 19 septembre 2018 inclus, portera 2 k. ; depuis le 19 décembre
2018 inclus, 3 k. Les poulains n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté)
recevront 1 k.1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k.1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

Epic Hero, m, b, 3 ans, par Siyouni et Grace Lady (Muhtathir
GB), 55 k, Godolphin Snc (M Barzalona), A Fabre (s) -
(n° corde 1)

�

469 � Eagleway, m, b, 3 ans, par Sakhee’s Secret GB et Tearsforjoy
USA (Street Cry IRE), 56��� k, Mme Andreina Mosca Toselli
(S Pasquier), A Marcialis - (n° corde 2)

�

Nordic Fire GB, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Nordic
Spruce USA (Dynaformer USA), 56��� k, Gestut Ammerland
(PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 5)

�

197 � Admiral Rous IRE, m, b, 3 ans, par Henrythenavigator USA
et Bulrushes GB (Byron GB), 56��� k, Mme Susan Davis
(C Demuro), E O’Neill (s) - (n° corde 3)

�

Anecdotic USA, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Flash Dance
(IRE) (Zamindar USA), 56��� k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
F Head (s) - (n° corde 7)

�

408 � Septems, m, al, 3 ans, par Vespone IRE et Rosen Opera
(Rosen Kaval ier JPN), 55 k, Emadadein Alhtoushi
(V Cheminaud), HA Pantall - (n° corde 6)

�

Lauderdale, m, al, 3 ans, par Desert Guest IRE et Ladoga (GB)
(Exceed And Excel AUS), 56��� k, Valentin Bukhtoyarov (T
Thulliez), CHA Rossi (s) - (n° corde 4)

�

7 partants ; 20 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 260 �
8 long, 1 long 1/4, courte encolure, 2 long, encolure, 9 long.
17 500 � - 6 650 � - 4 900 � - 2 800 � - 1 400 � - 1 050 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

9 450 � Epic Hero.
3 591 � Eagleway.
2 646 � Nordic Fire Gb, prime non attribuée.
1 512 � Admiral Rous Ire, prime non attribuée.

756 � Anecdotic Usa, prime non attribuée.
567 � Septems.
378 � Lauderdale.

Primes aux éleveurs :

6 063 � Jean-Philippe Dubois.
1 024 � Mme Nikola Bockova.

490 � Gestut Ammerland, prime non attribuée.
280 � Bluegate Stud, prime non attribuée.
140 � Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
242 � Patrick Chedeville.
107 � Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

Temps total : 01’36’’50

668 ��� PRIX DU PAVE DE LA BICHE

(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

1.600 m

(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 29 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +33,5.

394 � Bingo, m, gr, 4 ans, par Evasive GB et Slipstick (IRE) (Slickly),
59��� k, Mme Vanda Capitte (C Stefan), JM Capitte (s) -
(n° corde 10)

�

473 � Plenty City, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Pluie D’Or (IRE)
[Bering (GB)], 60 k, Ecuries de la Roussiere Sarl (I Mendizabal),
H Fortineau - (n° corde 14)

�

474 � Vinaccia IRE, f, b, 4 ans, par Poet’s Voice GB et Chicane GB
(Motivator GB), 56��� k (57 k), Lerner (s) (C Soumillon),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 8)

�

555 Descouvrir Baileys, h, b, 4 ans, par George Vancouver USA
et Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 59 k, G.r. Bailey Ltd (T
Piccone), JV Toux - (n° corde 1)

�

454 Hoquilebo, h, b, 4 ans, par Falco USA et Honey Gem [Gold
Away ( IRE)] , 57 k, Dav id Dahan (M Barzalona),
T Castanheira (s) - (n° corde 3)

�

358 � Oscar Des Aigles, h, 4 ans, 56��� k, C Escuder (M Guyon), C
Escuder - (n° corde 4)

�

474 Rio Love, f, 4 ans, 56 k, R Reynolds (G Benoist), P Van de
Poele (s) - (n° corde 2)

�

Mirrii Yanan IRE, f, 4 ans, 58 k, A Tavares Da Silva
(F Lefebvre), Mlle C O’Halloran - (n° corde 13)

�

311 � Fidelio, m, 4 ans, 53��� k (52 k), Ecuries Moise Ohana (Mlle
D Santiago), F Belmont - (n° corde 11)

	

358 � Boustie, f, 4 ans, 56 k, JB Robinson (G Millet), K Borgel (s) -
(n° corde 6)

�


474 � Peaky Blynder, h, 4 ans, 56 k, Ecurie Michel Doineau
(A Lemaitre), P&F Monfort (s) - (n° corde 9)

�

474 Chope La Vie, f, 4 ans, 58��� k, Mme S Gavilan (E Hardouin),
Mme S Gavilan - (n° corde 12)

�

516 Lucky Jeans GB, h, 4 ans, 51 k (49��� k), �, Mme V Gilbert
(Mlle M Michel), F Sheridan - (n° corde 7)

�

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 980 �
Eng. sup. : Bingo

Sans motif : Blocking Bet.

1 long, 3/4 long, tête, 1 long, 1 long 1/4, courte encolure, 1 long 1/4, 3/4 long,
1/2 long 3/4.
9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 847 � Bingo.
1 539 � Plenty City.
1 154 � Vinaccia Ire, prime non attribuée.

769 � Descouvrir Baileys.
384 � Hoquilebo.

Primes aux éleveurs :

2 002 � Mme Vanda Capitte.
800 � Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
285 � Michael Downey, Roalso Ltd, prime non attribuée.
400 � G.r. Bailey Ltd.
200 � Pierre Lamy, Sebastien Lamy.

Temps total : 01’39’’21
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Aurélien
LEMAITRE en ses explications au sujet de la performance du hongre PEAKY
BLYNDER.
L’intéressé a indiqué que son cheval s’était montré brillant en début de
parcours, ajoutant qu’ensuite lorsqu’il l’avait sollicité, il n’avait plus d’action.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

669 ��
 PRIX DE LA PISTOLE

(Femelles)
1.600 m

(P.S.F.)

35 000 � (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le 19 septembre 2018 inclus,
dans leurs deux dernières courses, gagné une course de Classe 1. Poids :
56 k.1/2. Toute gagnante d’une course de Classe 1, depuis le 19 septembre
2018 inclus, portera 2 k. ; depuis le 19 décembre 2018 inclus, 3 k. Les
pouliches n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k.1/2 ;
celles n’ayant jamais couru, 2 k.1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et aux
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

Olympe, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Naissance Royale
IRE (Giant’s Causeway USA), 56��� k (57 k), Haras Voltaire
(C Soumillon), JC Rouget (s) - (n° corde 7)

�

13 � Blanche Doree, f, al, 3 ans, par Havana Gold IRE et Balle
Blanche (Rock Of Gibraltar IRE), 56��� k, Ecurie Normandie Pur
Sang (Mlle C Pacaut), JC Rouget (s) - (n° corde 6)

�

Subridere IRE, f, bf, 3 ans, par Intello (GER) et Ibtasama USA
(Street Cry IRE), 55 k, Godolphin Snc (M Barzalona),
A Fabre (s) - (n° corde 1)

�

Epistrophy, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Cheriearch
USA (Arch USA), 56��� k, Masao Ogawa (C Demuro),
S Kobayashi (s) - (n° corde 3)

�

488 � Last Edition, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Apperella GB
(Rainbow Quest USA), 56��� k, Moussa Mbacke (PC Boudot),
A Fabre (s) - (n° corde 8)

�

Firebird Song (IRE), f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et
Policoro IRE (Pivotal GB), 56��� k, Godolphin Snc (M Guyon),
HA Pantall - (n° corde 5)

�

Off The Coast (IRE), f, al, 3 ans, par New Approach IRE et
Lakuta IRE (Pivotal GB), 56��� k, James Wigan (A Lemaitre),
F Head (s) - (n° corde 4)

�

Oboe USA, f, 3 ans, 56��� k, K Abdullah (V Cheminaud),
P Bary (s) - (n° corde 2)

�

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 533 �
Eng. sup. : Epistrophy

3/4 long, tête, tête, 3,5 long, courte tête, 3/4 long, 2,5 long.
17 500 � - 6 650 � - 4 900 � - 2 800 � - 1 400 � - 1 050 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

9 450 � Olympe.
3 591 � Blanche Doree.
2 646 � Subridere Ire, prime non attribuée.
1 512 � Epistrophy.

756 � Last Edition.
567 � Firebird Song (ire).
378 � Off The Coast (ire).

Primes aux éleveurs :

2 695 � Ecurie des Monceaux.
1 024 � Ecurie du Sud.

490 � Godolphin, prime non attribuée.
431 � Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.
323 � Moussa Mbacke.
161 � Godolphin.
107 � London Thoroughbred Services.

Temps total : 01’39’’01
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Le jockey Olivier PESLIER ayant rencontré des problèmes de trafic aérien,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche
EPISTROPHY par le jockey Cristian DEMURO.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Maxime
GUYON en ses explications au sujet de la performance de la pouliche
FIREBIRD SONG (IRE).
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas eu un bon parcours progressant
derrière un rideau de chevaux et ensuite à mi ligne d’arrivée après l’avoir
rééquilibrée, cette pouliche avait refait du terrain sur les autres participants
qui ne progressaient plus, ajoutant également que son entraîneur lui avait
demandé de la monter à l’arrière garde afin de la décontracter, cette pouliche
étant allante lors de ses dernières courses.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

670 ��� PRIX DE MAREIL-EN-FRANCE

(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

1.600 m

(P.S.F.)

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +32.

519 � Empiric (GB), h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 58 k, Eric Bernhardt
(G Millet), E Bernhardt - (n° corde 1)

�

454 Kadnikov, h, b, 5 ans, par Henrythenavigator USA et Varsity
GB (Lomitas GB), 58��� k, Gilles Delepau (V Seguy), N Bellanger -
(n° corde 5)

�

401 Neelanjali, f, b, 5 ans, par Elusive City USA et Rubies GB
(Inchinor GB), 54 k, Gerard Baton (LP Beuzelin), E Wianny - (n°
corde 6)

�

503 Primus Incitatus (IRE), m, al, 8 ans, par Mastercraftsman
IRE et Chaibia IRE (Peintre Celebre USA), 53��� k,�, Alain Michel
Haddad (C Demuro), D Smaga - (n° corde 3)

�

454 Mystical Prince, h, b, 6 ans, par Spirit One et Miss Maguilove
(Dyhim Diamond IRE) , 58��� k, Philippe Faucampre
(C Soumillon), C Escuder - (n° corde 8)

�

391 Deer Bere, h, 6 ans, 60 k, Ecuries Serge Stempniak (PC
Boudot), JM Capitte (s) - (n° corde 4)

�

411 � Daligala, f, 6 ans, 56��� k, �, B Blot (M Guyon), E Libaud (s) -
(n° corde 15)

�

420 � Lavinia Rose GB, f, 6 ans, 56 k, A Dimitropoulos
(M Barzalona), G Alimpinisis - (n° corde 7)

�

295 � Dawn Promise, m, 5 ans, 56��� k, JV Toux (A Lemaitre),
JV Toux - (n° corde 12)

	

401 � Saphirside IRE, h, 10 ans, 57 k (54 k), D Smaga (Mlle A
Duporte), D Smaga - (n° corde 2)

�


454 � Black Bird Runs, f, 7 ans, 57��� k, HJ Uhrig (G Benoist), Mlle
Y Vollmer - (n° corde 16)

�

Premier Avril, h, 7 ans, 56 k (54��� k), JC Daoudal (H Lebouc),
B Legros - (n° corde 9)

�

519 � Ribot Dream (IRE), h, 6 ans, 55��� k, D Duglas (S Pasquier),
C Boutin (s) - (n° corde 13)

�

519 � Darrell Rivers GB, f, 7 ans, 59 k, F Boualem (T Piccone),
F Boualem - (n° corde 10)

�

558 Jiosco (IRE), h, 10 ans, 56��� k, Ecurie des Horsewives
(E Hardouin), Mlle V Dissaux - (n° corde 11)

�

90 Zain Gold, h, 5 ans, 56��� k (55 k), Ecurie Avant-Garde (Mlle
M Michel), Mme R Bouckhuyt - (n° corde 14)

�

16 partants ; 49 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 1 616 �
Certf. vétérinaire : Honiara (GB).

Chev. élim. : Notorious Imperial, Royal Fox GB, Grey Mirage GB, Split Step
(GB), Different Views USA.

Chev. retir. : Nacht, Senator Frost, Jackson En Bois.

encolure, 1 long 1/4, courte encolure, nez, tête, 3/4 long, 3/4 long, courte
tête, courte encolure.
10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

3 307 � Empiric (gb).
1 701 � Kadnikov.
1 275 � Neelanjali.

661 � Primus Incitatus (ire).
330 � Mystical Prince.

Primes aux éleveurs :

590 � Ecurie Haras du Cadran, Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
663 � Mme Mette Campbell Andenaes.

Temps total : 01’37’’93

671 ��� PRIX DE PUISEUX-EN-FRANCE

(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

1.600 m

(P.S.F.)

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture des
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +39.

61 Family Money, h, al, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Facilita
IRE (Fasliyev USA), 59 k, Mlle Chrystelle Cardenne (P Bazire),
Mlle C Cardenne - (n° corde 4)

�

401 � Gottingen, h, b, 9 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Ring
Ring [Bering (GB)], 59 k, �, Christian Barbaud (A Lemaitre),
C Plisson - (n° corde 3)

�

503 � American Star, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Tres American
Girl (American Post GB), 56 k, Alexandre Fracas (A Badel),
ALEX Fracas - (n° corde 12)

�

455 � Viking Quest, h, gr, 10 ans, par Verglas IRE et Milijana
(Rainbow Quest USA), 58��� k, Boutin (s) (M Guyon),
C Boutin (s) - (n° corde 15)

�

521 � Black Princess, f, b, 7 ans, par Country Reel USA et Prima
Ballerina (Tot Ou Tard IRE), 57 k,�, Michel Planard (R Thomas),
M Planard - (n° corde 16)

�

405 Pretor POL, h, 7 ans, 57��� k, Mlle T Sprode (C Demuro),
F Sheridan - (n° corde 1)

�

410 Selectif (GB), h, 7 ans, 60 k, C Lotoux (s) (T Piccone),
C Lotoux (s) - (n° corde 6)

�

Sunderia, f, 5 ans, 57��� k (56 k), Mme S Allouche (Q Perrette),
Mme S Allouche - (n° corde 13)

�

410 La Raceuse (IRE), f , 7 ans, 59 k, Mlle C Auvray
(M Delalande), Mlle C Auvray - (n° corde 5)

	

508 � Ferking Autrechene, h, 5 ans, 56 k, M Drean (J Smith),
M Drean - (n° corde 9)

�


508 � Elysee D’Osvin, f, 5 ans, 59��� k, C Restout (S Breux),
C Restout - (n° corde 10)

�

417 Anadun, f, 7 ans, 56��� k (55 k), P Nicot (s) (Mlle D Santiago),
P Nicot (s) - (n° corde 8)

�

Honorary Degree (GB), h, 7 ans, 55 k (53��� k), �, Mlle C
Gryson (Mlle M Michel), Mlle C Gryson - (n° corde 17)

�

559 � Riveret, h, 7 ans, 59��� k, JM Plasschaert (S Francois),
G Aidant - (n° corde 14)

�

Shanabala, f, 8 ans, 56��� k, Mlle J Dupont-Fahn (S Pasquier),
FX Belvisi - (n° corde 2)

�

524 � Adjudant Chef, h, 9 ans, 58 k, F Boualem (C Soumillon),
F Boualem - (n° corde 7)

�

559 Stella Pyla, f, 5 ans, 54��� k, R Stasi (I Mendizabal), Mme
D Schoenherr - (n° corde 11)

�

17 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 938 �

Eng. sup. : Riveret

3/4 long, 1 long, 1 long, 2,5 long, 3/4 long, courte encolure, encolure, 1 long
1/4, courte tête.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 847 � Family Money.
1 197 � Gottingen.

897 � American Star.
598 � Viking Quest.
299 � Black Princess.

Primes aux éleveurs :

2 002 � Gaston Hebert, Mme Catherine Pelier.

Temps total : 01’38’’17
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys
Stefaan FRANCOIS et Ronan THOMAS en leurs explications, les ont
respectivement sanctionnés par une amende 75 euros pour avoir fait un
usage manifestement abusif de leur cravache (1ère inf - 6 cps).

672 ��� PRIX BUCKSKIN

(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.200 m

(P.S.F.)

26 000 � (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520)

Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er septembre 2018 inclus.

Références : 4 ans, +26,5 ; 5 ans et +, +28.

461 � Saint Nicolas, h, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Sierra Slew
GB (Fantastic Light USA), 51 k, Nicolas Ferrand (V Seguy),
S Culin - (n° corde 4)

�

Astronomy Alfred, h, b, 8 ans, par Astronomer Royal USA et
Reve De Frida (IRE) (Golan IRE), 59��� k, �, Stephen Ramsay
(A Lemaitre), S Ramsay - (n° corde 3)

�

413 � Tino Jelois, m, b, 4 ans, par High Rock (IRE) et Opale Jelois
(Red Guest IRE), 59��� k, Alvaro Cardoso de Oliveira (C
Soumillon), T Castanheira (s) - (n° corde 9)

�

374 � Port Deauville, h, bf, 4 ans, par Dunkerque et Chaussette
(High Chaparral IRE), 57 k, Mme Nadine Carrie-Eychenne
(F Foresi), F Foresi - (n° corde 6)

�

486 � Astaragood, h, b, 9 ans, par Astarabad USA et Kophinou
(Mansonnien), 54��� k, Guillaume Viel (M Guyon), L Viel (s) -
(n° corde 12)

�
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386 � Pantomime IRE, f, gr, 7 ans, par Mastercraftsman IRE et
Dama’a IRE (Green Desert USA), 53 k, Paul Philippeau
(M Forest), Mme G Rarick - (n° corde 14)

�

584 Maison D’Or IRE, h, b, 5 ans, par Galileo IRE et Thai Haku
IRE (Oasis Dream GB), 51 k (49��� k), �, Haras du Berlais (Mlle
D Santiago), ROB Collet (s) - (n° corde 2)

�

461 � Mouhjim, h, 10 ans, 51 k (49��� k), J Rollin (T Trullier),
BR Beaunez - (n° corde 1)

�

366 Mr Gallivanter IRE, h, 8 ans, 60 k, MP Reichstein (A Badel),
Mlle B Renk - (n° corde 15)

	

486 � Speedy Speed, f, 6 ans, 53 k (51��� k), Y Fouin (s) (Mlle
M Michel), Y Fouin (s) - (n° corde 10)

�


372 � Golden Rash, h, 5 ans, 58��� k, T Raber (C Demuro),
CHA Rossi (s) - (n° corde 8)

�

407 Lurayan, f, 7 ans, 59 k, JC Daoudal (T Bachelot), B Legros -
(n° corde 7)

�

294 Prime Asset GER, m, 4 ans, 59��� k, Stall Salzburg
(T Piccone), Mme S Steinberg - (n° corde 13)

�

386 Big Bear, h, 7 ans, 51��� k, C Bodin (E Hardouin), N Caullery -
(n° corde 5)

�

419 Ficus, h, 4 ans, 51 k (51��� k),�, G Ardrino (J Smith), F Cellier -
(n° corde 11)

�

15 partants ; 15 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 858 �

1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 3 long, tête, 2 long, 1 long, courte tête, courte
encolure, 1 long 1/4.

13 000 � - 4 940 � - 3 640 � - 2 080 � - 1 040 � - 780 � - 520 �

Primes aux propriétaires :

5 265 � Saint Nicolas.
1 556 � Astronomy Alfred.
1 474 � Tino Jelois.

842 � Port Deauville.
327 � Astaragood.
245 � Pantomime Ire, prime non attribuée.
210 � Maison D’Or Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 826 � Petra Bloodstock Agency Ltd.
767 � Michel Guillois, Roger Charles Jean, Alvaro Cardoso de Oliveira.
438 � Aubry-Dumand Elevage, Carol Garmond.

52 � Rockhart Trading Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 03’24’’62
Le jockey Anthony CRASTUS ayant des problèmes de transport, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ASTRONOMY
ALFRED par le jockey Aurélien LEMAITRE.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

���� ��� Mercredi 20 mars 2019

Terrain TR SOUPLE
�� ���� ������ 	��	� �� ����Commissaires de courses : Jacques Le DANTEC - Pierre BARBE -

Bernadette KIRCHHOFF - Christian L’HUILLIER

673 ���� PRIX DU HARAS D’AYGUEMORTE -

VERTIGINEUX

(Femelles)

1.800 m

22 000 � (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Paravent (GB), f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et
Paratonnerre (GB) [Montjeu (IRE)], 56 k, Ecurie Skymarc Farm
(FX Bertras), F Rohaut (s) - (n° corde 9)

�

468 � Elegant Light GB, f, bf, 3 ans, par Teofilo IRE et Ethereal Sky
IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, Godolphin Snc (M Barzalona),
HA Pantall - (n° corde 3)

�

Indian Jewel, f, bf, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Indian
Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 56 k, Brian Yeardley (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 14)

�

Sea Of Reality IRE, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et
Girouette IRE (Pivotal GB), 58 k, Sunderland Holding Inc.
(A Gavilan), D Guillemin (s) - (n° corde 6)

�

412 � Gloria Chart, f, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Cicimo
(Peintre Celebre USA), 58 k, Patrice Detre (O Peslier),
Y Durepaire (s) - (n° corde 13)

�

416 � Merci Madame, f, 3 ans, 58 k (54��� k), G Loggia (D Boche),
L Gadbin (s) - (n° corde 12)

�

Gonneville, f, 3 ans, 56 k, G Augustin-Normand (C Demuro),
C Ferland (s) - (n° corde 7)

�

Courtesy, f, 3 ans, 58 k (54��� k), J Romel (G Trolley de
Prevaux), JC Rouget (s) - (n° corde 2)

�

492 Rose Magique, f, 3 ans, 58 k, D Barone (T Messina), L Cadot -
(n° corde 11)

	

371 � Ninety Years, f, 3 ans, 58 k, �, Mme R Picamau (A Crastus),
P Sogorb - (n° corde 8)

�


Spicy Flower, f, 3 ans, 56 k, A Tamagni (S Saadi), HA Pantall -
(n° corde 10)

�

301 Lyphard Girl, f, 3 ans, 58 k, Mme N Walton (C Cadel),
L Larrigade - (n° corde 4)

�

208 � Kheleyf Honor, f, 3 ans, 58 k (56��� k), G Butlin (Mlle
M Michel), LA Urbano Grajales - (n° corde 5)

�

13 partants ; 26 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 972 �
Condition spéciale : Diamond Rain.

courte tête, 1,5 long, 1/2 long, 3 long, tête, 6 long, 4,5 long, 8 long, 1/2 long.
11 000 � - 4 400 � - 3 300 � - 2 200 � - 1 100 �

Primes aux propriétaires :

5 940 � Paravent (gb).
2 376 � Elegant Light Gb, prime non attribuée.
1 782 � Indian Jewel.
1 188 � Sea Of Reality Ire, prime non attribuée.

594 � Gloria Chart.

Primes aux éleveurs :

1 694 � Ecurie des Charmes, Ecurie Skymarc Farm.
440 � Godolphin, prime non attribuée.

1 143 � Appapays Racing Club.
220 � Sunderland Holding Inc., prime non attribuée.
254 � Noel Dubief, Stephane Ruel.

Temps total : 01’54’’71
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant de
l’entraîneur Jacques PIEDNOEL interdit à la pouliche DIAMOND RAIN de
participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document
d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a recu les injections de
rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 135
et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraîneur par une
amende de 100 euros.

674 ���� PRIX DES HOTELS ALTICA

(Mâles et Hongres)
1.800 m

22 000 � (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

389 � Thiago, h, nm, 3 ans, par Kendargent et Lunaba (Anabaa USA),
58 k, Sarl Ecurie J.l. Tepper (JB Eyquem), JC Rouget (s) - (n°
corde 6)

�

476 � Illogic, m, b, 3 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Isarnixe GER
(Banyumanik IRE), 58 k, Pegase Bloodstock (PC Boudot),
D Guillemin (s) - (n° corde 13)

�

General Heart, m, bf, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Hot
Heart GB (Invincible Spirit IRE), 56 k, Haras D’Etreham
(M Guyon), C Ferland (s) - (n° corde 7)

�

Driven, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Candicans GB
(Dansili GB), 58 k, Al Shaqab Racing (FX Bertras), F Rohaut (s) -
(n° corde 12)

�

471 � Deep State (IRE), m, b, 3 ans, par Archipenko USA et Hayaku
USA (Arch USA), 58 k, Guy Heald (S Pasquier), HA Pantall -
(n° corde 16)

�

Exchequer, h, 3 ans, 58 k, Prime Equestrian S.a.r.l.
(M Barzalona), X Thomas-Demeaulte (s) - (n° corde 10)

�

362 � Majdi, m, 3 ans, 58 k, Cheik ABK Al Thani (O Peslier), Y
Durepaire (s) - (n° corde 11)

�

Marlin Rush, m, 3 ans, 56 k, Ecurie Maxime Moczulski
(J Auge), C Ferland (s) - (n° corde 4)

�

Ymohtep, h, 3 ans, 58 k (55��� k), P Gaillard (S Prugnaud),
P Sogorb - (n° corde 9)

	

Mister Gabriel, h, 3 ans, 56 k, C Raimont (J Cabre),
J Piednoel - (n° corde 8)

�


207 � Baileys Diable, m, 3 ans, 58 k, G.r. Bailey Ltd (J Grosjean),
LA Urbano Grajales - (n° corde 1)

�

415 � Camino Real, h, 3 ans, 58 k, X Salles (A Gavilan), W Walton -
(n° corde 15)

�

Rasaasy IRE, m, 3 ans, 56 k, H Al Maktoum (M Forest),
F Rohaut (s) - (n° corde 5)

�

Arx De Vega IRE, h, 3 ans, 56 k (52��� k), R Golding
(A Subias), Y Durepaire (s) - (n° corde 3)

�

415 Casinochop, m, 3 ans, 58 k, �, A Chopard (A Crastus), Mme
J Soubagne - (n° corde 14)

�

Spring D’Ange, m, 3 ans, 56 k (52��� k), NT Benmahrez
(J Mobian), CH Gourdain (s) - (n° corde 2)

�

16 partants ; 29 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 223 �
2,5 long, 2,5 long, tête, 3 long, courte encolure, encolure, 1/2 long, 1/2 long,
2 long.
11 000 � - 4 400 � - 3 300 � - 2 200 � - 1 100 �

Primes aux propriétaires :

5 940 � Thiago.
2 376 � Illogic.
1 782 � General Heart.
1 188 � Driven.

594 � Deep State (ire).

Primes aux éleveurs :

2 541 � S.c.e.a. des Prairies, Ecurie Celtica.
1 524 � Bertrand Romain Lefevre, Ecurie Vaporetto.

762 � Mlle Caroline Marquet, Alexandre Roinette.
338 � Al Shaqab Racing.
169 � G.b. Partnership.
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Temps total : 01’54’’15

675 ���	 PRIX AGRI 33

(Handicap)
1.600 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 59 k.

Référence : +22.

341 � Theochop, m, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Chopinette (Sin
Kiang), 54��� k,�, Alain Chopard (A Crastus), Mme J Soubagne -
(n° corde 13)

�

565 � Roca Nivaria, f, gr, 3 ans, par Style Vendome et Anny (Kahyasi
IRE), 51 k (48 k), Ecurie Michel Doineau (Mlle C Poirier),
C Lecrivain - (n° corde 9)

�

341 � Le Bequet, m, bf, 3 ans, par Vertigineux et Mishkina (Vettori
IRE), 56 k, Jean-Marie Plassan (M Lauron), T Lemer -
(n° corde 5)

�

550 � Malayan Tiger, m, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Malacca
Straits GB (Cacique IRE), 53 k, Genets Srl (V Seguy),
M Guarnieri - (n° corde 1)

�

Earth Wind, f, b, 3 ans, par Vertigineux et Mishpara
(Astronomer Royal USA), 57��� k, Francois Bayrou
(I Mendizabal), D Morisson (s) - (n° corde 12)

�

477 � Grey D’Ars, m, 3 ans, 58��� k, JJ Montagne (A Werle),
T Lemer - (n° corde 6)

�

Barchetta, f, 3 ans, 55��� k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
C Ferland (s) - (n° corde 3)

�

477 � Karaktair, m, 3 ans, 54 k (54��� k), F Pardon (J Auge), F Pardon
- (n° corde 8)

�

Toy Room (IRE), f, 3 ans, 55��� k, R Billeri (M Barzalona),
M Guarnieri - (n° corde 14)

	

456 � Saint Leonard, h, 3 ans, 56 k, G Augustin-Normand
(C Demuro), Y Durepaire (s) - (n° corde 2)

�


492 � Parting Shot, m, 3 ans, 60��� k, H Dos Santos (O Peslier),
J Piednoel - (n° corde 4)

�

412 Queen Morny, f, 3 ans, 55 k, J Cygler (S Pasquier),
HA Pantall - (n° corde 11)

�

El Caliente, h, 3 ans, 53��� k, P Rechsteiner (S Saadi),
HA Pantall - (n° corde 7)

�

Fanfouette Boy, h, 3 ans, 52��� k, J Messina (G Trolley de
Prevaux), Mlle C Herisson de Beauvoir - (n° corde 10)

�

14 partants ; 23 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 809 �

1 long, nez, 2 long, 1,5 long, 3/4 long, courte tête, 3 long, 3,5 long, 5 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 590 � Theochop.
1 836 � Roca Nivaria.
1 377 � Le Bequet.

918 � Malayan Tiger.
459 � Earth Wind.

Primes aux éleveurs :

2 945 � Alain Chopard.
785 � S.c.e.a. des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
589 � Jean-Marie Plassan.
392 � Harry Parkes.
196 � Michel Capdepon.

Temps total : 01’43’’38
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Stéphane PASQUIER sur la performance de la pouliche QUEEN
MORNY, arrivée non-placée et notamment les raisons pour lesquelles il ne
l’avait pas sollicitée dans la ligne d’arrivée.

L’intéressé a déclaré qu’il s’était très vite retrouvé sans ressource dans la
ligne d’arrivée et pensant que ladite poulioche avait eu un problème
physique, il ne l’avait pas sollicitée.

Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au
vétérinaire de service d’examiner ladite pouliche.

L’examen vétérinaire ayant révélé une légère boiterie de l’antérieur gauche.

676 ���
 PRIX HYPER U-GUJANMESTRAS.COM - 2EME

ETAPE DU DEFI DU GALOP
2.000 m

40 000 � (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000) - dotation France Galop.

2ème étape du Défi du Galop 2019

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une course de
Groupe. Poids : 56 k.1/2. Les chevaux ayant, depuis le 1er mars de l’année
dernière inclus, gagné une Listed Race ou été placés 2ème d’une course de
Groupe porteront 1 k.1/2 ; ceux ayant, depuis le 1er septembre de l’année
dernière inclus, gagné une Listed Race ou été placés 2ème d’une course de
Groupe porteront 3 k. ; gagné plusieurs Listed Races, 4 k.1/2.

Patascoy, m, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Noble World
GER [Winged Love (IRE)], 58 k, Roberto Cocheteux Tierno
(M Barzalona), X Thomas-Demeaulte (s) - (n° corde 4)

�

319 Aubevoye, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Keira [Turtle Bowl
(IRE)], 58 k, Gerard Augustin-Normand (C Demuro),
JC Rouget (s) - (n° corde 7)

�

478 � Soleil D’Octobre, m, np, 5 ans, par Great Journey JPN et
Marie Octobre (Daylami IRE), 56��� k, Serge Francois (J Auge),
R Martens (s) - (n° corde 2)

�

308 � Sagaroi, h, gr, 6 ans, par King’s Best USA et Saga D’Ouilly
(Linamix), 56��� k, Comte Guillaume de Saint-Seine (FX Bertras),
D Guillemin (s) - (n° corde 5)

�

Racing Bay, h, np, 8 ans, par Racinger et Stiren Bay (Alamo
Bay USA), 56��� k, Michel Lelievre (M Lauron), M Lelievre -
(n° corde 3)

�

478 � Merikha (GB), m, 5 ans, 56��� k, Wertheimer & Frere
(M Guyon), C Ferland (s) - (n° corde 1)

�

319 � Pump Pump Palace, m, 6 ans, 59��� k, B Bouret (PC Boudot),
JP Gauvin (s) - (n° corde 6)

�

Acemanan, m, 5 ans, 56��� k, G Decocq (A Werle), Y Durepaire
(s) - (n° corde 8)

�

8 partants ; 16 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 308 �

3 long, courte encolure, 1,5 long, 2 long, 2,5 long, 2 long, 10 long.

20 000 � - 8 000 � - 6 000 � - 4 000 � - 2 000 �

Primes aux propriétaires :

8 100 � Patascoy.
3 240 � Aubevoye.
2 430 � Soleil D’Octobre.
1 260 � Sagaroi.

630 � Racing Bay.

Primes aux éleveurs :

4 215 � Mme Barbara Moser.
1 686 � Franklin Finance S.a., Mme Elisabeth Ribard.
1 264 � Xavier Leredde.

Temps total : 02’01’’45
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Pierre-Charles BOUDOT sur la performance du cheval PUMP PUMP
PALACE, arrivé non-placé.

L’intéressé a déclaré que ledit cheval avait une préférence pour le bon terrain
et pour les pistes en sable fibré et qu’aujourd’hui, le terrain (4.00 au
pénétromètre) était trop souple pour ses aptitudes.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

677 ���� PRIX PARIS TURF

(Handicap divisé)
Première épreuve

1.600 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +24.

448 Wink Oliver GB, h, b, 7 ans, par Winker Watson GB et
Nadinska GB (Doyen IRE), 53��� k, Comte Edme de Saint Phalle
(M Guyon), Mme JF Bernard - (n° corde 2)

�

576 Senator Frost, h, gr, 6 ans, par Lord Of England GER et La
Biriquina USA (Aljabr USA), 51��� k, �, Anthony Couane
(V Seguy), B Legros - (n° corde 7)

�

Ocamonte (IRE), h, gr, 5 ans, par Kendargent et Pestagua
( IRE) (Lawman), 57��� k, Roberto Cocheteux Tierno
(M Barzalona), X Thomas-Demeaulte (s) - (n° corde 11)

�

Usain Best, h, b, 7 ans, par Whipper USA et Take Grace (Take
Risks), 55��� k (53 k), Jean-Christophe Daoudal (J Nicoleau),
B Legros - (n° corde 10)

�

Good Smash, h, b, 7 ans, par Orpen USA et Salon Musique
GER (Black Sam Bellamy IRE), 60��� k, Martial Martinez (J Auge),
F Pardon - (n° corde 14)

�

340 � Laris, h, 6 ans, 61��� k, D Toal (A Werle), T Lemer - (n° corde 13) �

87 Magic Why, h, 4 ans, 52��� k (51 k), G Butlin (Mlle M Michel),
LA Urbano Grajales - (n° corde 12)

�

219 Fleurdelune, f, 5 ans, 56 k (54��� k), H Delpech (Mlle A Merou),
M Delaplace - (n° corde 6)

�

479 Dunnaby SPA, h, 6 ans, 53 k, M Comas Molist (M Forest),
D Morisson (s) - (n° corde 4)

	

Resource IRE, h, 6 ans, 55��� k (54 k), �, Mme I Bein-
Trautmann (G Trolley de Prevaux), F Pardon - (n° corde 8)

�


402 Patchewollock IRE, h, 5 ans, 60��� k, Ecurie des Sables
(I Mendizabal), G Nicot - (n° corde 3)

�

447 How Insensitive, f, 4 ans, 52��� k, S Dallemagne (A Crastus),
P Sogorb - (n° corde 5)

�

340 Mythical Creature (IRE), f, 4 ans, 57��� k, �, C Raimont
(PC Boudot), J Piednoel - (n° corde 9)

�

249 Solitary Man, m, 4 ans, 58 k (56��� k), Mme I Bein-Trautmann
(Mlle C Herisson de Beauvoir), F Pardon - (n° corde 1)

�

14 partants ; 44 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 057 �

nez.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �
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Primes aux propriétaires :

2 835 � Wink Oliver Gb, prime non attribuée.
1 134 � Senator Frost.
1 093 � Ocamonte (ire).

567 � Usain Best.
283 � Good Smash.

Primes aux éleveurs :

568 � Mlle Louise Thomas-Kleparski, Roberto Cocheteux Tierno.

Temps total : 01’44’’48

678 ���� PRIX DU JOURNAL SUD-OUEST

(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.600 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +34,5.

545 � Life Pride, m, b, 8 ans, par Chineur et Kalimina (Monsun GER),
58��� k (57 k), Mme Katia Denambride (Mlle A Merou), M
Delaplace - (n° corde 13)

�

546 � Lila Mahyana, f, b, 6 ans, par Muhaymin USA et Lila Rose
(IRE) (Kendor), 60 k, Patrick Fellous (M Barzalona), M
Delaplace - (n° corde 9)

�

545 Gossipe, f, bf, 4 ans, par Deportivo GB et Suricat Girl IRE
(Antonius Pius USA), 57 k, Philippe Moussion (A Crastus),
JL Pelletan - (n° corde 15)

�

508 � L’Ami Gaby, h, al, 12 ans, par Muhtathir GB et Bonne Gargotte
[Poliglote (GB)], 59 k (56 k), �, Mme Florence Thibault (Mlle
M Lanave), G Nicot - (n° corde 12)

�

411 True Reflection IRE, f, gr, 7 ans, par Mastercraftsman IRE et
Glittering Prize UAE (Cadeaux Genereux GB), 58��� k,�, Laurent
Cendra (S Saadi), L Cendra - (n° corde 11)

�

Bobbio, h, 6 ans, 60 k, �, J Piednoel (RC Montenegro),
J Piednoel - (n° corde 17)

�

508 Split Step (GB), h, 8 ans, 51 k (48 k), �, L Cendra (Mlle
C Poirier), L Cendra - (n° corde 16)

�

219 Nomad Arrow (IRE), h, 8 ans, 59 k, O Chaudun (C Cadel), L
Larrigade - (n° corde 10)

�

503 Hallsome, h, 9 ans, 54��� k, J Violet (E Corallo), L Larrigade -
(n° corde 14)

	

479 � Cardiel, h, 7 ans, 60 k, D Chastenet (G Bon), D Chastenet -
(n° corde 4)

�


417 � Don’t Tell Tales GB, h, 6 ans, 56��� k, �, H Dos Santos
(J Cabre), J Piednoel - (n° corde 6)

�

418 Tamil Nadu GB, h, 7 ans, 60 k (58��� k), Soc.’ Di All. M.
Guarnieri & C (Mlle L Le Pemp), M Guarnieri - (n° corde 5)

�

508 Desobeissante, f, 8 ans, 51 k (49��� k), Mlle B de Granvilliers
(J Nicoleau), B Legros - (n° corde 1)

�

448 Sugar Bay GB, f, 5 ans, 51��� k, F Cellier (D Ibouth), F Cellier -
(n° corde 3)

�

545 Dantzig Chop, h, 4 ans, 58 k, �, Y Duprat (M Forest),
W Walton - (n° corde 2)

�

206 Cascade, f, 5 ans, 55 k, Wh & Sourcing (A Gavilan), B Legros -
(n° corde 8)

�

16 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 814 �
Eng. sup. : Life Pride

Sans motif : Joburg.

2,5 long, nez, 1,5 long, courte encolure, 3/4 long, 3/4 long, 3 long, 3/4 long,
2,5 long.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 205 � Life Pride.
882 � Lila Mahyana.
850 � Gossipe.
441 � L’Ami Gaby.
220 � True Reflection Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

442 � Eric Moussion, Mlle Sabrina Pelletan.

Temps total : 01’44’’26
Le hongre JOBURG s’étant échappé suite à la chute de son jockey pour se
rendre au départ et ayant effectué plus d’un tour de l’hippodrome, les
Commissaires l’ont déclaré non-partant.

LE CROISE-LAROCHE
���� ��� Mercredi 20 mars 2019

Terrain COLLANT
�� ���
����������Commissaires de courses : Nicole BRAEM - Koen HUYBERS -

Julien COISNE - Denis MASSION

679 ���� PRIX ALL ALONG

(Femelles)
1.800 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné Poids : 58 k. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Ludella, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Salon Musique GER (Black
Sam Bellamy IRE), 56 k, John Craig Paterson (A Badel),
HF Devin (s) - (n° corde 2)

�

528 Ex Nihilo Nihilfit, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et
Exlibris [Gentlewave (IRE)], 58 k, Mlle Larissa Kneip
(LP Beuzelin), Mlle L Kneip - (n° corde 1)

�

Intellina (GB), f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Paiota Falls USA
(Kris S USA), 58 k, Wertheimer & Frere (S.M Laurent), C Laffon-
Parias - (n° corde 6)

�

Sacred Peace, f, b, 3 ans, par Siyouni et Roxelana (Red
Ransom USA), 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 4)

�

459 � Staccato IRE, f, al, 3 ans, par Raven’s Pass USA et Snake
Dancer IRE (Golden Snake USA), 58 k, Mlle Catherine Wills
(S Maillot), N Clement (s) - (n° corde 3)

�

Just Speed, f, 3 ans, 56 k (54��� k), E Thueux (Mlle A Massin),
E Thueux - (n° corde 8)

�

Belle De Trezy, f, 3 ans, 58 k (54 k), E Feurtet (Mlle F Valle
Skar), C&Y Lerner (s) - (n° corde 7)

�

Big Flower GER, f, 3 ans, 58 k, Stall Schwarzwald (C Stefan),
M Rulec - (n° corde 5)

�

8 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 049 �

Eng. sup. : Just Speed

2 long, nez, courte encolure, courte tête, 5,5 long, 4 long, 2 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Ludella.
1 728 � Ex Nihilo Nihilfit.
1 296 � Intellina (gb).

864 � Sacred Peace.
432 � Staccato Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 848 � Mme Elisabeth Ribard.
739 � Mlle Delphine Delacroix.
369 � Wertheimer & Frere.
369 � Sca Elevage de Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.

80 � St Clare Hall Stud, prime non attribuée.

680 ���� PRIX DE MONS-EN-BAROEUL

(Handicap de catégorie)
1.800 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu
12.000 en victoires et places, depuis le 1er septembre de l’année dernière
inclus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 59 k.

Référence : +27.

Zamharer (GB), m, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et
Strawberrydaiquiri GB (Dansili GB), 59 k, Al Shaqab Racing
(V Cheminaud), A Fabre (s) - (n° corde 4)

�

231 Ale Tango, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Driving
Miswaki USA (Miswaki USA), 58 k, Thomas Tanghetti (P Bazire),
A&G Botti (s) - (n° corde 6)

�

412 Luce Des Aigles, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Folie Des
Aigles (Ocean Of Wisdom USA), 57��� k (56 k), Mme Corine
Barande Barbe (Mlle C Pacaut), Mme C Barande Barbe -
(n° corde 3)

�

494 Viserion, m, b, 3 ans, par Makfi GB et Maya Dushka (IRE)
(Dansili GB), 54��� k, �, Fabio Trippetta (E Hardouin),
G Bietolini - (n° corde 8)

�

565 High Proof, f, b, 3 ans, par Lawman et Rosia Bay GB (Rock Of
Gibraltar IRE), 54 k (52��� k), Pietro Sinistri (T Trullier), A Giorgi -
(n° corde 7)

�

513 Pinaclouddown IRE, h, 3 ans, 59 k, F Bazil (Mr D Artu),
JY Artu (s) - (n° corde 11)

�

565 � Royale Theyss, f, 3 ans, 54 k, Ecurie de Theyss (A Lemaitre),
C Boutin (s) - (n° corde 1)

�

Oil On Canvas, h, 3 ans, 55��� k (54 k), Mme G Reille-Villedey
(Q Perrette), Butel & Beaunez (s) - (n° corde 10)

�

Estibere, m, 3 ans, 57 k (55��� k), E Thueux (Mlle A Massin),
E Thueux - (n° corde 9)

	

453 � Florissante, f, 3 ans, 55��� k, J Boniche (T Piccone), J Bertran
de Balanda (s) - (n° corde 2)

�


Gallia D’Emra (IRE), f, 3 ans, 57��� k, J Boitteau (J Claudic),
REMY Nerbonne - (n° corde 12)

�

11 partants ; 16 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 606 �

Certf. vétérinaire : Gavenia.

courte encolure, 1 long 1/4, 1/2 long, tête, 1/2 long, 1/2 long, courte encolure,
3/4 long, 3,5 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �
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Primes aux propriétaires :

4 590 � Zamharer (gb).
1 836 � Ale Tango.
1 377 � Luce des Aigles.

918 � Viserion.
459 � High Proof.

Primes aux éleveurs :

2 945 � Al Shaqab Racing.
785 � Scea Haras du Ma, Adrien Bietola-Menard.
589 � Mme Helene Mathiot, Benoit Deschamps.
392 � Sc Ecurie de Meautry.
130 � Tanglin Boodstock Ltd.

Temps total : 01’59’’10
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Thomas TRULLIER en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (3ème infraction - 6 coups).

681 ���� PRIX WWW.CROISE-LAROCHE.FR 2.500 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas gagné une course E, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus,
ni, cette année, une Classe 2. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er mars de l’année dernière
inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses
au Galop, sont applicables dans ce prix.

320 � Rock On Dandy, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Minnie’s
Mystery (FR) (Highest Honor), 58 k (55��� k), Anoj Don
(T Trullier), G Hernon (s) - (n° corde 9)

�

Mutamarida IRE, f, b, 5 ans, par Teofilo IRE et Penny Post IRE
(Green Desert USA), 57��� k (53��� k), Al Shira’Aa Farms (Mlle
L Bails), ROD Collet (s) - (n° corde 10)

�

366 Bunook GB, h, b, 10 ans, par Sakhee USA et Amanah (USA)
(Mr Prospector USA), 58 k (56��� k), Francois Fiol (A Chesneau),
P Bigot - (n° corde 5)

�

398 Kit Kat Jet BRZ, m, gr, 6 ans, par T H Approval USA et Yiddish
Mama ARG (Quinze Quilates BRZ), 57 k (55��� k), Benjamin
Steinbruch (J Moutard), D Smaga - (n° corde 3)

�

Springcroft, f, ab, 5 ans, par Sinndar IRE et Mariner’s Light
[Gentlewave (IRE)], 57��� k (55 k), Madamet (s) (A Madamet),
J Boisnard (s) - (n° corde 2)

�

194 Royal Run GER, h, 5 ans, 58 k (56��� k), Stal Vie En Rose (Mlle
A Van Den Troost), Mme S Lanslots - (n° corde 6)

�

563 Shannoise, f, 7 ans, 57��� k (55 k), T Lemarie (Q Perrette),
T Lemarie - (n° corde 8)

�

517 Yams Spirit, h, 7 ans, 63 k (60��� k), Stal Gusky (T Lefranc),
G Courbot - (n° corde 1)

�

Alarcos, h, 7 ans, 59 k (56 k), P Jonckheere (Mlle L Grosso),
Mlle K Hoste - (n° corde 7)

	

Selfie Style IRE, h, 6 ans, 58 k (55��� k), Mme M Parmentier
(M Remy), M Bouckaert - (n° corde 11)

�


Barely Legal GER, h, 6 ans, 57 k (55��� k), G Verheye
(J Moisan), G Verheye - (n° corde 4)

�

11 partants ; 14 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 056 �
Eng. sup. : Yams Spirit, Alarcos, Selfie Style IRE

2 long, 4 long, 1/2 long, 3/4 long, 3,5 long, 3 long, 3/4 long, 18 long, 20 long.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

3 037 � Rock On Dandy.
1 215 � Mutamarida Ire, prime non attribuée.

708 � Bunook Gb, prime non attribuée.
472 � Kit Kat Jet Brz, prime non attribuée.
303 � Springcroft.

Primes aux éleveurs :

1 580 � John Berry.
300 � Tullamaine Castle Stud, Miznah Bloodstock, prime non attribuée.
157 � Nicolas Madamet, Yannick Fouin, Alban de Mieulle.

Temps total : 02’45’’80
Agissant sur réclamation du jockey Quentin PERRETTE (SHANNOISE) arrivé
7ème se plaignant d’avoir été gêné à l’entrée du dernier tournant par le
hongre ROYAL RUN GER (Anna VAN DER TROOST) arrivé 6ème, les
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités et du
jockey Augustin MADAMET (SPRINGCROFT) arrivé 5ème, les Commissaires
ont maintenu le résultat de la course considérant que le changement de ligne
vers la corde du hongre ROYAL RUN GER n’avait pas empêché la jument
SHANNOISE de le devancer lors du passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Anna VAN DER
TROOST par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir
eu un comportement fautif.
Par ailleurs, les Commissaires après avoir entendu les jockeys Anna VAN
DER TROOST et Quentin PERRETTE en leurs explications, ont sanctionné
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour s’être
rabattu vers la corde, à l’entrée du premier tournant, mettant ainsi en difficulté
son concurrent.

682 ���
 PRIX AGNES WORLD

(Mâles et Hongres)
1.800 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids :
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Isidro, h, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Ondoyante (IRE)
(Slickly), 56 k, Baron Edouard de Rothschild (A Badel),
HF Devin (s) - (n° corde 7)

�

506 � Perviy, h, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Panja IRE (Dalakhani IRE),
58 k, Rashit Shaykhutdinov (S Breux), FH Graffard (s) -
(n° corde 4)

�

Sanary (GB), m, gr, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et
Sagawara (GB) (Shamardal USA), 58 k, Aga Khan (M Berto), A
de Royer Dupre - (n° corde 2)

�

Here Comes Summer, m, b, 3 ans, par Sommerabend GB
et Mahyara (Lomitas GB), 58 k, Derek Boocock (S Maillot),
N Clement (s) - (n° corde 3)

�

408 Kavakney BEL, m, bf, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et
Kavasole [Kavafi (IRE)], 58 k, Jean-Marie Plasschaert
(S Francois), G Aidant - (n° corde 5)

�

Evade, m, 3 ans, 58 k (56��� k), M Debeusscher (A Chesneau),
P Demercastel - (n° corde 6)

�

Devizes IRE, m, 3 ans, 56 k, Godolphin Snc (V Cheminaud),
A Fabre (s) - (n° corde 1)

�

7 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 148 �

Eng. sup. : Isidro

encolure, 3/4 long, 3/4 long, 9 long, 9 long, loin.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Isidro.
1 728 � Perviy.
1 296 � Sanary (gb).

864 � Here Comes Summer.
432 � Kavakney Bel, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 232 � Famille Rothschild.
492 � Rashit Shaykhutdinov.
369 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.
369 � Thousand Dreams, Thierry Grandsir.
80 � Jean-Marie Plasschaert, prime non attribuée.

Temps total : 02’00’’60
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Vincent CHEMINAUD sur la performance du poulain DEVIZES IRE.

L’intéressé a déclaré que ledit poulain n’avait pas pu suivre le rythme de la
course.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

683 ���� PRIX D’AMIENS

(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

1.100 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +33,5.

532 � Tenorio, m, bf, 6 ans, par Dobby Road et Surtsey [Anabaa Blue
(GB)], 57��� k, �, Mlle Valerie Dissaux (T Bachelot), Mlle
V Dissaux - (n° corde 8)

�

470 White Jacket, h, b, 8 ans, par Peintre Celebre USA et By The
Best (King’s Best USA), 60 k (58��� k), Mlle Sandra Houben (Mlle
C Pacaut), Mlle S Houben - (n° corde 7)

�

532 Chef Oui Chef, h, b, 9 ans, par Medecis (GB) et Romantic
Pearl (Kahyasi IRE), 58 k (56��� k), Ecurie Rogier (Mlle A Massin),
M Boutin (s) - (n° corde 4)

�

532 � Shot In The Dark, h, b, 6 ans, par Dark Angel IRE et Velvet
Revolver IRE (Mujahid USA), 55��� k (53��� k), Boutin (s)
(T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 5)

�

Talento (IRE), h, b, 6 ans, par Azamour IRE et Demeanour
USA (Giant’s Causeway USA), 59 k (57��� k), Ecurie Avant-Garde
(Mlle S Vermeersch), Mme R Bouckhuyt - (n° corde 6)

�

474 Lady Soldier, f, 4 ans, 56��� k, �, Mme N Vandenabeele
(A Lemaitre), JM Lefebvre (s) - (n° corde 1)

�

Louisdargent, h, 6 ans, 60 k (58��� k), �, S Bossert (Mlle
L Grosso), S Bossert - (n° corde 9)

�

586 Joan Jet, f, 4 ans, 55��� k, JF Clais (J Claudic), N Milliere -
(n° corde 2)

�

8 partants ; 19 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 540 �

Sans motif : Snoozy Sioux IRE.

courte encolure, 4 long, 1 long 1/4, 3,5 long, courte tête, 1,5 long, 4,5 long.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

20 mars 2019
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Primes aux propriétaires :

2 677 � Tenorio.
1 071 � White Jacket.

803 � Chef Oui Chef.
535 � Shot In The Dark.
267 � Talento (ire).

Temps total : 01’07’’40
Le jockey Sanne de CEULAER étant absent les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre TALENTO (IRE) par le jockey Sara
VERMEERSCH .

684 ���� PRIX DE BONDUES

(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

1.100 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +38.

532 Dobby First, m, b, 6 ans, par Dobby Road et My First Love
[Northern Crystal (GB)], 53 k, Mlle Valerie Dissaux (E Hardouin),
Mlle V Dissaux - (n° corde 5)

�

420 Mr Chuckles IRE, h, b, 6 ans, par Arcano IRE et Caribbean
Escape GB (Pivotal GB), 59 k,�, Brendan L. Jones (A Hamelin),
Mme G Rarick - (n° corde 4)

�

559 � Greeleys Love USA, h, al, 9 ans, par Mr. Greeley USA et Aunt
Winnie IRE (Deputy Minister CAN), 58 k, Sofean Ghys (F
Lefebvre), M Bouckaert - (n° corde 9)

�

Coup Fatale, h, al, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Territorial
GB (Selkirk USA), 60 k, Ecurie Avant-Garde (T Piccone), Mme
R Bouckhuyt - (n° corde 8)

�

559 � Color Code, h, al, 8 ans, par Desert Prince IRE et Chatcat SWI
(Brief Truce USA), 55 k (53��� k), Mme Marie-Carmen Boutin
(Mlle C Pacaut), M Boutin (s) - (n° corde 2)

�

559 Chaplin, h, 5 ans, 59 k,�, G Radovic (T Bachelot), G Radovic -
(n° corde 3)

�

324 Oromo, h, 8 ans, 55 k (53��� k), �, P Jonckheere (Mlle
D Santiago), Mlle K Hoste - (n° corde 6)

�

559 First Company, h, 7 ans, 58 k (56��� k), �, S Ghys (Mlle
S Vermeersch), M Bouckaert - (n° corde 7)

�

587 Inedith, f, 5 ans, 53 k, Mlle C Auvray (A Chesneau), Mlle
C Auvray - (n° corde 1)

	

9 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 477 �
Eng. sup. : Inedith

1 long 1/4, 1 long 1/4, 2,5 long, encolure, 1/2 long, 3,5 long, 3/4 long, 6 long.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

2 362 � Dobby First.
945 � Mr Chuckles Ire, prime non attribuée.
708 � Greeleys Love Usa, prime non attribuée.
472 � Coup Fatale.
236 � Color Code.

Temps total : 01’07’’50
A l‘issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Antoine HAMELIN en ses explications, l‘ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache ( 2 ème infraction - 6 coups ).

685 ���� PRIX DU TOUQUET 1.800 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant
pas gagné une course E, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus,
ni, cette année, une Classe 2. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er mars de l’année dernière
inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses
au Galop, sont applicables dans ce prix.

Amirvann, h, b, 7 ans, par High Chaparral IRE et Amenapinga
(Spinning World USA), 58 k (54��� k), Lord Clinton (M Remy),
S Wattel - (n° corde 4)

�

Vilaro, h, b, 6 ans, par Whipper USA et Envoutement (Vettori
IRE), 65 k (63��� k), Alain Louis-Dreyfus (J Moutard), D Smaga -
(n° corde 1)

�

388 Mata Utu (IRE), h, gr, 8 ans, par Slickly et Efisia (Efisio GB),
60 k (57��� k), Stall Estrada (T Trullier), M Rulec - (n° corde 3)

�

195 Black Sea IRE, h, b, 6 ans, par Galileo IRE et Christmas Kid
USA (Lemon Drop Kid USA), 57 k (54��� k), Mme Nicole Moons
(T Lefranc), T Van Den Troost - (n° corde 8)

�

601 Ektfaa, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Key Circle UAE (Jade
Robbery USA), 58 k (54 k), Ahmed Jahime (Mlle S Tison),
L Rovisse - (n° corde 5)

�

Jazz Warrior, h, 5 ans, 58 k (56��� k), G Verheye (J Moisan),
G Verheye - (n° corde 6)

�

Bonusdargent, m, 7 ans, 58 k (55��� k), Mlle J Dupont-Fahn
(Q Perrette), FX Belvisi - (n° corde 2)

�

Obsess With Fame IRE, f, 7 ans, 55��� k (51��� k), Mlle J
Dupont-Fahn (Mlle L Bails), FX Belvisi - (n° corde 7)

�

8 partants ; 15 eng. - Total des entrées : 918 �

2,5 long, 6 long, 1/2 long 3/4, 5 long, 8 long, 5,5 long, 14 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

2 362 � Amirvann.
945 � Vilaro.
708 � Mata Utu (ire).
472 � Black Sea Ire, prime non attribuée.
303 � Ektfaa.

Primes aux éleveurs :

157 � Inversiones Ondarreta Sl.

Temps total : 02’00’’30

LYON LA SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

���� ��� Jeudi 21 mars 2019

Terrain STANDARD
�� ���� ����

���� �� ��
�Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE -
Cécile BENOIST D’AZY - Michel DUQUAIRE - Christian MAILLARD

686 �
�� PRIX FRANCOIS DE SAINT-LAUMER

(Handicap divisé)
Première épreuve

2.400 m

(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 10.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera +28.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Références : 4 ans, +27,5 ; 5 ans et +, +28.

406 � Le Pin, h, gr, 6 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Night Dhu
GB [Montjeu (IRE)], 62 k (61 k), �, Ecurie Carre Magique Sas
(K Barbaud), F Vermeulen (s) - (n° corde 9)

�

407 � The Captain, h, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et Storma
(Starborough GB), 58��� k, �, Antoine Sauty de Chalon (E
Etienne), P Van de Poele (s) - (n° corde 6)

�

452 � Blue Pegasos, h, af, 4 ans, par Blue Canari et Armania GER
[Goofalik (USA)], 56��� k (55 k), �, Stall Pegasi (Mlle S Vogt),
Mme C Bocskai - (n° corde 5)

�

366 � Golden Buck, h, al, 9 ans, par Gold Away (IRE) et Khaylama
IRE (Dr Devious IRE), 56��� k, Mme Marlene Henkel (J Cabre),
P Van de Poele (s) - (n° corde 8)

�

461 � Cavan Joa, f, al, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et
Canalside GB (Nayef USA), 57��� k (55 k), Jean de Cheffontaines
(Mlle M Velon), JP Gauvin (s) - (n° corde 1)

�

Sang Pour Cent, m, 4 ans, 60��� k, B Milliere (A Larue),
JP Gauvin (s) - (n° corde 11)

�

201 Dee Blere, f, 5 ans, 55 k, A Jahime (S Maillot), B Beaunez - (n°
corde 12)

�

359 � Bowl, h, 7 ans, 63��� k (60��� k), HJ Uhrig (Mlle A Molins), Mlle
Y Vollmer - (n° corde 3)

�

442 Casimir (IRE), h, 4 ans, 61��� k (58��� k), G Duca (Mlle
M Waldhauser), C Escuder - (n° corde 10)

	

443 Swiss Man (IRE), m, 8 ans, 56��� k, Le Haras de la Gousserie
(F Blondel), J Reynier - (n° corde 7)

�


Un Beau Mec, h, 6 ans, 61 k (59��� k), P Thirionet (J Marien),
CE Rossi - (n° corde 13)

�

11 partants ; 49 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 435 �

Certf. vétérinaire : Vim, Charlie Star (GB).

4,5 long, nez, 2,5 long, 1 long 1/4, 1/2 long, 3/4 long, 1/2 long, nez, 3 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

2 835 � Le Pin.
1 134 � The Captain.
1 093 � Blue Pegasos.

567 � Golden Buck.
364 � Cavan Joa.

Primes aux éleveurs :

379 � Frank Schellenberger, Mme Carmen Bocskai.
189 � Jean de Cheffontaines.

Temps total : 02’34’’75
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Emmanuel ETIENNE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(1ère infraction - 6 coups).
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687 �
�� PRIX PRESIDENT BUFFAUD

(Handicap divisé)
Première épreuve

2.150 m

(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 10.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +26.

594 � Maddaverofai, m, gr, 4 ans, par Kendargent et Fascinating
Hill (Danehill USA), 59 k, Remy Meder (G Millet), M Krebs - (n°
corde 12)

�

442 � Le Bandit, h, b, 8 ans, par Archange D’Or (IRE) et Galop Du
Bouffey (Cardoun), 60��� k, Philippe Thirionet (M Grandin),
CE Rossi - (n° corde 13)

�

345 Chasselay, h, b, 5 ans, par Peer Gynt JPN et La Minardiere
(Verglas IRE), 63��� k, Fabrice Petit (F Blondel), M Pimbonnet -
(n° corde 4)

�

567 Magic Mystery (GB), m, b, 6 ans, par Pour Moi IRE et Holy
Moon IRE (Hernando), 54��� k, Scea Haras des Chataigniers
(G Congiu), JP Gauvin (s) - (n° corde 10)

�

404 On The Rox, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Roxelana (Red
Ransom USA), 59 k (57��� k), Stall Berry (T Trullier), W Gulcher -
(n° corde 9)

�

458 � Foulognes IRE, f, 5 ans, 58��� k (57��� k), G Augustin-
Normand (K Barbaud), F Vermeulen (s) - (n° corde 2)

�

Arktis GER, f, 5 ans, 57��� k, V Burgard (R Olechea-
Rodriguez), L Hammer-Hansen - (n° corde 8)

�

454 Geonpi (IRE), h, 8 ans, 58��� k, G Delepau (Y Bonnefoy),
N Bellanger - (n° corde 7)

�

404 � Pole Celeste, h, 5 ans, 57��� k (56 k), N Campos (T Lefranc),
P Fleurie - (n° corde 3)

	

309 Zamira, f, 5 ans, 55 k, Mme P Menges (S Maillot), Mme
P Menges - (n° corde 5)

�


496 Any Guest IRE, h, 6 ans, 60 k, G Alimpinisis (I Mendizabal),
G Alimpinisis - (n° corde 1)

�

426 Rebel D’Ans, h, 4 ans, 60��� k, �, A Philippot (N Perret),
C Escuder - (n° corde 6)

�

12 partants ; 59 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 200 �
Eng. sup. : Maddaverofai

Certf. vétérinaire : Prime Minister.

.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 645 � Maddaverofai.
1 134 � Le Bandit.
1 093 � Chasselay.

567 � Magic Mystery (gb).
364 � On The Rox.

Primes aux éleveurs :

1 896 � Thousand Dreams, Silfield Bloodstock.
568 � Louis de Romanet.
189 � Sca Elevage de Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.

Temps total : 02’14’’83

688 �
�� PRIX CEREALISTE 2.150 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

465 � Ginger Des Champs, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Obelia
(Funny Baby), 56��� k, Patrice Rabineau (G Congiu),
JP Gauvin (s) - (n° corde 6)

�

460 � American Pond, h, gr, 3 ans, par American Post GB et La
Minardiere (Verglas IRE), 58 k, Fabrice Petit (F Blondel),
M Pimbonnet - (n° corde 1)

�

465 � Any Other News IRE, f, al, 3 ans, par Zoffany IRE et Umniya
IRE (Bluebird USA), 56��� k, Bernard Rochette (V Seguy),
P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

�

436 � Agdune, f, al, 3 ans, par Stormy River et Tombouctou
(Neverneyev USA), 56��� k, Michel Bouly (C Stefan),
M Cesandri (s) - (n° corde 3)

�

460 � Stroumph, m, al, 3 ans, par Saonois et Schattenspiel GB
(Second Set IRE), 58 k (54 k), Rene Bedel (Mlle M Velon),
JP Gauvin (s) - (n° corde 8)

�

528 Flute En Sol, f, 3 ans, 56��� k, A Gaudu (I Mendizabal),
F Belmont - (n° corde 7)

�

528 � Visorana, f, 3 ans, 56��� k (54 k), �, Haras de Beauvoir
(T Trullier), F Chappet - (n° corde 4)

�

Racelyn IRE, f , 3 ans, 56��� k, Stall Bethke-Jaenicke
(R Olechea-Rodriguez), L Hammer-Hansen - (n° corde 9)

�

490 � Ficha Limpia, f, 3 ans, 56��� k (52��� k), Ecuries Serge
Stempniak (Mlle A Molins), JM Capitte (s) - (n° corde 5)

	

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 864 �

Eng. sup. : Ficha Limpia

1,5 long, 2,5 long, 1 long, nez, 3/4 long, encolure, 10 long, 2,5 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Ginger des Champs.
1 728 � American Pond.
1 296 � Any Other News Ire, prime non attribuée.

864 � Agdune.
432 � Stroumph.

Primes aux éleveurs :

1 848 � Francis Hennequin, Jean-Paul Bazot, Mme Chantal Perreau.
739 � Louis de Romanet.
240 � Glenvale Stud, prime non attribuée.
369 � Michel Bouly.
184 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Pascal Treyve.

Temps total : 02’18’’18

689 �
�� PRIX GUILLERMAIN

(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.150 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 10.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +34.

454 � Charly (IRE), h, gr, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Giraldina
(Xaar GB), 58 k, Laurent Bilger (P Bazire), Mlle Y Vollmer -
(n° corde 2)

�

404 � Art De Vivre, h, al, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et La Seine
USA (Rahy USA), 57��� k, Ecurie Mathieu Offenstadt (M Forest),
JP Gauvin (s) - (n° corde 4)

�

454 � Into The Rock GB, f, b, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et In
The Soup USA (Alphabet Soup USA), 58��� k, Remy Meder
(F Blondel), M Krebs - (n° corde 6)

�

518 King Dream, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Queen
Dream (Spadoun), 58 k, Patrick-Roger Nicolas (G Congiu),
E Caroux - (n° corde 11)

�

461 Moon Sailor, h, np, 5 ans, par Henrythenavigator USA et Full
Snow Moon USA (Vindication USA), 59 k (57��� k), Pascal Fleurie
(T Lefranc), P Fleurie - (n° corde 10)

�

446 � Vision D’Or, h, 6 ans, 58��� k, JP Vanden Heede ( I
Mendizabal), C Scandella - (n° corde 5)

�

236 Cork, h, 6 ans, 58 k (56��� k), Mme S Gulcher (T Trullier),
W Gulcher - (n° corde 8)

�

454 � Makat Poker, f, 5 ans, 60 k, R Meder (G Millet), M Krebs -
(n° corde 12)

�

524 Formentor, h, 6 ans, 51��� k (49 k), GABY Mosse (Mlle
M Waldhauser), C Scandella - (n° corde 3)

	

518 � Vue Du Ciel, f, 5 ans, 57��� k, Ecurie Gribomont (M Grandin),
CE Rossi - (n° corde 13)

�


521 Campione, h, 7 ans, 54��� k, C Boutin (s) (V Seguy),
C Boutin (s) - (n° corde 9)

�

503 � By The Law GB, h, 6 ans, 55��� k, N Koutsouvelis (A Crastus),
G Alimpinisis - (n° corde 1)

�

437 Tesoro Moi (GB), f, 5 ans, 51 k, J Leras (Mlle M Velon),
J Leras - (n° corde 7)

�

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 649 �
Eng. sup. : By The Law GB

3/4 long, 4 long, courte encolure, 3/4 long, 3/4 long, encolure, courte
encolure, 1,5 long, 1,5 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 240 � Charly (ire).
1 008 � Art de Vivre.

756 � Into The Rock Gb, prime non attribuée.
504 � King Dream.
324 � Moon Sailor.

Primes aux éleveurs :

1 686 � Jean-Claude Seroul.
112 � Luciano Disaro.

Temps total : 02’17’’36
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Thomas TRULLIER (CORK) en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement
conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet.

690 �
�� PRIX ANDRE PALMER

(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.400 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 10.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
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Références : 4 ans, +38 ; 5 ans et +, +38,5.

605 � Fleuron, h, al, 11 ans, par Sinndar IRE et Fleur En Fleur
(Hernando), 56��� k, Mlle Lynda-Line Rohn-Pelvin (A Larue), Mlle
LL Rohn-Pelvin - (n° corde 7)

�

Be Earnest, h, b, 9 ans, par Literato et Miss Prism USA
(Theatrical IRE), 59 k (56 k), Olivier Duporte (Mlle A Duporte),
O Duporte - (n° corde 4)

�

524 Admiralty Arch (GB), m, b, 5 ans, par Archipenko USA et
Aldeburgh Music IRE (In The Wings GB), 55��� k (53 k), Damien
Duglas (T Lefranc), C Boutin (s) - (n° corde 14)

�

489 � Magesq Dralliv, f, b, 5 ans, par Cat Junior USA et Mageska
(Smadoun), 58 k (55 k), Christophe Martinon (Ml le
M Waldhauser), C Martinon - (n° corde 5)

�

462 Mot De Passe, h, b, 7 ans, par Slickly et Colca (IRE) (Desert
Style IRE), 58 k (56��� k), Christophe Mosse (Mlle M Velon),
C Mosse - (n° corde 2)

�

524 Robin Blood, m, 7 ans, 57 k, �, Mme M Blanc (F Blondel),
F Rossi - (n° corde 12)

�

461 Teddy Edward GB, h, 5 ans, 59 k, J Bossert (C Stefan),
J Bossert - (n° corde 3)

�

405 Nargis Queen, f, 6 ans, 57 k, C Pasik (E Etienne), P Baudry -
(n° corde 11)

�

524 La Playa, f, 5 ans, 55 k (55��� k), C Boutin (s) (N Perret),
C Boutin (s) - (n° corde 6)

	

605 Varing, h, 9 ans, 58��� k, �, Mme I Juteau (V Seguy), Mme
I Juteau - (n° corde 1)

�


240 � Red Mistral, h, 5 ans, 59��� k (58 k), C Martinon (T Trullier),
C Martinon - (n° corde 8)

�

518 Leaping GB, f, 6 ans, 60 k, M Schemoul (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 9)

�

462 � Indiakhani (IRE), h, 9 ans, 59 k,�, JM Capitte (s) (A Crastus),
JM Capitte (s) - (n° corde 13)

�

462 Lithesome USA, f, 5 ans, 57 k, A Maubon (G Millet),
A Maubon - (n° corde 10)

�

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 492 �

nez, nez, 2 long, 2,5 long, 3/4 long, 1/2 long, 1 long, tête, 2,5 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

2 520 � Fleuron.
1 008 � Be Earnest.

972 � Admiralty Arch (gb).
648 � Magesq Dralliv.
252 � Mot de Passe.

Primes aux éleveurs :

337 � G.b. Partnership.
337 � Christophe Martinon.

Temps total : 02’37’’03
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Anthony CRASTUS au sujet de la performance du hongre
INDIAKHANI.

L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait été très allant et que ce dernier
n’avait pas respiré durant le parcours.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Thomas TRULIIER sur la performance du hongre RED MISTRAL.

L’intéressé a déclaré qu’il avait eu les ordre de le monter au moral. Il a précisé
que dans la ligne d’en face il avait changé de jambes et s’était retrouvé sans
ressources dans le dernier tournant.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey Alexis
LARUE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction
- 6 coups).

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Tom
LEFRANC en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction -7 coups).

691 �
�� PRIX HUTTON

(A réclamer)
1.800 m

(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
13.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 16.000
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er octobre de l’année
dernière inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses
au Galop, sont applicables dans ce prix.

Damanda’s Delight GER, f, bf, 3 ans, par Wiener Walzer
GER et Damanda GER (Pentire GB), 54��� k (53 k), (13.000), Stall
Miramar (Mlle S Vogt), Mme C Bocskai - (n° corde 9)

�

47 � Thierry GB, h, b, 3 ans, par Finjaan GB et Tinnarinka GB
(Observatory USA), 56 k (52 k), (13.000), Richard Borrelli Bifulco
(Mlle A Molins), F Rossi - (n° corde 6)

�

459 Chasanas De Bianca, f, np, 3 ans, par Saonois et Chalouna
[Marchand De Sable (USA)], 56��� k (52��� k), (16.000), Andre
Rondy (Mlle M Velon), JP Gauvin (s) - (n° corde 7)

�

453 Lady Arkadina, f, b, 3 ans, par Waldpark GER et Olonella (GB)
(Selkirk USA), 56��� k (52��� k), (13.000),�, Fabrice Petit (Mlle M
Chanussot), M Pimbonnet - (n° corde 5)

�

566 � Visionary Dreamer, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Galilee
(Mr Sidney USA), 58 k (55��� k), (13.000), �, Eduard Melnyk
(T Trullier), M Palussiere - (n° corde 10)

�

436 � Passiflora, f, 3 ans, 56��� k (54 k), (16.000), Ecurie des
Mouettes (J Marien), CE Rossi - (n° corde 3)

�

453 � Tequila Boom Boom, f, 3 ans, 56��� k (55 k), (13.000), �, P
Widloecher (K Barbaud), M Boutin (s) - (n° corde 1)

�

463 Ashwagandha, f, 3 ans, 54��� k (53 k), (13.000), Lh (A Orani),
K Borgel (s) - (n° corde 11)

�

552 Jo La Debrouille, f, 3 ans, 54��� k (50��� k), (13.000), V Durot
(Mlle M Waldhauser), Mme R Philippon - (n° corde 2)

	

565 Dolynska, f, 3 ans, 54��� k (50��� k), (13.000), M Boutin (s) (Mlle
E Laffargue), M Boutin (s) - (n° corde 8)

�


10 partants ; 27 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 708 �
Certf. vétérinaire : Kenzohope.

1/2 long, tête, 1/2 long, 3/4 long, 1 long.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

3 780 � Damanda’S Delight Ger, prime non attribuée.
1 512 � Thierry Gb, prime non attribuée.
1 134 � Chasanas de Bianca.

756 � Lady Arkadina.
378 � Visionary Dreamer.

Primes aux éleveurs :

700 � Stall Miramar, prime non attribuée.
280 � D. Curran, prime non attribuée.
485 � Andre Rondy.
323 � Le Thenney S.a..
161 � Haras du Quesnay.

Damanda’s Delight GER, réclamée 17.000,00 � par FRANKLIN FINANCE
S.A..
Chasanas De Bianca, réclamée 19.222,00 � par MICHEL DUQUAIRE.
Passiflora, réclamée 21.777,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’55’’31

692 �
�� PRIX SHIKANI

(Handicap)
1.800 m

(P.S.F.)

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 59 k.

Référence : +26.

278 � Rosissim, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Blue Roses IRE
(Oratorio IRE), 59 k, Ecuries Serge Stempniak (I Mendizabal),
S Brogi - (n° corde 5)

�

456 � Kylhead, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Kylayne GB
(Kyllachy GB), 61��� k (59 k), Jean-Claude Seroul (Mlle M Velon),
JP Gauvin (s) - (n° corde 6)

�

453 � Petit Sam, m, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Trexana (GB)
(Kaldoun), 57 k (54 k) , Phi l ippe Faucampre (Ml le
M Waldhauser), C Escuder - (n° corde 1)

�

445 � Opera Chop, m, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et Ma
Victoryan (Kheleyf USA), 57 k, Mme Nadine Carrie-Eychenne
(F Foresi), F Foresi - (n° corde 2)

�

278 Lifkarita, f, b, 3 ans, par Samum GER et Pharita’s Lake (Lake
Coniston IRE), 58��� k, Raymond Vetterhoeffer (M Forest),
J Parize - (n° corde 4)

�

445 � Looking Smart, h, 3 ans, 59��� k, �, C Cimolai (F Blondel),
F Rossi - (n° corde 7)

�

59 Roi De Vilette, m, 3 ans, 56 k, �, Ecurie Pigoni M&m
(V Seguy), S Culin - (n° corde 3)

�

7 partants ; 22 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 746 �
2,5 long.
8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 590 � Rosissim.
1 836 � Kylhead.
1 377 � Petit Sam.

918 � Opera Chop.
459 � Lifkarita.

Primes aux éleveurs :

1 309 � Erich Schmid.
523 � Jean-Claude Seroul.
883 � S.c.e.a. des Prairies, Longchamp Investissement.
392 � Alain Chopard.
196 � Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 01’54’’41
Le jockey Mickaél BERTO étant absent les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la pouliche LIFKARITA par le jockey Mickaël FOREST
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SAINT-CLOUD
��� ��� Jeudi 21 mars 2019

Terrain LOURD

��
�	������Commissaires de courses : Christine du BREIL -
Hervé d’ARMAILLE - Emmanuel CHEVALIER DU FAU -

Stéphanie DABURON

693 ��� PRIX DE LA GASCOGNE

(Handicap divisé)
Première épreuve

2.000 m

52 000 � (26 000, 9 880, 7 280, 4 160, 2 080, 1 560, 1 040)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er septembre 2018 inclus.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : +21.

496 Jungleboogie GER, h, b, 7 ans, par Nicaron GER et Jive GER
[Montjeu (IRE)], 55 k, Markus Monstein (E Hardouin), C Fey (s) -
(n° corde 2)

�

41 � Red Mountain, m, b, 5 ans, par Dark Angel IRE et Red
Begonia GB (Pivotal GB), 56��� k, Christoph M. Holschbach
(L Delozier), H Blume - (n° corde 4)

�

442 � Chill Wind, h, al, 8 ans, par Halling USA et Lakuta IRE (Pivotal
GB), 56��� k, Bernard Giraudon (A Badel),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 10)

�

561 � Guanacaste (IRE), h, gr, 5 ans, par Whipper USA et Divine
Promesse (Verglas IRE), 54��� k, Arnaud Boucher (G Benoist),
P Sobry - (n° corde 9)

�

496 � Green Bay, m, np, 5 ans, par American Post GB et High Ville
(Highest Honor), 54��� k, Ecurie Club des Etoiles (A Hamelin),
P Van de Poele (s) - (n° corde 6)

�

168 Bharuch IRE, m, gr, 7 ans, par Footstepsinthesand GB et
Bysshe GB (Linamix), 57��� k, Paolo Aragoni (C Demuro),
P Aragoni - (n° corde 1)

�

439 � Incampo, m, b, 5 ans, par Campanologist USA et Indian Cat
(IRE) (One Cool Cat USA), 58 k, Bertrand Milliere (PC Boudot),
JP Gauvin (s) - (n° corde 8)

�

Zariyano, h, 7 ans, 57��� k, B Raber (S Pasquier), L Gadbin (s) -
(n° corde 3)

�

561 � Moonwalk Step, h, 6 ans, 57 k, D Dahan (M Barzalona),
T Castanheira (s) - (n° corde 13)

	

527 Blue Diamond, h, 7 ans, 56 k, Stall Burg Nanstein (B Ganbat),
S Smrczek - (n° corde 12)

�


439 Octoking, m, 7 ans, 62 k, S Francois (C Billardello),
R Martens (s) - (n° corde 14)

�

Hout Bay, h, 6 ans, 62��� k, GWH Schmitt (T Piccone),
MAR Hofer - (n° corde 7)

�

442 Mezidon, h, 6 ans, 54��� k, JL Bouyenval (T Bachelot),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 5)

�

478 � Calvin, h, 6 ans, 63 k, Ecurie des Charmes (C Soumillon),
Y Durepaire (s) - (n° corde 11)

�

496 � Good Deal, h, 7 ans, 60 k, Ecurie des Anges Earl (M Guyon),
J Merienne - (n° corde 15)

�

496 � Furious Des Aigles, h, 7 ans, 59��� k, �, Mme R Dupouy (C
Lecoeuvre), Mme C Barande Barbe - (n° corde 16)

�

16 partants ; 40 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 962 �

tête, 3/4 long, 1/2 long, encolure, courte encolure, encolure, 1,5 long, 3,5
long, courte encolure.

26 000 � - 9 880 � - 7 280 � - 4 160 � - 2 080 � - 1 560 � - 1 040 �

Primes aux propriétaires :

8 190 � Jungleboogie Ger, prime non attribuée.
4 001 � Red Mountain.
2 293 � Chill Wind.
1 684 � Guanacaste (ire).

842 � Green Bay.
491 � Bharuch Ire, prime non attribuée.
421 � Incampo.

Primes aux éleveurs :

1 388 � Thierry de la Heronniere, Frederic Flechner.
876 � Haras du Mezeray S.a..
438 � Xavier Malaviolle.
146 � Appapays Racing Club.

Temps total : 02’11’’50
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Christophe SOUMILLON sur la performance du hongreCALVIN, arrivé
non-placé.

L’intéressé a déclaré que ledit hongre était généralement plus performant sur
des plus petits hippodromes, qu’il portait beaucoup de poids (63 kg) et
qu’aujourd’hui il était très difficile de refaire du terrain dans la ligne d’arrivée
sur une piste lourde (5.00 au pénétromètre).

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Lukas
DELOZIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction
- 7 coups).

694 ��� PRIX RELKO 3.000 m

28 000 � (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er mars 2018 inclus, gagné une Listed Race et n’ayant, depuis
le 1er septembre 2018 inclus, ni gagné une course B ou une Classe 1, ni été
classés 2ème d’une Listed Race ni, depuis le 1er décembre 2018 inclus,
gagné une course D ou une Classe 2. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et
au-dessus, 57 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 reçus, depuis le
1er septembre 2018 inclus, en victoires et places.

Palmerino, h, b, 8 ans, par Doctor Dino et Palmeriade
(Kouroun), 57 k, Mlle Marie-Cecile de Saint-Seine (PC Boudot),
E&G Leenders (s) - (n° corde 5)

�

King Nonantais, h, gr, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Castries (IRE) (Captain Rio GB), 60 k (58��� k), Galopp-Club
Rhein-Main (A Chesneau), A Suborics - (n° corde 1)

�

512 � Sarendam, h, gr, 5 ans, par Excelebration IRE et Safiyna
(Sinndar IRE), 61 k (57��� k), �, Gemini Stud (C Guitraud),
Y Barberot (s) - (n° corde 4)

�

Vasy Sakhee, f, b, 6 ans, par Sakhee USA et Vasy Fleur De
Roy [Balleroy (USA)], 55��� k, Ecurie Atropas (T Bachelot),
Y Barberot (s) - (n° corde 2)

�

561 � Nabunga, h, b, 7 ans, par Aussie Rules USA et Grantsville GER
(Trempolino USA), 58 k, Antonio Pierini (S Pasquier), G Bietolini
- (n° corde 7)

�

426 Balannjar, m, bf, 4 ans, par Redoute’s Choice AUS et Balankiya
IRE (Darshaan GB), 63 k (59 k), Eric Palluat de Besset (Mlle
I Magnin), JP Gauvin (s) - (n° corde 8)

�

547 Deux De Croixnoire, h, b, 9 ans, par Muhaymin USA et
Chande Sisi (Neverneyev USA), 57 k (54��� k), Mlle Veronique
Crozetiere-Roulet (B Mar ie), Mlle V Crozetiere-Roulet -
(n° corde 3)

�

547 Bay Of Biscay IRE, h, 6 ans, 57 k, Mme E Collinson
(J Claudic), Mme E Collinson - (n° corde 6)

�

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 204 �
Eng. sup. : Palmerino

1,5 long, 3/4 long, 2 long, 3/4 long, 20 long, 30 long, loin.
14 000 � - 5 320 � - 3 920 � - 2 240 � - 1 120 � - 840 � - 560 �

Primes aux propriétaires :

4 410 � Palmerino.
1 675 � King Nonantais.
1 587 � Sarendam.

705 � Vasy Sakhee.
352 � Nabunga.
340 � Balannjar.
176 � Deux de Croixnoire.

Primes aux éleveurs :

550 � Haras de Beauvoir.
265 � S.a. Aga Khan.

Temps total : 03’27’’00
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Stéphane PASQUIER sur la performance du hongreNABUNGA, arrivé
non-placé.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait jamais eu de ressource durant tout le
parcours et que ledit hongre avait énormément penché sur sa gauche,
ajoutant par ailleurs, qu’il n’avait pas plus d’explications à fournir.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

695 ��
 PRIX DE TRIE-CHATEAU

(A réclamer valeur Handicap)
2.400 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant une
valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou
12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront
1 k.1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er octobre
2018 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations
de 7.000, 4 k.

407 Ajmany IRE, h, b, 9 ans, par Kheleyf USA et Passarelle USA
(In The Wings GB), 58 k (54 k), (8.000), Mme Janina Burger (Mlle
L Bails), A Marcialis - (n° corde 1)

�

449 � Dhangadhi, f, np, 7 ans, par American Post GB et Darmagi IRE
(Desert King IRE), 58 k (54��� k), (10.000), �, Stephan
Hoffmeister (D Boche), L Gadbin (s) - (n° corde 7)

�

527 Vienna Woods, f, bf, 5 ans, par Cacique IRE et Vienna View
GB (Dalakhani IRE), 56 k, (10.000), Ecurie Billon (M Guyon),
Y Barberot (s) - (n° corde 9)

�

366 Pandemonium, h, al, 6 ans, par Duke Of Marmalade IRE et
Hapsburg (Anabaa USA), 59 k, (12.000), Ecurie Luck
(PC Boudot), E Libaud (s) - (n° corde 4)

�

444 � Grand Gala, h, gr, 8 ans, par Creachadoir IRE et Natt Musik
(FR) (Kendor), 57��� k, (10.000), �, Denis Gandolphe
(M Barzalona), S Labate (s) - (n° corde 6)

�
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567 Tres Solid, h, 8 ans, 59 k (57��� k), (12.000), Mme MC Boutin
(Mlle C Pacaut), M Boutin (s) - (n° corde 2)

�

585 Montesquieu, h, 9 ans, 59 k (57��� k), (12.000), D Fernandez-
Ortega (Mlle M Michel), M Boutin (s) - (n° corde 5)

�

279 Whisky Galore, h, 8 ans, 57��� k, (10.000), Mlle B de
Granvilliers (S Ruis), C Boutin (s) - (n° corde 3)

�

8 partants ; 15 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 108 �
Eng. sup. : Ajmany IRE, Grand Gala

Sans motif : La Celerina GER.

3 long, courte encolure, 2 long, 1,5 long, 2,5 long, encolure, 7 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

2 520 � Ajmany Ire, prime non attribuée.
1 008 � Dhangadhi.

972 � Vienna Woods.
504 � Pandemonium.
252 � Grand Gala.

Primes aux éleveurs :

337 � Le Thenney S.a., Edy S.r.l..

Ajmany IRE, réclamé 9.181,00 � par son propriétaire.
Dhangadhi, réclamée 10.665,00 � par son propriétaire.
Vienna Woods, réclamée 11.666,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’43’’56

696 ��� PRIX DES FEUILLANTINES

(Handicap. - Femelles)
2.100 m

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre 2018 inclus,
reçu une allocation de 12.000 dans un Handicap.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 59 k.

Référence : +22.

364 � Sakura Zensen, f, al, 3 ans, par Planteur (IRE) et Sheema GB
(Teofilo IRE), 55 k, �, Hiroharu Kurimoto (G Benoist),
H Shimizu - (n° corde 14)

�

25 � Cressida, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Noble City GER
(Next Desert IRE), 57��� k, Patrick Hugh Betts (T Bachelot), S
Wattel - (n° corde 2)

�

539 � Balgees Time, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Cindy Bould GB
(High Chaparral IRE), 55��� k, Jaber Abdullah (M Berto),
A Schutz (s) - (n° corde 1)

�

472 Lala Dance, f, al, 3 ans, par Motivator GB et Goritie (Anabaa
USA), 52��� k (50 k), Lerner (s) (ML Tabti), C&Y Lerner (s) -
(n° corde 16)

�

323 High Cliff, f, al, 3 ans, par French Fifteen et Billette (Thunder
Gulch USA), 59��� k, Bernard Giraudon (C Soumillon),
F Vermeulen (s) - (n° corde 6)

�

381 Patna Dream (GB), f, 3 ans, 51��� k, B Giraudon (A Badel),
D&P Prod’Homme (s) - (n° corde 3)

�

513 � Bright Crescent (GB), f, 3 ans, 51 k (49��� k), Mme C Laur
(Mlle A Massin), Mme C Laur - (n° corde 10)

�

552 � Raykasa, f, 3 ans, 56��� k, G Bietolini (A Lemaitre), G Bietolini -
(n° corde 13)

�

412 Maestria (IRE), f, 3 ans, 56��� k, �, Wertheimer & Frere
(M Guyon), F Head (s) - (n° corde 7)

	

504 � Proelia, f , 3 ans, 51��� k, �, D Bonil la (E Hardouin),
M Boutin (s) - (n° corde 11)

�


283 Honey Dream GER, f, 3 ans, 57 k, Chevotel Racing
(PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 8)

�

Lady Dya, f , 3 ans, 53 k, A Coo (A Chesneau),
T Castanheira (s) - (n° corde 15)

�

Cheffreville, f, 3 ans, 60 k, G Augustin-Normand (C Demuro),
JC Rouget (s) - (n° corde 12)

�

368 � Athena Star GB, f, 3 ans, 53 k, Ecurie Tlv (S Ruis), N Caullery
- (n° corde 9)

�

14 partants ; 24 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 290 �
Certf. vétérinaire : Adeline (IRE), In Vero Veritas.

4 long, tête, tête, tête, 2 long, 1,5 long, encolure, 5 long, 2 long.
11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 210 � Sakura Zensen.
2 484 � Cressida.
1 863 � Balgees Time.
1 242 � Lala Dance.

621 � High Cliff.

Primes aux éleveurs :

2 656 � Sarl Jedburgh Stud, Thierry de la Heronniere.
1 062 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

531 � Ecurie Normandie Pur Sang.
531 � Haras du Quesnay.
265 � Mlle Francoise Perree.

Temps total : 02’18’’77
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Cristian DEMURO sur la performance de la pouliche CHEFFREVILLE,
arrivée non-placée.

L’intéressé a déclaré que ladite pouliche faisait une rentrée, que le terrain
lourd n’avait pas convenu à ses aptitudes et qu’elle n’avait jamais eu de
ressource durant tout le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

697 ��� PRIX DES PYRENEES-ATLANTIQUES

(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

2.500 m

21 000 � (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +33.

406 � Linsoumis, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Cortiguera GB
(Oasis Dream GB), 58��� k, Alain Pinot (B Flandrin), P Decouz
(s) - (n° corde 3)

�

Kaabamix, f, gr, 9 ans, par Carlotamix et Sindella (IRE)
(Sendawar IRE), 57 k (55��� k), Michael Aubry (Mlle M Michel),
M Aubry - (n° corde 6)

�

567 � Ahmed Pride, h, b, 7 ans, par Orpen USA et Specificity USA
(Alleged USA), 53 k, �, Christophe Plisson (S Ruis), C Plisson -
(n° corde 5)

�

451 � Fille De Promises, f, b, 7 ans, par Honolulu IRE et Sweet
Promises (Bertolini USA), 53��� k, Mme Ellen Collinson
(M Guyon), Mme E Collinson - (n° corde 1)

�

516 � Zalayouni, h, b, 7 ans, par Siyouni et Zalaniya (Sinndar IRE),
56 k, Suc. Jean-Claude Legesne (S Pasquier), C Boutin (s) -
(n° corde 14)

�

489 Coeur Dolois (IRE), h, 8 ans, 53 k, H Gueudar Delahaye (M
Barzalona), A Bonin (s) - (n° corde 4)

�

407 � Carnageo, h, 6 ans, 59��� k, �, RA Fahey (A Lemaitre), P&F
Monfort (s) - (n° corde 10)

�

585 � Scandaleux, m, 6 ans, 56 k, Mme C Castin (C Lecoeuvre),
M Boutin (s) - (n° corde 2)

�

517 � Maldon IRE, h, 7 ans, 57��� k, Snowdrop Stud Co. Ltd
(ALEX Roussel), P Quinton (s) - (n° corde 15)

	

361 � Heaven’s Door, h, 5 ans, 53��� k (52 k), H Holmey (Mlle L
Grosso), Mme E Siavy-Julien - (n° corde 8)

�


517 Hexis (IRE), m, 5 ans, 58 k, �, D Dumoulin (F Lefebvre),
G Courbot - (n° corde 9)

�

386 � En Souplesse, f, 6 ans, 60 k, D Duperret (T Piccone),
BR Beaunez - (n° corde 11)

�

290 � Vatohio, f, 7 ans, 58 k, Scea Ecurie Bader (J Claudic), Mlle
S Delaroche - (n° corde 13)

�

486 � Rajsa Card, h, 5 ans, 58 k, �, P Desplaces (A Hamelin),
C Martinon - (n° corde 12)

�

461 Favros, h , 7 ans, 59 k, C Tournadre (T Bachelot),
M Cesandri (s) - (n° corde 17)

�

563 Jardin Fleuri, f, 6 ans, 58 k (55��� k), JC Daoudal (J Nicoleau),
B Legros - (n° corde 7)

�

584 Soveria, f, 5 ans, 57��� k (54��� k), �, Mlle E Drouet (Mlle
C Miette), Y Fouin (s) - (n° corde 16)

�

17 partants ; 42 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 798 �
Eng. sup. : Coeur Dolois (IRE)

tête, 1 long 1/4, 4 long, 3/4 long, 1/2 long, 3/4 long, encolure, 3 long, 2,5 long.
10 500 � - 4 200 � - 3 150 � - 2 100 � - 1 050 �

Primes aux propriétaires :

4 252 � Linsoumis.
1 323 � Kaabamix.

992 � Ahmed Pride.
661 � Fille de Promises.
330 � Zalayouni.

Primes aux éleveurs :

2 212 � Alain Pinot.

Temps total : 02’48’’45
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Antoine HAMELIN sur la performance du hongre RAJSA CARD, arrivé
non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait jamais eu de ressource durant
tout le parcours et n’avait pas une très belle action.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au
vétérinaire de service d’examiner ledit hongre.
L’examen vétérinaire a révélé une boiterie de l’antérieur gauche.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des
observations au jockey Jacky NICOLAU pour ne pas avoir suffisamment
soutenu la jument JARDIN FLEURI jusqu’au passage du poteau de l’arrivée.

698 ��� PRIX DES PYRENEES-ORIENTALES

(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

2.500 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
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Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +40,5.

489 Until Dream, h, al, 10 ans, par Until Sundown USA et Stephy
Dream (Comte Du Bourg), 58 k, Jean-Paul Busson
(C Soumillon), JP Busson - (n° corde 8)

�

489 Private Lesson’s, h, b, 11 ans, par Crillon et High Fright
(Croco Rouge IRE), 60 k,�, Francois Fiol (PC Boudot), P Bigot -
(n° corde 10)

�

489 � Rouge A Sang, h, b, 6 ans, par Dragon Dancer GB et Contre
Attaque (Kaldounevees), 55��� k, Ecur ie Chal lenger
(L Boisseau), S Zuliani (s) - (n° corde 6)

�

603 Sowgay, h, al, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Kitty Yield
(High Yield USA), 57��� k, Christophe Plisson (A Lemaitre),
C Plisson - (n° corde 5)

�

603 Bubble Brook, f, b, 8 ans, par Great Journey JPN et Bubble
Gum Girl (Green Tune USA), 58 k, Patrick Barbe (G Benoist),
S Kobayashi (s) - (n° corde 12)

�

563 � Lance D’Estuaire, f, 5 ans, 57��� k (56 k), Mme C Laur (Mlle
A Massin), Mme C Laur - (n° corde 2)

�

563 Venezia SWI, f, 5 ans, 59��� k (58 k), �, A Elferjani (Mlle
D Santiago), B Beaunez - (n° corde 7)

�

615 � Kaio Chop, h, 8 ans, 57��� k (55 k), G Kob (J Nicoleau),
B Legros - (n° corde 14)

�

382 Suhali, f, 8 ans, 57��� k, Mme M Philippon (S.M Laurent), Mme
R Philippon - (n° corde 4)

	

584 Bubbly, f , 7 ans, 59 k, PAT Barbe (C Lecoeuvre),
S Kobayashi (s) - (n° corde 9)

�


489 Air De Salsa, f, 7 ans, 56 k, J Merienne (J Claudic), J
Merienne - (n° corde 16)

�

Flying Ballerina IRE, f, 5 ans, 56��� k, G Bouffanais (C
Demuro), A Sagot - (n° corde 11)

�

603 � Bridjnaia, f, 10 ans, 57��� k, C Bauer (M Guyon), C Bauer -
(n° corde 15)

�

Garinsha, f, 12 ans, 55��� k (52��� k), �, T Lemarie (Mlle
L Bails), T Lemarie - (n° corde 3)

�

Harasenga Dralliv, f, 5 ans, 58 k, P Desplaces (A Hamelin),
C Martinon - (n° corde 1)

�

Madencia, f, 6 ans, 59 k, D Dumoulin (F Lefebvre), G Courbot -
(n° corde 13)

�

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 668 �

1,5 long, 1 long 1/4, courte encolure, encolure, 3/4 long, courte encolure,
courte encolure, 2,5 long, 1 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

2 992 � Until Dream.
1 197 � Private Lesson’S.

897 � Rouge A Sang.
769 � Sowgay.
299 � Bubble Brook.

Primes aux éleveurs :

400 � Michel Melin, Mathieu Melin.

Temps total : 02’52’’22

699 ��	 PRIX DE JUVISY

(A réclamer valeur Handicap)
2.400 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant une valeur égale
ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids :
56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 12.000,
3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er octobre 2018 inclus, reçu une
allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.

655 Die Rakete, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Rasamala GER
(Samum GER), 58 k (54��� k), (10.000), Paul Normand
(J Monteiro), N Caullery - (n° corde 2)

�

457 � Maria’s Legacy, f, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Maria
Lucia (IRE) (Footstepsinthesand GB), 57��� k, (12.000), Mme
Robert G. Ehrnrooth (T Piccone), M Brasme - (n° corde 5)

�

413 Ma Favorite, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Aspen Darlin IRE
(Indian Haven GB), 57��� k, (12.000), Mm Racing (M Guyon),
M Munch - (n° corde 7)

�

562 � Annaus, h, bf, 4 ans, par Camelot GB et Zalonia GB (Cape
Cross IRE), 56 k (54��� k), (8.000), Baudron (s) (Mlle M Michel),
L Baudron (s) - (n° corde 4)

�

562 � Quantivator (IRE), h, b, 4 ans, par Henrythenavigator USA et
Putyball USA (Silver Deputy CAN), 59 k, (12.000), Mme Nadine
Vandenabeele (C Soumillon), JM Lefebvre (s) - (n° corde 3)

�

413 Restless IRE, f, 4 ans, 57��� k, (12.000), G Nobili (M Nobili),
S Kobayashi (s) - (n° corde 6)

�

655 Jack’s Son, h, 4 ans, 61 k (57��� k), (12.000), D Duglas
(B Marie), C Boutin (s) - (n° corde 1)

�

7 partants ; 17 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 481 �

courte encolure, courte encolure, 1/2 long 3/4, 1 long 1/4, 2,5 long, 3/4 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 240 � Die Rakete.
1 296 � Maria’S Legacy.

972 � Ma Favorite.
648 � Annaus.
324 � Quantivator (ire).

Primes aux éleveurs :

1 124 � Earl Haras de L’Hotellerie, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.
449 � Elevage Haras de Bourgeauville.
505 � I.g.e.p..
224 � Ildefonso Leon-Sotelo Garcia.
112 � Haras du Mont Dit Mont.

Annaus, réclamé 8.050,00 � par FREDERIC ROSSI.

Die Rakete, réclamée 12.200,00 � par SCALA RACING CLUB.

Ma Favorite, réclamée 12.202,00 � par son propriétaire.

Maria’s Legacy, réclamée 13.555,00 � par MARC-ELIE UZAN.

Temps total : 02’47’’19

700 ��� PRIX DU PERIGORD

(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.000 m

26 000 � (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er septembre 2018 inclus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +27,5.

648 Disco Flash, h, bf, 5 ans, par Martillo GER et Flash Mcqueen
SPA (Dyhim Diamond IRE), 55 k (53��� k), Christophe Plisson
(Mlle D Santiago), C Plisson - (n° corde 15)

�

601 � Goji Berry, h, gr, 5 ans, par Dunkerque et Et Pourtant
(Linamix), 51 k, Christophe Plisson (E Hardouin), C Plisson -
(n° corde 8)

�

560 � Dame D’Id, f, no, 6 ans, par Gold Away (IRE) et Eretria USA
(Dynaformer USA), 60 k, Andreas Fehr (M Guyon), E Lyon - (n°
corde 7)

�

517 � Tassilo, h, b, 6 ans, par King’s Best USA et Tequila Heat IRE
[Clodovil (IRE)], 54 k, Mme Sylvia A. Stark (T Bachelot),
J Parize - (n° corde 17)

�

Thindy, h, b, 7 ans, par Footstepsinthesand GB et Windy (Rock
Of Gibraltar IRE), 60 k, �, Ecurie Willy Sebag (M Barzalona),
AS&D Allard (s) - (n° corde 11)

�

564 � Piwi Chop, m, al, 9 ans, par Night Tango GER et Easy Rocket
(Indian Rocket GB), 53��� k, Christophe Plisson (S Ruis),
C Plisson - (n° corde 18)

�

601 Siegfried Line (GER), h, b, 7 ans, par High Chaparral IRE et
Sky High Flyer GB (Anabaa USA), 52��� k, �, Jean-Marie
Plasschaert (J Claudic), G Aidant - (n° corde 1)

�

499 � Semeur D’Espoir, h, 5 ans, 52 k, R Monnier (A Badel),
A Bonin (s) - (n° corde 9)

�

414 Kourkar, h, 5 ans, 59��� k, V Beguigne (C Soumillon),
JM Beguigne - (n° corde 10)

	

414 Monsieur Enzo, h, 5 ans, 59��� k, Mlle J Lucas (G Benoist),
R Le Dren Doleuze - (n° corde 12)

�


499 Zanhill, m, 7 ans, 57��� k, Mme A Dupont (C Lecoeuvre),
G Aidant - (n° corde 6)

�

479 � Greatolo, h, 8 ans, 56��� k, S Francois (C Billardello), R
Martens (s) - (n° corde 2)

�

567 Prost (GER), h, 5 ans, 56 k (53��� k), G Kob (J Nicoleau),
B Legros - (n° corde 13)

�

443 � Just You And Me, h, 6 ans, 56 k, �, Mme M Philippon
(S.M Laurent), Mme R Philippon - (n° corde 4)

�

414 Zaverna (IRE), f, 5 ans, 57��� k, G Martin (S Pasquier),
F Monnier (s) - (n° corde 5)

�

Talismana (IRE), f, 6 ans, 60 k, ALM Lefeuvre (PC Boudot),
ARM Lefeuvre - (n° corde 16)

�

563 Eau Du Large, f, 5 ans, 52 k (50��� k), Mme C Barande Barbe
(Mlle M Michel), Mme C Barande Barbe - (n° corde 3)

�

454 Raise The Stakes, f, 5 ans, 54��� k, Ecurie Pigoni M&m
(T Piccone), M Pitart - (n° corde 14)

�

18 partants ; 18 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 1 029 �

courte encolure, 3/4 long, 2 long, 2 long, nez, courte encolure, 3 long, 3/4
long, 1,5 long.

13 000 � - 4 940 � - 3 640 � - 2 080 � - 1 040 � - 780 � - 520 �

Primes aux propriétaires :

5 265 � Disco Flash.
2 000 � Goji Berry.
1 146 � Dame D’Id.

655 � Tassilo.
327 � Thindy.
245 � Piwi Chop.
163 � Siegfried Line (ger).

Primes aux éleveurs :

2 739 � Mme Nathalie Milhas.
1 041 � Boutin (s).

Temps total : 02’13’’91
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TOULOUSE
��� ��� Vendredi 22 mars 2019

Terrain BON
�� ���� ����	�������Commissaires de courses : Alain GREFEUILLE - Christian GRANEL

- Marie-Pierre PELEUS - Philippe LIEUX

701 ���� PRIX DES PINS VERTS

(Handicap divisé)
Première épreuve

2.000 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +27.

239 � Border City, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Pomposa IRE
(Barathea IRE), 58��� k, Cuadra Deldan (I Mendizabal), R Aon
Picardo - (n° corde 6)

�

264 � Saint Honore, h, b, 5 ans, par Henrythenavigator USA et Fleur
Enchantee [Marchand De Sable (USA)], 58��� k, Mme Thierry
Lemer (A Werle), T Lemer - (n° corde 3)

�

204 � Popee GB, f, al, 5 ans, par Showcasing GB et Spritzeria GB
(Bigstone IRE), 57 k, David Curran (V Seguy), D Henderson -
(n° corde 9)

�

192 Sao Paolo Menina, f, b, 6 ans, par Elusive City USA et Vezara
IRE (Grand Lodge USA), 55 k, Christophe Ugnon-Fleury
(RC Montenegro), JL Dubord - (n° corde 4)

�

Calina, f, b, 6 ans, par Dunkerque et Cable Beach USA
(Langfuhr CAN), 54��� k (53 k), Christophe Sorignet (G Guedj-
Gay), C Sorignet - (n° corde 13)

�

447 � Fineha, f, 4 ans, 52 k, Ecurie du Sagittaire (A Crastus),
JL Dubord - (n° corde 8)

�

479 � Tricheur, h, 8 ans, 53 k (50 k), Mme S Sanchez Lepaysan (Mlle
M Lanave), F Sanchez - (n° corde 10)

�

479 � Youaremine, m, 5 ans, 53��� k, �, D Barcat (M Forest), Mlle
C Courtade - (n° corde 7)

�

569 La Miss, f, 4 ans, 56 k, P Duboisse (C Cadel), P Duboisse -
(n° corde 2)

	

479 � Stratonika, f, 5 ans, 57 k, C Raimont (J Cabre), J Piednoel - (n°
corde 5)

�


Is Sur Tille, h, 7 ans, 52 k (51 k), JP Daireaux (Mlle L Le Pemp),
JP Daireaux - (n° corde 1)

�

458 � Redlake, h, 7 ans, 58��� k (57 k), R De Galeazzi (Mlle
C Herisson de Beauvoir), Mlle C Herisson de Beauvoir - (n°
corde 12)

�

204 � Escala, h, 5 ans, 56��� k (54 k), N Lebon (J Mobian),
CH Gourdain (s) - (n° corde 15)

�

547 � Galikeo (GB), m, 5 ans, 62 k (60��� k), J Masanet (Mlle
D Santiago), P Vidotto - (n° corde 14)

�

14 partants ; 58 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 785 �
Eng. sup. : Galikeo (GB)

Sans motif : Toujours Riquet.

tête, 1 long 1/4, 3/4 long.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 645 � Border City.
1 458 � Saint Honore.
1 093 � Popee Gb, prime non attribuée.

567 � Sao Paolo Menina.
283 � Calina.

Primes aux éleveurs :

1 896 � Haras de Ulia Sl.
505 � Antoine Sauty de Chalon.
270 � Jeremy Green & Sons, prime non attribuée.

Temps total : 02’04’’30
Les Commissaires ont autorisé le hongre TRICHEUR à ne faire qu’un tour du
rond et à se rendre au départ en main non monté, l’entraîneur ayant formulé
sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Ioritz
MENDIZABAL en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 6 coups).

702 ���� PRIX DE LA ROSERAIE

(Handicap)
1.200 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation
de 12.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des partants
probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +26.

546 � Sainte Colere (IRE), f, b, 6 ans, par Elusive City USA et
Happy Way (Kingsalsa USA), 56��� k, �, Mme Nicole Weiland-
Jaeggi (J Auge), F Pardon - (n° corde 6)

�

546 � Karbayane, f, bc, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Karbayouna (Kouroun), 59 k, �, Xavier Salles (M Forest),
W Walton - (n° corde 5)

�

546 Milk Bar, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Victory Chant (GB)
(Peintre Celebre USA), 60��� k (58 k), Pierre Lhoste (J Mobian),
CH Gourdain (s) - (n° corde 9)

�

448 � Grey Magic, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Magical Flower
GB (Oasis Dream GB), 54��� k, Frederic Marchand
(I Mendizabal), O Trigodet - (n° corde 4)

�

546 Jonh Jonh, h, b, 8 ans, par Chineur et Flower GB (Zamindar
USA), 60 k, Regis Besse (A Crastus), Mme J Soubagne -
(n° corde 7)

�

448 Lisnavagh, f, 7 ans, 55 k, P Blazy (H Journiac), Mme
J Soubagne - (n° corde 10)

�

520 Silk Of Rio, f, 5 ans, 53 k, �, J Khalifa (V Seguy), C Escuder -
(n° corde 1)

�

303 � Ruster, h, 10 ans, 53 k (51��� k), Mme M Herisson de Beauvoir
(Mlle C Herisson de Beauvoir), Mlle C Herisson de Beauvoir -
(n° corde 2)

�

525 Spirit Quartz IRE, h, 11 ans, 61��� k (60 k), J Masanet (Mlle
D Santiago), P Vidotto - (n° corde 12)

	

579 Kentish Waltz IRE, f, 4 ans, 54 k (51 k), I Raybould (Mlle
M Lanave), I Raybould - (n° corde 11)

�


545 Efferatus, h, 6 ans, 51 k (49��� k), Mme C Lopez (LU. Armand),
F Seguin - (n° corde 8)

�

Karyfanny, f, 5 ans, 51 k, Haras de Lonray (E Hardouin),
R Martens (s) - (n° corde 13)

�

114 Salut Baileys, f, 4 ans, 52 k (51 k), G.r. Bailey Ltd (Mlle L Le
Pemp), W Walton - (n° corde 3)

�

13 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 942 �
Eng. sup. : Efferatus

4,5 long, nez, 1/2 long, 1 long 1/4.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

2 520 � Sainte Colere (ire).
1 008 � Karbayane.

756 � Milk Bar.
648 � Grey Magic.
252 � Jonh Jonh.

Primes aux éleveurs :

337 � Simon Holt, James Cowley.

Temps total : 01’12’’20

703 ���� PRIX DE BALMA

(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.000 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Référence : +36,5.

438 � Cash Out, h, al, 6 ans, par Vespone IRE et Mont Doree
(Mansonnien), 57��� k, Christophe Andre (E Hardouin),
R Martens (s) - (n° corde 2)

�

449 Shakstormy, f, ab, 6 ans, par Stormy River et Shaking (GB)
(Linamix), 57��� k,�, Mme Catherine Teychenne (A Werle), Mme
C Teychenne - (n° corde 3)

�

343 Sunday Racer, h, gr, 6 ans, par Never On Sunday et La
Toundra USA (Timeless Moment USA), 56��� k (54 k), Michel
Cheno (J Mobian), CH Gourdain (s) - (n° corde 12)

�

3 Zanicia, f, al, 7 ans, par Dylan Thomas IRE et Centenario Betico
IRE (Fumo Di Londra IRE), 57 k (55��� k), Jose Michel Rodriguez
(Mlle A Merou), R Aon Picardo - (n° corde 13)

�

480 Louve Dancer, f, gr, 5 ans, par Loup Breton (IRE) et
Funambula Dancer [Funambule (USA)], 53 k, �, Guillaume
Heurtault (M Forest), G Heurtault - (n° corde 14)

�

480 � Picking Up Pieces IRE, h, 10 ans, 58 k, L Larrigade
(A Gavilan), L Larrigade - (n° corde 8)

�

Fleur Du Bequet, f, 6 ans, 60 k, CA Carabajal Acevedo
(J Grosjean), CA Carabajal Acevedo - (n° corde 5)

�

480 Comme Une Grande, f, 6 ans, 51��� k, �, A Piednoel (A
Crastus), J Piednoel - (n° corde 4)

�

624 Speedy Glaz, h, 8 ans, 51��� k, A Clement (s) (G Guedj-Gay),
A Clement (s) - (n° corde 10)

	

451 Keph De La Mancha, h, 6 ans, 56 k (54��� k), Mme C Lopez
(Mlle C Herisson de Beauvoir), F Seguin - (n° corde 9)

�


545 Maniman IRE, m, 7 ans, 57��� k, P Vidotto (V Seguy),
P Vidotto - (n° corde 11)

�

449 Lanvoler, h, 5 ans, 57��� k, B Jouhandeaux (FX Bertras),
D Morisson (s) - (n° corde 6)

�

479 Guitar, h, 6 ans, 58 k, A Odriozola Arzallus (R Sousa Ferreira),
R Avial Lopez - (n° corde 7)

�

569 Valdaye, f, 4 ans, 59��� k (58 k), P Fagalde (Mlle L Le Pemp),
P Fagalde - (n° corde 1)

�

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 431 �
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3/4 long, 3/4 long, 1/2 long.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 205 � Cash Out.
882 � Shakstormy.
661 � Sunday Racer.
441 � Zanicia.
283 � Louve Dancer.

Primes aux éleveurs :

147 � Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier, Mlle Lisa Biraben-Loustau.

Temps total : 02’06’’10
Les Commissaires ont autorisé la jument LOUVE DANCER à ne faire qu’un
tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, l’entraîneur ayant
formulé sa demande dans les délais.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey Jules
MOBIAN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction
- 7 coups).

704 ���� PRIX DU QUARTIER DE BAGATELLE

(Handicap)
2.100 m

17 000 � (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 59 k.

Référence : +26.

440 � Showersofblessing, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et
Transparence (IRE) (New Approach IRE), 59 k, Ahmed
Mouknass (FX Bertras), F Rohaut (s) - (n° corde 10)

�

422 � Balranald, m, bm, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et Shining
Glory GER (Konigstiger GER), 62 k (59��� k), Peter Maher
(G Trolley de Prevaux), JC Rouget (s) - (n° corde 2)

�

416 Never Too Old (IRE), f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et
Evaporation (Red Ransom USA), 57��� k, Wertheimer & Frere
(J Auge), C Ferland (s) - (n° corde 3)

�

481 � Baileys Diamant, f, b, 3 ans, par Diamond Green et
Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 55 k (53��� k), G.r. Bailey Ltd
(Mlle L Le Pemp), W Walton - (n° corde 7)

�

494 � Atout Coeur, f, bf, 3 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Siro GER
(Grand Lodge USA), 57��� k, Michel Cordero (A Bendjama),
D Morisson (s) - (n° corde 1)

�

385 � Becquarainbow, h, 3 ans, 58 k, A Bardini (I Mendizabal),
C Escuder - (n° corde 11)

�

494 Queen Liberty, f, 3 ans, 53 k, JL Raymond (A Crastus),
O Trigodet - (n° corde 4)

�

494 � Clair Matin, m, 3 ans, 58 k, L Mazzone (A Werle), T Lemer -
(n° corde 6)

�

494 Coober Pedy, f, 3 ans, 53 k, F Giacobbe (V Seguy),
M Guarnieri - (n° corde 8)

	

494 � Bankrun, h, 3 ans, 57 k, Mme N Walton (M Forest), W Walton -
(n° corde 5)

�


543 Royaume, m, 3 ans, 56 k, A Odriozola Arzallus (R Sousa
Ferreira), R Avial Lopez - (n° corde 9)

�

11 partants ; 20 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 654 �

1,5 long, 3/4 long, 1/2 long 3/4, 1 long 1/4, 1,5 long, 3,5 long, 1 long 1/4, 3
long, 1 long 1/4.

8 500 � - 3 400 � - 2 550 � - 1 700 � - 850 �

Primes aux propriétaires :

4 590 � Showersofblessing.
1 836 � Balranald.
1 377 � Never Too Old (ire).

918 � Baileys Diamant.
459 � Atout Coeur.

Primes aux éleveurs :

1 963 � Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.
523 � Ecurie des Monceaux.
883 � Wertheimer & Frere.
392 � Haras des Trois Chapelles.
294 � Mme Annie Delarue.

Temps total : 02’12’’90

705 ���� PRIX CHARLES DE CHAISEMARTIN

(Anglo-arabes)
2.100 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en
France, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, comptant au moins 12,5% de
sang arabe, n’ayant jamais gagné, ni reçu une allocation de 2.000. Poids :
60 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k. En outre, les chevaux
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.

Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys sont
applicables dans ce prix.

Mossky Aa, m, b, 3 ans, (AC), par Kentucky Dynamite USA et
Mossaka (Fast), 58 k, Haras du Bosquet (A Gavilan),
D Guillemin (s) - (n° corde 1)

�

493 Yvoire Aa, f, al, 3 ans, (AC), par Fairplay Du Pecos et Bamileke
(Feu Ardent), 56��� k, Mlle Christelle Courtade (M Forest), Mlle
C Courtade - (n° corde 7)

�

Good D Oc Aa, f, al, 3 ans, (AA), par Last Train GB et La Storia
(Hasa), 52��� k (51 k), Mlle Birgit Renardy (Mlle L Le Pemp), Mme
AL Guildoux - (n° corde 9)

�

493 � Glace De Tanues Aa, f, b, 3 ans, (AA), par Roseau De Tanues
et Lammas Land [Nombre Premier (GB)], 54��� k, Daniel Lutz
(RC Montenegro), D Lutz - (n° corde 3)

�

Garrigol Aa, m, b, 3 ans, (AA), par Fairplay Du Pecos et
Tarandole (Sabrehill USA), 54 k, Francois Guibert (H Journiac),
T de Lauriere - (n° corde 2)

�

Donizetti Aa, h, 3 ans, (AC), 58 k (56��� k), Mme A Gourdon
(Mlle N Desoutter), G Macaire (s) - (n° corde 5)

�

Rider Du Petit Lac Aa, m, 3 ans, (AC), 58 k, Mlle C Courtade
(A Crastus), Mlle C Courtade - (n° corde 4)

�

Genny De La Brunie Aa, f, 3 ans, (AA), 52��� k (51 k), Mme
E de Lageneste (G Bon), H Lageneste (s) - (n° corde 8)

�

8 partants ; 11 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 320 �
Condition spéciale : Galyleo De Palmas Aa.

4,5 long, tête, 1 long, tête, 3,5 long, 4,5 long, loin.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux éleveurs :

1 680 � Haras du Bosquet.
672 � Andre Ducos, Mme Liesbeth Ducos.
504 � Jean-Manuel Charmes, Mlle Loraine Doirisse.
336 � Jean-Charles Maisonneuve.
168 � Francois Guibert.

Temps total : 02’20’’60
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Christelle COURTADE
en ses explications, n’ont pas autorisé le poulain GALYLEO DE PALMAS (AA)
à participer à la course, les mentions de vaccinations de la rhinopneumonie
apposées sur le document d’identification, ne permettant pas d’établir qu’il
avait recu les deux injections constituant la primo-vaccination et ont
sanctionné l’entraîneur par une amende de 100 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Lilly LE
PEMP (GOOD D’OC - AA), arrivée 3ème et Anthony CRASTUS (RIDER DU
PETIT LAC - AA), arrivé non placé en leurs explications sur un incident
survenu à la sortie du premier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il résulte
que le jockey Anthony CRASTUS (RIDER DU PETIT LAC - AA) a eu du mal à
reprendre le dit poulain pour l’insérer dans le peloton à cet endroit du
parcours, cet incident n’ayant pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée
de la course.

PORNICHET
��� ��� Samedi 23 mars 2019

Terrain STANDARD
�� ���� ��������
���	Commissaires de courses : Armand BATIOT - Laurence BARET -

Marc POTIRON - Christophe GAUTIER

706 ���� PRIX LOIC SEROUX (PRIX DE NAZARE) 2.100 m

(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru.
Poids : 58 k.

Alimnia, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Alpine Rose (Linamix),
56��� k, Lordship Stud Limited (PC Boudot), FH Graffard (s) -
(n° corde 6)

�

Semariya, f, b, 3 ans, par Archipenko USA et Serasana (GB)
(Red Ransom USA), 56��� k (55 k), S.a. Aga Khan (Mlle C
Pacaut), JC Rouget (s) - (n° corde 8)

�

Sarati, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Quillaja GER (Tiger Hill
IRE), 56��� k, Marcello Randelli (J Guillochon), HA Pantall -
(n° corde 12)

�

Chief Mambo, h, b, 3 ans, par Into Mischief USA et Mama Lulu
USA (Kingmambo USA), 58 k, Angeville Racing Club Sarl
(A Badel), HF Devin (s) - (n° corde 11)

�

Awaara (FR), f, al, 3 ans, par Rip Van Winkle IRE et Abyssinie
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 56��� k, Mme Elisabeth Ribard
(T Bachelot), Y Barberot (s) - (n° corde 1)

�

Glysandrine IRE, f, 3 ans, 56��� k, Ecurie Normandie Pur
Sang (C Demuro), F Chappet - (n° corde 10)

�

Ayana, f, 3 ans, 56��� k, SV Gianella (S Saadi), HA Pantall -
(n° corde 5)

�

Vancouver Du Guern, h, 3 ans, 58 k, G Goeffic (C Grosbois),
F Foucher - (n° corde 3)

�

Magique Etoile, f, 3 ans, 56��� k, X Malaviolle (T Piccone),
M Delcher Sanchez - (n° corde 4)

	

Fabled, m, 3 ans, 58 k (55��� k), M Palussiere (T Trullier),
M Palussiere - (n° corde 15)

�


Zayatina, f, 3 ans, 56��� k (53 k), T Poche (L Rousseau),
T Poche - (n° corde 9)

�
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Sound Of Songs, f, 3 ans, 56��� k (53 k), AJ Crabb (D Boche),
L Gadbin (s) - (n° corde 13)

�

Garry D’Aze, h, 3 ans, 58 k, Mme M van den Broele (A
Bourgeais), N Leenders - (n° corde 14)

�

Gina Cauvelliere, f, 3 ans, 56��� k (52��� k), Ecurie de la Baie
(Mlle A Didon-Yahlali), R Grochowicki - (n° corde 7)

�

Val Chop, m, 3 ans, 58 k, A Chopard (M Forest), A Chopard -
(n° corde 2)

�

Mademoiselle Fifi, f, 3 ans, 56��� k, L Charreau (A Bernard),
N Chevalier - (n° corde 16)

�

16 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 269 �

Eng. sup. : Fabled

Chev. élim. : Al Mayhola.

1 long, 2,5 long, courte tête, courte tête.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 050 � Alimnia.
1 620 � Semariya.
1 215 � Sarati.

810 � Chief Mambo.
405 � Awaara (fr), prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 155 � Ecurie des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm, Haras du Mezeray S.a..
462 � S.a. Aga Khan.
519 � Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger.
231 � Ecurie Haras du Cadran, Angeville Racing Club Sarl.

75 � Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 02’12’’52

707 ���� PRIX SAINT-PATRICK BIERES & CHOPES (PRIX

DE LA GRAVIERE)

(Handicap divisé)
Première épreuve

2.100 m

(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation
de 10.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera +28.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +28.

499 � Marshall Lessing, h, ab, 6 ans, par Doctor Dino et Lady
Morgane (IRE) (Medaaly GB), 61 k (59��� k), Jean-Yves Aubaud
(Mlle M Eon), C Lotoux (s) - (n° corde 2)

�

442 � Silver Casina IRE, m, b, 5 ans, par Casamento IRE et
Silvertine IRE (Alzao USA), 60 k, �, Gerard L. Ferron
(PC Boudot), P&F Monfort (s) - (n° corde 4)

�

Zarose, h, b, 6 ans, par Zafeen (FR) et Rose The One
(Meshaheer USA), 58��� k, Mlle Chrystelle Cardenne (P Bazire),
Mlle C Cardenne - (n° corde 6)

�

564 Streets Of Rio, m, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Snow
Lady SWI (Vision USA), 58 k, Ecurie Billon (T Bachelot),
Y Barberot (s) - (n° corde 13)

�

537 Eaglewings, m, b, 4 ans, par So You Think NZ et Love Liu
(Librettist USA), 60��� k, �, Ecurie Melanie (J Moutard),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 11)

�

639 Volzapone, h, 9 ans, 57��� k, T Lenique (M Androuin),
Y Fertillet (s) - (n° corde 3)

�

507 � Rochenka, f, 6 ans, 60 k, M Delaunay (S Saadi), C Lotoux (s) -
(n° corde 1)

�

Miss Ffany (IRE), f, 6 ans, 56 k, P Stival (A Fouassier),
N Leenders - (n° corde 9)

�

464 Fransir Des Mottes, h, 4 ans, 56��� k (53��� k), J Boisnard (s)
(Mlle C Poirier), J Boisnard (s) - (n° corde 5)

	

507 Linngaria, f, 4 ans, 62 k, Ecurie Vent D’Ouest (ALEX Roussel),
F Foucher - (n° corde 14)

�


507 Opallia, f, 6 ans, 56 k, M Delaunay (T Piccone), C Lotoux (s) -
(n° corde 7)

�

Pampa Bright, f, 7 ans, 58��� k, N Leenders (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 8)

�

366 Creasy Mix, h, 6 ans, 56��� k, F Perez Gonzalez (Y Barille),
N Leenders - (n° corde 12)

�

560 Plume Du Houley, f, 4 ans, 59��� k (58 k), Ecurie Club des
Etoiles (Q Perrette), M Brasme - (n° corde 10)

�

14 partants ; 48 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 051 �

1,5 long, 2 long, courte tête, courte encolure, 1 long, 1 long, 4 long, courte
encolure, courte encolure.

7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 205 � Marshall Lessing.
1 134 � Silver Casina Ire, prime non attribuée.

661 � Zarose.
567 � Streets Of Rio.
283 � Eaglewings.

Primes aux éleveurs :

280 � Victor Stud Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
295 � Erich Schmid.

98 � Ecurie Haras du Cadran, Mme Patrick Ades-Hazan.

Temps total : 02’07’’47

708 ���� PRIX IGERSNANTES (PRIX DE GUETHARY) 2.400 m

(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

362 � Camprond, h, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Bernieres IRE
[Montjeu (IRE)], 58 k, Gerard Augustin-Normand (C Demuro),
Mme P Brandt - (n° corde 3)

�

Villa Sesimbra, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Shippawa (GB)
(Hernando), 54��� k (55 k), Ghislain Deslandes (J Cabre),
E Libaud (s) - (n° corde 11)

�

362 Broadleas GB, h, b, 3 ans, par Cityscape GB et Ghedi IRE
(Aussie Rules USA), 58 k, �, Mme Melissa O’Neill (P Bazire),
E O’Neill (s) - (n° corde 1)

�

Suhar (IRE), m, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Halo De Lune
GB (Halling USA), 56 k, �, Khalid Rashid Al Mohannadi
(J Guillochon), HA Pantall - (n° corde 10)

�

283 � Peach And Vanilla, f, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Full
Success IRE (Acclamation GB), 56��� k, Renaud Baguenault de
Puchesse (Y Barille), N Leenders - (n° corde 12)

�

Silver Placis, h, 3 ans, 58 k, B Rochette (B Hubert),
P&F Monfort (s) - (n° corde 6)

�

526 Giving Wings, h, 3 ans, 58 k (55��� k), E Melnyk (T Trullier), M
Palussiere - (n° corde 9)

�

Break Down, f, 3 ans, 54��� k, Sarl Ecurie Azur Riviera
(V Seguy), P Chevillard - (n° corde 2)

�

364 Millie Lily (IRE), f, 3 ans, 56��� k, G Heald (S Saadi),
HA Pantall - (n° corde 5)

	

Live Chope, f, 3 ans, 56��� k (54 k), A Chopard (V Chenet),
A Chopard - (n° corde 4)

�


Brisachope, f , 3 ans, 56��� k, A Chopard (M Forest),
A Chopard - (n° corde 8)

�

11 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 213 �
Eng. sup. : Villa Sesimbra

Sans motif : Arromanches.

7,5 long, 1,5 long, 4,5 long, 1/2 long, 1,5 long.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 050 � Camprond.
1 620 � Villa Sesimbra.
1 215 � Broadleas Gb, prime non attribuée.

810 � Suhar (ire).
405 � Peach And Vanilla.

Primes aux éleveurs :

1 155 � Franklin Finance S.a..
693 � Haras des Sablonnets, Ghislain Deslandes.
225 � John M. Troy, prime non attribuée.
231 � Haras du Logis Saint Germain.
173 � Renaud Baguenault de Puchesse.

Temps total : 02’28’’07
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys
Vincent CHENET (LIVE CHOPE), Pierre BAZIRE (BROADLEAS GB), Cristian
DEMURO (CAMPROND) et Soufiane SAADI (MILLIE LILY) en leurs
explications, ont adressé des observations au jockey Soufiane SAADI pour
avoir après la sortie du premier tournant pris la tête du peloton tout en
ralentissant l’allure de la course, occasionnant ainsi la gêne de plusieurs de
ses concurrents.

709 ���� PRIX AVF PORNICHET (PRIX DE SAINT-EUGENE)

(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.100 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation
de 10.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +32,5.

288 � Dora Bruder, f, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Fashion School
GB (Shamardal USA), 58��� k, Stephane Menard
(ALEX Roussel), J Thibault (s) - (n° corde 2)

�

383 � Art Of Zapping, h, b, 8 ans, par Desert Style IRE et Any Colour
GB (Anshan GB), 60 k (58��� k),�, Robert Pires (Mlle C Pacaut),
C Boutin (s) - (n° corde 8)

�

499 � Zlatan Dream, h, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et Serandine
(IRE) (Hernando), 56 k, �, Ecurie Club des Etoiles (J Cabre),
P Van de Poele (s) - (n° corde 3)

�

288 Che Esa, h, b, 6 ans, par King’s Best USA et Passing Cloud
(Barathea IRE), 55��� k, �, Gildas Martin (T Bachelot),
F Monnier (s) - (n° corde 13)

�
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541 Saglyacat, f, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Saglyana
(Sagamix), 59��� k, Richard Bedouet (A Bourgeais),
N Chevalier - (n° corde 9)

�

580 � Monsieur Bandido, h, 5 ans, 59 k, Ecurie Jaeckin
(A Bernard), P Van de Poele (s) - (n° corde 12)

�

182 Bolchevik (IRE), h, 6 ans, 58 k, Mme A Fouassier
(A Fouassier), A Fouassier - (n° corde 14)

�

287 � Dom Tommy, h, 7 ans, 55��� k, S Adet (s) (S Saadi),
S Adet (s) - (n° corde 1)

�

411 Gormlaith, f, 5 ans, 55��� k, A Tatard (M Androuin), A Tatard -
(n° corde 6)

	

As Possible, h , 4 ans, 60 k, T Pigeon (B Hubert),
P&F Monfort (s) - (n° corde 4)

�


Zambacha Rosetgri, f, 4 ans, 59��� k (58 k), T Maudet
(Q Perrette), T Maudet - (n° corde 10)

�

507 Engaging Smile GB, f, 7 ans, 56��� k, Mme A Moon
(C Grosbois), W Delalande - (n° corde 5)

�

306 Marseille, f , 4 ans, 56��� k, P Chevillard (V Seguy),
P Chevillard - (n° corde 11)

�

461 Change Of Gold, h, 7 ans, 56��� k, �, Scuderia Briantea Srl
(M Delalande), P Fleurie - (n° corde 7)

�

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 369 �

2 long, encolure, 3,5 long, 1 long, nez.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 430 � Dora Bruder.
756 � Art Of Zapping.
567 � Zlatan Dream.
378 � Che Esa.
243 � Saglyacat.

Primes aux éleveurs :

1 264 � Mathieu Daguzan-Garros.
126 � Bernard Le Roux.

Temps total : 02’07’’78

710 ���� PRIX DS STORE SAINT-NAZAIRE (PRIX DE

BELHARRA)
1.700 m

(P.S.F.)

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

276 � Er Faina USA, m, b, 3 ans, par Justin Phillip USA et Escape
To Victory GB (Salse USA), 58 k, �, Marco Bozzi (J Auge),
C Ferland (s) - (n° corde 3)

�

471 � Barsham, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Orayda IRE
(New Approach IRE), 58 k, Al Shaqab Racing (PC Boudot),
HF Devin (s) - (n° corde 1)

�

381 � Sandunga (GB), f, b, 3 ans, par Pour Moi IRE et Varega
(Danehill Dancer IRE), 56��� k (55 k), Jean-Pierre Vallee-Lambert
(Mlle C Pacaut), JC Rouget (s) - (n° corde 5)

�

392 Wish GB, f, b, 3 ans, par Teofilo IRE et Moonlife IRE (Invincible
Spirit IRE), 56��� k, Godolphin Snc (S Saadi), HA Pantall -
(n° corde 9)

�

467 � Zerano, h, al, 3 ans, par Denon USA et Zariyana IRE (Desert
Prince IRE), 58 k, Sandro V. Gianella (J Guillochon), HA Pantall -
(n° corde 2)

�

412 � Ostia, f, 3 ans, 56��� k, N Touzaint (ALEX Roussel), P&F Monfort
(s) - (n° corde 11)

�

297 Little Jo, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Jacques Joel Leveau (B Hubert),
P&F Monfort (s) - (n° corde 8)

�

Diane De Petiville, f, 3 ans, 56��� k, R Marcel (C Grosbois),
R Marcel - (n° corde 7)

�

Darling Chope, f, 3 ans, 56��� k (54 k), A Chopard (V Chenet),
A Chopard - (n° corde 10)

	

538 Henley Hill GB, f, 3 ans, 56��� k, K Abdullah (A Badel),
HF Devin (s) - (n° corde 6)

�


10 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 128 �

Eng. sup. : Wish GB

Certf. vétérinaire : Hector Bailey IRE.

2 long, 2 long, 1 long, 1,5 long, encolure, 2,5 long, courte tête, 3/4 long, 7
long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 050 � Er Faina Usa, prime non attribuée.
1 620 � Barsham.
1 215 � Sandunga (gb).

810 � Wish Gb, prime non attribuée.
405 � Zerano.

Primes aux éleveurs :

750 � Castleton Lyons Inc., prime non attribuée.
693 � Al Shaqab Racing.
346 � Oceanic Bloodstock Inc, Eric Puerari.
150 � Godolphin, prime non attribuée.
173 � Appapays Racing Club.

Temps total : 01’41’’91

711 ����� PRIX EQUUS ALATUS (PRIX DE SAINT-EUGENE)

(Handicap divisé)
Troisième épreuve

2.100 m

(P.S.F.)

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation
de 10.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +37,5.

462 Altesse Thais, f, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Allmia
(Johann Quatz), 56��� k,�, Ecurie Michel Doineau (M Androuin),
C Lecrivain - (n° corde 6)

�

290 Green Saga, h, np, 11 ans, par Sagacity et Green Maid USA
(Green Dancer USA), 52��� k (49��� k), Mme Patrick Jolly (Mlle
L Oger), Mme P Jolly - (n° corde 1)

�

479 Don Papa, m, b, 6 ans, par Gold Away (IRE) et Anawest (IRE)
(Anabaa USA), 59 k (56��� k), Ghislain Kob (J Nicoleau),
B Legros - (n° corde 12)

�

410 Wind Song, f, ac, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et Blue
Sally (Della Francesca USA), 58 k, Mlle Clemence Lotoux (ALEX
Roussel), C Lotoux (s) - (n° corde 13)

�

Villa Caprara, f, b, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Shippawa
(GB) (Hernando), 56��� k, Laurent Tillet (Y Barille), L Tillet -
(n° corde 4)

�

417 Flying Rose, f, 6 ans, 52��� k (51 k), �, P Leray (D Boche),
P Leray - (n° corde 9)

�

185 Shendail, h, 5 ans, 54 k (52��� k), Mlle E Barrier (Q Perrette),
Mlle E Barrier - (n° corde 10)

�

383 Dilber, f, 5 ans, 60 k, Mlle M Lalisse (V Seguy), N Bellanger -
(n° corde 11)

�

503 Lady’s Spring, f, 8 ans, 58 k, J Jennet (S.M Laurent), Mlle
G Gadbled - (n° corde 7)

	

Marius Quercus, h, 7 ans, 54 k (52��� k), Y Fertillet (s)
(H Lebouc), Y Fertillet (s) - (n° corde 2)

�


508 Texas Ranger, m, 6 ans, 56��� k, �, L Edon (C Grosbois),
L Edon - (n° corde 3)

�

Freedom Tales, h, 8 ans, 56��� k, �, L Cendra (S Saadi),
L Cendra - (n° corde 5)

�

12 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 307 �
Certf. vétérinaire : Vodka Double.

1/2 long, tête, nez.
5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

1 575 � Altesse Thais.
630 � Green Saga.
472 � Don Papa.
405 � Wind Song.
157 � Villa Caprara.

Primes aux éleveurs :

210 � Mlle Clemence Lotoux, Francois Lotoux.

Temps total : 02’10’’09

712 ���� PRIX NANTES IRISH DANCE (PRIX DE LA

TORCHE)

(A réclamer valeur Handicap)

1.700 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une
valeur égale ou inférieure à 32 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou
12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront
1 k.1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre les chevaux ayant, depuis le 1er octobre
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ;
plusieurs allocations de 6.000, 4 k.

401 � Fast Charlie IRE, h, b, 7 ans, par Fast Company IRE et
Where’s Charlotte GB (Sure Blade USA), 60 k (57��� k), (8.000),
Gerard L. Ferron (T Trullier), P&F Monfort (s) - (n° corde 12)

�

351 Illuminator, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Zamid (Namid
GB), 56 k, (8.000), �, Ecurie Normandie Pur Sang (C Demuro),
P Sogorb - (n° corde 1)

�

508 Agami, f, b, 5 ans, par Footstepsinthesand GB et Itasca (Dylan
Thomas IRE), 54��� k (50��� k), (8.000), �, Leon Labonne (Mlle
C Poirier), JF Doucet (s) - (n° corde 5)

�

Finch Hatton GER, h, al, 8 ans, par Pivotal GB et Felicity GER
(Inchinor GB), 57��� k, (10.000), Alfred Renz (T Piccone),
A Renz - (n° corde 6)

�

Lloydminster, h, b, 9 ans, par Elusive Quality USA et Lady
Aquitaine USA (El Prado IRE), 56 k, (8.000), Mlle Chrystelle
Cardenne (P Bazire), Mlle C Cardenne - (n° corde 2)

�

555 Storming Out, f, 4 ans, 54��� k (52 k), (8.000), �, Mme A
Clabots (Q Perrette), S Cerulis - (n° corde 4)

�

452 Mystificatrice, f, 4 ans, 57��� k, (12.000), �, P Barrett
(PC Boudot), FH Graffard (s) - (n° corde 13)

�

Monte Napoleone, h, 10 ans, 56 k, (8.000), Mme S Renz
(V Seguy), Mme S Renz - (n° corde 3)

�

289 � Ministrable, m, 4 ans, 63 k (61��� k), (12.000), Ecurie du Trieux
(Mlle M Eon), C Lotoux (s) - (n° corde 9)

	

23 mars 2019

BO 2019/6 - plat 43



425 Merkava GB, h , 4 ans, 57��� k, (10.000), D Curran
(M Androuin), D Henderson - (n° corde 8)

�


Vixenta, f, 5 ans, 57��� k, (12.000), Ecurie Jaune Et Vert
(A Bernard), Y Fertillet (s) - (n° corde 10)

�

613 Good To Talk GB, m, 4 ans, 58 k, (8.000), A Couane
(S Saadi), B Legros - (n° corde 11)

�

603 Sulal Nair, h, 6 ans, 56 k (54��� k), (8.000), B Prunault
(T Baron), XL Le Stang - (n° corde 7)

�

13 partants ; 28 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 646 �
courte encolure.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

1 890 � Fast Charlie Ire, prime non attribuée.
972 � Illuminator.
729 � Agami.
378 � Finch Hatton Ger, prime non attribuée.
189 � Lloydminster.

Primes aux éleveurs :

505 � Hubert Honore, S.a. Cheval Invest.
252 � Suc. de Moratalla.

Illuminator, réclamé 9.321,00 � par Mme JEAN-PAUL DOUCET.
Agami, réclamée 10.268,00 � par JEAN-FRANCOIS SUTRA.

Temps total : 01’39’’89

713 ���� PRIX BRUNE D’EX

(Autres Que de Pur Sang)
2.400 m

(P.S.F.)

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. Les
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Fee D’Ex Tavel, f, bf, 4 ans, (AQ), par Saddex (GB) et Quiza
(Ungaro GER), 60��� k (60 k), Jean-Luc Pignet (Mlle C Hue), Hue
& Lamotte D’Argy (s) - (n° corde 9)

�

Fatima De Clerval, f, b, 4 ans, (AQ), par Spider Flight et
Talitha De Clerval (Bernebeau), 62��� k, Philippe Lamotte D’Argy
(S Martino), R Marcel - (n° corde 1)

�

509 � Fusion De Baune, f, al, 4 ans, (AQ), par Spanish Moon USA
et Azur De Baune (Network GER), 62��� k, Mme Nathalie Lefevre
(W Saraiva), B Lefevre (s) - (n° corde 5)

�

495 � Fou D’Amour Prince, h, b, 4 ans, (AQ), par Spirit One et
Riding Princess (Sunshack GB), 64 k, Denuault (s) (C Grosbois),
G Denuault (s) - (n° corde 6)

�

Fun De Rots, h, b, 4 ans, (AQ), par Satri IRE et Rotswana
[Roman Saddle (IRE)], 62 k, Xavier-Louis Le Stang (T Baron),
XL Le Stang - (n° corde 7)

�

263 Funny Jane, f, 4 ans, (AQ), 62��� k, JL Chasserio (B Hubert),
JL Chasserio - (n° corde 4)

�

Frica Du Tabert, f, 4 ans, (AQ), 60��� k, A Le Clerc (s) (R
Juteau), A Le Clerc (s) - (n° corde 3)

�

495 Fee Du Drouillais, f, 4 ans, (AQ), 62��� k, T Poche
(L Rousseau), T Poche - (n° corde 2)

�

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 400 �
Eng. sup. : Frica Du Tabert

Condition spéciale : Fachoda.

1/2 long 3/4, 1 long, 5 long, 1/2 long.
5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

1 050 � Jean-Luc Pignet, Mme Geraldine Mahot.
420 � Philippe Lamotte D’Argy.
315 � Scea Ecurie Domaine de Baune.
210 � Marcel Denuault, Sebastien Denuault.
105 � Remy Buchot, Mme Gyslaine Huet.

Temps total : 02’32’’73
Les Commissaires ont déclaré la pouliche FACHODA non partante, cette
dernière s’étant échappée derrière les stalles de départ et ayant effectuée
plus de trois tours de piste avant d’être reprise.

STRASBOURG
���� ��� Samedi 23 mars 2019

Terrain TR SOUPLE

�	��������Commissaires de courses : Jean-Pierre FIX - Jean-Claude GISS -
Sébastien LITZELMANN - François BURG

714 ���� PRIX DU GALOPPCLUB IFFEZHEIM (PRIX DE LA

SOUFFEL)

(Handicap de catégorie)

1.400 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +32.

Shiny Star, f, bf, 5 ans, par Vision D’Etat et Hapsburg (Anabaa
USA), 54 k, Hans-Joachim Uhrig (L Boisseau), Mlle Y Vollmer -
(n° corde 11)

�

473 Breath Of Life (SPA), f, b, 4 ans, par Excelebration IRE et
Sirenita IRE (Mull Of Kintyre USA), 58 k (56��� k), �, Ahmed
Mouknass (A Madamet), M Delcher Sanchez - (n° corde 7)

�

420 Sant Angelo GER, h, b, 5 ans, par Areion GER et St Aye USA
(Nureyev USA), 56��� k, Danny Rosport (R Thomas), S Smrczek -
(n° corde 1)

�

Royal Fox GB, h, al, 9 ans, par Manduro GER et Rahada GER
(Peintre Celebre USA), 59 k, �, Mme Sarah Steinberg
(R Piechulek), Mme S Steinberg - (n° corde 2)

�

420 Mounirchop, h, al, 5 ans, par Soave GER et Moon Serenade
GB (Key Of Luck USA), 57 k, Ulrich Langenbach (C Stefan),
S Smrczek - (n° corde 4)

�

418 � Asap, f, 6 ans, 60 k, �, E Vasseur (S Maillot), L Loisel -
(n° corde 5)

�

219 Teryag, h, 5 ans, 59��� k, P Hartzer (M Berto), J Parize -
(n° corde 3)

�

Nuit De Mai, f, 5 ans, 55��� k (54 k), Mlle V Kientz (Mlle
D Santiago), L Bouldoires - (n° corde 10)

�

Coral Slipper, f, 4 ans, 51 k (50 k), Mme N Michler (Mlle
L Grosso), M Krebs - (n° corde 12)

	

63 Silver Top, h, 5 ans, 51 k, R Meder (E Hardouin), M Krebs -
(n° corde 6)

�


Lotus, h, 7 ans, 57 k, S Birner (M Pecheur), S Birner -
(n° corde 8)

�

583 � Motorsport, m, 4 ans, 56��� k, �, I Mambetov (A Chesneau),
A Suborics - (n° corde 9)

�

12 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 969 �
Eng. sup. : Breath Of Life (SPA), Royal Fox GB

1/2 long, tête, 1,5 long, 1 long, 3 long, courte encolure, 1,5 long, 5 long, 1
long.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

3 037 � Shiny Star.
1 215 � Breath Of Life (spa).

911 � Sant Angelo Ger, prime non attribuée.
472 � Royal Fox Gb, prime non attribuée.
303 � Mounirchop.

Primes aux éleveurs :

1 580 � Ecurie Luck.
421 � Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.
225 � Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
157 � Alain Chopard.

Temps total : 01’29’’73

715 ���� PRIX DANY SCHNEIDER

(Etalons)
2.000 m

22 000 � (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné
et étant, soit nés et élevés en France, soit issus d’étalons ayant fait la monte
en France l’année de leur conception, soit ayant couru en France dans une
course à réclamer pour un prix inférieur à 23.000. Poids : 58 k. Les chevaux
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Red Desir, m, b, 3 ans, par Redback GB et Nana Desir
(Dananeyev), 56 k, Patrice Deshayes (A Lemaitre), Ml le
Y Vollmer - (n° corde 11)

�

62 Goldpark, h, al, 3 ans, par Waldpark GER et Girl On Fire IRE
(Desert Style IRE), 58 k, Gestut Burg Eberstein (A Hamelin),
M Rulec - (n° corde 9)

�

385 � Pont Au Change, h, b, 3 ans, par Samum GER et Ghostly
Dance (Dansili GB), 58 k, Jess Parize (A Coutier), J Parize -
(n° corde 10)

�

352 � Goldstone, m, no, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Ice Nizzy
USA (Tiznow USA), 58 k (55 k), Thierry Ravier (Mlle M Velon),
M Maillard - (n° corde 7)

�

553 � Dirty Dozen, m, bm, 3 ans, par Rajsaman et Inca Lily IRE
[Montjeu (IRE)], 58 k (55��� k), Millennium Horses Srl
(A Chesneau), A&G Botti (s) - (n° corde 2)

�

369 � Cala Jondal (IRE), f, 3 ans, 56��� k, Stall Da-Li (C Stefan),
M Rulec - (n° corde 3)

�

441 Dear Rose, f, 3 ans, 56��� k, Mme V Lucas (M Berto), J Parize -
(n° corde 4)

�

56 Touche Finale, f, 3 ans, 56��� k, Mme H Vesela (D Liska),
V Luka - (n° corde 1)

�

Jeck Yeah, m, 3 ans, 58 k, E Sauren (M Cadeddu), MAR
Hofer - (n° corde 6)

	

Silverhawks, h, 3 ans, 58 k (56��� k), Mme C Zembra (Mlle
S Vogt), Mme C Bocskai - (n° corde 5)

�


234 Dragonfly, f, 3 ans, 56��� k, E Vasseur (S Maillot), L Loisel -
(n° corde 12)

�
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59 Makenjar, m, 3 ans, 58 k, M Krebs (E Hardouin), M Krebs -
(n° corde 8)

�

12 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 302 �
Eng. sup. : Dirty Dozen

2 long, 3/4 long, tête, 3/4 long, encolure, 2,5 long, 3 long, 1,5 long, nez.
11 000 � - 4 400 � - 3 300 � - 2 200 � - 1 100 �

Primes aux propriétaires :

5 940 � Red Desir.
2 376 � Goldpark.
1 782 � Pont Au Change.
1 188 � Goldstone.

594 � Dirty Dozen.

Primes aux éleveurs :

2 541 � Patrice Deshayes.
1 016 � Helmut Volz.

762 � Jacques Beres.
338 � Ecurie Haras de Quetieville.
254 � Razza Del Velino Srl.

Temps total : 02’16’’53
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Yvonne VOLLMER en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 50 euros pour non
déclaration de castration du hongre RED DESIR.
Agissant sur réclamation du jockey Alexandre CHESNEAU (DIRTY DOZEN),
arrivé 5ème, se plaignant d’avoir été gêné dans la ligne d’arrivée par le cheval
GOLDSTONE (Marie VELON), arrivé 4ème, les Commissaires ont ouvert une
enquête. Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Alexandre
CHESNEAU et Marie VELON, les Commissaires ont maintenu le résultat de
la course, considérant que le poulain DIRTY DOZEN n’aurait pas devancé le
poulain GOLDSTONE au passage du poteau de l’arrivée malgré la gêne
constatée. En outre, les Commissaires ont adressé des observations au
jockey Marie VELON pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne dans
les 300 derniers mètres de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la
femme-jockey Marie VELON en ses explications, l’ont sanctionnée par une
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

716 ���� PRIX DE HOERDT

(Handicap)
2.000 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le
1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 10.000.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +26.

442 Makenzo, h, bf, 4 ans, par Makfi GB et Sacira (American Post
GB), 58 k, Mme Nathalie Michler (E Hardouin), M Krebs -
(n° corde 5)

�

511 Dioresse IRE, f, b, 4 ans, par So You Think NZ et Diora IRE
(Dashing Blade GB), 55 k (52 k), Stall Tmb (Mlle L Bails),
M Figge - (n° corde 1)

�

Lovely Dancer, m, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Miss
Boreal GER (Boreal GER), 55 k (53��� k), Mme Mireille Fricker
(Mlle S Vogt), Mme C Bocskai - (n° corde 3)

�

562 � Magnetique IRE, m, b, 4 ans, par Leroidesanimaux BRZ et
Magique IRE (Jeremy USA), 57 k (55��� k), Mme Marie-Laure
Gast (Mlle L Grosso), J Parize - (n° corde 13)

�

Going For Glory, f, ro, 4 ans, par Duke Of Marmalade IRE et
Bird Of Paradise (Highest Honor), 59 k, Ecurie Luck
(L Boisseau), Mlle Y Vollmer - (n° corde 9)

�

394 � Abbie Chope, f, 4 ans, 55 k (52��� k), Ecurie Mathieu
Offenstadt (Mlle M Velon), JP Gauvin (s) - (n° corde 8)

�

Nelly, f, 4 ans, 56 k, German Racing Club (C Stefan),
S Smrczek - (n° corde 12)

�

Sa Mola (GER), f, 4 ans, 61 k, Byerley Stables (L Delozier),
H Grewe - (n° corde 4)

�

Kenohope, h, 4 ans, 54 k, Mme SA Stark (A Lemaitre), Mlle
Y Vollmer - (n° corde 11)

	

464 Action Parfaite, f, 4 ans, 51��� k (50 k), J Schiestel Fils (Mlle
D Santiago), J Schiestel Fils - (n° corde 6)

�


Vadamousse (GB), h, 4 ans, 53��� k, Mme N. Birner/s. Birner
(M Pecheur), S Birner - (n° corde 7)

�

Horse Boreal, h, 4 ans, 51��� k, Mlle E Schmitt (A Coutier), Mlle
E Schmitt - (n° corde 10)

�

Shyamala GB, f, 4 ans, 57 k, M Krebs (S Maillot), M Krebs -
(n° corde 2)

�

13 partants ; 26 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 688 �
tête, 2,5 long, encolure, 1/2 long, 1 long, 4 long, tête, encolure, 1,5 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 240 � Makenzo.
1 296 � Dioresse Ire, prime non attribuée.

972 � Lovely Dancer.
648 � Magnetique Ire, prime non attribuée.
324 � Going For Glory.

Primes aux éleveurs :

1 124 � Mlle Larissa Kneip, Mathieu Offenstadt, Sylvain Fargeon.
320 � Klaus Schulte, prime non attribuée.
505 � Mme Mireille Fricker, Jerome Andre, Francois Emmanuel Andre, Mlle Ambre

Chloup.
160 � Mlle Yvonne Jacques, prime non attribuée.
112 � Ecurie Luck.

Temps total : 02’15’’81

717 ���� PRIX DU BAS-RHIN

(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

2.350 m

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 10.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +29,5.

555 Takadiyr, h, b, 6 ans, par Manduro GER et Takaniya IRE
(Rainbow Quest USA), 55��� k, Claude Foeller (M Berto),
J Parize - (n° corde 7)

�

585 � Walenty GER, h, np, 7 ans, par Mamool IRE et Weissagung
(FR) (Sagamix), 55��� k, Stall Lahn-Sieg (L Delozier), H Blume -
(n° corde 5)

�

443 � Alhorizon, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Valyeva [Anabaa Blue
(GB)], 58��� k, Philippe Walter (A Hamelin), J Parize -
(n° corde 15)

�

567 � Alacovia, f, b, 5 ans, par Motivator GB et Pomonia (Anabaa
USA), 57��� k (56 k), Stephan Hoffmeister (A Madamet),
S Cerulis - (n° corde 1)

�

580 Samba Pa Ti (IRE), f, b, 5 ans, par Hat Trick JPN et Amourette
(Halling USA), 58 k, Mlle Elodie Schmitt (C Lecoeuvre), Mlle
E Schmitt - (n° corde 14)

�

Leomar GER, h, 6 ans, 55��� k (54 k), Gentlemen Racing (Mlle
H Mouchova), Mme R Weissmeier - (n° corde 10)

�

351 Trully Me, f, 7 ans, 56��� k, Diamonds Stable (M Pecheur),
M Rulec - (n° corde 11)

�

Los Altos, h, 4 ans, 54��� k, Stall Hamilton (E Hardouin), Mme
C Whitfield - (n° corde 12)

�

563 � Philomena, f, 5 ans, 59��� k (57 k), M Offenstadt (Mlle M Velon),
JP Gauvin (s) - (n° corde 4)

	

567 Square Set, h, 7 ans, 57��� k, B Bossert (C Stefan), B Bossert -
(n° corde 9)

�


One Youmzain IRE, h, 6 ans, 53 k, F Kennel (A Coutier), F
Kennel - (n° corde 13)

�

Grazilla Shaky, f, 5 ans, 54��� k, �, Mme Inge Berger/robert
Berger (R Thomas), W Hickst - (n° corde 2)

�

12 partants ; 42 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 308 �
Eng. sup. : Walenty GER, One Youmzain IRE

code anomalie : CP : Pangania GER.

code anomalie : DS : A Sunday Dream, Viva La Vita GER.

1 long, courte encolure, 1,5 long, 6 long, courte tête, encolure, 2,5 long, nez,
20 long.
9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

2 835 � Takadiyr.
1 134 � Walenty Ger, prime non attribuée.
1 093 � Alhorizon.

729 � Alacovia.
364 � Samba Pa Ti (ire).

Primes aux éleveurs :

568 � Alain Burgaud.
379 � Haras du Quesnay.
126 � Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.

Temps total : 02’33’’77
La jument PANGANIA GER s’étant accidentée sur l’hippodrome a été
déclarée non-partante par le vétérinaire de service.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Carmen BOCSKAI en ses explications, lui ont indiqué que la jument VIVA LA
VITA GER serait interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite à son
refus de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Gerald GEISLER en ses explications, lui ont indiqué que la jument A SUNDAY
DREAM serait interdite de courir pour une durée de 15 jours, suite à son refus
de rentrer dans sa stalle de départ (1ère récidive).

718 ���� PRIX DU HAUT-RHIN

(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

2.350 m

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 10.000.
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Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +37.

61 Jashpur, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Jaillissante (Verglas
IRE), 58 k, Mme Renate Oeser (C Lecoeuvre), W Kujath -
(n° corde 7)

�

Delia Dici, f, bc, 6 ans, par Assessor IRE et Anabaa Rose
[Anabaa Blue (GB)], 56 k (53 k), Jonathan Lux (Mlle L Bails),
J Lux - (n° corde 8)

�

585 � Mer Et Jardin (GB), f, b, 7 ans, par Lord Shanakill USA et
Mirandola’s Dream (Dalakhani IRE), 60 k (58��� k), Paul
Normand (Mlle L Grosso), J Parize - (n° corde 15)

�

Demoiselledavignon, f, b, 8 ans, par Astronomer Royal USA
et O’Keefe IRE (Be My Guest USA), 52 k (50��� k), Michael
Schiestel (Mlle D Santiago), M Schiestel - (n° corde 3)

�

Big Henry, h, b, 8 ans, par Sholokhov IRE et Brandenburg GER
(Kornado GB), 60 k, Mme Suzanne Vollmer (A Lemaitre), Mlle
Y Vollmer - (n° corde 2)

�

585 Skyler White (GB), f, 6 ans, 59 k, B Bossert (C Stefan),
B Bossert - (n° corde 4)

�

So Proud GER, f, 6 ans, 60 k, C Achenbach (A Coutier),
M Weber - (n° corde 10)

�

Temple Bar, h, 10 ans, 55 k, R Meder (R Thomas), M Krebs -
(n° corde 12)

�

63 Bay Vettori GER, h, 11 ans, 53 k, G Kern (L Boisseau),
G Kern - (n° corde 14)

	

Amisha, f, 6 ans, 53��� k, D Rudolf (E Hardouin), D Rudolf -
(n° corde 6)

�


Bluegrass, h, 7 ans, 55 k, Mme A. Moser/gerhard Moser
(M Berto), W Gulcher - (n° corde 9)

�

Mystery Back, f , 5 ans, 54��� k, �, Stall Oberrhein
(M Pecheur), Mme C Whitfield - (n° corde 1)

�

12 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 751 �
Eng. sup. : Amisha

Sans motif : Quivira.

Certf. vétérinaire : Earl Of Heinz.

Sans jockey : Superkate (GB).

1 long, 3/4 long, tête, nez, 1 long, 3/4 long, 2 long, 1 long, 1/2 long.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 835 � Jashpur.
882 � Delia Dici.
661 � Mer Et Jardin (gb).
441 � Demoiselledavignon.
220 � Big Henry.

Primes aux éleveurs :

1 475 � Mme Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Hubert Tassin, Gerard de Saint-Laurent.

Temps total : 02’38’’76
Les Commissaires, après avoir entendu le gentleman-rider M. Swen
STRASSMEIER en ses explications, ne l’ont pas autorisé à monter, ce dernier
s’étant présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant la limite
autorisée par les dispositions de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Pour ce motif, ils l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une
durée de 8 jours.
Par ailleurs, le gentleman-rider M. Swen STRASSMEIER ne pouvant monter
au poids déclaré et l’entraîneur n’ayant pu pourvoir à son remplacement, la
jument SUPERKATE (GB) a été déclarée non-partante.

BIGUGLIA
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE BIGUGLIA

���� ��� Dimanche 24 mars 2019
Terrain BON

�� ���� �����
����
�Commissaires de courses : Bernard LHUILLIER - Gilles GUIFFES -
Georgette CANTINI - Christine FONTAN

719 ���� PRIX DES MEMBRES FONDATEURS DE LA

SOCIETE DE BIGUGLIA

(Anglo-arabes)

1.800 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au stud-book
Anglo-arabe comptant au moins 25 % de sang arabe, nés et élevés en
France, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont
applicables dans ce prix.

Grana Aa, f, al, 3 ans, (AA), par Fairplay Du Pecos et Bavella
(Hasa), 55��� k (56 k), Jacques Casaroli (REMI Campos),
J Casaroli - (n° corde 6)

�

Readychope Aa, f, al, 3 ans, (AA), par Ares De La Brunie et
Red Ballerina (IRE) (Hawk Wing USA), 55��� k (56 k), Antoine
Bardini (L Doreau), D Ferir - (n° corde 1)

�

Zella Aa, m, b, 3 ans, (AA), par Ragtime Pontadour et
Aligianinca (Fetiche D’Estivaux), 57 k, Christophe Andre
(X Bergeron), C Andre - (n° corde 3)

�

Chic Parker Aa, h, b, 3 ans, (AA), par Walk In The Park IRE et
Laureen (Dearling), 57 k, Haras du Hoguenet (M Nobili), Mme
P Vanhove - (n° corde 2)

�

Gibs De La Brunie Aa, h, b, 3 ans, (AA), par Gnome et Altica
De La Brunie (Subotica), 57 k (54 k), Anthony Gabryszewski
(Mlle L Grosso), C Scandella - (n° corde 4)

�

San Ghjise Aa, h, 3 ans, (AA), 57 k (55��� k), A Lorenzoni (Mlle
S Callac), A Lorenzoni - (n° corde 5)

�

6 partants ; 9 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 40 �
1/2 long 3/4, 6,5 long, 14 long, 14 long, 19 long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux éleveurs :

1 260 � Jacques Casaroli, Mlle Marie-Catherine Casaroli, Mlle Andrea Casaroli.
504 � Alain Chopard.
378 � Joseph Casamarta.
252 � Vincent Corp, Marc Dumont, Mlle Elodie Bellet, Timeo Corp.
126 � Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura

Crouzillac.

Temps total : 02’00’’64

720 ���� PRIX DES ANGLO-ARABES

(Anglo-arabes)
2.400 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4et 5 ans, inscrits au stud-book
Anglo-arabe nés et élevés en France, comptant au moins 25 % de sang
arabe, n’ayant pas gagné deux courses. Poids : 4 ans, 58 k. ; 5 ans,
58 k.1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et
places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k.1/2.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont
applicables dans ce prix.

Leo Malpic Aa, h, al, 4 ans, (AA), par Muhaymin USA et Lionne
Rousse (Hasa), 60 k, Mme Pierre Vanhove (M Nobili), Mme
P Vanhove - (n° corde 1)

�

Hattan Aa, h, b, 4 ans, (AA), par Olzarte De Collongues et
Smoke (Rosy Fast), 63 k, Antoine Bardini (L Doreau), D Ferir -
(n° corde 7)

�

Princesse De Bosda Aa, f, b, 4 ans, (AA), par Gentlewave
(IRE) et Celia De Bosda (Khanjer Joli), 56 k (56��� k), Christian
Barzalona (X Bergeron), C Barzalona - (n° corde 5)

�

Ydromelle Aa, f, al, 4 ans, (AA), par Conquis et Deargirl
(Dearling), 61��� k (57��� k), Jean-Claude Sarais (Ml le
L Poggionovo), JC Sarais - (n° corde 2)

�

Estrelia Aa, f, gr, 4 ans, (AA), par Centennial IRE et Asanah
(Hasa), 56 k (53 k), Pierre-Jerome Carlotti (Mlle L Grosso),
PJ Carlotti - (n° corde 8)

�

Fiaccula Di Figari Aa, f, 4 ans, (AA), 56 k, JB Andreani
(G Lemius), JB Andreani - (n° corde 4)

�

Nebida Aa, f, 4 ans, (AA), 58 k (54 k), A Bardini (Mlle
M Waldhauser), D Ferir - (n° corde 6)

�

Firenza Aa, f , 4 ans, (AA), 59��� k, PASC David
(REMI Campos), PASC David - (n° corde 3)

�

8 partants ; 9 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 13 �
5,5 long, encolure, 3,5 long, encolure, 1,5 long, 1,5 long, 5,5 long.
5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

825 � Pierre Pasquet.
330 � Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.
247 � Thierry Nicolleau, Mme Pascale Nicolleau.
165 � Suc. Raymond Sarais.

82 � Jean-Charles Escale.

Temps total : 02’36’’69

721 ���� PRIX CORSE VITRAGE 2.400 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur-sang de 4 ans et au-
dessus, ayant une valeur égale ou inférieure à 28 k. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5
ans et au-dessus, 56 k.1/2. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en victoires et places depuis le 1er mars de l’année dernière inclus :
1 k. par 3.000 reçus.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont
applicables dans ce prix.

406 Alcyone, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Golding Star
(FR) [Gold Away (IRE)], 66��� k (62��� k),�, Antoine Bardini (Mlle
M Waldhauser), C Escuder - (n° corde 2)

�

Le Magicien, h, b, 7 ans, par Cockney Rebel IRE et Lille Ida
GB (Hawk Wing USA), 56��� k (55 k), Mme Daniel Mammia (Mlle
S Callac), Mme D Mammia - (n° corde 4)

�

267 American Song, h, b, 5 ans, par American Post GB et Lilli Star
(Fly To The Stars GB), 63��� k, Jean Paul Folacci (M Nobili), Mme
P Vanhove - (n° corde 7)

�

518 � Amie Intime, f, b, 7 ans, par On Est Bien (IRE) et Goldance
(Goldneyev USA), 63 k (59 k), Dominique Mondoloni (Mlle
L Poggionovo), JC Sarais - (n° corde 1)

�
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524 � Suprana, f, b, 9 ans, par Spirit One et Naghaland (Anabaa
USA), 58 k, Jean-Claude Sarais (X Bergeron), JC Sarais -
(n° corde 3)

�

78 Reding, h, 8 ans, 65��� k (62��� k), A Gabryszewski (Mlle
L Grosso), Mme J Bia - (n° corde 6)

�

Viva Cuba, h, 7 ans, 56��� k (54 k),�, ANGE Tafani (Y Decorte),
ANGE Tafani - (n° corde 5)

�

7 partants ; 10 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 50 �
nez, 1 long, courte encolure, 3/4 long, 3/4 long, 30 long.
5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux propriétaires :

1 732 � Alcyone.
693 � Le Magicien.
668 � American Song.
346 � Amie Intime.
173 � Suprana.

Primes aux éleveurs :

347 � Bernard Blot, Mlle Sophie Blot, Mlle Anne-Claire Blot, Mme Claire Blot.

Temps total : 02’36’’90

722 ���� PRIX DU FONDS COMMUN

(Autres Que de Pur Sang)
2.400 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’étant
pas de race de pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas gagné trois
courses, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 4 ans, 62 k. ;
5 ans et au-dessus : 62 k.1/2. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus :
1 k. par 4.000 reçus. Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe
recevront 1 k. ; au moins 25 % , 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys ne sont
pas applicables dans ce prix.

Driver Star, h, b, 6 ans, (AQ), par Domedriver (IRE) et Effet De
Star (Grand Tresor), 63��� k, Mme Auguste Casaroli
(REMI Campos), Mme A Casaroli - (n° corde 4)

�

Butte Mortemart, f, gr, 8 ans, (AQ), par Martaline GB et Porte
D’Auteuil (Network GER), 66 k, Mme Helene Doreau (L Doreau),
Mme H Doreau - (n° corde 1)

�

Fille Facile, f, b, 4 ans, (AQ), par Irish Wells et Oceane Du
Bearn (Vaguely Pleasant), 62��� k, Dominique Pietri (M Nobili),
D Pietri - (n° corde 2)

�

Varan De Komodo, h, b, 10 ans, (AQ), par Trempolino USA
et Haldiana [Garde Royale (IRE)], 66��� k, Jean-Baptiste
Andreani (G Lemius), JB Andreani - (n° corde 5)

�

Eclaire D’Etat, h, bf, 5 ans, (AQ), par Vision D’Etat et
Montbresia (Video Rock), 67��� k (66 k),�, Antoine Bardini (Mlle
M Waldhauser), D Ferir - (n° corde 3)

�

5 partants ; 9 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 74 �
3,5 long, 2 long, encolure, 7,5 long.
5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

346 � Julien Boucherat.
115 � Serge Barthelemy.

Temps total : 02’34’’55

723 ���� PRIX JOURNAL CORSE MATIN

(Anglo-arabes)
2.400 m

11 000 � (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits au
stud-book Anglo-arabe comptant au moins 12,5 % de sang arabe, nés et
élevés en France, n’ayant pas gagné deux courses, depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus. Poids : 4 ans, 60 k. ; 5 ans et au-dessus, 60 k.1/2.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus. Les
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au moins
25 %, 4 k. ; au moins 37,5 %, 6 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont
applicables dans ce prix.

Funchal Du Pecos, h, ab, 9 ans, (AC), par Rashbag GB et
Femme (Le Chevreuil), 64��� k, Gilles Leca (M Nobili), Mme
P Vanhove - (n° corde 4)

�

Charly Malpic, h, al, 7 ans, (AC), par Full Of Gold et Ashtar
(Fast), 60��� k, Gilles Leca (X Bergeron), Mme P Vanhove -
(n° corde 9)

�

Clash Forez, f, gr, 7 ans, (AC), par Gris De Gris (IRE) et
Rockstar Forez (Video Rock), 59 k (56 k), �, Mme Catherine
Leoni (Mlle L Grosso), Mme J Bia - (n° corde 7)

�

Atmosphair Aa, f, ro, 5 ans, (AA), par Zamouncho et Serra
(Iris De La Brunie), 59 k (55 k), Antoine Bardini (Mlle
M Waldhauser), D Ferir - (n° corde 8)

�

Conquise Aa, f, b, 6 ans, (AA), par Conquis et Deargirl
(Dearling), 60 k (56 k), Alain Sarais (Mlle L Poggionovo),
JC Sarais - (n° corde 2)

�

Dangereuse Lauteix Aa, f, 6 ans, (AA), 55 k (53��� k), A
Lorenzoni (Mlle S Callac), A Lorenzoni - (n° corde 6)

�

Varan Des Savanes, h, 9 ans, (AA), 55��� k, PJ Carlotti
(G Lemius), PJ Carlotti - (n° corde 5)

�

Dirthy Dancing Aa, h, 6 ans, (AA), 56��� k, Mme A Casaroli
(REMI Campos), Mme A Casaroli - (n° corde 1)

�

Lady Knight Aa, f, 6 ans, (AA), 58 k, T Fougier (L Doreau),
T Fougier - (n° corde 3)

	

9 partants ; 15 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 77 �
3,5 long, 1/2 long 3/4, 4,5 long, 1/2 long, 3/4 long, 3,5 long, tête, tête.
5 500 � - 2 200 � - 1 650 � - 1 100 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

231 � Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

Temps total : 02’33’’81

GUADELOUPE(KARUKERA)
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

���� ��� Dimanche 24 mars 2019
Terrain LEGER

����������"#���#���$Commissaires de courses : Yohan MARIE - Jérome DEBY - Franck
MEYNARD - Victoire VIOLANES

724 ���� PRIX DES RAMEAUX 1.400 m

5 400 � (2 700, 1 080, 810, 540, 270) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en
Caraibes, n’ayant pas gagné cette année, ni reçu 25.000 en victoires et
places. Poids : 55 k. Surcharges accumulées et limitées à 10 k. pour les
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000 reçus. Les chevaux
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

625 � Kilirock, h, al, 3 ans, par Eclair Du Fada et Kilibibi (Keltos), 58 k,
Mme Lucile Irene Thelamon (D Gengoul), M Dupelin -
(n° corde 3)

�

625 � Repour, h, b, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Reine Rebecca
(Auenadler GER), 57 k, �, Mlle Yanice Luce (J Moisan),
R Nayaradou - (n° corde 5)

�

431 � Assez Palet, f, b, 3 ans, par Papalet et Poto Mitan [Anabaa
Blue (GB)], 54��� k, Richard Merlo (F Torralba), R Merlo -
(n° corde 4)

�

Zepiss Risk, f, bc, 3 ans, par Banyan Tree et La Casilina (Even
Top IRE), 52 k (50��� k), Jean-Francois Taret (Mlle R Violet),
JF Taret - (n° corde 2)

�

4 partants ; 7 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 657 �
Certf. vétérinaire : Vagabond Beni.

encolure, 5 long, 1,5 long.
2 700 � - 1 080 � - 810 � - 540 �

Primes aux propriétaires :

1 458 � Kilirock.
583 � Repour.
437 � Assez Palet.
291 � Zepiss Risk.

Primes aux éleveurs :

623 � Olivier Nemorin.
249 � Lemzar Sarl.
187 � Richard Merlo, Jean Richelot.
124 � Hugues Jean Louis.

Temps total : 01’33’’83

725 ���
 PRIX RAYMOND LIGNIERES 1.400 m

5 400 � (2 700, 1 080, 810, 540, 270) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant à la
clôture des engagements une valeur égale ou inférieure à 45 k. Poids : 55 k.
Surcharges accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en
victoires et places depuis le 1er mars de l’année dernière inclus : 1 k. par
2.000 reçus.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

Feria Noire, f, b, 8 ans, par Enrique (GB) et Baileys Applause
GB (Royal Applause GB), 54��� k, Andre Jacoby-Koaly (J
Moisan), A Jacoby-Koaly - (n° corde 9)

�

435 Sidgarry, h, b, 5 ans, par Sidpour (IRE) et Alamira (Ballingarry
IRE), 57 k, Maurice Gros (J Faliero), M Gros - (n° corde 11)

�

435 Lady Sainjacques, f, b, 5 ans, par Miocque Bonjour et Miss
Sainjacques (Ski Chief USA), 54��� k, �, Jean-Claude Cazako
(B Marie), JC Cazako - (n° corde 12)

�

435 � Mamynea, f, b, 7 ans, par Litaneo (IRE) et Mamy Henriette
(Lesotho USA), 58��� k, Arsene Elie Loredan (S Jousselin), A
Loredan - (n° corde 10)

�

434 Le Verrier (GB), h, b, 6 ans, par Astronomer Royal USA et
Forest Fire SWE (Never So Bold IRE), 58 k, �, Andre Jacoby-
Koaly (F Torralba), A Jacoby-Koaly - (n° corde 3)

�

Lumaciste, f, 4 ans, 53��� k, T Jacquet (D Boutet), T Jacquet -
(n° corde 8)

�
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629 � Khamina, f, 6 ans, 56��� k, LC Moutoussamy (Y Aouabed),
M Dupelin - (n° corde 2)

�

259 La Chanceuse, f, 7 ans, 53��� k (55 k), �, Mlle M Viranin
(F Gourdine-Bachou), Mlle M Viranin - (n° corde 1)

�

Chacha One, h, 9 ans, 55 k, �, P Valmy D’Herbois
(J Ongodin), P Valmy D’Herbois - (n° corde 5)

	

258 � Zighere, f, 8 ans, 54��� k (55��� k), B Meri (JJ Pambo), B Meri -
(n° corde 6)

�


435 � Mamy’s Boy, h, 12 ans, 58 k, �, R Singarin (D Gengoul),
R Singarin - (n° corde 4)

��

11 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 636 �
Sans motif : Mika De Cambeilh.

5 long, 1 long, 1,5 long, 3/4 long, tête, 3/4 long, 2,5 long, 5 long, 3 long.
2 700 � - 1 080 � - 810 � - 540 � - 270 �

Primes aux propriétaires :

850 � Feria Noire.
437 � Sidgarry.
328 � Lady Sainjacques.
170 � Mamynea.

85 � Le Verrier (gb).

Primes aux éleveurs :

227 � Olivier Nemorin.
170 � Mickael Merabli, Florentin Merabli.

Temps total : 01’31’’90
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes
et les circonstances de la chute du jockey Didier GENGOUL à la sortie des
chevaux dans les stalles de départ.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Didier GENGOUL,
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la
chute du jockey est dûe au fait que le cheval MAMY’S BOY a buté en sortant
des stalles.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment un incident survenu
pendant le parcours. - dont a été victime le cheval LA CHANCEUSE
(GOURDINE BATCHOU Francius) arrivé 12ème.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey
GOURDINE BATCHOU (LA CHANCEUSE), arrivé 12ème, se plaignant
d’avoir été gêné pendant le parcours, par le cheval ZIGHERE (Joel PAMBO),
arrivé 10ème.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys GOURDINE, et Joel
PAMBO, les Commissaires ont considéré que la gêne du cheval ZIGHERE
résultait d’un comportement non dangereux du jockey PAMBO.

En conséquence, ils ont maintenu le résultat de la course considérant que
cet incident n’avait pas empêché le cheval LA CHANCEUSE d’avoir une
meilleure allocation, malgré la gêne constatée.

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur André JACOBY KOALY
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir
retardé les opérations avant la course.

Les Commissaires ont demandé des explications à l’entraîneur André
JACOBY KOALY afin de connaître les raisons pour lesquelles le hongre
LEVERRIER s’est présentée sans oeillères au rond de présentation alors qu’il
l’avait déclaré comme devant en être muni.
L’intéressé a déclaré qu’il les avait oubliés.

Les Commissaires ont décidé de sanctionner l’entraîneur André JACOBY
KOALY par une amende de 100 euros pour avoir présenté son cheval non
munis de ses oeillères.

726 ���	 PRIX DE LA BANANE ANTILLAISE 1.400 m

5 800 � (2 900, 1 160, 870, 580, 290) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant à la
cloture des engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k. Poids : 54
k.1/2. Surcharges accumulées et limitées à 10 k. pour les sommes reçues
en victoires et places depuis le 1er mars de l’année dernière inclus : 1 k. par
2.500 reçus.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

432 Accolade, f, b, 4 ans, par Orpen USA et Acola (Acatenango
GER), 55 k, Daniel Singarin (J Moisan), D Singarin - (n° corde 8)

�

432 � Please Love Me, f, b, 7 ans, par Fuisse et Green Gem BEL
(Pharly), 57 k, Richard Merlo (Y Aouabed), T Jacquet - (n°
corde 12)

�

433 Naoumane, h, b, 5 ans, par Bertolini USA et Zanada (Sinndar
IRE), 55��� k, Andre Baudin (JJ Pambo), A Baudin - (n° corde 3)

�

434 � Dahlia Sang, f, b, 4 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux
(Conquistacky USA), 54 k (55 k), Rony Irdor (J Ongodin), R
Irdor - (n° corde 4)

�

434 � Sainte Therese, f, bf, 5 ans, par Bertolini USA et Sadaliya
(Xaar GB), 54 k, Miguel Kichenassamy (S Jousselin), T Jacquet -
(n° corde 1)

�

432 � Mina Chope, f, 4 ans, 55 k, JC Cazako (B Marie), JC Cazako -
(n° corde 9)

�

432 Irish Ability, f, 10 ans, 55 k, �, M Gros (J Faliero), M Gros -
(n° corde 5)

�

434 � Abatilles, f, 4 ans, 55 k, J Deby (D Boutet), T Jacquet -
(n° corde 6)

�

434 Breakular, m, 8 ans, 58��� k (57 k), JF Taret (Mlle R Violet),
JF Taret - (n° corde 11)

	

435 � Rajtaya, h, 5 ans, 54��� k, A Jacoby-Koaly (F Gourdine-
Bachou), A Jacoby-Koaly - (n° corde 10)

�


Kilkelie, f, 4 ans, 54 k (55��� k), Mlle M Viranin (D Gengoul), Mlle
M Viranin - (n° corde 7)

�

434 Maxireporter, h, 8 ans, 54��� k, A Jacoby-Koaly (F Torralba),
A Jacoby-Koaly - (n° corde 2)

�

12 partants ; 19 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 1 865 �
Chev. retir. : Artiste Time, Etoile Bere.

1/2 long, 1 long, encolure, 1/2 long, tête, 1,5 long, 1 long, 2 long, 8 long.
2 900 � - 1 160 � - 870 � - 580 � - 290 �

Primes aux propriétaires :

1 174 � Accolade.
365 � Please Love Me.
352 � Naoumane.
234 � Dahlia Sang.
117 � Sainte Therese.

Primes aux éleveurs :

611 � Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
183 � Ecurie Jarlan.
122 � Raymond Sainte Rose.

61 � Christophe Jouandou.

Temps total : 01’29’’19

727 ���� PRIX HENRI VAITILINGON 2.000 m

6 800 � (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids :
56 k. Surcharges accumulées : 1 k.1/2 par course gagnée depuis le 1er
novembre de l’année dernière inclus. Les chevaux n’ayant, depuis le 1er
novembre de l’année dernière inclus, reçu aucune allocation recevront
1 k.1/2.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

260 � Listan (IRE), m, b, 7 ans, par Lope De Vega IRE et Macotte
(Nicolotte GB), 57��� k, Rudy Singarin (D Gengoul), R Singarin -
(n° corde 3)

�

154 Anantapur, h, b, 7 ans, par Lawman et Relais D’Aumale GB
(Rainbow Quest USA), 56 k, Jerome Deby (D Boutet),
T Jacquet - (n° corde 11)

�

433 Super Mac, h, b, 6 ans, par Makfi GB et Super Pie USA (Pivotal
GB), 56 k (54��� k), Jean-Francois Taret (Mlle R Violet), JF Taret -
(n° corde 6)

�

260 � Indenia, f, np, 5 ans, par Bertolini USA et Echappee Belle (GB)
(Cape Cross IRE), 56 k, Daniel Singarin (J Moisan), D Singarin -
(n° corde 10)

�

433 � Shipmate, h, gr, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et Napata
(Singspiel IRE), 57��� k, Raphael Nicolson (S Jousselin),
R Nicolson - (n° corde 7)

�

432 Sab Pearean, f, 6 ans, 54��� k, G Moutoussamy (J Ongodin),
G Moutoussamy - (n° corde 2)

�

154 � Wootalove, f, 5 ans, 56 k, �, R Luce (Y Aouabed), R Luce -
(n° corde 5)

�

433 � Dream Dy, h, 6 ans, 56 k, �, R Luce (JJ Pambo), R Luce -
(n° corde 4)

�

432 Bridego Bridge, h, 4 ans, 54��� k, R Merlo (F Torralba),
R Merlo - (n° corde 9)

	

433 Adrenaline Tim, f, 4 ans, 53 k (54��� k), M Gros (F Gourdine-
Bachou), M Gros - (n° corde 1)

�


10 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 2 014 �
Eng. sup. : Shipmate, Adrenaline Tim

Sans motif : Muhlya.

6 long, 1/2 long, tête, 8 long, 6 long, tête, 4 long, encolure, loin.
3 400 � - 1 360 � - 1 020 � - 680 � - 340 �

Primes aux propriétaires :

1 071 � Listan (ire).
428 � Anantapur.
321 � Super Mac.
275 � Indenia.
107 � Shipmate.

Primes aux éleveurs :

143 � Ecurie Jarlan.

Temps total : 02’06’’58
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Raymond
LUCE par une amende de 30 euros pour infraction aux dispositions
règlementant le port de l’écharpe ou de la toque.

728 ���� GRAND PRIX GROUPAMA ANTILLES-GUYANE

(GRAND PRIX DES 3 ANS)
2.000 m

8 600 � (4 300, 1 720, 1 290, 860, 430) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 56 k.1/2. Les
chevaux nés et élevés hors Caraibes porteront 3 k. Les chevaux nés et élevés
en Caraibes n’ayant pas gagné cette année, recevront 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 150 euros à l’engagement.
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Le nombre de partants sera réduit en éliminant les chevaux, auxquels
le service des Handicapeurs de FRANCE GALOP aura attribué les
valeurs Handicap les plus faibles et par les sommes gagnées en
victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus en cas
d’égalité.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

La course sera précédée d’un défilé.

Un trophée sera remis au propriétaire et au jockey du cheval gagnant
par GROUPAMA ANTILLES GUYANE.

630 � Mariinska, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Campanaca
[Prince Kirk (FR)], 58 k, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po (F Torralba),
Mlle S Tian-Sio-Po - (n° corde 1)

�

430 � L’Amer Michel, h, bm, 3 ans, par Rajsaman et Star Saphire
(Piccolo GB), 59��� k, Daniel Singarin (J Moisan), D Singarin -
(n° corde 3)

�

630 � Key Lane, f, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Park Lane (Orpen
USA), 58 k, Seraphin Bourgeois (Y Aouabed), M Dupelin -
(n° corde 4)

�

430 � Magik Dibass, f, np, 3 ans, par Diamond Green et Febrero IRE
(Spectrum IRE), 58 k, �, Raphael Nicolson (S Jousselin),
R Nicolson - (n° corde 5)

�

625 � Bo Sanga, h, b, 3 ans, par Asanga USA et Belle De Jour (Hawk
Wing USA), 56��� k, Frantz Marius Labonne (D Gengoul),
FM Labonne - (n° corde 6)

�

430 � Isadoca, f, 3 ans, 58 k, JC Cazako (B Marie), JC Cazako -
(n° corde 2)

�

6 partants ; 5 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 351 �

Eng. sup. : Mariinska, Magik Dibass

1,5 long, encolure, 5 long, 9 long, 2,5 long.

4 300 � - 1 720 � - 1 290 � - 860 � - 430 �

Primes aux propriétaires :

2 322 � Mariinska.
928 � L’Amer Michel.
696 � Key Lane.
464 � Magik Dibass.
232 � Bo Sanga.

Primes aux éleveurs :

993 � Christophe Jouandou, Mlle Caroline Ferrer.
397 � Mme Caroline Petit, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
297 � Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger, Thomas Ehlinger.
198 � Lemzar Sarl, Mme Rana Khaddam.
99 � Raymond Sainte Rose, Frantz Marius Labonne, Leon Labonne.

Temps total : 02’06’’46

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey Yanis
AOUABED en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 coups).

729 ���� PRIX DE LA CANNE ET DU SUCRE AVEC

IGUACANNE
2.000 m

6 400 � (3 200, 1 280, 960, 640, 320) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés et
élevés en Caraibes. Poids : 55 k. Surcharges accumulées et limitées à 10 k. :
1 k. par 3.000 pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er
mars de l’année dernière inclus. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront
2 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.

Un trophée sera remis au propriétaire et au jockey du cheval gagnant
par l’usine Gardel.

328 � Kasangana, f, b, 4 ans, par Asanga USA et Karenina (Kahyasi
IRE), 61��� k, Mlle Sandrine Tian-Sio-Po (F Torralba), Mlle S Tian-
Sio-Po - (n° corde 3)

�

328 � Capitaine Deux, h, al, 5 ans, par Sidpour (IRE) et Maxi Maxa
(Sand Prospector USA), 58 k,�, Didier Francisque (D Gengoul),
D Francisque - (n° corde 5)

�

432 Neostar, h, bm, 9 ans, par Litaneo (IRE) et Yucstaky
(Conquistacky USA), 56 k, �, Germain Moutoussamy
(Y Aouabed), G Moutoussamy - (n° corde 6)

�

328 � Vitesse Du Vent, f, gr, 6 ans, par Zigwaki USA et Syl’azur
(Varxi), 55��� k, Patrick Daniel (J Moisan), R Nayaradou -
(n° corde 2)

�

328 � Asandah, h, b, 5 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux
(Conquistacky USA), 61 k, �, Raymond Sainte Rose
(S Jousselin), R Sainte Rose - (n° corde 7)

�

435 Voyou Sacre, h, 5 ans, 55 k (56��� k), Mlle M Viranin (J Faliero),
Mlle M Viranin - (n° corde 1)

��

Ti Doudou, f, 9 ans, 53��� k, JC Cazako (B Marie), JC Cazako -
(n° corde 4)

��

7 partants ; 7 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 120 �

1 long, 5 long, 3,5 long, 3/4 long.

3 200 � - 1 280 � - 960 � - 640 � - 320 �

Primes aux propriétaires :

1 296 � Kasangana.
518 � Capitaine Deux.
302 � Neostar.
201 � Vitesse du Vent.
129 � Asandah.

Primes aux éleveurs :

674 � Guy Zie.
269 � Guy Zie.
67 � Raymond Sainte Rose.

Temps total : 02’10’’22
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes
et les circonstances de la chute du jockey Benjamin MARIE à la sortie des
chevaux dans les stalles de départ.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey Benjamin MARIE, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la chute
du jockey est dûe au fait que le cheval TI DOUDOU a dérobé en sortant des
stalles.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes
et les circonstances de la chute du jockey Jordan FALIERO pendant le
parcours à environ 550m de l’arrivée.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey Jordan FALIERO, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la chute
du jockey est dûe au fait que la selle du cheval VOYOU SACRE a tourné.

LIGNIERES EN BERRY
���� ��� Dimanche 24 mars 2019

Terrain BON SOUPLE

�
��
���� �� �����Commissaires de courses : Alain LADEK - Christian VUILLET -
Daniel MOUCHEBOEUF - Jacqueline GATEAU

730 �
	
 PRIX DES COMMERCANTS DE LIGNIERES 2.400 m

10 500 � (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000. Poids : 56 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.

La Zamtoff, f, b, 7 ans, par Zambezi Sun GB et Tirtoff (Anabaa
USA), 58��� k (54��� k) , Audouin (s) (Ml le A Le Lay),
B Audouin (s) - (n° corde 2)

�

Fortune De Flandre, f, b, 7 ans, par Dunkerque et Golden
Fortuna GB (Turtle Island IRE), 59��� k, Suc. Bernard Croze (Mr
J Plassard), P Decouz (s) - (n° corde 5)

�

452 � Forrest Gump, m, b, 4 ans, par George Vancouver USA et
Marcela Howard IRE (Fasliyev USA), 59 k (57��� k), �, Charvat
Group S.r.o. (J Moutard), JM Lefebvre (s) - (n° corde 6)

�

Sweet Marshal, h, al, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Sweet
And Sour IRE (Kalanisi IRE), 56 k (54��� k), Mlle Sarah Fournier
(Y Bonnefoy), Mlle S Fournier - (n° corde 7)

�

Ezingwa Sport, f, b, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et
Valenciennes (IRE) (Dansili GB), 54��� k, Mme Micheline
Lagouche (L Boisseau), F Lagouche - (n° corde 4)

�

Ensorceleur, h, 5 ans, 56 k, M Grain (G Mandel), M Grain -
(n° corde 3)

�

6 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 722 �

Sans motif : Ima Cheli.

Certf. vétérinaire : Humbaba D’Agrostis.

1 long 1/4, encolure, 8,5 long, 2,5 long, 2,5 long.

5 250 � - 2 100 � - 1 575 � - 1 050 � - 525 �

Primes aux propriétaires :

1 653 � La Zamtoff.
661 � Fortune de Flandre.
637 � Forrest Gump.
425 � Sweet Marshal.
212 � Ezingwa Sport.

Primes aux éleveurs :

497 � Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere, Mikael Rouaud.
221 � I.g.e.p..
110 � Scea Haras de L’Etoile, Ecurie des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 02’40’’03

731 �
�	 PRIX BICENTENAIRE DE L’ECHO DU BERRY

(PRIX DU BERRY)
1.600 m

10 500 � (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000. Poids : 56 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.

90 � Pinot Grigio, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Jolie Lili [Balleroy
(USA)], 59 k, Jacques Bertin (L Boisseau), J Bertin - (n° corde 7)

�
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Flechette, f, al, 4 ans, par Vatori et Family Story [Gold Away
(IRE)], 56��� k (55 k), Robert Brard (J Moutard), JM Lefebvre (s) -
(n° corde 6)

�

299 Tenzing, h, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Ticklestone
IRE (Mark Of Esteem IRE), 58 k, Andrew John Duffield (J Cabre),
E Libaud (s) - (n° corde 3)

�

636 � Valombreuse, f, bf, 4 ans, par Lawman et Rocky Mistress GB
(Rock Of Gibraltar IRE), 56��� k, Decouz (s) (B Flandrin),
P Decouz (s) - (n° corde 2)

�

485 Dixit Confucius, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et
Whitby [Gold Away (IRE)], 56 k (52 k), Mme Xavier Bozo (Mlle
A Duporte), F Chappet - (n° corde 8)

�

603 Eclair Du Ninian, m, 8 ans, 56 k, �, K Quellard (C Stefan),
N Paysan - (n° corde 1)

�

Falcon’s Vision GB, f, 4 ans, 58��� k, ALF Urbano-Roldan
(C Lecoeuvre), LA Urbano Grajales - (n° corde 4)

�

545 Aviator, h, 10 ans, 56 k (54��� k), �, I Raybould (Y Bonnefoy),
I Raybould - (n° corde 5)

�

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 312 �

Eng. sup. : Eclair Du Ninian

1/2 long, 1/2 long, 1/2 long, 1,5 long, 3 long, 1 long, 7,5 long.

5 250 � - 2 100 � - 1 575 � - 1 050 � - 525 �

Primes aux propriétaires :

1 653 � Pinot Grigio.
850 � Flechette.
637 � Tenzing.
425 � Valombreuse.
212 � Dixit Confucius.

Primes aux éleveurs :

442 � Guillaume Lefebvre.
331 � Andrew John Duffield.
147 � Ecurie Skymarc Farm.
165 � Earl Elevage de la Source.

Temps total : 01’34’’07

MACHECOUL
���� ��� Dimanche 24 mars 2019

Terrain SOUPLE

���������Commissaires de courses : Claude BURGAUD -
Véronique de VILLEPIN - Muriel PRIOUZEAU -

Pierre-Marie CHARIER

732 ���
 PRIX PRIDE 2.350 m

18 000 � (9 000, 3 420, 2 520, 1 440, 720, 540, 360) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en France,
n’ayant pas, depuis le 24 septembre de l’année dernière inclus, reçu une
allocation de 12.000, ni gagné une Classe 2 et n’ayant pas, dans leurs deux
dernières courses, reçu une allocation de 11.000. Poids : 57 k. Les chevaux
ayant reçu une allocation de 8.000 (A Réclamer excepté) porteront 1 k.1/2 ;
une allocation de 11.000, 2 k.1/2. Les chevaux n’ayant pas été classés dans
les 3 premiers d’une course de dotation totale de 12.000 recevront 1 k.1/2.

125 � Norathir, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Loonora (Valanour
IRE), 57 k (55��� k), Jean-Marc de Watrigant (Mlle M Eon),
D Watrigant (s) - (n° corde 6)

�

504 � Lovely Sam, m, b, 3 ans, par Showcasing GB et Queen Of
Deauvi l le (Diab leneyev USA), 57 k, Franck Amar
(ALEX Roussel), AS Pacault (s) - (n° corde 2)

�

377 � Mare Mosso, m, b, 3 ans, par Rajsaman et Zilly Fish
(Generous IRE), 55��� k, Mme Angela Kurth (M Delalande),
E Libaud (s) - (n° corde 1)

�

477 � Ondin (IRE), m, gr, 3 ans, par Oasis Dream GB et Mia Capri
IRE (Dalakhani IRE), 58��� k (56 k), Mme Marie-Therese Dubuc-
Grassa (A Madamet), C Ferland (s) - (n° corde 7)

�

339 � Sacre Coeur, f, gr, 3 ans, par Montmartre et Singaporette
(Sagacity), 57 k (53��� k), Rouget (s) (G Trolley de Prevaux),
JC Rouget (s) - (n° corde 5)

�

Mister Higheir, m, ab, 3 ans, par Soul City IRE et Miss
Sylvaine (Mister Tullio), 55��� k, Georges Plisson (S Saadi),
C Plisson - (n° corde 3)

�

618 Tuche Des Brieres, h, b, 3 ans, par Palace Episode USA et
Puceofwest (Man O West), 55��� k (53��� k), Thierry Poche
(L Rousseau), T Poche - (n° corde 4)

�

7 partants ; 12 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 144 �

4,5 long, 2 long, 1 long 1/4, 5,5 long, 13 long, 6,5 long.

9 000 � - 3 420 � - 2 520 � - 1 440 � - 720 � - 540 � - 360 �

Primes aux propriétaires :

4 860 � Norathir.
1 846 � Lovely Sam.
1 360 � Mare Mosso.

777 � Ondin (ire).
388 � Sacre Coeur.
291 � Mister Higheir.
194 � Tuche des Brieres.

Primes aux éleveurs :

2 079 � Earl Haras de Mandore.
526 � Ecurie Haras du Cadran, Lerner (s).
582 � Mme Angela Kurth.
221 � Ecurie des Monceaux, Meridian International Sarl, Lordship Stud Limited.
166 � Haras de la Huderie.
124 � Christophe Plisson, Georges Plisson, Mme Sandrine Plisson, Laurent Plisson.

83 � Eric Sailly.

Temps total : 02’25’’42

733 ���	 PRIX DE L’HIPPODROME DE MACHECOUL

(A réclamer)
2.350 m

8 000 � (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, nés et élevés en France, mis à
réclamer pour 6.000, 8.000 ou 10.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 8.000 porteront 1 k1/2; pour 10.000, 3 k. En outre, tout gagnant
portera 1 k.1/2; de plusieurs courses, 3 k.

283 French Pearl, f, gr, 3 ans, par French Fifteen et Romantic Pearl
(Kahyasi IRE), 57��� k, (10.000), Mme Maryvonne Blot
(C Grosbois), J Boisnard (s) - (n° corde 9)

�

377 Elho Fame, f, b, 3 ans, par Very Nice Name et Elhofa (Rifapour
IRE), 57��� k, (10.000), Norbert Leenders (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 5)

�

L’Accord Parfait, h, al, 3 ans, par Soul City IRE et
Amourhazard (Valanour IRE), 56 k, (6.000), Mme B. Leroux
(ALEX Roussel), F Foucher - (n° corde 1)

�

283 Grace De Viva, f, al, 3 ans, par Shakespearean IRE et Viva
Kouk (Apsis GB), 56 k (52 k), (8.000),�, Mme Roger Crossouard
(Mlle L Oger), L Gadbin (s) - (n° corde 2)

�

293 Shasa, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Fee Revee (Doyen IRE),
59 k (56��� k), (8.000), Mlle Emilie Thiebaut (J Tastayre), M Le
Forestier - (n° corde 8)

�

598 � Rue Dauphine, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Idria GER
(Kings Lake USA), 57��� k, (10.000), Christophe Dolle (S Saadi),
ART Adeline de Boisbrunet - (n° corde 7)

�

284 Cosquer Vras, h, 3 ans, 56 k, (6.000), Ecurie La Perrigne
(S Martino), P de Chevigny - (n° corde 4)

�

362 Langannerie, h, 3 ans, 59 k (55 k), (10.000), J Dupont-Cariot
(Mlle C Hue), Hue & Lamotte D’Argy (s) - (n° corde 3)

�

Go De La Barriere, f, 3 ans, 54��� k (55 k), (6.000), F Dehez
(R Juteau), F Dehez - (n° corde 6)

	

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 190 �

Eng. sup. : Rue Dauphine

2 long, tête, 3/4 long.

4 000 � - 1 600 � - 1 200 � - 800 � - 200 � - 200 �

Primes aux éleveurs :

760 � Mlle Francoise Perree.
304 � Norbert Leenders, Mme Christiane Jouanno.
228 � Roger-Yves Simon, Mlle Meline Mechineau, Nicolas Simon.
152 � Mme Michelle Crossouard.

38 � Gerard Samain.
38 � Jacques Beres.

Elho Fame, réclamée 10.201,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’27’’87

734 ���� PRIX CAPITAINE GEFFLOT 2.350 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Vittoria, f, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et Riberalta
(Muhtathir GB), 54��� k, Boisnard (s) (C Grosbois),
J Boisnard (s) - (n° corde 6)

�

Arromanches, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Ameyrah IRE (In
The Wings GB), 56��� k (54 k), Gerard Augustin-Normand
(A Madamet), C Ferland (s) - (n° corde 9)

�

Rayon De Lune, h, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Polychrome
[Bering (GB)], 56 k, Hyperion Sarl (B Hubert), F Monnier (s) -
(n° corde 12)

�

Faverolles, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et La Pernelle (IRE)
(Beat Hollow GB), 54��� k (53 k), Gerard Augustin-Normand
(Mlle M Eon), C Ferland (s) - (n° corde 1)

�

Talbin, h, bf, 3 ans, par Great Pretender IRE et Genetiere (Ange
Gabriel), 56 k, Thierry Garnier (S Martino), E&G Leenders (s) -
(n° corde 10)

�

284 Barenne, m, 3 ans, 58 k, T Tailleur (A Bourgeais), N Leenders -
(n° corde 3)

�

Simplicie, f, 3 ans, 54��� k (52 k), D Mahe (D Gibello Sacco),
D Mahe - (n° corde 11)

�

Diamond Baby, h, 3 ans, 56 k, R Baguenault de Puchesse
(Y Barille), N Leenders - (n° corde 2)

�

538 Lily You, f, 3 ans, 56��� k, �, HA Pantall (S Saadi), HA Pantall -
(n° corde 5)

	

376 Lovely Leiti, f, 3 ans, 56��� k, Baron A d’ Arexy (M Delalande),
M Brasme - (n° corde 4)

�


Vakfi, m, 3 ans, 56 k, Ecurie Alt ima (ALEX Roussel),
E Libaud (s) - (n° corde 8)

�
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Carambole GER, f, 3 ans, 54��� k (53 k), Mlle E Thiebaut (J
Tastayre), M Le Forestier - (n° corde 7)

���

12 partants ; 61 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 865 �

4 long, 1 long, 2,5 long, 1/2 long, 1,5 long, 4 long, 6 long, 5 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 700 � Vittoria.
1 080 � Arromanches.

810 � Rayon de Lune.
540 � Faverolles.
270 � Talbin.

Primes aux éleveurs :

1 155 � Michel Chartier.
693 � Mme Jessica Gelot, Stephane Provost.
346 � Hyperion Sarl, Kais Mbarek.
231 � Franklin Finance S.a..
115 � Herve Barus, Georges Augustin.

Temps total : 02’32’’43
La pouliche CARAMBOLE a été arrêtée, la selle du jockey ayant glissé jusqu’à
l’encolure.

735 ���� PRIX ODETTE ET YVAN RENAUD 2.350 m

8 500 � (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 16.000
en victoires et places. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en victoires et places :1 k par 3.500 reçus.

Glens Of Antrim IRE, f, b, 4 ans, par Flemensfirth USA et
Cottage Theatre IRE (King’s Theatre IRE), 55��� k, Walter B.
Connors (ALEX Roussel), AS Pacault (s) - (n° corde 14)

�

Meisterstuck GER, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Mary
Martins IRE (Orpen USA), 57 k (55��� k), Heiko Volz (Mlle M Eon),
A Couetil (s) - (n° corde 11)

�

179 Kazorina, f, np, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et Kozaka
(Mark Of Esteem IRE), 55��� k, Taupin (s) (S Saadi),
G Taupin (s) - (n° corde 3)

�

74 � Trio Gagnant, h, no, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Like Afleet
USA (Afleet Alex USA), 58 k, Haras de Magouet (C Grosbois),
F Foucher - (n° corde 7)

�

Tchapalo, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Tchastaya (Marju
IRE), 57 k, Arsene Le Madec (Y Barille), N Leenders -
(n° corde 2)

�

Desir Du Sud, f, 4 ans, 55��� k (54��� k), Mme L Maclennan
(D Mennereuil), A Lacombe - (n° corde 6)

�

Rue Des Etoiles, f, 4 ans, 58��� k (56 k), R Henley (G Trolley
de Prevaux), D Watrigant (s) - (n° corde 5)

�

Viana De Baune, f, 4 ans, 55��� k, B Letourneux (M Androuin),
B Letourneux - (n° corde 4)

�

Karito Nordik, h, 4 ans, 57 k, Mlle A Leenders (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 12)

	

Brasilero, h, 4 ans, 57 k, Ecurie Serval (H Journiac),
L Gadbin (s) - (n° corde 9)

�


Poisson Plume, f , 4 ans, 55��� k (56 k), X Libbrecht
(A Fouassier), B Letourneux - (n° corde 1)

�

71 Cervione, f , 4 ans, 55��� k, S Morineau (E Etienne),
S Morineau - (n° corde 10)

�

Century Dela Motte, h, 4 ans, 57 k (53��� k), Earl Moreau
(L Rousseau), T Poche - (n° corde 13)

�

13 partants ; 60 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 358 �

code anomalie : DE : Magnet.

Chev. élim. : Isben, Celtic Raider, Top Sea, Maniac (IRE), Anna Jammeela
GB, Prinz Tin, Scatter (GB), The Works, Lady Vision, Ad Acta GER, Kerkyra,
Tete Raide, Philosophy, Lots Of Tea.

Chev. retir. : Always Gold (GB), Zad To Sea.

1 long, 7 long, 2 long, 3,5 long, 12 long, 2 long, 4 long, 5 long, 3,5 long.

4 250 � - 1 700 � - 1 275 � - 850 � - 425 �

Primes aux propriétaires :

1 721 � Glens Of Antrim Ire, prime non attribuée.
688 � Meisterstuck Ger, prime non attribuée.
516 � Kazorina.
344 � Trio Gagnant.
172 � Tchapalo.

Primes aux éleveurs :

425 � Michael Carty, Mme Ciara Carty, prime non attribuée.
170 � Gestut Burg Eberstein, prime non attribuée.
179 � S.a. Aga Khan.
179 � Haras de Magouet.
89 � Earl Haras de la Gisloterie.

Temps total : 02’25’’84
Le hongre MAGNET a été déclaré non partant celui-ci refusant de se rendre
aux élastiques malgré plusieurs essais.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Ludovic GADBIN en ses explications, lui ont indiqué que le hongre MAGNET
sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus de s’élancer
au lacher des élastiques.

736 ���� PRIX SOKAR 2.350 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu une allocation
de 6.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 57 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
Pour Jeunes Jockeys et Apprentis.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop sont applicables dans ce prix.

Gentle Man, h, al, 5 ans, par Gentlewave (IRE) et Rain Lily
(Priolo USA), 60 k (57��� k), Henri-Alex Pantall (D Gibello Sacco),
HA Pantall - (n° corde 2)

�

Penn Ar Roz, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et Ourim (Glaieul
USA), 57 k (54��� k), Fabrice Foucher (J Nicoleau), F Foucher -
(n° corde 10)

�

486 Elyt Of Gold, h, al, 5 ans, par Full Of Gold et Reine Tresor
(Saint Cyrien), 57 k (54��� k), �, Planque (s) (C Guitraud),
J Planque (s) - (n° corde 5)

�

Amazonit GER, h, np, 8 ans, par Kamsin GER et Arpista GER
(Chief Singer IRE), 57 k (54��� k), Ecurie Michel Doineau (H
Lebouc), Y Fertillet (s) - (n° corde 3)

�

622 � Flight De Juilley, h, b, 5 ans, par Spider Flight et Lilas De
Juilley (Solon GER), 58 k (54��� k), Thierry Poche (L Rousseau),
T Poche - (n° corde 6)

�

Notnowcedric, h, 8 ans, 57 k (55��� k), B Le Regent
(A Bouille), B Le Regent - (n° corde 7)

�

One One One, h, 5 ans, 57 k (53 k), P Krahenbuhl (Mlle
M Trublet), Hue & Lamotte D’Argy (s) - (n° corde 11)

�

86 Red Sea (IRE), h, 5 ans, 57 k (54��� k), Couetil Elevage
(C Berge), A Couetil (s) - (n° corde 8)

�

Rocna, f, 9 ans, 58��� k (54��� k), T Mercier (Mlle L Oger),
T Mercier - (n° corde 12)

	

Rose D’Ouilly, f, 6 ans, 57��� k (56 k), S Adet (s) (G Le
Devehat), S Adet (s) - (n° corde 9)

�


Hijo De La Mascara, h, 5 ans, 57 k (53 k), E Leray (s) (Mlle
C Poirier), E Leray (s) - (n° corde 4)

�

285 Crysalsa, f, 7 ans, 57��� k (56 k), S Seignoux (T Baron), Mme
V Seignoux - (n° corde 1)

�

12 partants ; 35 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 314 �
1 long.
5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 025 � Gentle Man.
810 � Penn Ar Roz.
607 � Elyt Of Gold.
315 � Amazonit Ger, prime non attribuée.
202 � Flight de Juilley.

Primes aux éleveurs :

1 053 � Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.
421 � Pierre-Yves Corbel.
316 � Claude Menard.
105 � Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.

Temps total : 02’28’’05
Une amende de 30 euros a été infligée au propriétaire Mr PETER
KRAHENBUHL (COULEURS NON CONFORMES)
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Alexandre BOUILLE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (1ère infraction 9 coups).

737 ���� PRIX SONZYEUX 1.700 m

8 500 � (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu
16.000 en victoires et places. Poids :57 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en victoires et places :1 k. par 3.500 reçus.

555 � Viveka, f, b, 4 ans, par Siyouni et Run On Ruby (Muhtathir GB),
56��� k, Golden East Horse (S Breux), FH Graffard (s) -
(n° corde 1)

�

Polo The Great, h, bf, 4 ans, par Pedro The Great USA et
Sizalia (Dream Well), 57 k (53��� k), Ecurie Serval (D Boche),
L Gadbin (s) - (n° corde 9)

�

For Me Davis, f, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Majesty Davis
(IRE) (Dansili GB), 57��� k, Michel Delaunay (A Bourgeais),
C Lotoux (s) - (n° corde 5)

�

668 Chope La Vie, f, b, 4 ans, par Captain Chop et Dona Chope
(Deportivo GB), 58��� k, Mme Sandrine Gavilan (F Gavilan), Mme
S Gavilan - (n° corde 3)

�

508 French Diva, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Phone The Diva
USA (Phone Trick USA), 58��� k,�, Gerald Collard (C Grosbois),
E Lecoiffier - (n° corde 4)

�

Tigresse Tianjin (GB), f, 4 ans, 58��� k, C Plisson (S Saadi),
C Plisson - (n° corde 10)

�

Mandfield, f, 4 ans, 55��� k (53 k), P Fleurie (C Berge),
P Fleurie - (n° corde 8)

�

Lee Dragon, h, 4 ans, 57 k, J Planque (s) (S Martino),
J Planque (s) - (n° corde 2)

�
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Dalton De La Barre, h, 4 ans, 57 k, ARM Lefeuvre
(A Fouassier), ARM Lefeuvre - (n° corde 6)

	

619 � Lakeside, f, 4 ans, 59��� k (55��� k), T Mercier (Mlle L Oger),
T Mercier - (n° corde 12)

�


Heaven Guardian, h, 4 ans, 57 k, P Leblanc (M Delalande),
P Leblanc - (n° corde 13)

�

Lune De Vati, f, 4 ans, 57��� k (56 k), S Morineau (Mlle
A Massin), S Morineau - (n° corde 11)

�

Qatar Reality, f, 4 ans, 57��� k,�, Mlle A Edon (ALEX Roussel),
E Lecoiffier - (n° corde 7)

���

13 partants ; 22 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 152 �
2,5 long, 3,5 long, 2 long, 2,5 long, 2 long, 2 long, 1 long.

4 250 � - 1 700 � - 1 275 � - 850 � - 425 �

Primes aux propriétaires :

1 721 � Viveka.
688 � Polo The Great.
516 � For Me Davis.
344 � Chope La Vie.
172 � French Diva.

Primes aux éleveurs :

895 � Jean-Philippe Dubois.
358 � Ecurie Maulepaire.
179 � Claude Quellier, Mme Svetlana Quellier, Alan Quellier.
179 � Alain Chopard.

89 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.

Temps total : 01’40’’72

738 ���� PRIX ALFRED CELEBRE 1.700 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 57 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.500 reçus.

Tres Belaffair, h, b, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Affair (FR)
[Montjeu (IRE)], 58 k, Quirinus Laumans (A Bourgeais),
N Leenders - (n° corde 3)

�

546 Firun IRE, h, b, 7 ans, par High Chaparral IRE et Step Danzer
IRE (Desert Prince IRE), 59 k, Jonathan Borg (M Androuin),
D Henderson - (n° corde 5)

�

Koukiboy, h, al, 5 ans, par Siyouni et Flaminga Tremp
(Trempolino USA), 57 k, Ecurie R.e. (ALEX Roussel), F Foucher -
(n° corde 2)

�

Le Depute, h, gr, 7 ans, par Literato et Hamida USA
(Johannesburg USA), 57 k, Mathias Baudy (E Etienne),
M Baudy - (n° corde 7)

�

145 Solo Malpic, h, ab, 8 ans, par Traditionally USA et Poussiere
D’Or [Marchand De Sable (USA)], 62 k (59��� k), Thomas Maudet
(J Nicoleau), T Maudet - (n° corde 8)

�

Mia Wallace, f, 5 ans, 59��� k (55��� k), D Quedillac (Mlle
C Poirier), J Boisnard (s) - (n° corde 6)

�

Nicolchop, h, 7 ans, 57 k, ALM Lefeuvre (A Fouassier),
ARM Lefeuvre - (n° corde 1)

�

578 Adona, f, 6 ans, 58��� k, G Lusson (Y Barille), G Lusson -
(n° corde 4)

�

8 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 411 �

Eng. sup. : Tres Belaffair, Adona

3/4 long, nez, 2 long, 3/4 long, 1,5 long, 3,5 long, 3,5 long.

5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux propriétaires :

2 025 � Tres Belaffair.
630 � Firun Ire, prime non attribuée.
607 � Koukiboy.
315 � Le Depute.
157 � Solo Malpic.

Primes aux éleveurs :

1 053 � Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
316 � Ecurie R.e..

Temps total : 01’38’’80

MONT-DE-MARSAN
���� ��� Dimanche 24 mars 2019

Terrain SOUPLE

���	����������Commissaires de courses : François GALIBERT -
Jacques Le DANTEC - Jacques CAMY - Marine MAQUAIRE

739 ���	 PRIX JEAN-PIERRE URRUTY 1.400 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

542 � Sir Chop, h, b, 3 ans, par Panis USA et Chope History (Soave
GER), 58 k, Alain Chopard (J Auge), Mme J Soubagne - (n°
corde 7)

�

488 � Persona (FR), f, gr, 3 ans, par Kendargent et Pioneer Girl (IRE)
(Anabaa USA), 56��� k, White Birch Farm (JB Eyquem),
JC Rouget (s) - (n° corde 9)

�

Moutier (IRE), m, b, 3 ans, par War Front (USA) et Meandering
IRE (Galileo IRE), 58 k, Newsells Park Stud (A Gavilan),
D Guillemin (s) - (n° corde 4)

�

522 Old Danish, h, al, 3 ans, par Casamento IRE et Addition
(Numerous USA), 58 k (54 k), Guy-Roger Petit (Mlle A Merou),
B Montzey (s) - (n° corde 1)

�

542 Hemera, f, b, 3 ans, par Palace Episode USA et Tengeline
(Cardoun), 56��� k, Ecurie Lafeu (A Werle), T Lemer - (n° corde 6)

�

Jabato, m, 3 ans, 56 k, Gran Servicio Movil S.l. (C Cadel),
A Carrasco Sanchez - (n° corde 2)

�

297 Extra Charge IRE, f, 3 ans, 56��� k, Prime Equestrian S.a.r.l.
(I Mendizabal), X Thomas-Demeaulte (s) - (n° corde 5)

�

492 Gustavia, f, 3 ans, 56��� k (52��� k), B Leclere (Mlle C Daval),
B Leclere - (n° corde 3)

�

8 partants ; 17 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 361 �

Sans motif : Einar IRE.

1 long 1/4, 3 long, 5,5 long, 3 long, 1/2 long 3/4, 2 long, 15 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 050 � Sir Chop.
1 620 � Persona (fr), prime non attribuée.
1 215 � Moutier (ire).

810 � Old Danish.
405 � Hemera.

Primes aux éleveurs :

1 732 � Alain Chopard.
300 � All Along Llc, prime non attribuée.
346 � Newsells Park Stud, Ecurie des Monceaux.
231 � Guy-Roger Petit, Berner Olsen.
173 � Eric Lemaitre.

Temps total : 01’26’’70

740 ��	
 PRIX DE LAGRANGE 2.400 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

T’Bolt, m, b, 3 ans, par Palace Episode USA et Perle Pale [Lost
World (IRE)], 58 k, Mlle Francoise Perree (JB Eyquem),
Y Durepaire (s) - (n° corde 8)

�

544 Je Reve, f, b, 3 ans, par Waldpark GER et Rain Ville (Raintrap
GB), 56��� k (54 k), Mlle Fanny Guedj (G Guedj-Gay), T Lemer -
(n° corde 7)

�

416 Karry Bradshaw, f, b, 3 ans, par Gemix et Ideal Step
(Footstepsinthesand GB), 56��� k (52��� k), Benjamin Teboul
(Mlle A Merou), B Montzey (s) - (n° corde 4)

�

371 � Mundaka, f, b, 3 ans, par Lucayan et Indriya (Stormy River),
56��� k, Ahmed Mouknass (FX Bertras), F Rohaut (s) -
(n° corde 2)

�

Oropesa, f, b, 3 ans, par Hurricane Run IRE et Lily Of The Lake
(Dylan Thomas IRE), 54��� k, Ecurie Antonio Caro (J Auge), C
Ferland (s) - (n° corde 1)

�

543 Nuance De Trois, m, 3 ans, 58 k, A Chopard (A Crastus),
Mme J Soubagne - (n° corde 5)

�

339 Celebrity Sighting, h, 3 ans, 58 k (54��� k), J Mejia Martin
(A Subias), Y Durepaire (s) - (n° corde 3)

�

551 Greve, f, 3 ans, 56��� k, Mlle C Courtade (M Forest), Mlle
C Courtade - (n° corde 6)

�

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 312 �

Eng. sup. : Oropesa

courte encolure, 6 long, tête, 1 long, encolure, 8 long, 2,5 long.

7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

4 050 � T’Bolt.
1 620 � Je Reve.
1 215 � Karry Bradshaw.

810 � Mundaka.
405 � Oropesa.

Primes aux éleveurs :

1 732 � Mlle Francoise Perree.
693 � Mlle Fanny Guedj.
519 � Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.
231 � Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.
115 � Erwan Robin, Scea Keranna, Yves Marie Roue, Lionel Mahe.

Temps total : 02’36’’20

741 ��	� PRIX TOSCANE IV

(Anglo-arabes)
2.200 m

30 000 � (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) - dotation France Galop.

CLASSIC II

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37,50 % de
sang arabe. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
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en victoires et places : 1 k. par 15.000 reçus. En outre, les chevaux comptant
au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.

Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys ne sont
pas applicables dans ce prix.

Croucracq Aa, m, al, 4 ans, (AA), par Fairplay Du Pecos et
Coisic (Khanjer Joli), 60 k, Mme Christian Bellot (I Mendizabal),
D Morisson (s) - (n° corde 1)

�

475 � Fou Du Pecos Aa, h, bf, 5 ans, (AA), par Fairplay Du Pecos
et Frappee (Mangarose), 58 k, Mme Michel Thomas
(JB Eyquem), X Thomas-Demeaulte (s) - (n° corde 6)

�

Frisson Bleue Aa, h, al, 4 ans, (AA), par Frisson Du Pecos et
Estrablue (L’Estragon), 60 k, Mme Francis Montauban
(A Gavilan), D Guillemin (s) - (n° corde 2)

�

Galaxias Up Aa, f, b, 4 ans, (AA), par Frisson Du Pecos et
Garangia (Donald Duck), 54��� k, Mlle Christelle Courtade
(M Forest), Mlle C Courtade - (n° corde 4)

�

475 � Envol De Tanues Aa, h, b, 5 ans, (AA), par Carghese Des
Landes et Roseduc De Tanues (Donald Duck), 55 k, Daniel Lutz
(RC Montenegro), D Lutz - (n° corde 3)

�

475 � Flanelle Du Pecos Aa, f, 5 ans, (AA), 55��� k, A Lorenzoni
(A Werle), SR Simon - (n° corde 5)

�

475 Clayrval Aa, h, 5 ans, (AA), 54 k, Mme AL Guildoux (Mlle L Le
Pemp), Mme AL Guildoux - (n° corde 7)

�

7 partants ; 11 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 174 �

2,5 long, 3/4 long, courte tête, courte encolure, 15 long, 30 long.

15 000 � - 6 000 � - 4 500 � - 3 000 � - 1 500 �

Primes aux éleveurs :

3 150 � Christian Bellot, Mme Christian Bellot, Mlle Sophie Boyance.
1 260 � Jean-Marc Davezac, Haras du Pecos.

945 � Haras de Beaulieu.
630 � Walter Roubertie, Christian Pagnon.
315 � Jean-Charles Maisonneuve.

Temps total : 02’29’’10

742 ��	� PRIX MAGIC DE PIBOUL

(Arabes purs. - Femelles)
2.000 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour juments de 4 ans et au-dessus, inscrits au Stud-Book arabe de leurs
pays de naissance affilié à la W.A.H.O et munis d’un livret signalétique,
n’ayant jamais gagné Poids : 4 ans, 55 k. ; 5 ans et au-dessus, 59 k.1/2.
Les juments n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont
applicables dans ce prix.

Montant de la poule propriétaires : 1.140 �

Al Sheeh, f, gf, 4 ans, (AR), par Dahess GB et Al Nachmiya
(Azadi), 53 k (53��� k), Al Shaqab Racing (J Auge), T Fourcy -
(n° corde 9)

�

Bayan, f, al, 4 ans, (AR), par Munjiz et Mowafaka (Tidjani), 55 k,
Yas Horse Racing Management (I Mendizabal), F Sanchez - (n°
corde 12)

�

Raahah, f, b, 4 ans, (AR), par Asraa Min Albarq GB et
Massamarie (Tidjani), 53 k (51��� k), Cheik Mohammed Bin
Khalifa Al Thani (S Le Quilleuc), F Rohaut (s) - (n° corde 8)

�

Najmat Alafras, f, al, 5 ans, (AR), par Nashwan Al Khalidiah
KSA et Rolly Polly USA (Falina Des Fabries), 59��� k (57 k), Awn
Al Aidarous (S Prugnaud), C Plisson - (n° corde 5)

�

251 � Jadeeda GB, f, ab, 4 ans, (AR), par Njewman et Ziva
(Dormane), 55 k, Hamdan Al Maktoum (RC Montenegro),
D Watrigant (s) - (n° corde 2)

�

Flash Class, f, 4 ans, (AR), 55 k, Cheik T Bin Zayed (M Forest),
D Morisson (s) - (n° corde 3)

�

Al Azeeza, f, 4 ans, (AR), 55 k, �, H Al Maktoum (FX Bertras),
F Rohaut (s) - (n° corde 6)

�

Maella De Piboul, f, 8 ans, (AR), 59��� k, Mlle F Froissant
(J Grosjean), Y Mathijs - (n° corde 10)

�

Fly Des Vialettes, f, 4 ans, (AR), 53 k (51 k), JP Raynal
(G Guedj-Gay), Mme JF Bernard - (n° corde 7)

	

251 � Agheidhya, f, 4 ans, (AR), 55 k, �, D Clos (V Seguy), T de
Lauriere - (n° corde 4)

�


Nuez Al Maury, f, 4 ans, (AR), 55 k (53��� k), Mlle RL Koch
(Mlle L Le Pemp), D Watrigant (s) - (n° corde 1)

�

Frimeuse De Bozouls, f, 4 ans, (AR), 53 k (49 k), M Mezy
(Mlle M Lanave), Mme JF Bernard - (n° corde 11)

�

12 partants ; 19 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 162 �

3,5 long, 3,5 long, 1/2 long 3/4, 1,5 long, 1 long, 1/2 long, 5 long, 1/2 long
3/4, 5,5 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 430 � Al Sheeh.
972 � Bayan.
729 � Raahah.
486 � Najmat Alafras.
243 � Jadeeda Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 264 � Al Shaqab Racing.
505 � Cheik Mansoor Bin Zayed.
379 � Al Shahania Stud.
252 � Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.
60 � Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 02’20’’50

CHANTILLY
���� �� Lundi 25 mars 2019

Terrain STANDARD
�� ���� ��������	
���Commissaires de courses : Christine du BREIL -

Amaury de LENCQUESAING - Olivier de La GAROULLAYE -
Jean-Pierre CHARTIER

743 ��� PRIX DU MASSIF DES TROIS FORETS

(Handicap divisé)
Première épreuve

1.300 m

(P.S.F.)

52 000 � (26 000, 9 880, 7 280, 4 160, 2 080, 1 560, 1 040)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er septembre 2018 inclus.
Référence : +20.

573 Cry Baby (IRE), f, b, 5 ans, par Power GB et Monteleone IRE
[Montjeu (IRE)], 56 k, Ecurie des Monnaies (PC Boudot),
Y Barberot (s) - (n° corde 7)

�

315 Imperial Tango, f, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Driving
Miswaki USA (Miswaki USA), 61 k, Elia Tanghetti (P Bazire),
A&G Botti (s) - (n° corde 1)

�

578 � Vedeux (IRE), m, b, 8 ans, par Elusive City USA et Qahatika
(Polish Precedent USA), 59��� k, Lerner (s) (V Cheminaud),
C&Y Lerner (s) - (n° corde 16)

�

578 � Borsakov (IRE), h, b, 7 ans, par Dylan Thomas IRE et Million
Wishes (GB) (Darshaan GB), 57 k, Mme Hana Vesela
(T Bachelot), V Luka - (n° corde 2)

�

573 � Dark American, h, gr, 5 ans, par Dark Angel IRE et Tres
Americanqueen (American Post GB), 60��� k,�, Legend Racing
Club (C Soumillon), V Sartori - (n° corde 9)

�

525 Art Collection, h, b, 6 ans, par Shakespearean IRE et
Renascent Rahy GB (Rahy USA), 61 k, Neville Chapman
(F Panicucci), AN Hollinshead - (n° corde 3)

�

573 Be My Prince GER, h, al, 5 ans, par Areion GER et Boucheron
GER (Turfkonig GER), 52 k, Lebeau Racing (Mlle D Santiago),
Mme S Weis - (n° corde 4)

�

546 � Mylenajonh, f, 6 ans, 56 k, P Breteau (A Crastus), Mme
J Soubagne - (n° corde 8)

�

470 � Monteverdi, h , 6 ans, 56��� k, Millennium Horses Srl
(C Demuro), A&G Botti (s) - (n° corde 15)

	

573 Nuee Ardente, f, 5 ans, 55 k, T Raber (A Badel), V Luka -
(n° corde 11)

�


Lightoller IRE, h, 5 ans, 54 k, D Myers (S Pasquier),
P&F Monfort (s) - (n° corde 13)

�

Sweeticon GB, f, 5 ans, 57��� k, Pma Racing Syndicate
(M Barzalona), V Luka - (n° corde 12)

�

573 � Aprilios, h, 7 ans, 55 k, A Poulopoulos (Mlle M Michel),
G Alimpinisis - (n° corde 14)

�

Calaf, h, 7 ans, 55 k, Ecuries de la Roussiere Sarl (A Lemaitre),
H Fortineau - (n° corde 6)

�

507 Late Comer, m, 6 ans, 52��� k, B Legros (J Nicoleau), B Legros
- (n° corde 5)

�

427 � Hatari, h, 8 ans, 57 k, Mme T Marnane (A Hamelin),
JP Perruchot - (n° corde 10)

�

16 partants ; 31 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 0 �
Eng. sup. : Aprilios, Calaf

1/2 long, nez, 3/4 long, tête, courte tête, courte encolure, encolure, 1/2 long
3/4, 1 long 1/4.
26 000 � - 9 880 � - 7 280 � - 4 160 � - 2 080 � - 1 560 � - 1 040 �

Primes aux propriétaires :

10 530 � Cry Baby (ire).
4 001 � Imperial Tango.
2 293 � Vedeux (ire).
1 310 � Borsakov (ire).

842 � Dark American.
491 � Art Collection.
421 � Be My Prince Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

3 653 � Ecurie Patrick Klein, Ecurie Haras du Cadran.
2 082 � Scea Haras du Ma.

292 � Chevotel de la Hauquerie.
104 � Mme Marlene Haller, prime non attribuée.

Temps total : 01’17’’45
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Vincent
CHEMINAUD en ses explications au sujet du comportement du cheval
VEDEUX après le passage du poteau d’arrivée. L’intéressé a indiqué qu’il ne
s’expliquait pas la faute de son cheval. Les Commissaires ont enregistré ces
explications.
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Mme
Delphine SANTIAGO en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(1ère inf - 6 cps).

744 ��� PRIX DES PRINCESSES

(Femelles)
1.900 m

(P.S.F.)

28 000 � (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)

Pour pouliches de 3 ans, ayant couru en France, n’ayant pas, depuis le 25
septembre 2018 inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe
2, ni, dans leurs 2 dernières courses, reçu une allocation de 15.000. Poids :
57 k. Les pouliches ayant reçu une allocation de 9.000 (A Réclamer excepté)
porteront 1 k.1/2 ; une allocation de 15.000, 2 k.1/2. Les pouliches n’ayant
pas été classées dans les 3 premiers d’une course de dotation totale de
16.000 recevront 1 k.1/2.

280 Lady Te GER, f, b, 3 ans, par Tertullian USA et Lady Luck GER
(Monsun GER), 57 k, Mme Janina Burger (A Badel), C Fey (s) -
(n° corde 7)

�

Hermiona USA, f, al, 3 ans, par Kitten’s Joy USA et Darajah
CAN (Hard Spun USA), 58��� k, Ecurie Haras de Beaufay
(C Demuro), F Chappet - (n° corde 8)

�

Chamundi Hills IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et
Kalandara IRE (Rainbow Quest USA), 57 k, Godolphin Snc
(M Barzalona), A Fabre (s) - (n° corde 5)

�

538 La Barillette, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Zillione Beauty
(Ocean Of Wisdom USA), 55��� k, Mme Geraldine Reille-Villedey
(G Benoist), Butel & Beaunez (s) - (n° corde 2)

�

188 � Jane Spirit, f, bf, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Jane Eyre
GB (Sadler’s Wells USA), 58��� k, Rashit Shaykhutdinov
(J Auge), C Ferland (s) - (n° corde 4)

�

Wild Emotion GER, f, b, 3 ans, par Lord Of England GER et
Wildlife Lodge GER (Konigstiger GER), 57 k, Stall Nannippus (O
Peslier), A Suborics - (n° corde 1)

�

Wanderwell GB, f, bf, 3 ans, par New Approach IRE et Ama
USA (Storm Cat USA), 55��� k (51��� k), Godolphin Snc (Mlle
M Juteau), A Fabre (s) - (n° corde 3)

�

7 partants ; 16 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Certf. vétérinaire : Marylin.

2,5 long, 2 long, 1 long, courte encolure, 1/2 long, courte encolure.

14 000 � - 5 320 � - 3 920 � - 2 240 � - 1 120 � - 840 � - 560 �

Primes aux propriétaires :

7 560 � Lady Te Ger, prime non attribuée.
2 872 � Hermiona Usa, prime non attribuée.
2 116 � Chamundi Hills Ire, prime non attribuée.
1 209 � La Barillette.

604 � Jane Spirit.
453 � Wild Emotion Ger, prime non attribuée.
302 � Wanderwell Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 400 � Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
532 � Kenneth L. Ramsey, Mme Sarah K. Ramsey, prime non attribuée.
392 � Philip F. Myerscough, Mme Jane Myerscough, prime non attribuée.
517 � Mme Patricia Butel.
172 � Rashit Shaykhutdinov.

84 � Gestut Etzean, prime non attribuée.
56 � Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 01’57’’74
La pouliche MARYLIN a été déclarée non partante pour raisons vétérinaires.

745 ��� PRIX DU BOIS DE LA GRANDE MARE

(A réclamer)
1.200 m

(P.S.F.)

27 000 � (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
28.000, 34.000 ou 40.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour
34.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 40.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant,
depuis le 1er octobre 2018 inclus, reçu une allocation de 13.000 porteront
2 k. ; plusieurs allocations de 13.000, 4 k.

498 � Big Boots IRE, m, bf, 3 ans, par Society Rock IRE et Dairy
Herd IRE (Footstepsinthesand GB), 59��� k, (34.000), Lh
(T Thulliez), F Rossi - (n° corde 6)

�

593 � Pardon My French IRE, m, b, 3 ans, par Kodiac GB et
Redstone Dancer IRE (Namid GB), 56 k, (28.000), Leram S.r.o.
(T Bachelot), V Luka - (n° corde 8)

�

Amor Kethley GB, f, b, 3 ans, par Swiss Spirit GB et Nellie
Ellis IRE (Compton Place GB), 54��� k, (28.000), Mlle Amy
Murphy (M Barzalona), Mlle A Murphy - (n° corde 4)

�

593 Enough Said GB, h, b, 3 ans, par Kyllachy GB et Fenella Rose
GB (Compton Place GB), 56 k, (28.000), Mme Theresa Marnane
(A Hamelin), M Palussiere - (n° corde 2)

�

529 � Lucky Bird, h, b, 3 ans, par Orpen USA et Blessed Catch USA
(Storm Cat USA), 56 k, (28.000), Jean-Philippe Dubois (A
Crastus), L Baudron (s) - (n° corde 5)

�

K Club IRE, f, 3 ans, 57��� k (56 k), (40.000), Stall Walzertraum
(Mme R Danz), J Hirschberger - (n° corde 3)

�

469 � El Junco, m, 3 ans, 57��� k, (34.000), G Augustin-Normand
(C Demuro), S Brogi - (n° corde 7)

�

Islay Mist GB, f, 3 ans, 54��� k (52 k), (28.000), �, Mlle A
Murphy (T Trullier), Mlle A Murphy - (n° corde 1)

�

8 partants ; 21 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

5 long, 1 long 1/4, courte tête, 2 long, 1 long 1/4, 1/2 long, 14 long.

13 500 � - 5 400 � - 4 050 � - 2 700 � - 1 350 �

Primes aux propriétaires :

7 290 � Big Boots Ire, prime non attribuée.
2 916 � Pardon My French Ire, prime non attribuée.
2 187 � Amor Kethley Gb, prime non attribuée.
1 458 � Enough Said Gb, prime non attribuée.

729 � Lucky Bird.

Primes aux éleveurs :

1 350 � M. A. Malone, prime non attribuée.
540 � Ken Lynch, prime non attribuée.
405 � Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.
270 � Manor Farm Stud, prime non attribuée.
311 � Jean-Philippe Dubois.

Pardon My French IRE, réclamé 28.501,00 � par son propriétaire.

Big Boots IRE, réclamé 41.615,00 � par son propriétaire.

Temps total : 01’10’’73
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Cristian
DEMURO en ses explications au sujet de la performance du poulain EL
JUNCO.

L’intéressé a indiqué que ce poulain n’avait pas sa souplesse habituelle et
n’ayant plus d’action à l’entrée de la ligne d’arrivée, il n’avait pas été en
mesure de participer activement à l’arrivée.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

746 ��� PRIX DE LA GARENNE DE LA JUSTICE

(Handicap divisé)
Première épreuve

1.600 m

(P.S.F.)

30 000 � (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 59 k.

Référence : +20,5.

502 � Soberano, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Tia Kia IRE
[Montjeu (IRE)], 59 k, Andrea Marcialis (C Demuro), A Marcialis -
(n° corde 2)

�

408 � Inattendu, h, bf, 3 ans, par Anodin (IRE) et Suama (Monsun
GER), 55 k (55��� k), Fabrice Chappet (PC Boudot), F Chappet -
(n° corde 10)

�

502 � Mister Vancouver, m, al, 3 ans, par George Vancouver USA
et Mowaajaha USA (Invincible Spirit IRE), 57��� k, Passion Racing
Club (S Pasquier), Y Barberot (s) - (n° corde 5)

�

539 � Swing The Star, m, al, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Don’t
Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 60 k, Mme Liliane Alarcon
(C Soumillon), CE Rossi - (n° corde 3)

�

502 � Bob The King (GB), m, al, 3 ans, par Zoffany IRE et Crystal
Curling IRE (Peintre Celebre USA), 55��� k, Gerard Mimouni
(M Barzalona), R Le Dren Doleuze - (n° corde 9)

�

421 � What Secret IRE, h, 3 ans, 58��� k (57 k),�, Ecurie de Theyss
(Mlle C Pacaut), JC Rouget (s) - (n° corde 6)

�

Georgia Game, f, 3 ans, 51 k, Good Wife Stable (E Hardouin),
Mme C Bocskai - (n° corde 12)

�

409 � Troiscentsept, h, 3 ans, 52��� k (51 k), Ecurie Haras du
Cadran (Mlle M Michel), C&Y Lerner (s) - (n° corde 4)

�

529 Where Is Charlie, f, 3 ans, 51 k,�, ROB Collet (s) (A Crastus),
ROB Collet (s) - (n° corde 7)

	

Light Heart (IRE), h, 3 ans, 54��� k, D Myers (B Hubert),
P&F Monfort (s) - (n° corde 8)

�


409 � Baileys Coquette, f , 3 ans, 58��� k, G.r. Bailey Ltd
(A Lemaitre), JV Toux - (n° corde 1)

�

Life’s A Breeze IRE, m, 3 ans, 57 k, ME Uzan (A Hamelin),
R Le Gal - (n° corde 13)

�

Houesville, f, 3 ans, 57��� k (55 k), Ecurie des Charmes
(ML Tabti), C&Y Lerner (s) - (n° corde 11)

�

13 partants ; 34 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 0 �

courte tête, 1 long, 1 long, tête, 1 long 1/4, 2 long, 1,5 long, 3/4 long, 1 long.

15 000 � - 6 000 � - 4 500 � - 3 000 � - 1 500 �

Primes aux propriétaires :

8 100 � Soberano.
3 240 � Inattendu.
2 430 � Mister Vancouver.
1 620 � Swing The Star.

810 � Bob The King (gb).

Primes aux éleveurs :

3 465 � Carlos Laffon-Parias.
1 386 � Sarl Haras de Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.
1 039 � Haras de Magouet.

462 � Jean-Francois Gribomont.
231 � Mme Marie-Therese Mimouni.

Temps total : 01’39’’94
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747 ��� PRIX DU LIEUTENANT

(Mâles et Hongres)
1.900 m

(P.S.F.)

28 000 � (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, ayant couru en France, n’ayant
pas, depuis le 25 septembre 2018 inclus, dans leurs trois dernières courses,
gagné une Classe 2, ni, dans leurs 2 dernières courses, reçu une allocation
de 15.000. Poids : 57 k. Les poulains ayant reçu une allocation de 9.000 (A
Réclamer excepté) porteront 1 k.1/2 ; une allocation de 15.000, 2 k.1/2. Les
poulains n’ayant pas été classés dans les 3 premiers d’une course de
dotation totale de 16.000 recevront 1 k.1/2.

577 � Corando GB, m, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et Norway Cross
(GB) (Cape Cross IRE), 55��� k (53 k), Al Shira’Aa Farms
(T Trullier), C Laffon-Parias - (n° corde 5)

�

467 � Colsen IRE, m, b, 3 ans, par Shamardal USA et Kosika USA
(Hard Spun USA), 57 k, Godolphin Snc (M Barzalona),
A Fabre (s) - (n° corde 1)

�

530 � Cartes GB, m, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et Kensington
Gardens GB (Oasis Dream GB), 57 k, Mme Georgiana Cabrero
(O Peslier), C Laffon-Parias - (n° corde 2)

�

484 � Detox (GB), h, b, 3 ans, par Cacique IRE et Distortion (GB)
(Distorted Humor USA), 55��� k, Wertheimer & Frere
(PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 3)

�

467 � Hodeng IRE, m, bf, 3 ans, par Cape Cross IRE et Seasons GB
(Dubai Destination USA), 58��� k, Gerard Augustin-Normand
(C Demuro), JC Rouget (s) - (n° corde 7)

�

469 � Haafel USA, m, al, 3 ans, par Speightstown USA et Mumtaazah
USA (Tapit USA), 57 k, Hamdan Al Maktoum (C Soumillon),
F Rohaut (s) - (n° corde 6)

�

Tireur BEL, m, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Tirovia (Muhtathir
GB), 55��� k, Jean-Marie Plasschaert (S Francois), G Aidant -
(n° corde 4)

�

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Corando GB

encolure, 1/2 long 3/4, 2 long, tête, nez, 10 long.

14 000 � - 5 320 � - 3 920 � - 2 240 � - 1 120 � - 840 � - 560 �

Primes aux propriétaires :

7 560 � Corando Gb, prime non attribuée.
2 872 � Colsen Ire, prime non attribuée.
2 116 � Cartes Gb, prime non attribuée.
1 209 � Detox (gb).

604 � Hodeng Ire, prime non attribuée.
453 � Haafel Usa, prime non attribuée.
302 � Tireur Bel, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 400 � Bartisan Racing L.t.d, prime non attribuée.
532 � Godolphin, prime non attribuée.
392 � Glebe Stud And Partners, prime non attribuée.
344 � Wertheimer & Frere.
112 � Peter Jones, Mme S. Jones, J. Jones, prime non attribuée.
84 � Shadwell Farm, prime non attribuée.
56 � Jean-Marie Plasschaert, prime non attribuée.

Temps total : 02’02’’52

748 ��	 PRIX DE LA GARENNE MAILLARD

(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.600 m

(P.S.F.)

23 000 � (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 59 k.

Référence : +29.

553 Prince Kerali, h, b, 3 ans, par Sinndar IRE et Perpetual Glory
GB (Dansili GB), 59 k, Ecurie Noel Forgeard (A Badel),
M Bollack-Badel - (n° corde 5)

�

577 � Mister Charlie, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Alianza
GB (Halling USA), 59 k, Andre Le Duff (T Piccone), A Le Duff -
(n° corde 11)

�

515 Chacha Boy, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Aquavenus
(Elusive City USA), 58��� k,�, Passion Racing Club (T Bachelot),
Y Barberot (s) - (n° corde 10)

�

502 Aguas De Moura, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Vespona
(Vespone IRE), 57 k (55��� k), Ecurie Desjardins (Ml le
D Santiago), R Le Dren Doleuze - (n° corde 2)

�

598 Madison Vanzales, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA
et Eva Gonzales IRE (Peintre Celebre USA), 58 k (56��� k), Boutin
(s) (Mlle C Pacaut), M Boutin (s) - (n° corde 6)

�

399 � Dandy Wine IRE, h, 3 ans, 59 k, �, F Boucey (B Hubert),
P&F Monfort (s) - (n° corde 4)

�

680 Royale Theyss, f, 3 ans, 56 k (54��� k), Ecurie de Theyss
(T Trullier), C Boutin (s) - (n° corde 12)

�

680 Oil On Canvas, h, 3 ans, 57��� k (56 k), Mme G Reille-Villedey
(Q Perrette), Butel & Beaunez (s) - (n° corde 3)

�

565 Deluree, f, 3 ans, 55��� k, L Gruson (E Hardouin), N Caullery -
(n° corde 7)

	

37 La Bourdonais, f, 3 ans, 57 k (54 k), Mme C Martin (Mlle
A Duporte), A Bonin (s) - (n° corde 9)

�


600 Free Horse, f, 3 ans, 54 k, Mlle V Dissaux (A Crastus), Mlle
V Dissaux - (n° corde 1)

�

598 � Ah Pass GB, f, 3 ans, 56��� k, �, P&F Monfort (s)
(M Delalande), P&F Monfort (s) - (n° corde 8)

�

12 partants ; 12 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3/4 long, 3,5 long, 2,5 long, courte encolure, 3 long, courte tête, 1 long, 10
long, 1 long 1/4.

11 500 � - 4 600 � - 3 450 � - 2 300 � - 1 150 �

Primes aux propriétaires :

6 210 � Prince Kerali.
2 484 � Mister Charlie.
1 863 � Chacha Boy.
1 242 � Aguas de Moura.

621 � Madison Vanzales.

Primes aux éleveurs :

2 656 � Eirl Myriam Bollack-Badel, Noel Forgeard, Pierre Lamy.
1 062 � Stuart Mcphee.

796 � Mme Sandrine Clouet-Rince.
531 � Marc Bridoux.
265 � Mme Sandie Doussot Billot.

Temps total : 01’38’’96

749 ��
 PRIX DE LA REMISE NEUVE

(A réclamer valeur Handicap)
1.300 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une
valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou
12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront
1 k.1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er octobre
2018 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations
de 7.000, 4 k.

520 Castle Dream, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Haut La
Main (IRE) (Beat Hollow GB), 59 k, (12.000), Jacques Piasco
(T Piccone), K Borgel (s) - (n° corde 3)

�

586 Tallinski IRE, h, al, 5 ans, par Mayson GB et Estonia GB
(Exceed And Excel AUS), 59 k (57��� k), (12.000), Stal Vie En
Rose (Mlle A Van Den Troost), Mme S Lanslots - (n° corde 2)

�

41 Balle Reelle, f, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor IRE et
Achtal IRE (Sadler’s Wells USA), 57��� k, (12.000), Emile Eyvaso
(A Crastus), J Bertran de Balanda (s) - (n° corde 7)

�

531 Captain’s Girl, f, b, 4 ans, par Captain Marvelous IRE et New
Style GER (Tertullian USA), 60 k (57��� k), (10.000), Ecuries
Moise Ohana (A Madamet), P Bary (s) - (n° corde 9)

�

666 Eva Glitters, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Loupy Glitters (Loup
Solitaire USA), 58 k (56��� k), (10.000), Mme Sophie Sartori
(A Chesneau), P Demercastel - (n° corde 5)

�

579 Olsztyn, h, 6 ans, 56 k, (8.000), M Boutin (s) (E Hardouin),
M Boutin (s) - (n° corde 6)

�

474 � Galata Tower (IRE), h, 4 ans, 56 k (52 k), (8.000), P Luscher
(Mlle A Duporte), G Bietolini - (n° corde 10)

�

558 Chalco, h, 4 ans, 56 k, (8.000), �, CA Martin (PC Boudot),
A Bonin (s) - (n° corde 8)

�

8 partants ; 31 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Artplace (IRE).

Certf. vétérinaire : Thorpe Bay GB.

encolure, 4 long, courte encolure, 3 long, 3,5 long, 1/2 long, 14 long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

3 240 � Castle Dream.
1 296 � Tallinski Ire, prime non attribuée.

972 � Balle Reelle.
648 � Captain’S Girl.
324 � Eva Glitters.

Primes aux éleveurs :

1 686 � Eric Becq, Haras D’Etreham.
320 � Colin Kennedy, prime non attribuée.
337 � Thierry Storme, Thierry Lohest.
337 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
168 � Scea Ecurie Bader.

Captain’s Girl, réclamée 10.500,00 � par GIANLUCA VERRICELLI SOC.
SRLS.

Castle Dream, réclamé 13.850,00 � par Mme MARIE-CARMEN BOUTIN.

Tallinski IRE, réclamé 14.011,00 � par son propriétaire.

Balle Reelle, réclamée 15.502,00 � par DANIEL GRECH.

Temps total : 01’16’’99

750 ��� PRIX DE LA REGION FORESTIERE VALOIS

(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.300 m

(P.S.F.)

26 000 � (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant
couru depuis le 1er septembre 2018 inclus.

Référence : +28,5.

25 mars 2019

BO 2019/6 - plat 55



579 � Maytime, f, b, 5 ans, par Henrythenavigator USA et Timepecker
(IRE) (Dansili GB), 59��� k,�, M Horse Racing (S Pasquier), Mlle
Y Vollmer - (n° corde 6)

�

652 � Verti Chop, h, bf, 6 ans, par Namid GB et Very Astair (Astair),
59��� k, Damien Duglas (A Crastus), C Boutin (s) - (n° corde 7)

�

579 � Diamant De Vati, h, gr, 8 ans, par Kingsalsa USA et Reine De
Vati (Take Risks), 59 k,�, Stall Laurus (P Bazire), Mme H Sauer -
(n° corde 5)

�

670 Ribot Dream (IRE), h, b, 6 ans, par Dream Ahead USA et
Halong Bay [Montjeu (IRE)], 52 k (50��� k), Damien Duglas
(T Trullier), C Boutin (s) - (n° corde 10)

�

579 � Duquesa Penguin GB, h, al, 7 ans, par Winker Watson GB
et Quaker Parrot GB (Compton Place GB), 55��� k (56��� k), Stal
Vie En Rose (C Soumillon), Mme S Lanslots - (n° corde 13)

�

417 Mocklershill, h, b, 7 ans, par Siyouni et Irish Vintage (Loup
Solitaire USA), 51 k, �, Jacques Bertin (E Hardouin), J Bertin -
(n° corde 14)

�

546 Showtime Star GB, h, b, 9 ans, par Byron GB et Piddies Pride
IRE (Indian Lodge IRE), 55��� k (54 k), Stephan Hoffmeister (Mlle
D Santiago), D Henderson - (n° corde 4)

�

579 � Capchop, h, 5 ans, 60 k,�, DR Lodge (PC Boudot), N Caullery
- (n° corde 12)

�

300 Armorica (IRE), f, 7 ans, 56��� k, D Dumoulin (F Lefebvre),
G Courbot - (n° corde 9)

�

402 Fresco (IRE), h, 5 ans, 57 k, R Barbedette (M Barzalona),
G Barbedette - (n° corde 11)

�


401 Kensai, m, 5 ans, 54��� k, A Salikbayev (A Hamelin), L Loisel -
(n° corde 2)

�

677 � Senator Frost, h, 6 ans, 56 k, �, A Couane (T Piccone),
B Legros - (n° corde 8)

�

532 Never Without You, h, 5 ans, 51 k (49��� k), T Huck (Mlle
A Massin), P Capelle - (n° corde 3)

�

683 � Shot In The Dark, h, 6 ans, 51 k, C Boutin (s) (A Badel),
C Boutin (s) - (n° corde 1)

�

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 0 �
3/4 long, 1 long 1/4, 3/4 long, 1/2 long, courte encolure, nez, courte encolure,
dead-heat, 1 long.
13 000 � - 4 940 � - 3 640 � - 2 080 � - 1 040 � - 780 � - 520 �

Primes aux propriétaires :

5 265 � Maytime.
1 556 � Verti Chop.
1 146 � Diamant de Vati.

655 � Ribot Dream (ire).
327 � Duquesa Penguin Gb, prime non attribuée.
245 � Mocklershill.
163 � Showtime Star Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

1 826 � Suc. de Moratalla.

Temps total : 01’17’’13
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Fabien
LEFEBVRE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une interdiction de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif
en se décalant vers l’extérieur à l’entrée de la ligne d’arrivée, gênant ainsi le
hongre VERTI CHOP (Anthony CRASTUS). Le mouvement constaté ne tirant
pas à conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

CHATILLON-SUR-CHALARONNE
���� �� Lundi 25 mars 2019

Terrain BON SOUPLE
���	
�������������������Commissaires de courses : Jean GREGORIS - Pierre-André JAY -

Thierry RAVIER - Gilles BERNARD

751 �
	� PRIX CLAUDIUS LAPIERRE

(A réclamer)
1.600 m

8 500 � (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 5.000 ou
7.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront 1 k.1/2.
En outre, tout gagnant, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus,
portera 2 k., de plusieurs courses, 4 k.

367 Making Trouble GER, h, bf, 7 ans, par Paco Boy IRE et
Making Hay GB (Dr Fong USA), 61��� k, (7.000), Rennstall
Syndikat Nr. 1 (C Stefan), G Geisler - (n° corde 7)

�

Lindsar GB, h, al, 5 ans, par Shamardal USA et Lady Linda
USA (Torrential USA), 57��� k (56 k), (7.000), �, Gentlemen
Racing (Mlle S Vogt), Mme R Weissmeier - (n° corde 6)

�

429 Major Blue, h, bf, 4 ans, par Palace Episode USA et Thamara
USA (Street Cry IRE), 57��� k, (7.000), Laurent Boutault (A Larue),
L Boutault - (n° corde 9)

�

248 Pearl River Star (GB), m, b, 4 ans, par Motivator GB et Kong
Moon (Hernando), 56 k (52 k), (5.000), Mme Janina Burger (Mlle
L Bails), A Marcialis - (n° corde 1)

�

587 � Just For Love, h, b, 6 ans, par Literato et Yes My Love (Anabaa
USA), 57��� k (56 k), (7.000), �, Mme Marcel Philippon
(Y Bonnefoy), Mme R Philippon - (n° corde 4)

�

610 Famille Du Tango, f, 5 ans, 54��� k (51 k), (5.000), Bourgogne
Racing Club (Mlle A Nicco), C Provot - (n° corde 5)

�

606 � Namran, h, 5 ans, 57��� k (55 k), (7.000), P Decouz (s)
(A Monnier), P Decouz (s) - (n° corde 11)

�

604 Maximus Fire, h, 4 ans, 56 k, (5.000),�, C Mather (G Mandel),
J Reynier - (n° corde 3)

�

521 Viking’s (IRE), h, 6 ans, 56 k, (5.000), �, PR Nicolas
(T Dachis), E Caroux - (n° corde 10)

	

636 Soizie, f, 4 ans, 54��� k, (5.000), Mlle M Lalisse (G Congiu),
N Bellanger - (n° corde 2)

�


10 partants ; 27 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 0 �
Sans motif : Toskala GER.

1/2 long.
4 250 � - 1 700 � - 1 275 � - 850 � - 425 �

Primes aux propriétaires :

1 338 � Making Trouble Ger, prime non attribuée.
688 � Lindsar Gb, prime non attribuée.
516 � Major Blue.
344 � Pearl River Star (gb).
133 � Just For Love.

Primes aux éleveurs :

170 � Litex Commerce Ad, prime non attribuée.
268 � Haras du Logis Saint Germain.
179 � G.b. Partnership.

Temps total : 01’44’’08

752 �
	� PRIX CHARLES GIGUET

(A réclamer)
2.600 m

8 500 � (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 5.000 ou
7.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 56 k.1/2. Les chevaux mis
à réclamer pour 7.000 porteront 1 k.1/2. En outre, tout gagnant, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, portera 2 k., de plusieurs courses, 4 k.

606 � Spirit Louve, f, b, 4 ans, par Spirit One et Jolie Grande (Villez
USA), 56 k, (7.000), Mme Martine Codde (G Mandel), M Pitart -
(n° corde 4)

�

582 � Kosty River, h, al, 4 ans, par Stormy River et Koquette (Sky
Lawyer), 57��� k (56 k), (7.000), �, Remi Busson (Y Bonnefoy),
Mme R Philippon - (n° corde 8)

�

606 � Crimson Lake GB, f, b, 5 ans, par Makfi GB et Liberty Chery
(GB) (Statue Of Liberty USA), 59 k, (5.000), Ecurie High Heels
Racing Sas (Mr D Artu), J Reynier - (n° corde 5)

�

Deduce, f, b, 6 ans, par Iffraaj GB et Count The Cost USA
(Cozzene USA), 56��� k (55 k), (7.000), Philippe Van Der Linden
U.a. (Mlle S Vogt), Mme R Weissmeier - (n° corde 6)

�

605 � Aile Agile, f, bf, 7 ans, par Vertigineux et Assaranxa (Linamix),
55 k, (5.000), Mme Isabelle Juteau (G Congiu), Mme I Juteau -
(n° corde 3)

�

605 El Tango Bello, h, 5 ans, 58 k, (7.000), L Boutault (A Larue),
L Boutault - (n° corde 10)

�

Prime Project GER, h, 5 ans, 60 k, (7.000), Stall Blauer
Diamant (C Stefan), G Geisler - (n° corde 7)

�

584 Outback Racer, h, 8 ans, 58 k (55��� k), (7.000), P Nador (A
Monnier), P Nador - (n° corde 1)

�

457 Tarcenay (IRE), h, 4 ans, 57��� k (53��� k), (7.000), F Petit (Mlle
M Chanussot), M Pimbonnet - (n° corde 2)

	

254 Takarllian GER, h, 4 ans, 56 k (52 k), (5.000), PR Nicolas (Mlle
M Stoppini), E Caroux - (n° corde 9)

�


10 partants ; 30 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 0 �
Eng. sup. : Spirit Louve

Certf. vétérinaire : Dipankara.

3/4 long, 1 long, 1/2 long.
4 250 � - 1 700 � - 1 275 � - 850 � - 425 �

Primes aux propriétaires :

1 721 � Spirit Louve.
688 � Kosty River.
516 � Crimson Lake Gb, prime non attribuée.
267 � Deduce.
133 � Aile Agile.

Primes aux éleveurs :

895 � Jean-Claude Codde.
358 � Ecurie du Levant Sarl, Thierry Fiorenza, Michel Bouly.
127 � Qatar Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 03’18’’05

MARSEILLE PONT DE VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

���� �� Lundi 25 mars 2019
Terrain STANDARD

�����
��� ���	 ��  
 ��!Commissaires de courses : Nathalie MARTEAU - Hubert BRUNA -
Martine CODDE - Dominique de La PERRIERE

753 �	�� PRIX DE CAMARGUE 1.500 m

(P.S.F.)

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

25 mars 2019

56 BO 2019/6 - plat



Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Autho Pearl, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Elusive Pearl
(Elusive City USA), 54��� k (52 k), Jean-Claude Seroul (A Orani),
J Reynier - (n° corde 7)

�

221 Sharela, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et Shazana IRE
(Manduro GER), 56��� k, Gerard Laboureau (F Blondel),
F Rossi - (n° corde 8)

�

468 Voltereta IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Violet’s Gift IRE
(Cadeaux Genereux GB), 56��� k (52��� k), Javier Maldonado
Trinchant (Mlle M Lanave), M Delcher Sanchez - (n° corde 6)

�

522 � Specular Cici, f, b, 3 ans, par Cape Cross IRE et Speculante
(Panis USA), 56��� k (55 k), Hermes Vigna (K Barbaud),
JM Capitte (s) - (n° corde 4)

�

476 Muguette Girl, f, bf, 3 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Safe
Steps (Footstepsinthesand GB), 56��� k, Mlle Christelle Courtade
(M Forest), Mlle C Courtade - (n° corde 10)

�

415 � Belcha, h, 3 ans, 58 k, Mlle C Courtade (E Lacaille), Mlle
C Courtade - (n° corde 9)

�

522 � Bonnet Bleu, h, 3 ans, 58 k, Mme A Susini (G Millet),
K Borgel (s) - (n° corde 3)

�

522 � Pauledance, f, 3 ans, 56��� k (53��� k), J Piasco (Mlle E Cieslik),
K Borgel (s) - (n° corde 5)

�

436 Cordey Countess, f , 3 ans, 56��� k (53 k), C Green
(A Barzalona), JM Capitte (s) - (n° corde 2)

	

85 Speaoblue, f, 3 ans, 56��� k, J Simongiovanni (N Perret), P
Marion - (n° corde 1)

�


10 partants ; 16 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 0 �

tête, 1,5 long, 3/4 long, courte encolure, 1,5 long, 1/2 long, 2,5 long, tête, 20
long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Autho Pearl.
1 728 � Sharela.
1 296 � Voltereta Ire, prime non attribuée.

864 � Specular Cici.
432 � Muguette Girl.

Primes aux éleveurs :

2 772 � Jean-Claude Seroul.
492 � Haras de Beauvoir.
240 � James F. Hanly, prime non attribuée.
246 � Hermes Vigna.
184 � Denis Bonsergent, Francois Fardeau.

Temps total : 01’32’’66
Une amende de 30 euros a été infligée au propriétaire Mr CHARLES GREEN
(COULEURS NON CONFORMES)

Une amende de 75 euros a été infligée à Mr FRANCK BLONDEL [Jockey]
pour le motif suivant: pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa
cravache (six coups première infraction). [Cette personne s’est présentée
devant les commissaires]

Changement de couleurs du 4 CORDEY COUNTESS : Casaque blanche
écharpe tricolore A l’issue de la course et après avoir entendu en ses
explications le jockey Franck BLONDEL (SHARELA) les commissaires l’ont
sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (six coups première infraction).

754 �	�� PRIX DE TARASCON

(A réclamer)
1.500 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
8.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er octobre de l’année
dernière inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs
allocations de 6.000, 4 k.

393 � Sandy Dream, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Sandy Winner
(Priolo USA), 56��� k, (8.000), �, Mme Pauline Chehboub (F
Blondel), F Rossi - (n° corde 6)

�

502 Le Kakou, m, b, 3 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Lacerta
(Vespone IRE), 58 k, (12.000), Lh (G Millet), K Borgel (s) -
(n° corde 5)

�

662 Synchrone, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Shinabaa (Anabaa
USA), 56��� k, (12.000), Ecurie Gribomont (M Grandin),
CE Rossi - (n° corde 3)

�

598 Dame Audacieuse, f, b, 3 ans, par Literato et L’Ecuyere GER
(Black Sam Bellamy IRE), 56��� k (52��� k), (12.000), Norbert
Mercier (Mlle M Waldhauser), R Chotard - (n° corde 7)

�

266 Awesome Day, f, bc, 3 ans, par Diamond Green et Carnet De
Bal (GB) (Kingsalsa USA), 54��� k (50��� k), (8.000), Ecuries
Serge Stempniak (Mlle S Leger), JM Capitte (s) - (n° corde 8)

�

445 Cheeky Traou Land, f, 3 ans, 56��� k, (8.000), A Bardini
(N Perret), C Escuder - (n° corde 10)

�

523 Meri Crazy, f, 3 ans, 54��� k, (8.000), F Boualem (M Forest),
F Boualem - (n° corde 2)

�

Chonburi GB, f, 3 ans, 56��� k, (12.000), Pegasus Farms Ltd
(E Lacaille), C Scandella - (n° corde 4)

�

662 Love To Excel IRE, m, 3 ans, 58 k, (12.000),�, Le Haras de
Fred (F Foresi), F Foresi - (n° corde 9)

	

453 Black Jak, m, 3 ans, 58 k (55 k), (12.000), D Bitton (Mlle
E Cieslik), K Borgel (s) - (n° corde 1)

�


10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Awesome Day

1 long, courte tête, 1/2 long, 2,5 long, 4 long, 6 long, 2 long, 1 long, 20 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 240 � Sandy Dream.
1 296 � Le Kakou.

972 � Synchrone.
648 � Dame Audacieuse.
324 � Awesome Day.

Primes aux éleveurs :

1 386 � Haras D’Haspel.
554 � Haras du Hoguenet, Keven Borgel, Philip Prevost Baratte, Thierry Zuccolotto.
415 � Thierry de la Heronniere.
277 � Mlle Francoise Perree.
138 � Mathieu Daguzan-Garros.

Sandy Dream, réclamée 11.000,00 � par LEVISSA SARL.

Le Kakou, réclamé 15.314,00 � par Mme NADINE CARRIE-EYCHENNE.

Temps total : 01’32’’40
Une amende de 75 euros a été infligée à Melle MARIE WALDHAUSER
[Jockey] pour le motif suivant: pour un usage manifestement abusif de sa
cravache (Six coups première infraction). [Cette personne s’est présentée
devant les commissaires]

A l’issue de la course et après avoir entendu en ses explications le jockey
Marie WALDHAUSER (DAME AUDACIEUSE) les Commissaires l’ont
sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (six coups première infraction).

755 �	�� PRIX DE CAGNES-SUR-MER

(A réclamer valeur Handicap)
2.000 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une
valeur égale ou inférieure à 34 k et mis à réclamer pour 8.000 ou 12.000.
Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. En outre,
les chevaux ayant, depuis le ler octobre de l’année dernière inclus, reçu une
allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.

209 Sherman Oaks, h, al, 7 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Brise
Oceanne (Kendor), 58 k (54 k), (12.000), Andre Hamot (Mlle
S Leger), F Foresi - (n° corde 4)

�

356 � Compulsory GB, m, b, 4 ans, par Helmet AUS et Fleet Of Light
GB (Spectrum IRE), 60 k, (12.000), �, Mme Michele Blanc
(F Blondel), F Rossi - (n° corde 6)

�

520 � Chante Blu, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Chanson
Celeste GB (Oratorio IRE), 56 k (54��� k), (8.000), Mme Laura
Grizzetti (A Orani), Mme L Grizzetti - (n° corde 10)

�

443 � First Wood, m, b, 5 ans, par Dunkerque et Tama Wood
(Tamayuz GB), 58 k (55��� k), (12.000), Gerard Augustin-
Normand (K Barbaud), F Vermeulen (s) - (n° corde 5)

�

48 China Pearl, f, b, 4 ans, par Spirit One et Perla Ciara (Voix Du
Nord), 58��� k (57 k), (12.000), Marc Staels (Mlle J Marcialis),
R Martens (s) - (n° corde 8)

�

357 � Spectacular City, f, 10 ans, 56��� k, (8.000), �, JL Eychenne
(F Foresi), F Foresi - (n° corde 3)

�

520 South Captiva, f, 5 ans, 56��� k (53��� k), (8.000), �, G Duca
(Mlle E Cieslik), C Escuder - (n° corde 1)

�

442 Komodo, h, 6 ans, 60 k, (12.000), Mme E Mezquita (G Millet),
R Chotard - (n° corde 9)

�

555 Emotional Bushido, f, 4 ans, 54��� k (50��� k), (8.000), �,
Annua Racing Sl (Mlle M Lanave), M Delcher Sanchez -
(n° corde 7)

	

Expresso James, h, 5 ans, 56 k, (8.000), A Gabryszewski
(E Lacaille), C Scandella - (n° corde 2)

�


10 partants ; 23 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 0 �

encolure, 2,5 long, 3/4 long, 1 long, 8 long, courte tête, courte tête, 8 long,
10 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

1 890 � Sherman Oaks.
972 � Compulsory Gb, prime non attribuée.
729 � Chante Blu.
486 � First Wood.
243 � China Pearl.

Primes aux éleveurs :

240 � Malih Al Basti, prime non attribuée.
379 � Guy Heald.
252 � Ecurie du Sud, Guy Zamora.
126 � Marc Staels, Ronny Martens.

Chante Blu, réclamé 8.114,00 � par Mme NADINE CARRIE-EYCHENNE.

First Wood, réclamé 12.600,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’10’’08

25 mars 2019

BO 2019/6 - plat 57



756 �	�� PRIX DES ELEVEURS DU SUD-EST

(A réclamer valeur Handicap)
2.600 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une
valeur égale ou inférieure à 34 k et mis à réclamer pour 8.000 ou 12.000.
Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. En outre,
les chevaux ayant, depuis le ler octobre de l’année dernière inclus, reçu une
allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.

461 Barkorba, h, gr, 6 ans, par Vol De Nuit GB et Yaven [Marchand
De Sable (USA)], 60 k (56 k), (12.000), Guy Hanouna (Mlle
M Waldhauser), C Escuder - (n° corde 4)

�

660 � Etalondes, h, b, 9 ans, par Royal Applause GB et Fancy Dance
GB (Rainbow Quest USA), 60 k (57��� k), (8.000), Mme
Veronique Ferrat (K Barbaud), F Vermeulen (s) - (n° corde 6)

�

613 Belgian Gentleman, h, al, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et
Ealore (Kendor), 60 k, (12.000), Ecurie Gribomont (M Grandin),
CE Rossi - (n° corde 1)

�

660 Sketch, h, b, 4 ans, par Mr Sidney USA et Silverware (Polish
Precedent USA), 60 k (58��� k), (12.000), Mme Christiane Head
(Mlle J Marcialis), CHA Rossi (s) - (n° corde 5)

�

660 � Oh Le Corse, h, al, 4 ans, par Dunkerque et Miss Clem’s
(Barathea IRE), 62 k, (12.000), Michel Delaunay (F Blondel),
CHA Rossi (s) - (n° corde 7)

�

457 � La Ciotat, f, 4 ans, 56��� k, (8.000), �, Ecurie Seyssel
(B Flandrin), P Decouz (s) - (n° corde 3)

�

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Belgian Gentleman

Certf. vétérinaire : Druid’s Diamond GB.

tête, 2,5 long, 2,5 long, 2,5 long, courte tête.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

1 890 � Barkorba.
756 � Etalondes.
567 � Belgian Gentleman.
486 � Sketch.
243 � Oh Le Corse.

Primes aux éleveurs :

379 � Mme Christiane Head.
126 � Ecurie du Sud, Mme Jacques Rossi, Charley Rossi.

Etalondes, réclamé 9.050,00 � par ECURIES SERGE STEMPNIAK.

Belgian Gentleman, réclamé 12.600,00 � par son propriétaire.

Barkorba, réclamé 13.555,00 � par son propriétaire.

Temps total : 02’56’’18

757 �	�� PRIX DE BEAUCAIRE

(Handicap divisé)
Première épreuve

1.500 m

(P.S.F.)

18 000 � (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 60 k.

Référence : +26.

520 � Rockdale, h, b, 5 ans, par Medecis (GB) et Mamusella IRE
(Invincible Spirit IRE), 60��� k, Mme Rosine Bouckhuyt
(F Blondel), F Vermeulen (s) - (n° corde 8)

�

520 � Kenartic, h, gr, 5 ans, par Slickly et Vivartic (Verglas IRE), 59 k,
Ecurie Gribomont (M Grandin), CE Rossi - (n° corde 7)

�

425 Pro Am, h, gr, 4 ans, par Slickly et Poussette (Green Desert
USA), 55 k, Jean-Claude Seroul (N Perret), J Reynier -
(n° corde 4)

�

520 � Il Pittore, h, b, 8 ans, par Mr. Greeley USA et Spira IRE (Sadler’s
Wells USA), 61 k (58 k), Passion Racing Club (Ml le
M Waldhauser), C Escuder - (n° corde 6)

�

519 � Azarchop, h, b, 5 ans, par Soave GER et Azagra (IRE) (Elusive
City USA), 52 k, �, Henry Salemme (R Fradet), R Chotard -
(n° corde 9)

�

520 Mark Of Excellence IRE, h, 5 ans, 58��� k, B Raber
(F Foresi), F Foresi - (n° corde 5)

�

520 Jessy Love, f, 4 ans, 54 k (51 k), �, B Raber (Mlle S Leger),
F Foresi - (n° corde 10)

�

420 � Dame Des Lys, f, 7 ans, 53 k (51��� k), Mme R Bouckhuyt (Mlle
J Marcialis), JM Capitte (s) - (n° corde 3)

�

425 Senoville (IRE), m, 4 ans, 60 k, �, Mme A Susini (G Millet),
K Borgel (s) - (n° corde 1)

	

520 � Fankairos Ranger USA, h, 5 ans, 56��� k (55 k), C Jambert
(J Marien), CE Rossi - (n° corde 2)

�


10 partants ; 30 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 0 �

encolure, 2,5 long, 1/2 long, 1 long, encolure, courte encolure, 4 long, 15
long, 2,5 long.

9 000 � - 3 600 � - 2 700 � - 1 800 � - 900 �

Primes aux propriétaires :

3 645 � Rockdale.
1 458 � Kenartic.
1 093 � Pro Am.

567 � Il Pittore.
364 � Azarchop.

Primes aux éleveurs :

1 896 � Michel Monfort.
758 � Jean-Francois Gribomont.
568 � Jean-Claude Seroul.
189 � Alain Chopard.

Temps total : 01’29’’93
Une mise à pied de 1 jours a été infligée à Mr Marvin GRANDIN [Jockey] pour
le motif suivant: pour un usage manifestement abusif de la crache (six coups
dexième sanction [Extension demandée] [Cette personne s’est présentée
devant les commissaires]
A l’issue de la course et après avoir entendu en ses explications le jockey
Marvin GRANDIN (KENARTIC) les Commissaires l’ont sanctionné par une
mise à pieds d’un jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa
cravache (six coups deuxième infraction).

758 �	�� PRIX DE FONTVIEILLE

(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

1.500 m

(P.S.F.)

14 000 � (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +34.

521 � Almenara, f, al, 8 ans, par Gold Away (IRE) et Polomia (General
Assembly USA), 58��� k, Mme Pascale Maubon (G Millet), Mme
P Maubon - (n° corde 2)

�

570 � Rozanne IRE, f, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et Spinning
Lucy IRE (Spinning World USA), 59 k, Ecurie Michel Doineau
(F Blondel), P Cottier - (n° corde 8)

�

519 Camaypaucha, f, af, 5 ans, par Spirit One et Vassileva
(Lomitas GB), 58��� k (57 k), Mme Pauline Chehboub (Mlle
J Marcialis), CHA Rossi (s) - (n° corde 6)

�

519 Spotted Cat (IRE), h, b, 8 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et
Peaceful Paradise GB (Turtle Island IRE), 57��� k, Christophe
Mosse (N Perret), C Mosse - (n° corde 9)

�

519 Dubai Knights IRE, h, b, 5 ans, par Sir Prancealot IRE et
Dubai Princess IRE (Dubai Destination USA), 56��� k, Ecurie
Michel Doineau (M Grandin), P Cottier - (n° corde 3)

�

519 Rajeline, f, 5 ans, 56 k (53 k), JP Vanden Heede (Mlle
M Waldhauser), C Scandella - (n° corde 1)

�

521 � Invincible Love, h, 5 ans, 55��� k (53 k), �, Mme JP Angelini
(G Legras), J Reynier - (n° corde 7)

�

519 Spirit Of Teofilo, h, 9 ans, 60 k, N Menniti (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 4)

�

Maeline, f , 5 ans, 57 k, PAT Mejean (C Billardello),
R Martens (s) - (n° corde 10)

	

9 partants ; 10 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 0 �
Certf. vétérinaire : Maryenkhor.

1 long, courte encolure, 1 long, 1/2 long, courte tête, tête, 1 long, 1 long.
7 000 � - 2 800 � - 2 100 � - 1 400 � - 700 �

Primes aux propriétaires :

2 205 � Almenara.
1 134 � Rozanne Ire, prime non attribuée.

850 � Camaypaucha.
441 � Spotted Cat (ire).
283 � Dubai Knights Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

280 � Mme Susan Roy, prime non attribuée.
442 � Le Haras de la Gousserie.

70 � Tally Ho Farms, prime non attribuée.

Temps total : 01’31’’70

759 �	�� PRIX DES BAUX DE PROVENCE

(Handicap divisé)
Troisième épreuve

1.500 m

(P.S.F.)

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

Référence : +39.

606 � Jackson En Bois, h, b, 5 ans, par Lilbourne Lad IRE et Belova
IRE (Soviet Star USA), 54��� k (56 k), Eric Bernhardt (G Millet),
E Bernhardt - (n° corde 1)

�

671 Adjudant Chef, h, b, 9 ans, par Vita Rosa JPN et Puggy IRE
(Mark Of Esteem IRE), 58 k, Faouzi Boualem (F Blondel),
F Boualem - (n° corde 7)

�

521 � Bissin, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Cormeilles GB
(Dubawi IRE), 59 k, Michel Charleu (F Foresi), F Foresi -
(n° corde 3)

�
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521 Reve Toujours, f, b, 4 ans, par Irish Wells et Irish Beauty IRE
(Verglas IRE), 56��� k (55 k), Faouzi Boualem (Mlle E Cieslik),
F Boualem - (n° corde 8)

�

521 � Dark Road IRE, h, b, 6 ans, par Alfred Nobel IRE et Denices
Desert GB (Green Desert USA), 59��� k (56��� k),�, Ecurie Michel
Doineau (Mlle M Waldhauser), P Cottier - (n° corde 2)

�

379 Lucibell, f, 4 ans, 60 k, Mme JC Napoli (N Perret), JC Napoli -
(n° corde 4)

�

521 Cardolan IRE, h, 10 ans, 55��� k, F Bembo (A Orani), F Bembo
- (n° corde 6)

�

367 Be On The Bell GB, f, 9 ans, 54 k (52��� k), C Biancheri (Mlle
S Callac), C Biancheri - (n° corde 9)

�

524 Victorianvalentine, f, 8 ans, 54 k (52��� k), �, B Souchon
(B Panicucci), D Souchon - (n° corde 5)

	

9 partants ; 9 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1/2 long, 1 long, 2 long, 1,5 long, 1 long, 1/2 long, 2,5 long, 2,5 long.

6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

2 430 � Jackson En Bois.
756 � Adjudant Chef.
729 � Bissin.
486 � Reve Toujours.
189 � Dark Road Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

843 � Haras de la Huderie.
379 � Mme Loic Malivet.
252 � Mme Francoise Gimmi Pellegrino.

Temps total : 01’31’’69

SAINT-CLOUD
��� ��� Mardi 26 mars 2019

Terrain TR SOUPLE
�� ���� ������
�	������Commissaires de courses : Louis GISCARD D’ESTAING -

Hervé d’ARMAILLE - Olivier de La GAROULLAYE -
Jean-Louis de WATRIGANT

760 ��� PRIX DU LANGUEDOC

(Handicap divisé)
Première épreuve

2.000 m

52 000 � (26 000, 9 880, 7 280, 4 160, 2 080, 1 560, 1 040)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le
1er septembre 2018 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : +20,5.

537 � Sayann, m, b, 4 ans, par Spirit One et Metal Rocket (Muhtathir
GB), 60 k, Abdelhafidh Dridi (S Pasquier), F Rossi - (n° corde 7)

�

534 � Zilbio, m, b, 4 ans, par Orpen USA et Zulbis TUR (Down The
Flag USA), 58��� k, Mme Jacques Cygler (V Cheminaud),
HA Pantall - (n° corde 8)

�

Gyroso, m, b, 4 ans, par Soave GER et Gyrona (Esprit Du Nord
USA), 60 k, Mme Inge Berger/robert Berger (A Lemaitre),
W Hickst - (n° corde 2)

�

537 � Folle Passion, h, ab, 4 ans, par Motivator GB et Peaceful Love
GER (Dashing Blade GB), 55 k (55��� k), Mme Jacques Cygler
(PC Boudot), HA Pantall - (n° corde 4)

�

118 � Jizellita, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Jacira [Sillery (USA)],
59 k, Mme Magalen Bryant (C Soumillon), A de Royer Dupre -
(n° corde 9)

�

597 � Zillione Sun, f, al, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Zillione
Beauty (Ocean Of Wisdom USA), 55 k, Mme Geraldine Reille-
Villedey (G Benoist), Butel & Beaunez (s) - (n° corde 6)

�

Amhurst GB, f, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Marie
Baa (Anabaa USA), 59 k, James Rowsell (C Demuro),
X Thomas-Demeaulte (s) - (n° corde 16)

�

534 Breath Of Fire, h, 4 ans, 58 k, Ecurie des Charmes
(M Barzalona), Mme P Brandt - (n° corde 14)

�

534 � Banoush USA, m, 4 ans, 58 k, J.N. Temam (A Hamelin), Mme
P Brandt - (n° corde 13)

	

485 � Karsador (GB), h, 4 ans, 57 k, Chevotel Racing (H Journiac),
M&S Nigge (s) - (n° corde 5)

�


Fira, f, 4 ans, (OC), 59 k, Earl de la Vallee (M Berto), S
Dehez (s) - (n° corde 11)

�

442 � Dubai Empire, h, 4 ans, 55��� k, B Gusdal (M Forest), Mme
G Rarick - (n° corde 15)

�

527 � Ever Love, f, 4 ans, 56 k, LC Moutoussamy (E Hardouin),
C Boutin (s) - (n° corde 1)

�

560 � L’Illi Pika, f, 4 ans, 56 k, X Humbert (T Piccone), BR Beaunez
- (n° corde 12)

�

534 � Ultra Petita GB, m, 4 ans, 56��� k, Sarl Ecurie Borgel (G Millet),
K Borgel (s) - (n° corde 3)

�

Il Decoiffe, h, 4 ans, 56��� k, Ecurie Magnien (T Bachelot),
E&G Leenders (s) - (n° corde 10)

�

16 partants ; 50 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3/4 long, 2,5 long, courte encolure, 1/2 long, courte tête, 1 long 1/4, tête,
courte encolure, courte encolure.
26 000 � - 9 880 � - 7 280 � - 4 160 � - 2 080 � - 1 560 � - 1 040 �

Primes aux propriétaires :

10 530 � Sayann.
4 001 � Zilbio.
2 948 � Gyroso.
1 684 � Folle Passion.

842 � Jizellita.
631 � Zillione Sun.
421 � Amhurst Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

5 479 � Abdelhafidh Dridi.
2 082 � Ecurie Kura.
1 534 � Robert Berger.
1 314 � Snig Elevage.

438 � Mme Magalen Bryant, Leftnard Stud, Alain de Royer Dupre.
328 � Mme Patricia Butel.
104 � Ashbrittle Stud, prime non attribuée.

Temps total : 02’09’’34

761 ��� PRIX COMRADE

(Mâles et Hongres)
1.600 m

28 000 � (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, ayant couru en France, n’ayant
pas, depuis le 26 septembre 2018 inclus, dans leurs trois dernières courses,
gagné une Classe 2, ni, dans leurs 2 dernières courses, reçu une allocation
de 15.000. Poids : 57 k. Les poulains ayant reçu une allocation de 9.000 (A
Réclamer excepté) porteront 1 k.1/2 ; une allocation de 15.000, 2 k.1/2. Les
poulains n’ayant pas été classés dans les 3 premiers d’une course de
dotation totale de 16.000 recevront 1 k.1/2.

530 � Tel Aviv, m, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Grenade [Bering
(GB)], 58��� k, Paolo Ferrario (M Barzalona), A Marcialis -
(n° corde 6)

�

Bleu Marine (IRE), m, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et Blue
Picture (IRE) (Peintre Celebre USA), 57 k, Ballymore
Thoroughbred Ltd (PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 8)

�

471 � Al Aresh, m, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et Itasca
(Dylan Thomas IRE), 58��� k, Al Shaqab Racing (A Badel),
F Chappet - (n° corde 9)

�

King Cobra, m, b, 3 ans, par Rajsaman et Kinlochrannoch GB
(Kyllachy GB), 58��� k, Gerard Augustin-Normand (C Demuro),
JC Rouget (s) - (n° corde 1)

�

Noormandy, m, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Wedge Trust
(IRE) (Zamindar USA), 58��� k, Ecurie I.m. Fares (C Soumillon),
JC Rouget (s) - (n° corde 12)

�

Droit De Parole (IRE), m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et
Campina GB (Oasis Dream GB), 58��� k, Ecurie Waldeck (O
Peslier), A&G Botti (s) - (n° corde 7)

�

Australien, m, gr, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Attachante
(IRE) (Teofilo IRE), 57 k, Bernd Raber (A Hamelin), Mme P
Brandt - (n° corde 5)

�

Just Proud, h, 3 ans, 58��� k, �, Lh (T Bachelot), S Wattel -
(n° corde 4)

�

Adorian, m, 3 ans, 57 k (54��� k), Steffen Fulst/axel Oertel
(T Trullier), S Smrczek - (n° corde 10)

	

Bopedro, m, 3 ans, 58��� k, Y Zhang (S Pasquier),
N Clement (s) - (n° corde 11)

�


10 partants ; 24 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �
Sans motif : Zuckerberg GER.

Certf. vétérinaire : Pedro Star.

2 long, 3/4 long, 2,5 long, 1/2 long, 3/4 long, 1,5 long, 1 long 1/4, 3,5 long, 5
long.
14 000 � - 5 320 � - 3 920 � - 2 240 � - 1 120 � - 840 � - 560 �

Primes aux propriétaires :

7 560 � Tel Aviv.
2 872 � Bleu Marine (ire).
2 116 � Al Aresh.
1 209 � King Cobra.

604 � Noormandy.
453 � Droit de Parole (ire).
302 � Australien.

Primes aux éleveurs :

2 156 � Haras du Quesnay.
819 � Dayton Investments Ltd.
603 � Suc. de Moratalla.
517 � Mme Elisabeth Ribard.
258 � S.c.e.a. Haras de Manneville.
129 � Team Hogdala A.b..
129 � Jean-Charles Coude.

Temps total : 01’42’’43

762 ��� PRIX KIZIL KOURGAN

(Femelles)
1.600 m

28 000 � (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour pouliches de 3 ans, ayant couru en France, n’ayant pas, depuis le 26
septembre 2018 inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe
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2, ni, dans leurs 2 dernières courses, reçu une allocation de 15.000. Poids :
57 k. Les pouliches ayant reçu une allocation de 9.000 (A Réclamer excepté)
porteront 1 k.1/2 ; une allocation de 15.000, 2 k.1/2. Les pouliches n’ayant
pas été classées dans les 3 premiers d’une course de dotation totale de
16.000 recevront 1 k.1/2.

Noor Sahara IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et By
Invitation USA (Van Nistelrooy USA), 57 k, Ecurie Jean-Louis
Bouchard (S Pasquier), F Chappet - (n° corde 7)

�

538 � Turea GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Dream Clover GB
(Oasis Dream GB), 55��� k, George Strawbridge (A Lemaitre),
F Head (s) - (n° corde 1)

�

Exclusivite (IRE), f, b, 3 ans, par Elusive City USA et
Terrienne (Henny Hughes USA), 55��� k, Baron Edouard de
Rothschild (PC Boudot), A Fabre (s) - (n° corde 5)

�

381 � Habloville, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Lady Ana (Anabaa
USA), 58��� k, Gerard Augustin-Normand (C Demuro),
JC Rouget (s) - (n° corde 4)

�

538 � Chacaranda, f, b, 3 ans, par Linngari IRE et Superstition
(Kutub IRE), 58��� k, Plersch Breeding Sarl (M Barzalona), Mme
P Brandt - (n° corde 2)

�

506 � Jamala, f, b, 3 ans, par Evasive GB et Ginostra (GB) (Oasis
Dream GB), 57 k, Herald Bloodstock Ltd (A Crastus),
L Baudron (s) - (n° corde 3)

�

Samothrace, f, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Hunza Dancer IRE
(Danehill Dancer IRE), 58��� k, Ecurie D’Authuit (O Peslier),
FH Graffard (s) - (n° corde 8)

�

7 partants ; 13 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �
Certf. vétérinaire : Happy Bean USA.

2 long, 2 long, encolure, 1/2 long, courte encolure, 3,5 long.
14 000 � - 5 320 � - 3 920 � - 2 240 � - 1 120 � - 840 � - 560 �

Primes aux propriétaires :

7 560 � Noor Sahara Ire, prime non attribuée.
2 872 � Turea Gb, prime non attribuée.
2 116 � Exclusivite (ire).
1 209 � Habloville.

604 � Chacaranda.
453 � Jamala.
302 � Samothrace.

Primes aux éleveurs :

1 400 � Southacre Bloodstock, prime non attribuée.
532 � George Strawbridge, prime non attribuée.
905 � Sc Ecurie de Meautry.
517 � Franklin Finance S.a..
258 � Plersch Breeding Sarl.
290 � Aleyrion Bloodstock Ltd.

86 � Sc Ecurie de Meautry.

Temps total : 01’44’’49

763 ��� PRIX FRANCOIS MATHET

(L.)
2.100 m

55 000 � (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné
une course de Groupe. Poids : 56 k.1/2. Les chevaux ayant gagné une
Listed Race porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 à
l’engagement supplémentaire.

Montant de la poule propriétaires : 5.500 �

422 � Talk Or Listen IRE, m, gr, 3 ans, par Alhebayeb IRE et
Sodashy IRE (Noverre USA), 56��� k, Patrick Dreux (S Pasquier),
F Rossi - (n° corde 4)

�

Surrey Thunder, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Zakania
IRE (Indian Ridge IRE), 56��� k, Surrey Racing Limited (A Badel),
JM Tuite - (n° corde 1)

�

Argyron (IRE), m, al, 3 ans, par Iffraaj GB et Alkania GB
(Dalakhani IRE), 56��� k, Lady Chryss J O’Reilly (PC Boudot),
A Fabre (s) - (n° corde 9)

�

Pappalino, m, bf, 3 ans, par Makfi GB et Bartira GB (Cape
Cross IRE), 58��� k, Gerald Laroche (C Demuro), J Reynier -
(n° corde 7)

�

536 � Famous Wolf, m, b, 3 ans, par Kendargent et More Than
Famous (More Than Ready USA), 58��� k, Sebastien Le Page
(V Cheminaud), A Fabre (s) - (n° corde 12)

�

368 � Gritti, m, 3 ans, 56��� k, Lg Bloodstock (J Auge), C Ferland (s) -
(n° corde 8)

�

554 � Marrakech Express, m, 3 ans, 56��� k, A Salikbayev
(A Hamelin), L Loisel - (n° corde 11)

�

Alabaa (GB), m, 3 ans, 56��� k, Mme W Spanner (H Journiac),
L Gadbin (s) - (n° corde 3)

�

536 � Bobydargent, m, 3 ans, 56��� k (57 k), G Pariente (O Peslier),
JP Gauvin (s) - (n° corde 10)

	

Falcon Run, m, 3 ans, 56��� k, Roy Racing Ltd (A Lemaitre),
F Head (s) - (n° corde 5)

�


Bobesh GB, m, 3 ans, 56��� k, Mme H Polednikova (M Laube),
Mme S Myskova - (n° corde 2)

�

362 � Beeswax, m, 3 ans, 56��� k (57 k), E O’Connor (C Soumillon),
G Hernon (s) - (n° corde 6)

�

12 partants ; 21 eng. - Total des entrées : 0 �
nez, 3 long, 3 long, courte tête, 1 long, 4,5 long, encolure, 4 long, 3/4 long.

27 500 � - 11 000 � - 8 250 � - 5 500 � - 2 750 �

Primes aux propriétaires :

14 850 � Talk Or Listen Ire, prime non attribuée.
5 940 � Surrey Thunder.
4 455 � Argyron (ire).
2 970 � Pappalino.
1 485 � Famous Wolf.

Primes aux éleveurs :

2 750 � Tom Darcy, Vincent Mccarthy, prime non attribuée.
2 541 � Patrick Chedeville, Cocheese Bloodstock Anstalt.
1 270 � Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie de Meautry.
1 270 � Stud Rdi.

635 � Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 02’13’’21
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys
Olivier PESLIER et Martin LAUBE en leurs explications ont adressé des
observations au jockey Martin LAUBE pour ne pas avoir conservé sa ligne à
la sortie du dernier tournant, gênant son concurrent, sans toutefois que cet
incident n’ait de conséquences sur l’arrivée de la course.

764 ��� PRIX D’ESTRUVAL

(GROUPE III AQPS. - Autres Que de Pur Sang. -

Femelles)

2.500 m

32 000 � (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)
Pour juments de 4 et 5 ans, inscrites au Stud-Book Autres Que de Pur Sang,
nées et élevées en France. Poids : 4 ans, 61 k. ; 5 ans : 61 k.1/2.
Surcharges accumulées en victoires et places, limitées à 7 k. : 1 k. par 4.000
reçus cette année et par 8.000 reçus en 2018.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop
ne sont pas applicables dans ce prix.
L’Association AQPS remettra un trophée au propriétaire de la jument
gagnante.

375 � Fee Mano, f, b, 4 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et
Manonito (Nononito), 64 k, Mme Celine Leduc (M Barzalona),
L Viel (s) - (n° corde 2)

�

Friandise Girl, f, au, 4 ans, (AQ), par Hurricane Cat USA et
Nutz (Turgeon USA), 63 k, Haras de la Haie Neuve (T Bachelot),
E&G Leenders (s) - (n° corde 5)

�

509 � Farafra, f, b, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et Qena (Le Balafre),
64 k, Comte Antoine-Audoin Maggiar (PC Boudot),
E&G Leenders (s) - (n° corde 1)

�

Elvira, f, b, 5 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Sweeny (Lavirco
GER), 65��� k, Mme Marie-Therese Theard (Mlle M Eon),
A Couetil (s) - (n° corde 4)

�

378 � Flakzane, f, bf, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Qomposita
(Video Rock), 62 k, Planque (s) (A Bourgeais), J Planque (s) -
(n° corde 7)

�

637 � Fastwell, f, 4 ans, (AQ), 62 k, Mlle V Devaux (M Berto),
S Dehez (s) - (n° corde 6)

�

637 � Fantastic Lily, f, 4 ans, (AQ), 61 k, RM Dupuis (S Maillot),
RM Dupuis - (n° corde 3)

�

7 partants ; 9 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �
encolure, courte encolure, 2,5 long, 3,5 long, 1 long 1/4, loin.
16 000 � - 6 400 � - 4 800 � - 3 200 � - 1 600 �

Primes aux éleveurs :

3 360 � Jean Danard, Jean-Yves Danard.
1 344 � Mme Dorothee Saliou, Mme Jocelyne Ventrou.
1 008 � Patrick-Georges Roulois, Mlle Lise Roulois.

672 � Couetil Elevage.
336 � E.a.r.l. Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

Temps total : 02’46’’09

765 ��� PRIX DE LA PORTE DE MADRID

(L.)
2.400 m

52 000 � (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant
pas, depuis le 1er janvier 2018 inclus, gagné une course du Groupe II.
Poids : 4 ans, 56 k.1/2 ; 5 ans et au-dessus, 57 k. Les chevaux ayant,
depuis le 1er mars 2018 inclus, gagné une Listed Race porteront 1 k.1/2 ;
gagné une course du Groupe III, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.872 à
l’engagement supplémentaire.

Montant de la poule propriétaires : 3.500 �

Folamour (GB), m, b, 4 ans, par Intello (GER) et Zagzig (GB)
(Selkirk USA), 56��� k, Wertheimer & Frere (V Cheminaud),
A Fabre (s) - (n° corde 7)

�

Ziyad (GB), h, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Arme
Ancienne (GB) [Sillery (USA)], 58 k, Wertheimer & Frere
(T Thulliez), C Laffon-Parias - (n° corde 6)

�

424 � Good Question, h, b, 4 ans, par Manduro GER et Question
Of Time (Olden Times GB), 58 k, Georges Duca (C Soumillon),
C Escuder - (n° corde 1)

�

424 Silverwave, m, np, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et Miss Bio
(River Mist USA), 57 k, Martin S. Schwartz Racing (PC Boudot),
F Vermeulen (s) - (n° corde 5)

�
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Time Shanakill IRE, h, b, 6 ans, par Lord Shanakill USA et
Cherry Creek IRE [Montjeu (IRE)], 58��� k, Dioscuri S.r.l.
(C Demuro), A&G Botti (s) - (n° corde 2)

�

505 � Ison GER, h, 6 ans, 57 k, Mlle E Thiebaut (J Tastayre), M Le
Forestier - (n° corde 3)

�

6 partants ; 14 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : French King (GB).

tête, 1 long 1/4, nez, courte encolure, 20 long.

26 000 � - 10 400 � - 7 800 � - 5 200 � - 2 600 �

Primes aux propriétaires :

10 530 � Folamour (gb).
4 212 � Ziyad (gb).
3 159 � Good Question.
1 638 � Silverwave.

819 � Time Shanakill Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

3 653 � Wertheimer & Frere.
1 461 � Wertheimer & Frere.
1 643 � Mme Magalen Bryant.

Temps total : 02’36’’44

766 ��� PRIX DE MAUREPAS

(A réclamer)
1.600 m

19 000 � (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 18.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les
chevaux ayant, depuis le 1er octobre 2018 inclus, reçu une allocation de
8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.

588 Ziveri, m, b, 4 ans, par Mayson GB et Alma Thomas IRE (Orpen
USA), 59 k, (22.000), �, Mme Caroline L’Abbe (C Soumillon),
F Rossi - (n° corde 10)

�

346 Flight To Dubai IRE, m, al, 5 ans, par Dubai Destination USA
et Cahirleske IRE (Saffron Walden), 56 k, (14.000), Georges
Duca (M Barzalona), C Escuder - (n° corde 5)

�

Wagram, h, b, 4 ans, par Orpen USA et Hopa Hopa (Muhtathir
GB), 59 k (55 k), (22.000), Hue & Lamotte D’Argy (s) (Mlle
C Hue), Hue & Lamotte D’Argy (s) - (n° corde 11)

�

590 � Nimr GB, h, b, 6 ans, par Shamardal USA et Riberac GB (Efisio
GB), 57��� k, (18.000), Khalifa Mohammed Al Attiyah
(PC Boudot), JUL Phelippon - (n° corde 1)

�

Khochenko, h, al, 4 ans, par Pastoral Pursuits GB et Flam GB
(Singspiel IRE), 59 k, (22.000), Mme Christa Zass (H Journiac),
M&S Nigge (s) - (n° corde 8)

�

439 Well Fleeced GB, h, 7 ans, 58 k, (14.000), O Weber-Caflisch
(S Pasquier), F Vermeulen (s) - (n° corde 3)

�

Menardais, h, 10 ans, 59 k (55��� k), (22.000), Mlle M Plat
(J Monteiro), N Caullery - (n° corde 4)

�

Topmeup GB, f, 5 ans, 54��� k, (14.000), �, R. Mortlock/mlle
G. Kelleway (A Badel), Mlle G Kelleway - (n° corde 9)

�

Bridport IRE, h, 4 ans, 57��� k, (18.000), Ecurie Jakub Myska-
Myskova (M Laube), Mme S Myskova - (n° corde 7)

	

Favori Royal, h, 4 ans, 59 k, (22.000), S Le Forban
(V Cheminaud), E Lyon - (n° corde 6)

�


Los Ojos, h, 6 ans, 56 k (53��� k), (14.000), �, S Jeddari
(B Marie), S Jeddari - (n° corde 2)

�

11 partants ; 31 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3 long, courte encolure, nez, 1 long 1/4, courte encolure, 1 long, 2 long, 2
long, 4 long.

9 500 � - 3 800 � - 2 850 � - 1 900 � - 950 �

Primes aux propriétaires :

3 847 � Ziveri.
1 539 � Flight To Dubai Ire, prime non attribuée.
1 154 � Wagram.

598 � Nimr Gb, prime non attribuée.
384 � Khochenko.

Primes aux éleveurs :

1 334 � Razza Della Sila Srl.
380 � Paul Mcenery, prime non attribuée.
600 � Mlle Marie Nyk, Jean-Francois Boutroue.
133 � Wood Hall Stud Limited.

Khochenko, réclamé 22.222,00 � par MR VACLAV SLOVAK.

Wagram, réclamé 27.110,00 � par LOKOTRANS.

Ziveri, réclamé 29.000,00 � par ALEXANDRE GIANNOTTI.

Temps total : 01’40’’76

767 ��	 PRIX DU ROUSSILLON

(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

2.000 m

26 000 � (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le
1er septembre 2018 inclus.

Référence : +25,5.

561 Electron Libre IRE, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Elbaaha
GB (Arazi USA), 60 k, Mme Julia Lefrancoisfrancois Papillon
(A Badel), FX Belvisi - (n° corde 7)

�

365 Totem, h, b, 4 ans, par Literato et Mick Bora (Voix Du Nord),
56 k (53 k), Ecurie Silgezam (Mlle C Hue), Hue & Lamotte
D’Argy (s) - (n° corde 8)

�

Frequence Mag, f, gf, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Gravure
Celebre IRE (Peintre Celebre USA), 59��� k, Comte Antoine-
Audoin Maggiar (PC Boudot), E&G Leenders (s) - (n° corde 4)

�

560 Plantlove, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Pennylove
(Pennekamp USA), 59��� k, Ecurie Louis D’Aur (H Journiac),
M&S Nigge (s) - (n° corde 6)

�

648 Aigle Teen, h, bf, 4 ans, par Mesnil Des Aigles et Ever Teene
(Even Top IRE), 58��� k, Jean-Louis Guerin (M Berto),
S Dehez (s) - (n° corde 2)

�

563 � Lypharty Ka, f, b, 4 ans, par Dunkerque et Sauzelle [Gold
Away (IRE)], 53��� k (53 k), Pierre-Louis Guerin (J Monteiro),
PL Guerin - (n° corde 11)

�

452 � Action Pauliene, m, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Ninka
(Linamix), 58��� k, Sarl Ecurie Borgel (G Millet), K Borgel (s) -
(n° corde 10)

�

447 � Hygrove Dan, m, 4 ans, 58 k, DH Francis (M Barzalona),
L Gadbin (s) - (n° corde 9)

�

537 Ursus, m, 4 ans, 55��� k, �, Stall Laurus (T Piccone), Mme
H Sauer - (n° corde 15)

	

Rock Or Bust, h, 4 ans, 60 k, C Leblond (T Bachelot),
ROD Collet (s) - (n° corde 3)

�


Loutro GB, h, 4 ans, 57��� k, Mlle C Wills (S Pasquier),
N Clement (s) - (n° corde 1)

�

349 � Full Spirit, h, 4 ans, 57 k,�, Scea du Mont Mean (J Moutard),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 13)

�

569 � Elypson, m, 4 ans, 55��� k, N Ozguler (C Demuro), J Reynier -
(n° corde 14)

�

419 � Bilwaukee, m, 4 ans, 59��� k, P Dufreche (J Grosjean),
P Dufreche - (n° corde 5)

�

14 partants ; 15 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 0 �
Certf. vétérinaire : Paris Paris GER.

3/4 long, courte encolure, 1 long 1/4, 3/4 long, 1/2 long, 1,5 long, 3/4 long,
encolure, 3/4 long.
13 000 � - 4 940 � - 3 640 � - 2 080 � - 1 040 � - 780 � - 520 �

Primes aux propriétaires :

5 265 � Electron Libre Ire, prime non attribuée.
2 000 � Totem.
1 474 � Frequence Mag.

842 � Plantlove.
421 � Aigle Teen.
315 � Lypharty Ka.
210 � Action Pauliene.

Primes aux éleveurs :

1 300 � Pegasus Farms Ltd, prime non attribuée.
1 041 � Mlle Celine Marie, Charles Marie, Mme Catherine Chalots.

767 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide
Maggiar.

657 � Gonzague Baijot.
219 � Bertrand Compignie.
164 � Jacques Chapet, Mme Chantal Becquart.
109 � Sarl Haras de Saint-Faust.

Temps total : 02’09’’54

ARGENTAN
���� ��� Mercredi 27 mars 2019

Terrain BON SOUPLE
�� ���� ���������	��Commissaires de courses : Jean-Claude MONTHEAN -

Francis BOURDELOIS - Didier JULIEN

768 ���� PRIX TREMPOLINO

(Femelles)
2.100 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, ayant couru et n’ayant jamais gagné ni été classées
dans les trois premières. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais reçu
d’allocation recevront 2 k.

528 � Durance GER, f, b, 3 ans, par Champs Elysees GB et Djidda
GER (Lando GER), 58 k, Gestut Ebbesloh (E Hardouin),
P Schiergen - (n° corde 1)

�

Karsarina, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Karsabruni
(Speedmaster GER), 56 k, Chevotel Racing (J Guillochon), HA
Pantall - (n° corde 11)

�

364 Hasturies, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Hasturianita (IRE)
(Dubawi IRE), 56 k, Haras D’Etreham (T Piccone), Mme
P Brandt - (n° corde 5)

�

Nuit Rose, f, gr, 3 ans, par Dalakhani IRE et Nickelle (Sagamix),
56 k (56��� k), Bloodstock Agency Ltd (PC Boudot), M Seror (s) -
(n° corde 9)

�

502 Karmyblue, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Karmina
Burana (Highest Honor), 58 k, Michel Perret (H Journiac),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 12)

�
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Mataiva, f, 3 ans, 58 k, Mme A Boisnard (C Grosbois),
J Boisnard (s) - (n° corde 10)

�

468 � Co Pilote, f, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere (M Guyon), F
Head (s) - (n° corde 4)

�

Zamba, f, 3 ans, 56 k, Haras de la Perelle (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 8)

�

Loona Spigao, f, 3 ans, 58 k (54 k), Mlle M Bilesimo (Mlle
F Valle Skar), Mlle A Blandeyrac - (n° corde 14)

	

208 Ermina, f, 3 ans, 56 k, Mlle LL Rohn-Pelvin (C Stefan), Mlle
LL Rohn-Pelvin - (n° corde 6)

�


Youleas Tep, f, 3 ans, 56 k, R Dupuy-Naulot (ALEX Roussel),
JM Baudrelle - (n° corde 3)

�

Utopie Chope, f, 3 ans, 56 k, D Leguillon (A Bernard),
B Legros - (n° corde 7)

�

Sav Heol, f, 3 ans, 56 k (53��� k), �, Mme H Tostivint
(Q Perrette), R Le Dren Doleuze - (n° corde 13)

�

638 Alternative Path, f, 3 ans, 56 k (52 k), Ecurie de la Baie (Mlle
R Violet), R Grochowicki - (n° corde 2)

�

14 partants ; 35 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Chev. élim. : Flotus, Esprit Libre, Vernasca SWI.

2 long, 1/2 long, 3/4 long, 1 long 1/4, 1,5 long, 1/2 long, 1/2 long, tête, tête.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Durance Ger, prime non attribuée.
1 728 � Karsarina.
1 296 � Hasturies.

864 � Nuit Rose.
432 � Karmyblue.

Primes aux éleveurs :

800 � Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
492 � Chevotel de la Hauquerie.
554 � Haras D’Etreham.
246 � Bloodstock Agency Ltd.
184 � Ecurie Haras des Marais, Bernard Stoffel.

Temps total : 02’17’’00

769 ���	 PRIX SEA BIRD

(Mâles et Hongres)
2.100 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, ayant couru et n’ayant jamais
gagné ni été classés dans les trois premiers. Poids : 58 k. Les poulains
n’ayant jamais reçu d’allocation recevront 2 k.

535 Darvin (IRE), m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Dalarua (IRE)
(King’s Best USA), 56 k, Haras de la Perelle (T Bachelot),
S Wattel - (n° corde 4)

�

535 Tydeus, m, bf, 3 ans, par Great Pretender IRE et Alfayza GB
(Danehill USA), 56 k, Luc Moens (G Braem), S Cerulis -
(n° corde 5)

�

Limerick, m, bf, 3 ans, par Siyouni et Larabesque (IRE)
(Monsun GER), 58 k, Marcello Randelli (PC Boudot),
HA Pantall - (n° corde 8)

�

526 Lavande Blue GER, m, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et
Lavande Violet GER (Hurricane Run IRE), 56 k, Gestut
Ammerland (E Hardouin), P Schiergen - (n° corde 12)

�

24 Commandeur, h, b, 3 ans, par Sinndar IRE et Shivera (Highest
Honor), 56 k, Mme Isabelle Corbani (E Etienne), S Wattel -
(n° corde 1)

�

178 Mont Artiste (GB), h, 3 ans, 56 k, M Fordham (A Werle),
JP Gallorini (s) - (n° corde 9)

�

Carvali (IRE), h, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere (M Guyon),
F Head (s) - (n° corde 6)

�

Jamal, h, 3 ans, 56 k (53��� k), �, M Saviozzi (Q Perrette), R Le
Dren Doleuze - (n° corde 3)

�

651 Alhan, m, 3 ans, 56 k (52��� k), Bloodstock Agency Ltd
(C Guitraud), Y Barberot (s) - (n° corde 10)

	

376 Guizmo Du Large, m, 3 ans, 56 k, P Noue (ALEX Roussel),
F Monnier (s) - (n° corde 13)

�


389 Vista Luck, m, 3 ans, 56 k, C Hogg (H Journiac),
JM Lefebvre (s) - (n° corde 2)

�

Zimbaldino, h, 3 ans, 56 k (53��� k), JC Martinez (A Moreau),
M Delzangles - (n° corde 11)

�

456 Jouet D’Or USA, h, 3 ans, 56 k, M.m.m. Stable Fr (P Bazire),
A&G Botti (s) - (n° corde 7)

�

13 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Jouet D’Or USA

2 long, 1/2 long, 2 long, courte encolure, tête, 1 long, 3/4 long, 1 long, 3/4
long.

8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Darvin (ire).
1 728 � Tydeus.
1 296 � Limerick.

864 � Lavande Blue Ger, prime non attribuée.
432 � Commandeur.

Primes aux éleveurs :

1 848 � Haras de la Perelle.
739 � Luc Moens.
554 � Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger.
160 � Gestut Ammerland, prime non attribuée.
184 � Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 02’15’’70

770 ���� PRIX SICA BOY 1.200 m

16 000 � (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

593 Tisona GB, f, bf, 3 ans, par Bated Breath GB et Kheleyf Magic
GB (Kheleyf USA), 56��� k (54 k), Eduard Melnyk (T Trullier),
M Palussiere - (n° corde 7)

�

Vivid Dream (IRE), f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Truth
Beauty IRE (Dubai Destination USA), 56��� k, Robert Ng
(P Bazire), A&G Botti (s) - (n° corde 6)

�

Jungle Speed, m, b, 3 ans, par Bungle Inthejungle GB et
Velvet Revolver IRE (Mujahid USA), 58 k, Roy Racing Ltd
(PC Boudot), F Chappet - (n° corde 11)

�

Gemma Blu GER, f, b, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et
Goiania GB (Oasis Dream GB), 56��� k, K. Allofs/gestut Fahrhof
(T Bachelot), P Schiergen - (n° corde 9)

�

Defne, f, al, 3 ans, par Siyouni et Decouverte (IRE) (Rainbow
Quest USA), 56��� k, Al Shaqab Racing (A Badel), HF Devin (s) -
(n° corde 12)

�

Nonaynevernomore IRE, m, 3 ans, 56 k, Mme T Marnane
(E Hardouin), M Palussiere - (n° corde 10)

�

Best Spirit, m, 3 ans, 58 k, Stall Ad Episas (C Lecoeuvre),
MAR Hofer - (n° corde 5)

�

Wakily, f, 3 ans, 56��� k (55 k), Ecuries de la Roussiere Sarl (Mlle
A Massin), H Fortineau - (n° corde 2)

�

Mantega, f, 3 ans, 56��� k, D Clee (S Saadi), HA Pantall -
(n° corde 1)

	

415 Alpatkinoss, h, 3 ans, 58 k, A Couane (A Bernard), B Legros -
(n° corde 8)

�


10 partants ; 24 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �
Sans motif : Spanish Miss IRE, Soho Vicky (IRE).

tête, 1 long 1/4, 1,5 long, tête, tête, tête, 4 long, 1 long, 3 long.
8 000 � - 3 200 � - 2 400 � - 1 600 � - 800 �

Primes aux propriétaires :

4 320 � Tisona Gb, prime non attribuée.
1 728 � Vivid Dream (ire).
1 296 � Jungle Speed.

864 � Gemma Blu Ger, prime non attribuée.
432 � Defne.

Primes aux éleveurs :

800 � Plantation Stud Ltd, prime non attribuée.
492 � Robert Ng.
369 � Stratford Place Stud.
160 � Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
184 � Haras D’Haspel.

Temps total : 01’17’’50

771 ���
 PRIX EDOUARD POURET

Peloton A
2.500 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une
allocation de 7.000. Poids : 57 k. Tout gagnant portera 2 k.

Waheebah IRE, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Wanna IRE
(Danehill Dancer IRE), 55��� k, Al Shira’Aa Farms (M Nobili),
ROD Collet (s) - (n° corde 8)

�

294 Mdracafeu, h, b, 4 ans, par Chichi Creasy et Miss Nikita (High
Chaparral IRE), 59 k, Stephane Delame (PC Boudot),
M Seror (s) - (n° corde 12)

�

594 � Rebel Queen, f, b, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et Sunmoon
Royale GER (Royal Dragon USA), 55��� k (54 k), �, Stephanos
Constantinidis (J Moutard), P&F Monfort (s) - (n° corde 2)

�

594 Breuilpont, h, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Shining Sea
[Anabaa Blue (GB)], 57 k, Mme Inge Kerick (P Bazire),
N Caullery - (n° corde 4)

�

582 School Teacher, f, al, 4 ans, par Manduro GER et School Of
Music (Green Tune USA), 57��� k (55 k), Peter-Robert Spiller
(D Boche), E Libaud (s) - (n° corde 13)

�

582 � Kenny GER, h, 4 ans, 57 k, Mme G Schafer (T Bachelot), W
Hickst - (n° corde 6)

�

Ace Of Aces, h, 4 ans, 57 k, FLO Patarin (s) (A Werle),
FLO Patarin (s) - (n° corde 9)

�

466 Misericordia, f, 4 ans, 55��� k, �, Mme RG Ehrnrooth
(C Stefan), Mlle LL Rohn-Pelvin - (n° corde 3)

�

466 � Scatter (GB), m, 4 ans, 57 k, Ecurie Mathieu Offenstadt
(T Piccone), M Delzangles - (n° corde 5)

	

286 Tete Raide, h, 4 ans, 57 k, B Deniel (ALEX Roussel), B Deniel -
(n° corde 1)

�


655 La Bonne Etoile, f, 4 ans, 55��� k, N Milliere (J Claudic), N
Milliere - (n° corde 10)

�
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Isben, f, 4 ans, 57��� k (55 k), Mme S Lesage de la Haye
(Q Perrette), Mme S Lesage de la Haye - (n° corde 11)

�

Miss Sy, f, 4 ans, 55��� k, S Dehez (s) (M Berto), S Dehez (s) -
(n° corde 14)

�

Golden Dario, h, 4 ans, 59 k, �, Scea Ecurie Bader
(C Lecoeuvre), Mlle S Delaroche - (n° corde 7)

�

14 partants ; 49 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 0 �
Chev. élim. : Anbaa (IRE), Nina D’Amour.

1 long, 1 long, courte encolure, encolure, 3/4 long, tête, tête, 1,5 long, 3/4
long.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

3 037 � Waheebah Ire, prime non attribuée.
1 215 � Mdracafeu.

911 � Rebel Queen.
607 � Breuilpont.
303 � School Teacher.

Primes aux éleveurs :

750 � Churchtown House Stud, prime non attribuée.
632 � Stephane Delame.
711 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
474 � Franklin Finance S.a., Mme Elisabeth Ribard.
157 � Peter-Robert Spiller.

Temps total : 02’50’’90

772 ����
 PRIX EDOUARD POURET

Peloton B
2.500 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une
allocation de 7.000. Poids : 57 k. Tout gagnant portera 2 k.

Aztec Warrior GER, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et
Atanua GER (Monsun GER), 57 k, Gestut Schlenderhan
(M Guyon), JP Carvalho - (n° corde 11)

�

Ad Acta GER, f, b, 4 ans, par Wiener Walzer GER et Aspidistra
GER (Hernando), 55��� k, Ecurie Azur Racing (M Androuin),
Y Fertillet (s) - (n° corde 6)

�

582 � Endorphine, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Polemique (IRE)
[Poliglote (GB)], 55��� k, Hiroo Shimizu (M Berto), H Shimizu -
(n° corde 2)

�

582 � Shilly Port, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Shilly Shally GB
(Pivotal GB), 59 k (56��� k), Mme Angela Kurth (D Boche),
E Libaud (s) - (n° corde 3)

�

Antisana GB, f, al, 4 ans, par Dubawi IRE et Lava Flow IRE
(Dalakhani IRE), 55��� k, Godolphin Snc (S Saadi), HA Pantall -
(n° corde 10)

�

Philosophy, h, 4 ans, 57 k, Mme G Beilvert (Y Barille),
N Leenders - (n° corde 5)

�

Yoman Senora, h, 4 ans, 57 k, Ecurie Haras des Senora
(J Cabre), S Cerulis - (n° corde 14)

�

74 � Cabalgata IRE, f, 4 ans, 55��� k (54 k), PP Richou (Mlle
M Eon), A Couetil (s) - (n° corde 12)

�

74 Inteldesire, m, 4 ans, 57 k, N Paysan (C Stefan), N Paysan -
(n° corde 7)

	

Wanganella (IRE), h, 4 ans, 57 k (54��� k), Mlle E Varin
(D Gibello Sacco), Mlle E Varin - (n° corde 9)

�


Fee Speciale, f, 4 ans, 55��� k, Chemin & Herpin (s) (M
Delalande), Chemin & Herpin (s) - (n° corde 8)

�

Falko Du Ninian, h, 4 ans, 57 k (53 k), M Lelievre (Mlle C
Poirier), M Lelievre - (n° corde 13)

�

639 Zad To Sea, f, 4 ans, 57��� k, S Seignoux (J Guillochon), Mme
V Seignoux - (n° corde 4)

�

Tina Du Bourg, f, 4 ans, 55��� k, Scea Ecurie Bader (J
Claudic), Mlle S Delaroche - (n° corde 1)

�

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �
Eng. sup. : Inteldesire

1 long, courte encolure, 1/2 long, 3/4 long, 3 long, encolure, 2 long, encolure,
1 long.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

3 037 � Aztec Warrior Ger, prime non attribuée.
1 215 � Ad Acta Ger, prime non attribuée.

911 � Endorphine.
607 � Shilly Port.
303 � Antisana Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

750 � Stall Ullmann, prime non attribuée.
300 � Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
474 � Mme Sylvie Langlois, Mme Charlotte Langlois.
316 � Mme Angela Kurth.
75 � Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 02’48’’80

773 ���� PRIX HERBAGER

(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

2.800 m

15 000 � (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Références : 4 ans, +34,5 ; 5 ans et +, +35.

640 � Desert Dune, h, b, 7 ans, par Whipper USA et Arosana GER
(Tertullian USA), 56��� k, Ecurie Jaune Et Vert (M Delalande),
Y Fertillet (s) - (n° corde 2)

�

584 � Zalzali, h, gr, 7 ans, par Dalakhani IRE et Zalaiyka (Royal
Academy USA), 60 k, �, Andre-Maurice Pommier (PC Boudot),
D Windrif - (n° corde 3)

�

386 Calajani, h, b, 6 ans, par Azamour IRE et Clarinda [Montjeu
(IRE)], 55��� k, Andrew Nicholas Hollinshead (E Hardouin),
AN Hollinshead - (n° corde 8)

�

584 � Fontvieille, f , b, 9 ans, par Lando GER et Fonseca
(Entrepreneur GB), 59 k, �, Diego Fernandez-Ortega (M
Guyon), M Boutin (s) - (n° corde 1)

�

Concertation, f, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Billette
(Thunder Gulch USA), 55��� k (54��� k), Mlle Francoise Perree
(A Moreau), M Delzangles - (n° corde 6)

�

363 Sorority GB, f, 4 ans, 59 k (57��� k), Mlle L Kneip (Q Perrette),
Mlle L Kneip - (n° corde 14)

�

Merci Merci, f , 5 ans, 59��� k, J Royer (W Saraiva),
B Letourneux - (n° corde 9)

�

640 � Dashing Line GER, h, 11 ans, 57 k (54��� k), L Viel (s)
(A Vilchien), L Viel (s) - (n° corde 12)

�

585 Carbutt’s Ridge IRE, h, 6 ans, 56��� k, J Caullery (P Bazire),
N Caullery - (n° corde 11)

	

Tessdell, h, 5 ans, 59��� k, A Pigeon (B Hubert), P&F
Monfort (s) - (n° corde 4)

�


262 Lampoon (GB), m, 5 ans, 59��� k, L Edon (C Grosbois),
L Edon - (n° corde 5)

�

613 Slon He (GB), h, 7 ans, 59 k, E Dell’Ova (A Werle), E Dell’Ova -
(n° corde 13)

�

567 Ghaliya Senora, f, 5 ans, 60 k, Ecurie Haras des Senora
(J Cabre), S Cerulis - (n° corde 7)

�

Sidelskie, f , 5 ans, 57��� k, L Tillet (Y Barille), L Tillet -
(n° corde 10)

�

14 partants ; 43 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 0 �
Chev. élim. : Saga Man, Notorious Imperial.

Chev. retir. : Deux De Croixnoire, Zalayouni, Speedy Speed, Air De Salsa,
Scandaleux, Ahmed Pride, Sowgay.

encolure, 3/4 long, 1/2 long, 1/2 long, 1/2 long, encolure, 2 long, encolure,
tête.
7 500 � - 3 000 � - 2 250 � - 1 500 � - 750 �

Primes aux propriétaires :

2 362 � Desert Dune.
945 � Zalzali.
708 � Calajani.
472 � Fontvieille.
303 � Concertation.

Primes aux éleveurs :

157 � Mlle Francoise Perree.

Temps total : 03’13’’30

774 ���� PRIX SUBOTICA

(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

2.800 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture des
partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Références : 4 ans, +39 ; 5 ans et +, +39,5.

585 Meralino, h, b, 9 ans, par Le Triton (USA) et Valie Du Pecos
(Marathon USA), 57��� k (56 k), Sebastien Morineau (Mlle
A Massin), S Morineau - (n° corde 6)

�

489 She’s A Lightning, f, b, 6 ans, par Della Francesca USA et
Music Cay GB (Sinndar IRE), 56��� k, Joel Jennet
(ALEX Roussel), Mlle G Gadbled - (n° corde 14)

�

Enfin Seuls, f, al, 8 ans, par Gold Away (IRE) et Sister Trouble
(Spectrum IRE), 60 k, Hubert de Nicolay (T Bachelot), H de
Nicolay - (n° corde 12)

�

Parti Pris (GB), f, b, 6 ans, par American Post GB et Pirogue
Bleue (IRE) (Peintre Celebre USA), 57 k, Mlle Severine Verrier
(M Delalande), Mlle S Verrier - (n° corde 11)

�

603 Thomas Crown, h, b, 8 ans, par Hurricane Cat USA et
Quellaffaire [Charge D’Affaires (GB)], 56 k, �, Mlle Caroline
Auvray (J Claudic), Mlle C Auvray - (n° corde 2)

�

640 � Chaolini, h, 10 ans, 56 k (54��� k), �, A Renault (D Boche),
A Renault - (n° corde 9)

�

489 Neron, h, 9 ans, 56 k, J Provost (J Smith), J Provost - (n° corde
1)

�

640 � Tamarissimo GER, h, 9 ans, 57��� k, A Bidon (C Grosbois),
A Bidon - (n° corde 13)

�
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516 Mathonville, f, 5 ans, 59��� k, Mme AM Roux (M Androuin),
C Lecrivain - (n° corde 10)

	

428 Sunday Lili, f, 6 ans, 57��� k (54��� k), C Le Lay (Mlle A Le Lay),
C Le Lay - (n° corde 7)

�


603 Vardaris (IRE), h, 9 ans, 54��� k, J Bertin (L Boisseau),
J Bertin - (n° corde 3)

�

584 Spring Concert (IRE), h, 7 ans, 57 k (55��� k), J Provost
(Q Perrette), J Provost - (n° corde 5)

�

585 Stockholm Emery, h, 9 ans, 54��� k, �, E Bergougnoux
(S Saadi), E Bergougnoux - (n° corde 8)

�

Notto, f, 8 ans, 56 k (53 k), Ecurie de la Baie (Mlle R Violet),
R Grochowicki - (n° corde 4)

�

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �
Eng. sup. : Enfin Seuls

1,5 long, 1,5 long, encolure, 1 long, 1/2 long, 1/2 long, 1/2 long, tête, 2 long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

1 890 � Meralino.
756 � She’S A Lightning.
567 � Enfin Seuls.
378 � Parti Pris (gb).
189 � Thomas Crown.

Temps total : 03’13’’00

775 ���� PRIX BON MOT

(A réclamer)
2.100 m

12 000 � (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour
10.000 ou 15.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 15.000
porteront 2 k. En outre, tout gagnant, depuis le 1er octobre de l’année
dernière inclus, portera 1 k.1/2 ; de plusieurs courses, 3 k.

691 Tequila Boom Boom, f, b, 3 ans, par Palace Episode USA et
Optica (Hernando), 57��� k, (10.000), Patrick Widloecher
(M Guyon), M Boutin (s) - (n° corde 1)

�

Pantheress, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Dhurwah IRE
(Green Desert USA), 54��� k (52 k), (10.000), Andrew John
Duffield (D Boche), E Libaud (s) - (n° corde 10)

�

654 � Aborigene, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA et Around
Me IRE (Johannesburg USA), 56 k, (10.000), �, Herald
Bloodstock Ltd (T Bachelot), L Baudron (s) - (n° corde 6)

�

552 � Echelle Du Levant (IRE), f, b, 3 ans, par Dabirsim et
Elnadwa USA (Daaher CAN), 54��� k (55 k), (10.000), �,
Giacomo Algranti (T Piccone), F Chappet - (n° corde 5)

�

596 Fifty Days Fire, h, bf, 3 ans, par Kheleyf USA et Ghada Amer
(Anabaa USA), 56 k (54��� k), (10.000), Ecurie Willy Sebag
(J Moutard), AS&D Allard (s) - (n° corde 2)

�

515 Jenilat Chance, f, 3 ans, 56��� k, (15.000), Mme C Laur
(S.M Laurent), Mme C Laur - (n° corde 8)

�

696 Athena Star GB, f, 3 ans, 56 k, (10.000), Ecurie Tlv
(E Hardouin), N Caullery - (n° corde 3)

�

La Tartane, f, 3 ans, 54��� k (52 k), (10.000), G Doleuze
(Q Perrette), R Le Dren Doleuze - (n° corde 7)

�

Blackpearlsecrete, h, 3 ans, 56 k, (10.000), P Cran
(G Braem), S Cerulis - (n° corde 4)

	

Zoom Zoom, m, 3 ans, 58 k, (15.000), Mlle C Stephenson
(J Smith), G Doleuze - (n° corde 9)

�


10 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 0 �
Eng. sup. : Tequila Boom Boom, Athena Star GB

Sans motif : Lilas Storm.

1/2 long, 1,5 long, 1/2 long, 1,5 long, 1/2 long, 1,5 long, 4 long, 1/2 long, 5
long.
6 000 � - 2 400 � - 1 800 � - 1 200 � - 600 �

Primes aux propriétaires :

3 240 � Tequila Boom Boom.
1 296 � Pantheress.

972 � Aborigene.
648 � Echelle du Levant (ire).
324 � Fifty Days Fire.

Primes aux éleveurs :

1 386 � Galileo Racing Inc.
554 � Andrew John Duffield.
623 � Herald Bloodstock Ltd.
184 � Ecurie Normandie Pur Sang.
138 � Razza Della Sila Srl.

Temps total : 02’18’’20

776 ���� PRIX DUNETTE

(Autres Que de Pur Sang)
2.800 m

10 000 � (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 62 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 2.000
reçus.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Free Ball, f, gr, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et Usefuly (Robin
Des Champs), 60��� k, Mme Patrick Papot (ALEX Roussel),
P Raussin - (n° corde 2)

�

Figaro Du Lys, h, b, 4 ans, (AQ), par Sunday Break JPN et
Milie (Useful), 62 k, Mme Carinne Babin Guillochon (A Bernard),
JL Guillochon - (n° corde 8)

�

Fazayte, h, b, 4 ans, (AQ), par Spider Flight et Vakina (Arvico),
63 k, Soaig Guerin (S Saadi), A Lacombe - (n° corde 6)

�

387 Foudre D’Arnoult, f, b, 4 ans, (AQ), par Simplex et Opara
(Passing Sale), 60��� k, Mlle Larissa Kneip (J Claudic), Mlle
L Kneip - (n° corde 5)

�

495 � Fairy Horse, h, b, 4 ans, (AQ), par Cokoriko et Jungle Fever
(Lights Out), 62 k, Mme Philippe Chemin (M Delalande), Chemin
& Herpin (s) - (n° corde 4)

�

634 Flika De Thaix, f, 4 ans, (AQ), 60��� k, T Boivin (L Boisseau),
T Boivin - (n° corde 3)

�

495 Fatale Des Ongrais, f, 4 ans, (AQ), 60��� k, Mme P Chemin
(E Etienne), Chemin & Herpin (s) - (n° corde 1)

�

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �
Eng. sup. : Figaro Du Lys

Sans motif : Free Day.

2 long, 1 long, encolure, 2 long, 2 long, 3 long.
5 000 � - 2 000 � - 1 500 � - 1 000 � - 500 �

Primes aux éleveurs :

1 050 � Ecurie Madame Patrick Papot.
420 � Mme Carinne Babin Guillochon.
315 � Mme Olivia Roussel, Mme Sigrid Gilet-Moisson, Nicolas Moisson.
210 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
105 � Gerard Ferte.

Temps total : 03’15’’80
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